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I. Avant-propos des prØsidences des rØunions « Droits de 
l�Homme » en 2009

L�annØe 2009 est une date importante dans
l�histoire de la Convention europØenne des droits
de l�homme (CEDH). Elle a marquØ le 60e anniver-
saire de la crØation du Conseil de l�Europe et donc
aussi celui du dØbut des efforts visant à Øtablir une
garantie collective europØenne des droits de
l�homme et des libertØs fondamentales en 1949,
pour que les cØlŁbres mots « plus jamais cela », dØjà
prononcØs aprŁs la premiŁre guerre mondiale,
deviennent cette fois rØalitØ. 
Elle a Øgalement marquØ le cinquantiŁme anniver-
saire de la Cour europØenne des droits de l�homme
(« la Cour EDH ») ; un certain nombre d�ØvØne-
ments ont ØtØ organisØs pour cØlØbrer celui-ci. Ce
que l�on sait moins, c�est que c�Øtait aussi le
cinquantiŁme anniversaire de la premiŁre dØcision
prise par le ComitØ des Ministres au titre de la
CEDH. 
Au fil des annØes, beaucoup a ØtØ dit sur le rôle jouØ
par la Cour EDH et par sa jurisprudence pour
assurer le respect des droits de l�homme en Europe.
Pendant longtemps, la contribution du ComitØ des
Ministres en la matiŁre par le biais de la surveillance
de l�exØcution des arrŒts de la Cour Øtait moins
connue, ce qui s�explique notamment par la confi-
dentialitØ qui entourait l�exercice. Toutefois,
lorsque le Protocole no 11 a retirØ au CM la compØ-
tence de se prononcer sur le fond des requŒtes, il a
Øgalement placØ au tout premier rang la compØ-
tence de ce dernier en matiŁre de surveillance du
processus d�exØcution des arrŒts. L�Øvolution ultØ-
rieure de la pratique en matiŁre de surveillance, en
particulier la publication rØguliŁre des informations
fournies et des Øvaluations effectuØes, a permis
d�importants progrŁs dans le processus d�exØcution
des arrŒts. Le rapport annuel s�inscrit dans cette
Øvolution, et les efforts dØployØs par de nombreux
Etats pour en assurer la bonne diffusion au plan
national sont encourageants. Il convient de saluer

tout particuliŁrement l�initiative de la Pologne de
traduire l�Ødition 2008 du rapport, qui devrait
Øgalement inspirer d�autres Etats. 
L�importance d�une bonne information sur le
processus d�exØcution des arrŒts et les activitØs de
sensibilisation, de formation, de conseil et autres
activitØs de coopØration connexes, ont ØtØ mises en
relief par les prØsidents dans leur prØsentation du
premier rapport en 2007. Compte tenu de
l�augmentation constante du nombre d�affaires et
des signaux d�alarme envoyØs par la Cour EDH, les
prØsidents ont particuliŁrement insistØ en 2008 sur
le principe de subsidiaritØ ainsi que sur la nØcessitØ
de faire en sorte que les recours internes deviennent
vØritablement effectifs et que les moyens internes
d�exØcution des arrŒts de la Cour EDH soient
renforcØs (Recommandation (2008)2). 
En tant que prØsidents des rØunions droits de
l�homme de 2009, nous avons constatØ que tout
Øtait fait pour poursuivre les diffØrents efforts en
cours destinØs à renforcer l�efficacitØ du processus
de surveillance, y compris de nouveaux progrŁs en
matiŁre de transparence, les plans/bilans d�action,
les activitØs de coopØration, la pratique de l�exØcu-
tion (notamment en ce qui concerne l�effectivitØ des
recours internes), l�interaction avec la Cour EDH et
les liens avec les autres organes du Conseil de
l�Europe.
Il est Øvident qu�en dØpit des efforts consentis,
lesquels sont traitØs plus en dØtail dans les observa-
tions du Directeur gØnØral des droits de l�Homme et
des affaires juridiques, des prØoccupations demeu-
rent. Le nombre de nouvelles affaires portØes devant
le ComitØ des Ministres ne cesse d�augmenter et il
en va de mŒme pour le nombre d�affaires pendantes.
Aucune amØlioration substantielle n�est encore
constatØe en ce qui concerne le temps nØcessaire à
l�exØcution des arrŒts, et les questions nouvelles et
complexes relatives à cette derniŁre se multiplient.
Rapport annuel du ComitØ des Ministres, 2009 7



I. Avant-propos des prØsidences des rØunions « Droits de l�Homme » en 2009
L�entrØe en vigueur du Protocole no 14 (et son
application provisoire partielle sur la base du Proto-
cole no 14 bis et de « l�Accord de Madrid » de mai
2009) apportera sans doute un certain nombre
d�amØliorations substantielles au systŁme de la
Convention, en particulier sur le plan de la produc-
tivitØ de la Cour et de la surveillance de l�exØcution
des rŁglements amiables. Son impact sur la charge
de travail du ComitØ des Ministres reste cependant
à Øvaluer plus en dØtail.

Cette situation a rØcemment ØtØ examinØe par la
ConfØrence de haut niveau sur l�avenir de la Cour
europØenne des droits de l�homme, organisØe par la
PrØsidence suisse du Conseil de l�Europe à
Interlaken. La ConfØrence a notamment soulignØ
qu�il importait de renforcer plus avant la subsidia-
ritØ en amØliorant la protection nationale des droits
consacrØs par la CEDH, ainsi que les liens avec
d�autres organes. Elle a conclu que des efforts
supplØmentaires devaient Œtre dØployØs pour
prØserver l�efficacitØ de l�exØcution et du processus
de surveillance. Le plan d�action qu�elle a proposØ
pour dØterminer et appliquer les mesures supplØ-
mentaires nØcessaires fait actuellement l�objet d�un
suivi du ComitØ des Ministres et d�autres acteurs.

A ce stade, il apparaît dØjà clairement que les Etats
doivent intensifier leurs efforts pour amØliorer
l�application de la CEDH sur le plan national, dans
l�esprit des recommandations du ComitØ des
Ministres sur le sujet. Le renforcement des voies de
recours internes reste l�un des principaux domaines
de progrŁs possibles. L�expØrience montre toujours
que beaucoup d�affaires arrivent à Strasbourg parce
que les autoritØs internes mØconnaissent et/ou
n�appliquent pas la jurisprudence de la Cour EDH.
Beaucoup d�affaires montrent mŒme une absence
de recours. Les faits illustrent la nØcessitØ de mener
une rØflexion approfondie sur l�effectivitØ des
recours, chaque fois qu�une violation est constatØe
par la Cour EDH. Il faut espØrer que la rØcente

adoption, le 24 fØvrier 2010, d�une nouvelle recom-
mandation sur la question des recours effectifs en
cas de procØdure d�une durØe excessive, aidera à
amØliorer la situation. Le nouveau critŁre de receva-
bilitØ fixØ par le Protocole no 14 tØmoigne Øgale-
ment de l�importance de recours internes effectifs.

Le Conseil de l�Europe doit Øgalement faire des
efforts. Au delà des mesures prises à l�heure actuelle
par le ComitØ des Ministres pour rationaliser le
processus de surveillance et renforcer son efficacitØ
et sa transparence, un intØrŒt particulier rØside,
semble-t-il, dans les possibilitØs d�interaction accrue
entre la Cour EDH et le ComitØ des Ministres, afin
notamment de mettre plus rapidement en Øvidence
les problŁmes systØmiques, ainsi que dans le renfor-
cement des synergies avec les autres acteurs perti-
nents du Conseil de l�Europe � activitØs de
surveillance, de conseil ou de coopØration � sur les
questions liØes à l�exØcution des arrŒts de la Cour
EDH.

L�annØe 2009 a certes montrØ que le systŁme de la
CEDH Øtait actuellement confrontØ à d�importants
problŁmes liØs au nombre ØlevØ d�affaires, mais elle
a Øgalement fait naître de nouveaux espoirs et
ouvert des perspectives prometteuses, qui se sont
concrØtisØs au cours des premiers mois de 2010.
Quant à la volontØ politique de surmonter les
problŁmes, elle a ØtØ affirmØe avec force à Inter-
laken. La rØflexion sur les dØtails du travail de
rØforme supplØmentaire est dØjà amorcØe et le
Protocole no 14 entrera en vigueur le 1er juin 2010.
D�autres initiatives importantes sont Øgalement
lancØes, comme la rØforme du SecrØtariat du
Conseil de l�Europe.

Nous ne doutons pas que les possibilitØs offertes par
ces dØveloppements seront mises à profit pour
renforcer l�efficacitØ et la transparence du processus
de surveillance, de sorte que le ComitØ des
Ministres puisse continuer de garantir la pleine
exØcution de tous les arrŒts de la Cour EDH. 

Les prØsidents des rØunions « Droits de l�Homme » du ComitØ des Ministres en 2009

SlovØnie Suisse « L�ex-RØpublique yougoslave 
de MacØdoine »

Mme Meta Bole M. Paul Widmer M. Vladimir Ristovski
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II. Observations du Directeur gØnØral des droits de l�Homme et 
des affaires juridiques

Introduction

1. L�importance primordiale que revŒt une exØcu-
tion rapide et efficace des arrŒts de la Cour euro-
pØenne des droits de l�homme (« la Cour EDH ») a
ØtØ, à juste titre, soulignØe, une fois encore, par la
confØrence de haut niveau sur l�avenir de la Cour
EDH, organisØe par la prØsidence suisse du Conseil
de l�Europe, les 18-19 fØvrier 2010, à Interlaken.
2. Le rapport annuel est l�un des outils que le
ComitØ des Ministres a adoptØs pour amØliorer la
comprØhension globale du processus d�exØcution et,
par là mŒme, l�exØcution elle-mŒme. Il remplit
effectivement cette mission notamment en offrant
aux administrations nationales une illustration
concrŁte de ce qui est attendu d�elles en vue de la
pleine mise en �uvre des exigences d�un arrŒt de la
Cour EDH. Le rapport semble aussi avoir facilitØ
les Øchanges d�informations entre gouvernements et
parlements sur la situation relative à l�exØcution des

arrŒts (encouragØs, notamment, par la Recomman-
dation (2008)2 du ComitØ des Ministres � les
exemples phares à ce jour Øtant le Royaume-Uni et
les Pays-Bas1). 

3. A ce propos, je souhaite saisir l�occasion pour fØli-
citer les autoritØs polonaises de leur initiative de
traduire les rapports annuels en polonais. Le
ComitØ des Ministres a, en effet, soulignØ à maintes
reprises l�importance d�assurer la traduction des
textes de rØfØrence de Strasbourg dans les langues
nationales, pour donner toute sa dimension à la
logique fondamentale de subsidiaritØ qui sous-tend
le systŁme de contrôle de la Convention, subsidia-
ritØ qui a ØtØ amplement soulignØe à Interlaken.
L�initiative polonaise s�inscrit parfaitement dans
cette logique et le ComitØ des Ministres a aussi
encouragØ d�autres pays à s�en inspirer.

Bilan 2009 : augmentation continue du nombre d�affaires 

4. Les statistiques le dØmontrent, la charge de travail
du ComitØ des Ministres a triplØ ces dix derniŁres
annØes si l�on tient compte du nombre de nouvelles
affaires, et mŒme quadruplØ, si l�on prend comme
base de calcul le nombre d�affaires pendantes, ce qui
laisse transparaître Øgalement un allongement de la
durØe de l�exØcution. 

5. Si l�on s�en tient à la comparaison des annØes
2008 et 2009, le nombre de nouvelles affaires trans-
mises au ComitØ des Ministres par la Cour EDH a
augmentØ de 9 %2 et celui des affaires pendantes de
19 % (à l�exclusion des affaires en principe closes et
en attente d�une rØsolution finale). La tendance à
un allongement de la durØe de l�exØcution semble

1.  Le bon exemple montrØ par ces pays a rØcemment ØtØ soulignØ par l�AssemblØe parlementaire lors d�une audition orga-
nisØe à Strasbourg � voir document AS/Jur/Inf (2010) 07. La tenue de tels Øchanges d�informations fait partie des moyens prØco-
nisØs par la Recommandation (2008)2 du ComitØ des Ministres. Selon les informations les plus rØcentes dont nous disposons,
douze Etats ont indiquØ à l�AssemblØe parlementaire avoir mis en place de telles procØdures d�Øchanges d�informations. Outre les
Pays-Bas et le Royaume-Uni, tel est le cas de l�Autriche, la Bosnie-HerzØgovine, la Croatie, Chypre, l�Allemagne, la Hongrie, l�Ita-
lie, la NorvŁge, la SuŁde, et la Suisse � voir document AS/Jur/Inf (2009) 02. 

2.  Ce pourcentage s�ØlŁverait à 37 % si l�on devait utiliser les modalitØs prØcØdentes d�Øtablissement des statistiques à partir
de la situation prØvalant lors de la derniŁre rØunion de l�annØe du ComitØ des Ministres (DH). La comparaison entre diffØrentes
annØes sur cette base posait problŁme (compte tenu des dates des rØunions) et un grand effort a ØtØ effectuØ pour permettre l�Øta-
blissement de statistiques sur l�annØe civile pour les rapports annuels. 
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toutefois s�attØnuer en 2009. Les affaires pendantes
depuis 2 à 5 ans ont en effet diminuØ, passant de
35 % à 22 %. Cela Øtant, on ne peut pas encore
parler d�une inversion de tendance, dans la mesure
oø les affaires pendantes depuis plus de 5 ans ont
continuØ d�augmenter passant de 11 % à 15 %,
attestant ainsi, entre autres, de la difficultØ, dans
certains cas, d�initier et de mener à leur terme rapi-
dement les rØformes prØconisØes (voir Øgalement ci-
dessous).

6. En chiffres absolus, le Service de l�exØcution des
arrŒts a examinØ, avec les Etats concernØs, pas moins
de 1 515 nouvelles affaires pour la seule
annØe 2009, dont 204 affaires de rØfØrence rØvØlant
des problŁmes systØmiques, et il a assistØ le ComitØ
des Ministres dans l�examen de l�Øtat d�avancement
des mesures d�exØcution dans 7 887 affaires, dont
822 affaires de rØfØrence. 

7. Le problŁme de la charge de travail ne peut toute-
fois Œtre rØduit à une simple question de chiffres.
Ces derniŁres annØes ont ainsi vu une augmentation
significative des affaires relatives à des questions
complexes et sensibles dont les mesures d�exØcution
de l�arrŒt nØcessitent un temps plus consØquent,
touchant, par exemple, aux relations d�entitØs avec
leurs autoritØs fØdØrales, à la libertØ de religion ou
d�association (notamment dans le domaine poli-
tique), ou encore, rØvØlant des situations de graves
discriminations ou soulevant la nØcessitØ de
rØformes de grande envergure (telles qu�en matiŁre
de durØe excessive de procØdures ou de non-exØcu-
tion de dØcisions de justice). Les difficultØs inhØ-
rentes à de telles situations sont manifestes au stade
de la surveillance de l�exØcution et les capacitØs
d�assistance existantes peuvent jouer un rôle consi-
dØrable dans la recherche de mesures d�exØcution
satisfaisantes. 

8. Le ComitØ des Ministres a soulignØ à maintes
reprises l�importance d�une exØcution pleine et
entiŁre de tous les arrŒts de la Cour EDH sans
exception et les dangers inhØrents à une approche
minimaliste ou à une politisation des affaires.
L�exØcution est une activitØ à caractŁre juridique qui
implique à la fois les parlements, les gouvernements
et les tribunaux. L�effet direct de la Convention et

des arrŒts de la Cour EDH en droit interne revŒt
une importance cruciale. Dans de nombreux cas,
seule la reconnaissance d�un tel effet direct permet
l�obtention rapide de rØsultats probants. 

9. Il est encourageant de voir que les principes
prØcitØs ne sont pas fondamentalement remis en
cause dans le cadre des affaires dites plus complexes
ou d�envergure. L�aperçu thØmatique du prØsent
rapport contient plusieurs exemples qui le dØmon-
trent. Cela Øtant, de nombreuses questions restent
ouvertes comme le souligne la contribution du
SecrØtaire GØnØral du Conseil de l�Europe à la
ConfØrence d�Interlaken3. 

10. Une consØquence pratique de cet ØlØment quali-
tatif tenant à la complexitØ des affaires est que la
charge de travail rØelle du ComitØ des Ministres a
augmentØ davantage que ce qui est indiquØ par la
simple courbe ascendante du nombre des affaires.
Cela illustre aussi les limites d�une approche fondØe
sur le recours à des affaires de rØfØrence pour
mesurer l�impact des arrŒts de la Cour EDH et la
charge de travail du ComitØ des Ministres, du
moins dans sa conception actuelle. 

11. L�effet global de ces dØveloppements à ce jour
est une surcharge importante au niveau du SecrØta-
riat, notamment, du Service de l�exØcution des
arrŒts, qui doit assurer les contacts avec, entre
autres, les autoritØs nationales et les requØrants et
prØparer les affaires en vue de leur examen par le
ComitØ des Ministres. 

12. Cette surcharge est visible à maints Øgards. Un
des ØlØments qui en tØmoigne est la baisse observØe
du nombre des rØsolutions finales adoptØes. Cette
baisse peut paraître Øtonnante au premier
abord,puisque le nombre d�affaires closes en
rØunion est en augmentation. Le problŁme est liØ,
en rØalitØ, au fait qu�un travail de rØdaction considØ-
rable peut subsister et est effectuØ, aprŁs les dØci-
sions de clôture et jusqu�aux rØsolutions finales,
attestant de la rigueur avec laquelle l�exØcutif de
l�Organisation entend s�aquitter de sa mission de
surveillance de l�exØcution avant de rendre public le
fruit de son travail, y compris à l�usage des parle-
ments, des tribunaux, de l�Union EuropØenne et
d�autres organisations4. 

3. SG/Inf(2009)20.
4. Un travail d�envergure est en cours pour rØaliser une amØlioration de la prØsentation des informations disponibles dØjà

dans les notes pour faciliter la rØdaction du projet final. Ce travail dØpend toutefois aussi de la qualitØ de la prØsentation des in-
formations par les gouvernements et les rØsultats sont intimement liØs aux progrŁs des pratiques en matiŁre de plans d�actions et
bilans d�action (voir ci-dessous).
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RØponses actuelles et nouveaux dØfis

13. La situation actuelle comporte de nombreux
dØfis à relever. L�entrØe en vigueur prochaine du
Protocole no 14 en ajoute d�autres, aussi bien du
point de vue des nouvelles compØtences accordØes
au ComitØ des Ministres sur le terrain de la
surveillance de l�exØcution, que du point de vue des
dØveloppements purement quantitatifs prØvisibles. 
14. En ce qui concerne cette derniŁre question, il
importe de noter que si le Protocole no 14 Øtait dØjà
entrØ en vigueur en 2009, le ComitØ des Ministres
aurait ØtØ saisi de quelques 450-460 affaires addi-
tionnelles pour en contrôler l�exØcution en vertu du
nouveau mandat qui lui est confØrØ de surveiller
aussi l�exØcution de certaines dØcisions rendues par
la Cour EDH5. Le nombre d�affaires nouvelles
dØvolues au ComitØ des Ministres suite à des arrŒts
de comitØs de 3 juges rendus en vertu de leur
nouvelle compØtence, sur la base d�une jurispru-
dence bien-Øtablie, est plus difficile à Øvaluer. Il ne
semble toutefois pas dØraisonnable de penser que le
nombre de telles affaires sera ØlevØ. 
15. Ces nouveaux types d�affaires exigeront certai-
nement une surveillance de leur exØcution, notam-
ment du paiement des sommes allouØes et, lorsque
cela s�avŁrera nØcessaire, de l�adoption des mesures
individuelles. Des mesures gØnØrales ne sont pas à
exclure dans la mesure oø l�expØrience montre que
de nombreuses violations sont constatØes dans des
domaines dØjà bien cartographiØs par la jurispru-
dence de la Cour EDH � mais dans le contexte
d�affaires concernant d�autres pays. Par voie de

consØquence, des mesures gØnØrales pourraient tout
aussi bien s�avØrer nØcessaires dans le cadre d�affaires
examinØes par des comitØs de 3 juges (voir aussi, ci-
dessous, mes observations sur la publication des
arrŒts). 
16. Les gouvernements sont bien conscients des
dØfis qui se posent et l�ont amplement soulignØ lors
de la ConfØrence d�Interlaken. La ConfØrence a
ainsi ØtØ l�occasion d�exprimer à maintes reprises la
conviction, qu�au-delà des amØliorations du
processus d�exØcution en cours, des mesures addi-
tionnelles Øtaient indispensables et urgentes
pour assurer l�exØcution pleine et diligente des
arrŒts de la Cour EDH ainsi que l�efficacitØ de la
surveillance de l�exØcution par le ComitØ des
Ministres.
17. Plusieurs pistes de rØflexion pour le futur ont ØtØ
ØvoquØes dans le cadre de la prØparation de la confØ-
rence d�Interlaken, notamment par le SecrØtaire
GØnØral du Conseil de l�Europe6. Je ne souhaite pas
revenir ici davantage sur ces rØflexions ; mon propos
est plutôt de faire le point sur quelques-unes des
amØliorations engagØes qui ont particuliŁrement
marquØ l�annØe 2009. Je tiens à prØciser que les
pistes de rØflexion ØvoquØes ne sont pas exhaustives
et qu�il y a d�autres aspects de la surveillance de
l�exØcution qui mØritent notre attention, par
exemple, le dØveloppement des mØthodes de travail
du ComitØ des Ministres ou la prise en compte
accrue des observations Ømanant de reprØsentants
de la sociØtØ civile. 

a. Plans/bilans d�action et planification de la surveillance

18. L�importance attachØe, depuis l�introduction
des nouvelles mØthodes de travail en 2004, à la
prØsentation rapide de plans d�action, complØtØs
rØguliŁrement par des bilans d�action, a conduit à
un dØveloppement positif trŁs important en 2009
(le sujet a notamment fait l�objet de plusieurs dØbats
lors des rØunions « Droits de l�Homme » du ComitØ
des Ministres). 
19. Au niveau du SecrØtariat, un effort considØrable
a ØtØ dØployØ afin de mieux utiliser ces plans
d�action et de planifier les intervalles de contrôle.
Par exemple, une affaire assortie d�un bon plan

d�action prØvoyant un calendrier de mise en �uvre
sur douze mois n�a, par exemple, selon toute proba-
bilitØ, pas besoin d�un nouveau contrôle avant
l�expiration de ce dØlai. Ce type de planification,
effectuØe en Øtroite collaboration avec les autoritØs
nationales, a permis aussi bien au ComitØ des
Ministres qu�au SecrØtariat d�optimiser l�effort de
surveillance. L�amØlioration de la pratique des
plans/bilans d�action devrait permettre de renforcer
encore la planification de la surveillance et son effi-
cacitØ.

5. Il s�agit, en principe, des 450 dØcisions de la Cour qui ont entØrinØ des rŁglements amiables, dØcisions qui sont aujourd�hui
en dehors de la compØtence du ComitØ, laquelle est limitØe aux arrŒts entØrinant de tels rŁglements. Aux dØcisions prØcitØes pour-
raient s�ajouter en outre certaines dØcisions entØrinant des dØclarations unilatØrales : en 2009 le ComitØ des Ministres avait ØtØ saisi
d�une dizaine de dØcisions de ce type (sur un total de 167) pour contrôle de l�exØcution. Il s�agit, notamment, d�affaires dØgelØes
dans le cadre d�une procØdure pilote.

6. SG-Inf(2009)20
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b. Renforcement de la coopØration

20. Un autre dØveloppement important tient à la
place accrue des activitØs de coopØration. L�objectif
poursuivi est de catalyser le processus d�exØcution
de maniŁre à rØduire l�Øventail des problŁmes
exigeant une attention approfondie du ComitØ des
Ministres. De plus, en cas de problŁmes, l�amØliora-
tion de la prØparation des affaires rØsultant de ces
activitØs facilite les dØbats au sein du ComitØ et
l�adoption de rØponses appropriØes.
21. Cette nouvelle approche a ØtØ largement
soutenue par le ComitØ des Ministres qui, depuis
2007, a autorisØ le financement de programme
spØciaux sur le budget du Conseil de l�Europe,
passant d�un peu plus de 52 000 euros en 2007 à
prŁs de 66.000 euros en 2008 et à environ
90 000 euros en 2009. Cette progression va natu-
rellement de pair avec celle du nombre d�activitØs en
cours, qui a augmentØ de plus de 20 % entre 2008
et 2009. Le seuil budgØtaire semble toutefois atteint
et le budget de 2010 prØvoit un montant de
86 000 euros. Parmi les activitØs de 2009, on
compte notamment des entretiens à haut niveau
avec les autoritØs compØtentes, des expertises lØgis-
latives et des formations, que ce soit dans les pays
intØressØs ou à Strasbourg, ainsi que l�organisation
d�un important sØminaire sur les problŁmes rØvØlØs
par les arrŒts de la Cour EDH en ce qui concerne la
dØtention provisoire. Ce sØminaire, financØ par une
contribution volontaire allemande, s�est tenu, sur
invitation des autoritØs polonaises, à Varsovie.
22. Un aperçu global des activitØs de coopØration
doit inclure Øgalement le dØveloppement des acti-
vitØs du Fonds fiduciaire pour les droits de
l�homme, qui ont aussi pour vocation de contribuer
à la pleine exØcution � et dans un dØlai raisonnable
� des arrŒts de la Cour EDH. 
23. L�annØe 2009 a vu la mise en �uvre des
premiers projets approuvØs en 2008. Il s�agit de
projets liØs à la non-exØcution de dØcisions de
justice internes dans six pays et aux rØponses à

donner aux violations de la Convention par les
forces de sØcuritØ. Ces projets seront dØveloppØs
davantage en 2010 et, sous rØserve d�approbation
par les contributeurs, en 2011 Øgalement. MŒme si
le nombre d�Etats participants est limitØ, les projets
touchent à des problŁmes intØressant un grand
nombre de pays et l�ambition sous-jacente est de
trouver des moyens qui permettent de prendre en
compte les expØriences de tous les Etats intØressØs et
de diffuser largement les rØsultats des activitØs
entreprises. Des responsables de programmes ont
ØtØ nommØs dans les pays intØressØs pour mener à
bien ces projets, dont la gestion a ØtØ confiØe au
Service de l�exØcution des arrŒts, en Øtroite collabo-
ration avec les autres instances du Conseil de
l�Europe engagØes dans les domaines concernØs.

24. Les programmes de coopØration ciblØe revŒtent
apparemment une grande importance pour l�exØcu-
tion et ont Øgalement reçu un accueil trŁs favorable,
non seulement parmi les Etats impliquØs, mais aussi
par d�autres, dans la mesure oø les expØriences
engrangØes sont souvent d�intØrŒt commun et
peuvent inspirer l�action d�autres pays. Un
problŁme pratique rencontrØ dans le cadre de
nombreux programmes de coopØration ciblØe tient
à la richesse de la jurisprudence de la Cour EDH
qui ne cesse de se dØvelopper, avec pour corollaire,
la nØcessitØ continue de mettre à jour les matØriaux
existants et d�en concevoir d�autres, adaptØs aux
besoins des praticiens du droit. Des initiatives en ce
sens ont vu le jour en 2009, Ømanant de diffØrents
secteurs, notamment, le guide de bonnes pratiques
prØparØ par le ComitØ directeur pour les droits de
l�homme (CDDH) en ce qui concerne les recours
efficaces en cas de procØdures excessivement
longues et un guide pratique sur les exigences de
l�article 10 de la Convention prØparØ par la Division
des mØdias. De telles initiatives doivent Œtre encou-
ragØes.

c. PrØvention de lenteurs 

25. Le ComitØ des Ministres, ainsi que le CDDH,
ont depuis longtemps insistØ sur l�importance d�une
bonne information sur les exigences de l�exØcution
en gØnØral et sur l�Øtat de l�exØcution dans les diffØ-
rentes affaires pour prØvenir des lenteurs dans
l�exØcution.
26. Le ComitØ des Ministres dØploie ainsi de plus
en plus de ressources pour dialoguer de maniŁre
constructive avec les autoritØs nationales, que ce soit

à travers des rØsolutions intØrimaires, des dØcisions
motivØes adoptØes aprŁs dØbat ou en faisant appel
aux services du SecrØtariat. Ces efforts ont continuØ
en 2009 et ont ØtØ trŁs bien accueillis par les Etats. 
27. Il y a lieu de mentionner Øgalement les efforts
consentis par le SecrØtariat pour publier rapidement
les informations disponibles sur les affaires, notam-
ment sur le web, afin de permettre aux autoritØs et
aux personnes intØressØes (p. ex. avocats ou reprØ-
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sentants d�ONG ou d�Institutions nationales des
droits de l�homme) d�accØder facilement à ces infor-
mations. Les contributions volontaires offertes en
2009 par le Royaume-Uni, l�Espagne et
l�Allemagne pour aider le SecrØtariat à amØliorer
cette diffusion ont ØtØ fort utiles et les rØsultats
escomptØs devraient Œtre visibles en 2010. Beau-
coup reste toutefois à faire pour assurer un accŁs
plus efficace et aisØ aux informations, par exemple
au moyen de prØsentations plus synthØtiques
couplØes avec des possibilitØs de recherches thØma-
tiques � ce qui devrait Øgalement faciliter le dØve-
loppement de synergies nouvelles (voir ci-dessous). 

28. L�importance de la publication nationale des
informations relatives à l�exØcution a aussi ØtØ souli-
gnØe à maintes reprises et rØcemment encore dans la
Recommandation (2008)2. Les dØveloppements au
niveau national sont difficiles à Øvaluer. Ils sont,
toutefois, cruciaux dans bon nombre de pays, ne
serait-ce que pour de simples raisons linguistiques.
Ce n�est que si les textes prØsentant les positions
prises par le ComitØ des Ministres ou d�autres docu-
ments pertinents sont rapidement traduits et
diffusØs au niveau national que les autoritØs concer-
nØes peuvent efficacement en tenir compte. 

d. IntØgration de la question des recours efficaces dans l�examen des mesures gØnØrales

29. Les efforts importants consentis ces derniŁres
annØes pour renforcer les recours nationaux, ont
continuØ à influencer aussi la surveillance de
l�exØcution. L�annØe 2009 a ØtØ marquØe par l�inclu-
sion de plus en plus frØquente de la question de
l�efficacitØ des recours dans le cadre de l�examen des
mesures gØnØrales. Ce dØveloppement est guidØ par
la Recommandation (2004)6 et la jurisprudence de
la Cour EDH en la matiŁre. On peut noter à ce
propos que le CDDH a prØsentØ, fin 2009, un
projet de recommandation spØciale, complØtant
celle de 2004, et traitant tout particuliŁrement de la
question des recours effectifs et efficaces en cas de
durØe excessive de procØdures. Cette recommanda-
tion a ØtØ adoptØe le 24 fØvrier 2010.
30. De son côtØ, la Cour EDH a continuØ d�insister
sur l�obligation, en vertu de l�article 46 de la
Convention, de mettre en place rapidement des
recours en cas de violations systØmiques. Les arrŒts-
pilotes dØveloppent les exigences qu�ils comportent
de maniŁre dØtaillØe : voir les arrŒts Burdov II c.
FØdØration de Russie du 15 janvier 2009 ; Olaru c.
Moldova du 28 juillet 2009 ; et Yuriy Nikolayevich
Ivanov c. Ukraine du 15 octobre 2009 (devenu dØfi-
nitif le 15 janvier 2010). J�y reviendrai ci-aprŁs dans
le contexte de l�interaction avec la Cour EDH.
31. La possibilitØ pour les autoritØs nationales
d�accorder un effet direct aux arrŒts pertinents de la
Cour EDH est, d�expØrience, une question de tout
premier ordre pour l�efficacitØ des recours. Un tel
effet exige toutefois, hormis un contexte juridique
appropriØ (comprenant une incorporation adØquate
de la Convention), une bonne connaissance des
arrŒts et le ComitØ insiste ainsi beaucoup sur les

questions de publication et de diffusion lors de sa
surveillance de l�exØcution. La formation est aussi
au centre de beaucoup d�affaires et constitue une
grande partie des programmes de coopØration
actuellement en cours. 
32. L�entrØe en vigueur du Protocole no 14 souligne
l�importance de l�effet direct dans la mesure oø le
nouveau critŁre de recevabilitØ pour ce qui est des
affaires de minimis n�est applicable que si l�affaire a
ØtØ « dßment examinØe par un tribunal interne ».
33. Cette obligation de se conformer aux arrŒts de
la Cour EDH ne concerne pas seulement l�arrŒt de
la Cour EDH en l�espŁce, mŒme si celui-ci est au
centre de l�obligation, il faut aussi tenir compte de
sa jurisprudence plus gØnØrale dans le domaine
concernØ. Cet aspect a toujours fait partie des consi-
dØrations pertinentes pour l�efficacitØ de l�exØcu-
tion7 et il a Øgalement ØtØ soulignØ par la Cour
EDH lorsqu�elle a elle-mŒme ØtØ amenØe à inter-
prØter les exigences de l�article 468. En effet, c�est
seulement en agissant de la sorte que les autoritØs
peuvent assurer que les mesures prises ou les
rØformes adoptØes rØparent de maniŁre satisfaisante
les violations et prØviennent efficacement d�autres
violations semblables. 
34. Dans bon nombre de pays, la diffusion natio-
nale de la jurisprudence de la Cour EDH semble
toutefois trop s�orienter vers les affaires mettant en
cause le pays lui-mŒme, ce qui peut rendre plus
difficile l�adoption par l�Etat d�une attitude proac-
tive, capable d�aborder en temps utile des
problŁmes dØjà traitØs par la Cour EDH. L�expØ-
rience acquise devant le ComitØ des Ministres
dØmontre, en effet, que de nombreux arrŒts rØvŁlent

7. Cet ØlØment trouvait dØjà à l�Øpoque des Øchos dans la jurisprudence de la Cour EDH, voir p. ex. l�arrŒt Irlande c.
Royaume-Uni du 18 janvier 1978, § 154

8. Voir p. ex. les arrŒts Broniowski c. Pologne, 22 juin 2004, § 194, Scordino (1) c. Italie du 29 mars 2006, §§ 240 et 247 ou
Ramadhi c. Albanie, 13 novembre 2007, § 97. 
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des problŁmes systØmiques sur des questions oø il
existe depuis longtemps une jurisprudence claire et
prØcise (p.ex. l�obligation de bien motiver les dØci-
sions de dØtention provisoire, l�obligation
d�accepter l�exceptio veritatis en matiŁre de diffama-
tion ou d�exØcuter des dØcisions de justice), sans
pour autant que l�Etat condamnØ ait pris des

mesures prØalablement à l�engagement d�une procØ-
dure devant la Cour EDH.
35. Le renforcement de la mise en �uvre du prin-
cipe de subsidiaritØ demandØ par les participants à
la ConfØrence d�Interlaken semble en grande partie
dØpendre de cette amØlioration des recours efficaces
et le sujet demeure ainsi toujours et encore une
prioritØ pour la surveillance de l�exØcution.

e. Interaction accrue avec la Cour EDH

36. Une autre tendance importante des derniŁres
annØes est l�interaction accrue entre l�exØcution et la
Cour EDH. Cette tendance s�est poursuivie en
2009.
37. En ce qui concerne la Cour EDH, il s�agit
notamment de constats de plus en plus frØquents
effectuØs dØjà dans le corps des arrŒts sur la
nØcessitØ de mettre en place des mesures d�exØcu-
tion. Ces constats sont couplØs, le cas ØchØant, avec
des recommandations sur les mesures d�exØcution
appropriØes. Cette pratique n�est pas limitØe aux
arrŒts-pilotes � tel que l�arrŒt Olaru c. Moldova �
mais est aussi appliquØe dans d�autres arrŒts. Cette
contribution de la Cour EDH à l�exØcution permet
d�Øviter qu�il ne soit nØcessaire, au stade de la
surveillance de l�exØcution devant le ComitØ des
Ministres, d�engager une rØflexion sur la nØcessitØ
mŒme de mesures et permet ainsi au ComitØ des
Ministres et aux autoritØs nationales d�aborder sans
tarder les questions liØes à la nature et l�Øtendue des
mesures d�exØcution à prendre et aux plans
d�actions nØcessaires pour leur mise en �uvre. 
38. La Cour EDH semble Øgalement se prØoccuper
davantage de l�Øtat d�avancement de l�exØcution de
rØformes importantes en vue de soutenir, lorsque
cela est utile, l�exØcution, notamment par le biais
des procØdures pilotes. Deux des arrŒts pilotes
rendus en 2009 � Burdov II c. FØdØration de Russie et
Yuriy Nikolayevich Ivanov c. Ukraine � concernent
ainsi des problŁmes systØmiques majeurs, dØjà sous
la surveillance du ComitØ des Ministres � les
groupes Timofeyev c. FØdØration de Russie et Zhovner
c. Ukraine � et apportent un soutien important aux
actions entreprises par le ComitØ des Ministres ainsi
que dØcrites entre autres dans les rØsolutions intØri-
maires dØjà adoptØes.

39. En ce qui concerne le ComitØ des Ministres,
celui-ci donne � conformØment au RŁglement (voir
la RŁgle no 4) � prioritØ à la surveillance de l�exØcu-
tion des arrŒts-pilotes et des autres arrŒts rØvØlant
d�importants problŁmes systØmiques. La procØdure
engagØe � surtout en ce qui concerne les arrŒts
pilotes � suit le schØma Øtabli dØjà lors de l�exØcu-
tion du premier arrŒt-pilote, Broniowski c. Pologne.
Selon ce schØma, le ComitØ des Ministres adopte
rapidement des textes montrant la prioritØ donnØe
aux affaires en question et contenant, si nØcessaire,
des indications complØmentaires afin d�assurer
l�efficacitØ et la rapiditØ de l�exØcution. Le ComitØ
des Ministres surveille par la suite, de maniŁre
Øtroite, l�adoption des mesures prØconisØes tout en
encourageant les contacts entre le Service de
l�exØcution et les autoritØs nationales afin de trouver
des solutions aux problŁmes qui peuvent surgir. La
publicitØ des actions est, si nØcessaire, renforcØe à
travers des communiquØs de presse. La fin de la
procØdure dØpend davantage des circonstances de
chaque affaire, et surtout, des constats que l�on peut
dresser sur la base des rØsultats de l�exØcution.
40. L�interaction peut couvrir bien d�autres aspects,
y compris le traitement par la Cour EDH de
requŒtes allØguant notamment l�absence d�exØcu-
tion. 
41. Toutes les situations d�interaction soulignent
toutefois combien il est important que le ComitØ
des Ministres fournissent à la Cour EDH des infor-
mations à jour sur les rØsultats de la surveillance de
l�exØcution (l�identification de problŁmes systØ-
miques, l�avancement des rØformes, les problŁmes
rencontrØs, les actions entreprises etc.). Le lien avec
les mesures prises pour prØvenir les lenteurs de
procØdures, mentionnØes ci-dessus, est Øvident. 

f. Renforcement des synergies

42. Un autre dØveloppement notable durant les
derniŁres annØes, et confirmØ en 2009, est l�ouver-
ture du mØcanisme de la Convention aux autres
instances du Conseil de l�Europe. Depuis quelques

annØes en effet, la Cour EDH fait de plus en plus
frØquemment appel à de telles sources, en particu-
lier, pour Øtablir ce qui est nØcessaire dans une
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sociØtØ dØmocratique ou ce qui est inclus dans les
obligations positives de l�Etat. 
43. A l�instar de la Cour EDH, le ComitØ des
Ministres fait rØfØrence aux constats de ces autres
instances pour obtenir un Øclairage sur des ques-
tions d�exØcution plus complexes, par exemple celle
de savoir si des conditions de dØtention critiquØes
par la Cour EDH ont ØtØ suffisamment amØliorØes
pour permettre au ComitØ des Ministres de clore sa
surveillance. Les conclusions d�un rapport du
ComitØ europØen pour la prØvention de la torture et
des peines ou traitements inhumains ou dØgradants
(CPT) peuvent Œtre ici particuliŁrement utiles.
Dans d�autres cas, les conclusions de la Commis-
sion de Venise peuvent s�avØrer fort pertinentes.
Parfois, le ComitØ des Ministres a aussi estimØ utile
d�appeler l�attention des Etats sur l�existance de
bonnes pratiques europØennes dans le domaine
concernØ, par exemple telles que celles dØcrites dans
ses propres recommandations.
44. En vue d�assurer la cohØrence de l�approche des
diffØrents organes du Conseil de l�Europe sur des
questions soumises à la surveillance de l�exØcution,

il importe que ces autres instances soient bien infor-
mØes des exigences identifiØes lors de la surveillance
de l�exØcution afin qu�elles puissent les intØgrer dans
leurs propres activitØs. C�est animØe par un tel
esprit, que la Direction gØnØrale a poursuivi ses
efforts en 2009 pour amØliorer les Øchanges d�infor-
mations, notamment avec les organes consultatifs
pertinents du Conseil de l�Europe, tels la Commis-
sion de Venise ou la Commission europØenne pour
l�efficacitØ de la justice (CEPEJ). Les possibilitØs
d�exploiter ces synergies dØpendent toutefois, en
partie, de l�accessibilitØ des informations sur
l�exØcution, ce qui dØmontre une fois encore
l�importance de dØvelopper davantage le site
internet dØdiØ à l�exØcution et les possibilitØs de
recherches offertes, notamment thØmatiques. 

45. On peut noter que cette interdØpendance entre
le mØcanisme de contrôle de la Convention et les
autres activitØs du Conseil de l�Europe dans les
domaines des droits de l�homme, de l�Etat de droit
et de la dØmocratie a ØtØ particuliŁrement soulignØe
dans la dØclaration finale d�Interlaken.

g. Suivi de la Recommandation (2008)2

46. Au-delà de l�intensification des activitØs de
coopØration traditionnelles, l�une des contributions
rØcentes les plus importantes apportØes au processus
d�exØcution est assurØment l�adoption de la Recom-
mandation (2008)2 aux Etats membres sur les
moyens efficaces à mettre en �uvre au niveau
interne pour l�exØcution rapide des arrŒts de la Cour
europØenne des droits de l�homme. Le texte intØgral
de cette recommandation figure à l�annexe 9 du
prØsent rapport.

47. Le suivi de cette recommandation sur le plan
national revŒt Øgalement une grande importance et
je me fØlicite du dialogue fructueux engagØ en 2009
avec les autoritØs nationales à ce sujet, lors de la
surveillance de l�exØcution, notamment, dans le
cadre des contacts bilatØraux avec le Service de
l�exØcution des arrŒts. A terme, les rØsultats obtenus
mØriteraient de faire l�objet d�une discussion
ouverte et approfondie. 

Observations finales
48. L�annØe 2009 aura ØtØ la derniŁre sous l�empire
du mØcanisme de la Convention tel que mis en
place par le Protocole no 11. Les acquis de ce Proto-
cole, avec le caractŁre obligatoire du recours indivi-
duel et de la juridiction de la Cour EDH, combinØs
avec l�efficacitØ de la nouvelle Cour EDH
« unique » et permanente, ont ØtØ fondamentaux.
Les craintes ØvoquØes à l�Øpoque dØjà, que ces
mesures ne suffiraient pas au vu de l�augmentation
du nombre d�Etats contractants et du dØveloppe-
ment du recours individuel, se sont confirmØes.
L�entrØe en vigueur, le 1er juin 2010, du Protocole
no 14, est aussi attendue avec beaucoup d�intØrŒt et
d�espoir.

49. Le Protocole no 14 ne rŁglera toutefois pas, les
problŁmes liØs à la charge de travail du ComitØ des
Ministres dans le contexte de l�exØcution, charge
qui a encore augmentØ de maniŁre importante en
2009. Ces problŁmes font l�objet, depuis long-
temps, d�un examen sØparØ, dont ce rapport annuel
retrace les grandes lignes (voir aussi le chapitre IV).
Comme je l�ai indiquØ, les efforts entrepris couvrent
une multitude de domaines et l�annØe 2009 a
montrØ un premier signe encourageant de l�effet de
ces efforts sous forme d�un amorçage de tendance à
l�accØlØration de l�exØcution. 
50. L�Øvolution, trŁs importante selon toute proba-
bilitØ, du nombre de nouvelles affaires en 2010,
suite à l�entrØe en vigueur du Protocole no 14bis et
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du Protocole no 14 lui-mŒme, va nØanmoins
confronter l�exØcution et la surveillance de celle-ci à
des dØfis majeurs. 
51. Face à ces dØfis, de nombreuses pistes de
rØflexion ont ØtØ envisagØes lors de la prØparation de
la ConfØrence d�Interlaken. La ConfØrence a
proposØ la mise en place d�un processus spØcifique,
dØtaillØ dans un plan d�action, pour assurer l�adop-
tion des mesures additionnelles nØcessaires. Le

travail relatif à la mise en �uvre du plan d�action est
aujourd�hui engagØ par le ComitØ des Ministres et
2010 sera certainement une annØe fructueuse en
idØes. Le contexte semble particuliŁrement propice
dans la mesure oø ce travail est conduit en parallŁle
avec la rØforme en cours du Conseil de l�Europe. Le
rapport annuel du ComitØ des Ministres, avec ses
informations circonstanciØes et ses donnØes statis-
tiques constitue une contribution utile au dØbat. 
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III. La surveillance de l�exØcution des arrŒts par le ComitØ des 
Ministres

A. Le mØcanisme de mise en �uvre de la CEDH

1. Le mØcanisme de mise en �uvre de la CEDH
s�est considØrablement dØveloppØ au fil du temps.
Le systŁme initial, mis en place en 1950, reposait
sur des plaintes interØtatiques devant le ComitØ des
Ministres (CM). Celui-ci avait pour tâche, en vertu
de l�ancien article 32 de la CEDH, de dØcider s�il y
avait eu ou non violation de la CEDH. Si une viola-
tion Øtait Øtablie, le CM supervisait les suites
donnØes par l�Etat dØfendeur et, dans ce cadre,
pouvait aussi dØcider quel effet devait Œtre donnØ à
sa dØcision. Dans l�accomplissement de ces tâches,
le CM Øtait assistØ par la Commission europØenne
des droits de l�homme. 

2. Les Etats pouvaient toutefois amØliorer cette
protection initiale en acceptant le droit de requŒte
individuelle et la juridiction obligatoire de la Cour
EDH. L�importance de ces obligations addition-
nelles a ØtØ peu à peu reconnue par tous au fil des
ans, au fur et à mesure de l�augmentation du
nombre d�Etats consentant à y Œtre soumis. En
vertu de la CEDH, il appartenait au CM de
surveiller dŁs le dØbut l�exØcution de tous les arrŒts
de la Cour EDH constatant des violations du traitØ
ou acceptant des rŁglements amiables. 

3. Dans le droit-fil de cette Øvolution, le Conseil de
l�Europe a aussi exigØ que les nouveaux Etats
membres acceptent non seulement le systŁme de la
CEDH mais aussi ces obligations supplØmentaires.
En 1990, tous les Etats membres avaient reconnu la
CEDH, y compris la juridiction obligatoire de la
Cour EDH et le droit de requŒte individuelle. 

4. A la suite des dØveloppements majeurs intervenus
en Europe aprŁs 1989, qui ont soulignØ l�impor-
tance du systŁme de la CEDH, le premier sommet
du Conseil de l�Europe de 1994 a dØclenchØ une
rØvision du systŁme, qui a menØ à l�adoption du
Protocole no 11 (entrØ en vigueur en novembre
1998). Les procØdures ont ØtØ simplifiØes. Deux
institutions interviennent depuis :

� la Cour EDH, qui rend des arrŒts contraignants
sur la base de requŒtes de personnes privØes et
d�Etats allØguant des violations de la CEDH ; et

� le CM, qui surveille l�exØcution des arrŒts de la
Cour9.

5. Les Øvolutions du systŁme de surveillance n�ont
toutefois pas modifiØ les obligations fondamentales
des Etats dØfendeurs en cas de violation de la
CEDH, ni la mission du CM de surveiller le respect
de leurs obligations par les Etats.

9. A noter que le CM connaît encore d�un certain nombre d�affaires tranchØes en vertu de l�« ancien » article 32 (1365 à la
fin de 2009), dans lesquelles il a lui-mŒme conclu à l�existence Øventuelle d�une violation et, le cas ØchØant, octroyØ une satisfaction
Øquitable. La derniŁre dØcision prise par le CM en vertu de l�article 32 sur la question de savoir s�il y avait eu violation de la CEDH
fut prise en fØvrier 2001 (Talenti c. Italie). Puisque, dans ces affaires, les obligations en matiŁre d�exØcution sont les mŒmes que
dans celles tranchØes par la Cour EDH, les deux types d�affaires sont traditionnellement traitØs de la mŒme maniŁre par le CM
lorsqu�il en surveille l�exØcution. En effet, dØjà dans les toutes premiŁres affaires portØes devant le CM en vertu de l�ancien
article 32, à savoir les affaires Pataki et Dunshirn, les mesures rØparatrices prises par les autoritØs autrichiennes couvraient aussi
bien les mesures individuelles que gØnØrales. Les lacunes de la procØdure pØnale autrichienne identifiØes par la Commission ont
ØtØ rectifiØes et tous ceux qui avaient des requŒtes pendantes devant la Commission se sont vu reconnaître le droit à un nouveau
procŁs en vertu de nouvelles dispositions conformes à la CEDH, voir RØsolution finale DH(63)2. 
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B. La disposition clØ du processus d�exØcution : l�article 46 de la CEDH

6. La disposition fondamentale rØgissant l�exØcu-
tion des arrŒts de la Cour EDH est l�article 4610 de
la CEDH. Cette disposition prØvoit que :
« Les Hautes Parties contractantes s�engagent à se
conformer aux arrŒts dØfinitifs de la Cour dans les
litiges auxquels elles sont parties.
L�arrŒt dØfinitif de la Cour est transmis au ComitØ
des Ministres qui en surveille l�exØcution. »

7. La portØe de cette disposition, dont la formula-
tion est restØe la mŒme depuis 1950, a ØtØ prØcisØe
au cours des annØes, notamment par le biais des
principes gØnØraux du droit international, la
pratique des Etats en matiŁre d�exØcution et les indi-
cations donnØes par le CM et la Cour EDH. 

C. L�obligation de se conformer aux arrŒts

8. L�engagement des Etats contractants « de se
conformer aux arrŒts dØfinitifs de la Cour dans les
litiges auxquels [ils] sont parties » est rØsumØ dans
les rŁgles de procØdure11 du CM � voir la rŁgle 6.2.
Les mesures à prendre sont de deux types. 
9. Le premier type de mesures � les mesures de
caractŁre individuel � concerne les requØrants. Elles
visent l�obligation d�effacer les consØquences des
violations Øtablies dont ils ont souffert afin de
permettre, autant que possible, une restitutio in
integrum. 
10. Le second type de mesures � les mesures de
caractŁre gØnØral � concerne l�obligation de
prØvenir d�autres violations semblables à celles
constatØes ou de mettre un terme à des violations
continues. Dans certaines circonstances, elles
peuvent aussi concerner la mise en place de recours
permettant de faire face aux violations dØjà
commises.
11. L�obligation d�adopter des mesures individuelles
et de fournir une rØparation à la partie requØrante
comporte deux volets. Le premier consiste, pour
l�Etat, à s�acquitter du paiement de la satisfaction
Øquitable (normalement une somme d�argent) que
la Cour EDH a pu octroyer au requØrant en vertu
de l�article 41 de la CEDH. 
12. Cependant, les consØquences d�une violation ne
sont pas toujours rØparØes de façon adØquate par le
simple octroi d�une somme d�argent ou par un
constat de violation. C�est là qu�intervient le second
volet des mesures individuelles : en fonction des
circonstances, l�obligation fondamentale d�assurer
autant que possible la restitutio in integrum peut
imposer des actions supplØmentaires. Celles-ci
peuvent, par exemple, impliquer la rØouverture

d�une procØdure pØnale inØquitable, la destruction
d�informations recueillies en violation du droit au
respect de la vie privØe, la mise en �uvre d�une dØci-
sion judiciaire nationale non exØcutØe ou la rØvoca-
tion d�une mesure d�Øloignement prise à l�encontre
d�un Øtranger en dØpit d�un risque rØel de torture ou
d�autres formes de mauvais traitements dans le pays
de retour. Le CM a d�ailleurs adoptØ en 2000 une
recommandation spØcifique destinØe aux Etats
membres, dans laquelle il les invite « à s�assurer qu�il
existe au niveau interne des possibilitØs adØquates
de rØaliser, dans la mesure du possible, la restitutio
in integrum » et, en particulier, « des possibilitØs
appropriØes pour le rØexamen d�une affaire, y
compris la rØouverture d�une procØdure, dans les cas
oø la Cour a constatØ une violation de la
Convention » (Recommandation no R(2000)2)12. 
13. L�obligation de prendre des mesures gØnØrales
peut impliquer, selon les circonstances, des change-
ments lØgislatifs, rØglementaires ou de pratique des
tribunaux afin de prØvenir des violations similaires.
Certaines affaires peuvent mŒme nØcessiter des
amendements constitutionnels. De plus, d�autres
types de mesures peuvent Œtre requis, par exemple la
rØnovation d�un Øtablissement pØnitentiaire,
l�augmentation du nombre de juges ou du
personnel pØnitentiaire, ou l�amØlioration de
mesures ou procØdures administratives. 
14. Le CM attend aussi des autoritØs compØtentes
qu�elles adoptent, dans la mesure du possible, des
mesures provisoires afin de limiter les consØquences
des violations pour les requØrants individuels, et
plus gØnØralement de prØvenir des violations simi-
laires en attendant l�adoption de mesures plus
prØcises ou dØfinitives. Il accorde aujourd�hui une

10. Auparavant, l�article 32 de la CEDH (en ce qui concerne les violations Øtablies par le CM) et l�article 53 (pour les vio-
lations Øtablies par la Cour).

11. Aujourd�hui appelØes, dans leur version de 2006, « RŁgles du ComitØ des Ministres pour la surveillance de l�exØcution
des arrŒts et des termes des rŁglements amiables ».

12. Cf. Recommandation Rec(2000)2 sur le rØexamen ou la rØouverture de certaines affaires au niveau interne suite à des
arrŒts de la Cour europØenne des droits de l�homme et exposØ des motifs.
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attention particuliŁre à l�efficacitØ des recours natio-
naux, notamment lorsqu�un arrŒt fait ressortir13

d�importants problŁmes systØmiques ou structurels
(voir la Recommandation Rec(2004)6 sur l�amØlio-
ration des recours internes). Aujourd�hui, la ques-
tion de l�effectivitØ des recours est souvent consi-
dØrØe comme inhØrente aux mesures gØnØrales.
15. L�effet direct accordØ toujours plus frØquem-
ment à la CEDH et aux arrŒts de la Cour EDH par

les tribunaux et les autoritØs nationales facilite gran-
dement tant la rØparation individuelle appropriØe
que l�Øvolution nØcessaire du droit et des pratiques
internes pour prØvenir des violations similaires. Si
l�exØcution ne s�avŁre pas possible par le biais de
l�effet direct, d�autres voies devront Œtre recher-
chØes, le plus souvent la voie lØgislative ou rØgle-
mentaire.

D. L�Øtendue des mesures d�exØcution requises
16. L�Øtendue des mesures d�exØcution requises est
apprØciØe par le CM dans chaque affaire, sur la base
des conclusions de la Cour EDH dans son arrŒt,
considØrØes à la lumiŁre de la jurisprudence de le
Cour EDH et la pratique du CM, et des informa-
tions pertinentes relatives à la situation interne de
l�Etat intØressØ. Dans certaines situations, il peut
s�avØrer nØcessaire d�attendre des dØcisions ultØ-
rieures de la Cour EDH, clarifiant des questions en
suspens (par exemple une dØcision dØclarant irrece-
vable une autre requŒte similaire dans la mesure oø
la Cour juge effectives des rØformes gØnØrales adop-
tØes dans l�intervalle, ou une dØcision concluant que
le requØrant souffre toujours de la violation Øtablie
ou de ses consØquences). 
17. En ce qui concerne le paiement de la satisfac-
tion Øquitable, les conditions d�exØcution sont en
gØnØral Øtablies de façon trŁs dØtaillØe dans l�arrŒt de
la Cour (dØlai, destinataire, devise, taux de change,
intØrŒts moratoires, etc.). Le paiement peut nØan-
moins soulever des questions complexes comme la
validitØ des actes de procuration, l�acceptabilitØ du
taux de change utilisØ, l�incidence de dØvaluations
importantes de la monnaie de paiement, l�accepta-
bilitØ de la saisie ou de la taxation des sommes
accordØes, etc. La pratique existante du CM sur ces
questions et d�autres semblables est dØtaillØe dans le
mØmorandum du SecrØtariat (document CM/Inf/
DH(2008)7 final).
18. En ce qui concerne la nature et la portØe des
autres mesures d�exØcution, qu�elles soient indivi-
duelles ou gØnØrales, les arrŒts demeurent gØnØrale-
ment silencieux. Ainsi que la Cour EDH l�a aussi
soulignØ à maintes reprises, c�est en principe à l�Etat
dØfendeur qu�il appartient de dØfinir ces mesures,
sous la surveillance du CM. Outre les diffØrentes

considØrations ØnumØrØes au paragraphe prØcØdent,
les autoritØs nationales peuvent s�inspirer aussi de
l�abondante pratique des autres Etats, qui s�est dØve-
loppØe au fil des ans et des recommandations perti-
nentes du CM (par exemple les
Recommandations no R(2000)2 sur le rØexamen ou
la rØouverture ou Rec(2004)6 sur l�amØlioration des
recours internes). 
19. Cette situation s�explique par le principe de
subsidiaritØ, selon lequel les Etats dØfendeurs ont le
choix des moyens à dØployer pour se conformer à
leurs obligations en vertu de la CEDH. Cette
libertØ va toutefois de pair avec le contrôle du CM.
C�est ainsi que, dans le cadre de la surveillance de
l�exØcution, le CM peut adopter, si nØcessaire, des
dØcisions ou rØsolutions intØrimaires exprimant sa
prØoccupation, son encouragement, et/ou peut
formuler des suggestions en vue de l�exØcution. 
20. Dans certaines circonstances, cependant, il
arrive que la Cour EDH donne, dans son arrŒt, des
indications sur les mesures d�exØcution à prendre.
Aujourd�hui la Cour donne des recommandations
au sujet des mesures individuelles dans de
nombreuses affaires. Elle a aussi dans certaines
circonstances ordonnØ directement l�adoption des
mesures pertinentes. Ainsi dans deux affaires tran-
chØes par la Cour en 2004-2005 elle a ordonnØ la
libØration des requØrants, dØtenus arbitrairement14.
De plus, dans le cadre de la nouvelle procØdure
d�arrŒt « pilote », la Cour EDH examine plus en
dØtail les causes de certains problŁmes systØmiques,
et donne des recommandations aussi sur les mesures
gØnØrales, tout particuliŁrement s�agissant de la
nØcessitØ de mettre en place des recours internes
effectifs. Dans certains arrŒts « pilotes »15, la Cour
EDH, a aussi ordonnØ l�instauration de tels recours

13. Que cela rØsulte des conclusions de la Cour EDH dans l�arrŒt lui-mŒme ou d�autres informations prØsentØes au cours de
l�examen de l�affaire par le CM, notamment celles qui sont fournies par l�Etat dØfendeur lui-mŒme.

14. Voir l�arrŒt Assanidze c. GØorgie du 8/04/2004, et l�arrŒt Ilascu c. Moldova et FØdØration de Russie du 13/05/2005. La Cour
a dØjà dØveloppØ une certaine pratique en ce sens dans des affaires relatives au droit de propriØtØ en indiquant dans le dispositif
que l�Etat pouvait choisir entre la restitution ou la compensation � voir par exemple l�arrŒt Papamichalopoulos et autres c. GrŁce du
31/10/1995 (article 50).
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et a « gelØ » son examen des requŒtes pendantes, en
attendant que les recours commencent à fonc-
tionner. 
21. Lors de l�Øvaluation du besoin de mesures spØci-
fiques d�exØcution et de leur portØe, ainsi que du

caractŁre adØquat des mesures d�exØcution adop-
tØes, le CM et l�Etat dØfendeur sont assistØs par la
Direction gØnØrale des droits de l�Homme et des
affaires juridiques, reprØsentØe par le Service de
l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH16. 

E. Les dispositions actuelles de la surveillance de l�exØcution des arrŒts

i) Structure gØnØrale

22. Les dispositions rØgissant la surveillance de
l�exØcution en pratique figurent dans les rŁgles
adoptØes par le CM à ce sujet17 (reproduites à
l�annexe 8). Des orientations sont aussi donnØes
dans le cadre de l�adaptation des mØthodes de
travail (voir notamment CM/Inf(2004)8 final,
disponible sur le site web du CM).
23. ConformØment à ces dispositions, les nouveaux
arrŒts constatant des violations ou acceptant des
rŁglements amiables sont inscrits à l�ordre du jour
du CM dŁs qu�ils deviennent dØfinitifs. L�examen a
lieu, en principe, lors des rØunions spØciales DH du
CM (rŁgles 2 et 3). 
24. L�examen se fonde principalement sur les infor-
mations soumises par le gouvernement dØfendeur
(RŁgle 6). Le CM peut Øgalement prendre en consi-
dØration les communications provenant des requØ-
rants, pour ce qui est des mesures individuelles, et

des organisations non gouvernementales et institu-
tions nationales pour la promotion et la protection
des droits de l�homme, pour ce qui est des mesures
de caractŁre individuel et gØnØral (voir RŁgle 9). Ces
communications, ainsi que la rØponse Øventuelle de
l�Etat dØfendeur, sont, le cas ØchØant, adressØes au
CM par l�intermØdiaire du Service de l�exØcution
des arrŒts de la Cour EDH18. 

25. Les informations fournies sont diffusØes aux
Etats membres reprØsentØs au CM et rendues
publiques (notamment sur le site web du CM)
conformØment aux rŁgles pertinentes (voir les
rŁgles 2 et 8).

26. Les affaires sont prØsentØes pour examen dans
diffØrentes rubriques de l�ordre du jour annotØ
prØsentØ au CM. Ces rubriques sont dØcrites en
annexe : explications prØliminaires.

ii) Examen des affaires avec ou sans dØbat

27. Les affaires dans lesquelles l�exØcution progresse
de façon satisfaisante sont normalement examinØes
sans dØbat sur la base des informations disponibles
au sujet de la situation telles qu�elles figurent dans
l�ordre du jour annotØ et d�autres documents perti-
nents (mØmoranda, documents d�informations
etc.). Les affaires qui mØritent manifestement un
examen collectif plus approfondi peuvent cepen-

dant Œtre proposØes pour dØbat. Les critŁres princi-
paux, sur la base desquels les affaires sont ou non
dØbattues, sont indiquØs dans les lignes directrices
de 2004 proposØes par la prØsidence19, à savoir :
� la situation du requØrant qui dØcoule de la viola-
tion requiert une surveillance particuliŁre ;
� l�affaire introduit un changement dans la juris-
prudence de la Cour EDH ;

15. Voir par exemple Broniowski c. Pologne (requŒte n° 31443/96 ; arrŒt de Grande Chambre du 22/06/2004 � procØdure
« arrŒt pilote » terminØe le 6/10/2008) ; Hutten-Czapska c. Pologne (requŒte no 35014/97, arrŒt de Grande Chambre du 19/06/
2006 et rŁglement amiable de Grande Chambre du 28/04/2008).

16.  Ce faisant, la Direction perpØtue une tradition Øtablie depuis la crØation du systŁme de la CEDH. En donnant son avis,
fondØ sur sa connaissance de la pratique de l�exØcution au cours des annØes et des exigences de la Convention en gØnØral, la Di-
rection contribue en particulier à maintenir la cohØrence de la pratique des Etats en matiŁre d�exØcution et de surveillance de l�exØ-
cution par le CM. 

17. Les rŁgles actuellement en vigueur ont ØtØ adoptØes le 10 mai 2006 (à la 964e rØunion des DØlØguØs des Ministres). A
cette occasion, les DØlØguØs ont aussi dØcidØ « en gardant à l�esprit leur souhait que ces rŁgles soient applicables avec effet immØdiat
dans la mesure oø elles ne dØpendent pas de l�entrØe en vigueur du Protocole n° 14 à la Convention europØenne des droits de
l�homme, que ces rŁgles devront prendre effet à compter de la date de leur adoption, le cas ØchØant en les appliquant mutatis mu-
tandis aux dispositions actuelles de la Convention, à l�exception des rŁgles 10 et 11. » A la suite de la rØcente ratification du Pro-
tocole no 14 par la FØdØration de Russie, toutes les rŁgles, sans exception, entreront en vigueur le 1er juin 2010.

18. Conseil de l�Europe, 67075 Strasbourg Cedex, France ; fax : (+33) (0)3 88 41 27 93 ; 
e-mail : DGHL.execution@coe.int. 

19. Ces lignes directrices ont ØtØ adoptØes en 2004 et figurent dans le document CM/Inf(2004)8 final.
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� l�affaire rØvŁle un problŁme systØmique poten-
tiel pouvant donner lieu à des requŒtes similaires
dans le futur ;
� l�affaire oppose des Parties contractantes ; 
� il existe une diffØrence d�apprØciation entre le
SecrØtariat et le gouvernement dØfendeur à propos
des mesures à prendre ;
� l�exØcution accuse un retard significatif par
rapport au calendrier prØvu dans le tableau de
bord ;
� l�affaire fait l�objet d�une demande de dØbat de
la part d�une dØlØgation ou du SecrØtariat, Øtant

entendu que si les Etats parties concernØs et le
SecrØtariat s�y opposent, il n�y aura pas de dØbat. 

28. Les dØcisions concernant les affaires discutØes en
rØunion sont, en principe, adoptØes lors de la
rØunion, tandis que les autres affaires sont soumises
à la procØdure Øcrite. En vertu de la procØdure
Øcrite, les dØcisions sont formellement adoptØes une
quinzaine de jours aprŁs la rØunion. Une fois adop-
tØes, les dØcisions sont publiØes sur les sites web du
CM et du Service de l�exØcution. 

iii) Autres aspects pratiques de l�examen des affaires

29. Avant qu�une affaire soit inscrite pour la
premiŁre fois à l�ordre du jour du CM, les autoritØs
de l�Etat dØfendeur ont gØnØralement dØjà effectuØ
une Øvaluation, en coopØration avec le Service de
l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH, des mesures
d�exØcution requises. Une attention particuliŁre est
portØe à l�existence ou non de problŁmes systØ-
miques rØvØlØs par l�affaire. D�une maniŁre gØnØrale
le CM s�attend à ce que les gouvernements fournis-
sent des plans d�action, ou si les actions nØcessaires
ont dØjà ØtØ prises, un bilan d�action, portant aussi
bien sur les mesures individuelles que sur les
mesures gØnØrales. Le but recherchØ est que les
autoritØs soient en mesure de prØsenter un tel plan/
bilan, au plus tard dans un dØlai de six mois à
compter de la date à laquelle l�arrŒt est devenu dØfi-
nitif. Les plans d�action sont considØrØs comme de
simples informations fournies au CM sur les inten-
tions des autoritØs nationales. Ils sont dØpourvus de
caractŁre contraignant à l�Øgard des autoritØs
internes concernØes. En effet, une Øvolution de la
lØgislation, de la pratique judiciaire ou d�autres
aspects, entraînent frØquemment des modifications
des plans d�action prØsentØs. Les notions de plan
d�action et bilan d�action sont dØveloppØes davan-
tage dans le document CM/Inf(2009)29rev (dispo-
nible sur les sites du CM et du Service de
l�exØcution).
30. Les nouvelles affaires sont d�ordinaire inscrites à
l�ordre du jour du CM dans les trois à six mois qui
suivent la date à laquelle l�arrŒt est devenu dØfinitif.
Les critŁres exposØs ci-dessus (§27) pour dØcider si
oui ou non un dØbat est nØcessaire s�appliquent
alors. En pratique, les dØbats envisagØs lors du
premier examen sont souvent axØs sur les mesures
individuelles urgentes et sur les problŁmes
systØmiques majeurs Øventuellement identifiØs.
31. La surveillance de l�exØcution se poursuit en
fonction des exigences de chaque affaire et des

informations disponibles. Les intervalles habituels
entre deux examens, applicables sauf dØcision
contraire du CM, sont dØfinis dans les rŁgles du
CM. Cependant, certaines affaires sont examinØes
en prioritØ conformØment à la rŁgle 4 : ce sont
essentiellement celles oø la violation a eu de graves
consØquences pour la partie lØsØe ou qui rØvŁlent
des problŁmes systØmiques.

32. Tant que les questions relatives au paiement et
aux mesures de caractŁre individuel ne sont pas
rØsolues, les affaires reviennent en principe devant le
CM à chaque rØunion DH. Il en va de mŒme des
affaires rØvØlant des problŁmes systØmiques et appe-
lant un plan d�action, qui sont reexaminØes en prin-
cipe lors de chaque rØunion jusqu�à la prØsentation
d�un tel plan. 

33. Le CM peut intervenir au cours de la
surveillance de l�exØcution pour exprimer sa prØoc-
cupation, son encouragement et/ou faire des
suggestions relatives à l�exØcution. Selon les circons-
tances, ces interventions sont susceptibles de
prendre diffØrentes formes, par exemple des dØcla-
rations de la prØsidence, des communiquØs de
presse, des rØunions à haut niveau, des dØcisions
adoptØes aprŁs dØbat ou des rØsolutions intØrimaires
(voir par exemple la rŁgle 16). Afin qu�ils soient
vØritablement efficaces, il est crucial que ces textes
soient traduits par les Etats dans leurs langues
respectives et qu�ils connaissent une diffusion
adØquate et suffisamment large (voir la
Recommandation CM/Rec(2008)2). 

34. DŁs lors que le CM considŁre que l�Etat
concernØ a adoptØ toutes les mesures nØcessaires
pour exØcuter l�arrŒt, il met un terme à son examen
de l�affaire en adoptant une rØsolution finale (voir la
rŁgle 17). Les affaires qu�il est proposØ de clore sont
d�abord prØsentØes dans une rubrique spØciale de
l�ordre du jour (la rubrique 6). 
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F. Les rŁglements amiables
35. La surveillance du respect des engagements pris
par les Etats lors de rŁglements amiables entØrinØs
par un arrŒt de la Cour suit en principe la mŒme
procØdure que celle dØcrite ci-dessus. Le

Protocole no 14 Øtendra la surveillance du CM à
l�ensemble des rŁglements amiables, y compris ceux
qui sont entØrinØs par la Cour EDH avant qu�une
dØcision de recevabilitØ soit rendue.
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IV. L�amØlioration du processus de l�exØcution : un travail de 
rØforme permanent

A. Lignes principales
1. Les dØveloppements majeurs de la CEDH ayant
abouti au systŁme actuel, en place depuis l�entrØe en
vigueur en 1998 du Protocole no 11, ont ØtØ briŁve-
ment ØvoquØs dans la partie prØcØdente.
2. La pression accrue sur le systŁme de la CEDH a
ØtØ à l�origine d�efforts supplØmentaires pour
garantir son efficacitØ à long terme. La ConfØrence
ministØrielle de Rome de novembre 2000, qui cØlØ-
brait le 50e anniversaire de la CEDH, a marquØ le
point de dØpart de ces nouveaux efforts. Les trois
lignes d�action principales suivies depuis ont portØ
sur l�amØlioration : 
� de l�efficacitØ des procØdures devant la
Cour EDH ;
� de la mise en �uvre en gØnØral de la CEDH au
niveau national ;
� de l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH.

3. Depuis, l�importance de ces trois lignes d�action
a ØtØ rØguliŁrement soulignØe lors des confØrences
ministØrielles, lors du troisiŁme Sommet de
Varsovie de 2005 et dans son plan d�action. Une
grande partie du travail de mise en �uvre a ØtØ
confiØe au ComitØ directeur pour les droits de
l�homme (CDDH). Depuis 2000, le CDDH a
prØsentØ une sØrie de propositions, qui ont amenØ le
CM à adopter : 
� sept recommandations aux Etats relatives à
l�amØlioration de la mise en �uvre de la CEDH au
niveau national20, y compris dans le contexte de
l�exØcution d�arrŒts de la Cour EDH21 ;
� le Protocole no 1422 amØliorant les procØdures
devant la Cour EDH et donnant certains nouveaux
pouvoirs au CM pour la surveillance de l�exØcution
(en particulier la possibilitØ d�adresser des

20. Recommandation Rec(2000)2 sur le rØexamen ou la rØouverture de certaines affaires au niveau interne suite à des arrŒts
de la Cour europØenne des droits de l�homme ;
� Recommandation Rec(2002)13 sur la publication et la diffusion dans les Etats membres du texte de la Convention europØenne
des droits de l�homme et de la jurisprudence de la Cour europØenne des droits de l�homme ;
� Recommandation Rec(2004)4 sur la Convention europØenne des droits de l�homme dans l�enseignement universitaire et la for-
mation professionnelle ; 
� Recommandation Rec(2004)5 sur la vØrification de la compatibilitØ des projets de lois, des lois en vigueur et des pratiques ad-
ministratives avec les standards fixØs par la Convention europØenne des droits de l�homme. 
� Recommandation Rec(2004)6 sur l�amØlioration des recours internes.
Les effets de ces recommandations ont ØtØ ØvaluØs avec l�assistance du CDDH et la sociØtØ civile a contribuØ à cet exercice (voir
doc. CDDH(2008)08 add 1). Un certain suivi s�effectue Øgalement lors de la surveillance de l�exØcution des arrŒts. Par la suite le
CM a adoptØ une recommandation spØciale afin d�amØliorer l�exØcution des arrŒts :
� Recommandation Rec(2008)2 sur des moyens efficaces à mettre en �uvre au niveau interne pour l�exØcution rapide des arrŒts
de la Cour europØenne des droits de l�homme.
Par ailleurs le CDDH a soumis au CM dØbut 2010 un projet de Recommandation sur des recours effectifs face à la durØe excessive
des procØdures. Ce projet a ØtØ adoptØ le 24 fØvrier 2010 (Recommandation Rec(2010)3).
Outre ces recommandations aux Etats membres, le CM a adoptØ une sØrie de rØsolutions à l�intention de la Cour EDH : 
� RØsolution Res(2002)58 sur la publication et la diffusion de la jurisprudence de la Cour europØenne des droits de l�homme ; 
� RØsolution Res(2002)59 relative à la pratique en matiŁre de rŁglements amiables ; et
� RØsolution Res(2004)3 sur les arrŒts qui rØvŁlent un problŁme structurel sous-jacent.

21. La mise en �uvre des cinq premiŁres recommandations a fait l�objet d�un suivi spØcial, avec la participation de la sociØtØ
civile. Les rØsultats ont ØtØ publiØs par le CDDH en avril 2006 dans le document CDDH(2006)008. Un suivi additionnel, en
rØponse à la demande faite par le CM lors de sa 116e session en mai 2006 (CM(2006)39) a ØtØ publiØe par le CDDH en 2008
dans le document CDDH(2008)008, addendum I.

22. Ce Protocole, dØsormais ratifiØ par toutes les Parties à la CEDH, entrera en vigueur le 1er juin 2010.
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demandes en interprØtation à la Cour EDH et
d�engager devant elle des procØdures en manque-
ment en cas de refus d�exØcution) ; et de nouvelles
rŁgles du CM pour la surveillance de l�exØcution des

arrŒts et des termes des rŁglements amiables, adop-
tØes en 2000 et profondØment � modifiØes en 2006,
parallŁlement au dØveloppement de nouvelles
mØthodes de travail du CM.

B. DØveloppements des rŁgles et mØthodes de travail du CM 

4. Les modifications apportØes aux rŁgles en 2000
ont mis fin à la tradition de confidentialitØ qui
entourait auparavant le processus de surveillance et
ont introduit une nouvelle rŁgle qui prØvoit la
publicitØ de toutes les informations sur l�exØcution
soumises par l�Etat dØfendeur. Les modifications en
2006 ont Øgalement donnØ à la sociØtØ civile le droit
de soumettre des observations au CM sur diverses
questions liØes à l�exØcution.
5. ParallŁlement aux rØformes de ses rŁgles, le CM a
ØlaborØ de nouvelles mØthodes de travail en 200423,
afin d�amØliorer l�efficacitØ de son activitØ. Les
nouvelles mØthodes de travail prØvoient entre autres
que les Etats dØfendeurs soumettent dans toutes les
affaires oø cela est nØcessaire des plans d�action
(assortis d�ØchØanciers), relatifs aux mesures
d�exØcution à prendre au plus tard six mois aprŁs
que l�arrŒt en cause est devenu dØfinitif (voir ci-
dessous). Dans le mŒme temps, le PrØsident du CM
a fait un certain nombre de propositions pour aider
les DØlØguØs à dØterminer les affaires qui mØritent
un dØbat en rØunion.
6. Les rØsultats des nouvelles mØthodes de travail
sont rØguliŁrement ØvaluØs en vue d�identifier
d�autres amØliorations possibles. Ce processus a dØjà
conduit à quelques changements supplØmentaires.
Ainsi, le nombre de rØunions « Droits de
l�Homme » a ØtØ rØduit à quatre depuis 2008.
L�espacement des rØunions vise à assurer la qualitØ
du traitement des affaires en dØpit du nombre crois-
sant d�arrŒts soumis à la surveillance du CM, à
dØvelopper les contacts bilatØraux entre les autoritØs
de l�Etat dØfendeur et le Service de l�exØcution des
arrŒts et à renforcer la coopØration avec les Etats, en
vue d�accØlØrer le processus d�exØcution. 
7. Le Protocole no 14 a aussi rendu nØcessaire
l�introduction de nouvelles dispositions dans les
rŁgles de 2006 pour y reflØter les outils additionnels

du CM qui lui permettront de saisir la Cour EDH
afin qu�elle se prononce sur une question d�inter-
prØtation d�un arrŒt et d�engager devant elle une
procØdure en manquement (nouveaux paragraphes
3 à 5 de l�article 46). Les rŁgles modifiØes intŁgrent
Øgalement le fait que le Protocole n°14 confie au
CM la nouvelle responsabilitØ de surveiller le
respect des rŁglements amiables entØrinØs par
simple dØcision, et non plus seulement ceux entØ-
rinØs par un arrŒt24. Ces rŁgles (dØjà incluses dans le
texte adoptØ en 2006) entreront en vigueur en
mŒme temps que le Protocole no 14 et seront appli-
cables à toutes les affaires qui seront alors en
instance devant le CM. 

8. En attendant l�entrØe en vigueur du
Protocole no 14, certaines des rØformes prØvues ont
ØtØ introduites dans un Protocole no 14bis. Le but a
ØtØ de permettre la mise en �uvre de ces rØformes
indØpendamment du Protocole no 14 lui-mŒme. Ce
protocole est entrØ en vigueur le 1er octobre 2009 et
Øtait en vigueur vis-à-vis six Øtats au
31 dØcembre 2009.

9. Les rØformes mentionnØes ci-dessus auront des
rØpercussions sur la surveillance de l�exØcution
Øgalement à travers l�augmentation prØvisible du
nombre d�affaires transmises au CM pour
surveillance de l�exØcution (les violations Øtablies
par des comitØs de trois juges sur base d�une juris-
prudence bien Øtablie et le nouveau groupe de dØci-
sions entØrinant des rŁglements amiables).

10. A la suite de la derniŁre ratification du
Protocole n° 14, ce dernier entrera en vigueur le 1er

juin 2010. Par consØquent, les rŁgles relatives aux
nouvelles compØtences du CM � le droit de
demander des interprØtations à la Cour et le droit
d�engager des procØdures en manquement � seront
aussi applicables à la mŒme date. 

23. Voir document CM/Inf(2004)8 final.
24. En effet, avant les amendements apportØs par le Protocole no 14, la CEDH ne prØvoyait une surveillance de l�exØcution

des rŁglements amiables que si ceux-ci Øtait entØrinØs par des arrŒts, c�est-à-dire lorsqu�ils Øtaient conclus aprŁs la dØcision sur la
recevabilitØ. Vu que la Cour a de plus en plus joint les questions de recevabilitØ au fond, de nombreux rŁglements amiables sont
aujourd�hui entØrinØs sans qu�il y ait une dØcision sur la recevabilitØ. En vertu de la CEDH telle qu�elle est à prØsent libellØe, avant
l�entrØe en vigueur du Protocole no 14, ils ne font ainsi l�objet que d�une dØcision et les simples dØcisions ne sont soumises que de
maniŁre exceptionnelle à une surveillance de l�exØcution� par exemple en cas d�instruction claire de la part de la Cour ou d�accep-
tation explicite de l�Øtat concernØ. 
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C. Questions spØcifiques

11. Pendant les travaux concernant la rØforme du
systŁme de la CEDH, la question des retards et de la
nØgligence dans l�exØcution a fait l�objet d�une atten-
tion particuliŁre25. Le CM a aussi affinØ ses rØponses
à ces situations, en particulier en dØveloppant la
pratique des rØsolutions intØrimaires et de dØcisions
dØtaillØes pour appuyer la poursuite de rØformes ou
exprimer ses prØoccupations. Il a Øgalement pris un
certain nombre de mesures prØventives (qui font
suite notamment à des propositions du CDDH26)
pour veiller à ce que ce genre de situations ne se
reproduise plus dans la mesure du possible.

12. Parmi ces mesures, la production rapide (au
plus tard six mois aprŁs que l�arrŒt soit devenu dØfi-
nitif ) par les gouvernements de plans et/ou de bilans
d�action (en ce qui concerne aussi bien les mesures
individuelles que gØnØrales) a ØtØ considØrØe comme
primordiale. Dans cette perspective, la nature et
l�Øtendue des plans et des bilans d�action ont ØtØ
discutØes lors de plusieurs rØunions DH en 2009 en
vue de clarifier ce qui est attendu de la part des
Etats. Un autre exemple est l�amØlioration continue
de l�accessibilitØ en ligne des informations concernant
l�exØcution des affaires pendantes (accessibilitØ
Ølargie, depuis 2009, aux affaires en principe closes)
Dans ce contexte, on peut Øgalement mentionner
l�Ølaboration en cours d�un vade-mecum sur les
pratiques et procØdures en matiŁre d�exØcution. Les
premiers ØlØments de cet ouvrage ont ØtØ prØparØs
en 2008 et concernent des questions relevant du
paiement de la satisfaction Øquitable. Des travaux
sont en cours pour Øtoffer le vade-mecum avec des
parties additionnelles. 

13. En outre, le CM a encouragØ depuis 2006 le
dØveloppement de diffØrentes activitØs de coopØration
ciblØes pour favoriser l�exØcution des arrŒts de la
Cour (comportant par exemple des expertises, des
tables rondes et des programmes de formation) afin
d�assister les Etats dØfendeurs dans leurs efforts
visant à adopter rapidement les mesures requises
par les arrŒts de la Cour EDH. A un niveau plus
gØnØral, des fonctionnaires nationaux de diffØrents
pays viennent rØguliŁrement à Strasbourg pour des
visites d�Øtude, sØminaires ou autres ØvØnements au
cours desquels les travaux du CM relatifs à la

surveillance de l�exØcution sont prØsentØs et des
problŁmes particuliers d�exØcution sont discutØs. 
14. Il convient de mentionner dans ce contexte le
nouveau Fonds fiduciaire pour les droits de l�homme
crØØ en 2008 par le Conseil de l�Europe, la Banque
de dØveloppement du Conseil de l�Europe et la
NorvŁge (pays qui est à l�initiative de ce projet)
auquel l�Allemagne et les Pays-Bas se sont joints. Le
Fonds doit en particulier soutenir les activitØs
contribuant à renforcer la pØrennitØ de la Cour
EDH dans les diffØrents domaines couverts par les
recommandations prØcitØes du CM pour amØliorer
l�application de la CEDH au niveau interne et
assurer en temps voulu l�exØcution pleine et entiŁre
des arrŒts de la Cour sur le plan interne. Les
premiers projets engagØs en vue de partager les
expØriences dans certains domaines d�intØrŒt parti-
culier ont dØmarrØ en 2009 (ils concernent la non-
exØcution de dØcisions judiciaires internes et les
actions des forces de sØcuritØ de l�Etat). Ces projets
seront davantage dØveloppØs en 2010. 
15. La mise en �uvre de la recommandation
rØcente du CM � Rec(2008)2 sur des moyens efficaces
à mettre en �uvre au niveau interne pour l�exØcution
rapide des arrŒts de la Cour EDH � s�est poursuivie en
en 2009 (texte reproduit à l�annexe 9). L�importance
de cette recommandation a ØtØ soulignØe par les prØsi-
dences du CM et le suivi de la recommandation a ØtØ
un ØlØment important dans le cadre de la surveillance
de l�exØcution des arrŒts par le CM et des contacts
bilatØraux Øtablis entre diffØrentes autoritØs nationales
et le Service de l�exØcution.
16. ConformØment aux demandes du CM
d�amØliorer davantage la mise en �uvre de la
CEDH au niveau national, le CDDH a ØlaborØ en
2009 un projet de recommandation aux Øtats
membres sur des recours effectifs face à la durØe
excessive des procØdures, assorti d�un guide de
bonnes pratiques27. Cette nouvelle recommanda-
tion ouvre des perspectives intØressantes aussi pour
l�exØcution des arrŒts, notamment dans la mesure
oø la question des recours efficaces est un ØlØment
crucial de l�examen des mesures gØnØrales. Elle a ØtØ
adoptØe par le CM le 24 fØvrier 2010
(Recommandation Rec(2010)3) et est accompagnØe
d�un guide de bonnes pratiques.

25. Dans le cadre de ces travaux, le SecrØtariat a aussi prØsentØ plusieurs memoranda sur la question, voir notamment CM/
Inf(2003)37, CM/inf/DH(2006)18, CDDH(2008)14, addendum II.

26.  Voir par exemple les propositions du CDDH dans le document CDDH(2006)008 mentionnØ ci-dessus, et d�autres pro-
positions additionnelles prØsentØes plus rØcemment par ce comitØ, relatives notamment aux plans/bilans d�actions (voir document
CDDH(2008)014).

27. Voir CDDH(2009)19, addendum II.
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IV. L�amØlioration du processus de l�exØcution : un travail de rØforme permanent
17. Les rØflexions sur les moyens d�amØliorer
l�exØcution se poursuivent entre autres à la lumiŁre
des dØveloppements de la procØdure « pilote »
devant la Cour EDH, du Rapport des sages, des
recommandations de l�AssemblØe parlementaire,
des rØsultats de la rØflexion menØe au sein du
CDDH et de l�expØrience acquise grâce à la mise en
�uvre de nouveaux programmes d�assistance, en
particulier dans le cadre du nouveau Fonds fidu-

ciaire pour les droits de l�homme mentionnØ ci-
dessus. Les conclusions de la confØrence de haut
niveau sur l�avenir de la Cour EDH, organisØe par
la prØsidence Suisse du CM les 18-19 fØvrier à Inter-
laken, a apportØ une impulsion dØcisive au
processus d�amØlioration de l�exØcution et le CM a
mis en route un certain nombre d�initiatives de
suivi à la lumiŁre du plan d�action adoptØ à l�issue
de la ConfØrence. 
26 Surveillance de l�exØcution des arrŒts



Annexe 1 : Explications prØliminaires et abrØviations

Les annexes ci-aprŁs prØsentent une vue d�ensemble
des questions et des statistiques relatives au contrôle
de l�exØcution des arrŒts par le CM en 2009. 
Des explications prØliminaires semblent nØcessaires
pour faciliter l�accŁs aux informations fournies dans
l�aperçu thØmatique (annexe 13) et dans la partie
statistique (annexe 2), en particulier les rØfØrences
faites aux rØunions du CM et aux rubriques de
l�ordre du jour, sous lesquelles l�examen des affaires
a eu lieu.
Ainsi, lorsque l�aperçu thØmatique indique que le
dernier examen d�une affaire a eu lieu lors de la

rØunion 1065-6.1, cela signifie que l�affaire a ØtØ
examinØe lors de la 1065e rØunion « Droits de
l�Homme » des DØlØguØs, qui s�est tenue du 15 au
16 septembre 2009, sous la rubrique 6.1, à savoir la
rubrique oø sont placØes les affaires en vue de
dØcider s�il semble ou non possible, sur la base des
informations disponibles, de clore l�examen de
l�affaire et charger le SecrØtariat de prØsenter un
projet de rØsolution finale.
La liste complŁte des rØunions « Droits de
l�Homme » et des rubriques de l�ordre du jour
figure ci-dessous.

A. RØunions CMDH en 2009

No de RØunion Dates de rØunion Dates des dØcisions 

1051 17-19/03/2009 02/04/2009

1059 02-05/06/2009 19/06/2009

1065 15-16/09/2009 30/09/2009

1072 01-04/12/2009 18/12/2009
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Annexe 1. Explications prØliminaires et abrØviations
B. Rubriques utilisØes pour l�examen des affaires lors des rØunions « Droits 
de l�Homme » du CM
Lors de chaque rØunion CMDH, les affaires sont
enregistrØes dans des rubriques diffØrentes de
l�agenda et de l�ordre des travaux annotØs. Ces
rubriques correspondent aux diffØrents stades de
l�examen de l�exØcution de chaque affaire, selon la
nomenclature suivante : 
Rubrique 1 � RØsolutions finales : il s�agit des
affaires oø l�on propose pour adoption une rØsolu-
tion finale, mettant fin à l�examen de l�affaire. 
Sous-rubrique 1.1 � Affaires « prØcØdents » ou
« pilotes », ayant demandØ l�adoption de mesures
gØnØrales 
Sous-rubrique 1.2 � Affaires concernant des
problŁmes dØjà rØsolus 
Sous-rubrique 1.3 � Affaires n�impliquant pas de
mesures gØnØrales ou individuelles
Sous-rubrique 1.4 � RŁglements amiables 
Rubrique 2 � Nouvelles affaires examinØes pour la
premiŁre fois.
Sous-rubrique 2.1 � Affaires soulevant de nouveaux
problŁmes 
Sous-rubrique 2.2 � Affaires soulevant des ques-
tions dØjà examinØes par le ComitØ des Ministres («
affaires rØpØtitives »)
Rubrique 3 � Satisfaction Øquitable : il s�agit des
affaires oø le CM n�a pas encore reçu ou vØrifiØ la
confirmation Øcrite de la pleine conformitØ avec les
obligations de paiement rØsultant de l�arrŒt. 
Sous-rubriques 3.A et 3.A.int : contrôle du paie-
ment de la somme capitale de la satisfaction Øqui-
table dans les affaires oø le dØlai de paiement de la
somme capitale a expirØ depuis moins de 6 mois
(3.A), ainsi que, le cas ØchØant, des intØrŒts de retard
dus (3.A.int).
Sous-rubrique 3.B : contrôle du paiement de la
somme capitale de la satisfaction Øquitable dans les
affaires oø le dØlai de paiement a expirØ depuis plus
de 6 mois.
Rubrique 4 � Affaires soulevant des questions
spØciales : il s�agit des affaires oø le CM est en train

d�examiner des questions relatives aux mesures indi-
viduelles ou à la portØe et à l�efficacitØ des mesures
gØnØrales. 
Sous-rubrique 4.1 - Contrôle uniquement des
mesures de caractŁre individuel 
Sous-rubrique 4.2 - Mesures de caractŁre individuel
et/ou problŁmes gØnØraux
Sous-rubrique 4.3 � ProblŁmes spØciaux
Rubrique 5 � Contrôle des mesures de caractŁre
gØnØral dØjà annoncØes : il s�agit des affaires qui ne
soulŁvent pas de questions du point de vue des
mesures individuelles et oø l�adoption de mesures
gØnØrales bien identifiØes est en cours. 
Sous-rubrique 5.1 � Changements lØgislatifs et/ou
rØglementaires 
Sous-rubrique 5.2 � Changements de la jurispru-
dence des tribunaux ou de la pratique administra-
tive
Sous-rubrique 5.3 � Publication/diffusion

5.3.a � Affaires pour lesquelles la surveillance
des mesures de publication et diffusion se poursuit
depuis moins d�un an

5.3.b � Affaires pour lesquelles la surveillance
des mesures de publication et diffusion se poursuit
depuis plus d�un an
Sous-rubrique 5.4 � autres mesures
Rubrique 6 � Affaires prØsentØes en vue de l�Ølabo-
ration d�un projet de rØsolution finale : il s�agit des
affaires oø l�adoption des mesures d�exØcution
requises a ØtØ confirmØe et dont l�examen est donc
en principe terminØ, en attente de l�Ølaboration et
de l�adoption d�une RØsolution finale :
Sous-rubrique 6.1 � Affaires dans lesquelles les
nouvelles informations disponibles depuis le
dernier examen semblent permettre l�Ølaboration
d�un projet de rØsolution finale
Sous-rubrique 6.2 � Affaires dans l�attente de
prØsentation d�un projet de rØsolution finale
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Annexe 1. Explications prØliminaires et abrØviations
C. AbrØviations gØnØrales

Art. Article

CDDH ComitØ directeur pour les droits de l�homme

CEDH Convention europØenne des droits de l�homme

CM ComitØ des Ministres

Cour EDH Cour europØenne des droits de l�homme

CPT ComitØ europØen pour la prØvention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dØgradants

DH RØunion « Droits de l�Homme » des DØlØguØs des Ministres

MG Mesures gØnØrales 

HRTF Fonds fiduciaire pour les droits de l�homme

MI Mesures individuelles

ONU Organisation des Nations Unies

Prot. Protocole

RA 2007 Rapport annuel 2007

RA 2008 Rapport annuel 2008

RA 2009 Rapport annuel 2009

RI RØsolution intØrimaire

Rub. Rubrique

SecrØtariat Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour europØenne des droits de l�homme

UNHCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les rØfugiØs
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Annexe 1. Explications prØliminaires et abrØviations
D. Sigles des Etats28

ALB Albanie LIT Lituanie

AND Andorre LUX Luxembourg

ARM ArmØnie MLT Malte

AUT Autriche MDA Moldova

AZE Azerbaïdjan MCO Monaco

BEL Belgique MON MontØnØgro

BIH Bosnie-HerzØgovine NLD Pays-Bas

BGR Bulgarie NOR NorvŁge

CRO Croatie POL Pologne

CYP Chypre PRT Portugal

CZE RØpublique tchŁque ROM Roumanie

DNK Danemark RUS FØdØration de Russie

EST Estonie SMR Saint-Marin

FIN Finlande SER Serbie

FRA France SVK RØpublique slovaque

GEO GØorgie SVN SlovØnie

GER Allemagne ESP Espagne

GRC GrŁce SWE SuŁde

HUN Hongrie SUI Suisse

ISL Islande MKD « L�ex-RØpublique 
yougoslave de 
MacØdoine »

IRL Irlande TUR Turquie

ITA Italie UKR Ukraine

LVA Lettonie UK Royaume-Uni

LIE Liechtenstein

28. Ces sigles sont ceux de la base de donnØes CMIS, utilisØe par le greffe de la Cour EDH, et reproduisent les codes inter-
nationaux ISO 3166, à quelques exceptions prŁs (à savoir : Croatie = HRV ; Allemagne = DEU ; Lituanie = LTU ; MontØnØgro
= MNE ; Roumanie = ROU ; Suisse = CHE ; Royaume-Uni = GBR).
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Annexe 2 : Statistiques

A. Introduction

Les donnØes prØsentØes dans cette partie sont tirØes
de la base de donnØes interne du Service de l�exØcu-
tion des arrŒts de la Cour europØenne des droits de
l�homme.

Quelques nouveautØs ont ØtØ introduites par
rapport aux statistiques prØsentØes dans l�Ødition
2008 de ce rapport. 

Ainsi, les donnØes prØsentØes sont dØsormais celles
de l�annØe civile, du 1er janvier au 31 dØcembre,
plutôt que celles basØes sur les rØunions CMDH,
qui Øtaient plus difficilement comparables en raison

des variations du calendrier de ces rØunions d�une
annØe à l�autre. 

Afin de permettre nØanmoins un aperçu statistique
de la charge de travail du ComitØ des Ministres liØe
aux rØunions, une nouvelle section prØsente, dans le
cadre des statistiques gØnØrales, l�Øvolution du
nombre moyen d�affaires examinØes lors des rØu-
nions CMDH (voir le graphique 8, page 36).

En outre, les tableaux ci-dessous permettent de
situer les dØveloppements les plus rØcents de la
charge de travail du ComitØ des Ministres par
rapport à l�historique du systŁme.

Graphique 1. Evolution des nouvelles affaires, devenues dØfinitives au cours de l�annØe, de 1959 à 
aujourd�hui
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Annexe 2 : Statistiques
Une autre nouveautØ de cette Ødition est la prØsen-
tation plus dØtaillØe des statistiques relatives au
respect des dØlais de paiement arrivant à ØchØance
en 2009 (graphique 17, page 51, graphique 18,
page 52, et tableau IV, page 54). En effet, il a paru
important de distinguer, parmi les affaires sous
contrôle de paiement, celles oø l�absence de confir-
mation pleine et entiŁre sur le paiement peut s�ex-
pliquer par l�expiration rØcente des ØchØances de
paiement, par rapport à ces autres affaires oø une
telle confirmation n�a pas ØtØ fournie malgrØ le dØ-
passement, depuis plus de six mois, de la date limite
de paiement. Ces derniŁres affaires sont d�ailleurs
prØsentØes sØparØment dans l�ordre du jour du
ComitØ des Ministres (rubrique 3.b), afin d�attirer
l�attention sur ce fait.

Enfin, et surtout, les statistiques gØnØrales relatives
aux affaires pendantes (graphiques 3 et 4) sont aussi
prØsentØes de maniŁre plus dØtaillØe, en indiquant
dØsormais la proportion des « affaires de rØfØrence »
par rapport au total.

La prØsentation des statistiques choisie dans ce cha-
pitre met en effet en Øvidence les « affaires de rØfØ-
rence ». Par ce terme, on entend les affaires qui ont
ØtØ identifiØes comme rØvØlant un nouveau pro-
blŁme systØmique/gØnØral dans un Etat dØfendeur
et qui nØcessitent donc l�adoption de nouvelles
mesures de caractŁre gØnØral plus ou moins impor-
tantes selon le cas (celles-ci pouvant dØjà avoir ØtØ
adoptØes à la date de l�arrŒt). Les affaires de rØfØ-
rence incluent, a fortiori, celles qui donnent lieu à

une procØdure d�arrŒt « pilote » à la Cour euro-
pØenne des droits de l�homme.

L�identification des affaires de rØfØrence permet en
particulier d�avoir un aperçu qualitatif de l�impact
des arrŒts de la Cour europØenne des droits de
l�homme sur le droit national ainsi que de la charge
de travail relative à la surveillance de leur exØcution.
En effet, le nombre d�affaires de rØfØrence reflŁte
celui de problŁmes systØmiques dont le ComitØ des
Ministres est saisi, indØpendamment du nombre
des diffØrentes affaires. Il importe nØanmoins de
garder trois ØlØments à l�esprit :

� la distinction entre affaires « de rØfØrence » et af-
faires « isolØes » peut Œtre difficile à Øtablir
lorsque l�affaire est examinØe pour la premiŁre
fois ; il peut ainsi arriver qu�une affaire initiale-
ment qualifiØe comme Øtant « isolØe » soit par la
suite requalifiØe comme Øtant « de rØfØrence » à
la lumiŁre de nouvelles informations attestant de
l�existence d�un problŁme gØnØral ;

� l�importance des affaires de rØfØrence est va-
riable. Si certaines d�entre elles impliquent
l�adoption de rØformes complexes, d�autres ont
trait à des problŁmes dØjà rØglØs ou à des aspects
secondaires d�un problŁme dØjà soumis à l�exa-
men du ComitØ des Ministres ;

� les affaires de rØfØrence visent des mesures gØnØ-
rales et ne prennent pas en considØration, en
principe, les questions liØes aux mesures indivi-
duelles.

Les « autres affaires » comprennent :

Graphique 2. Evolution des affaires pendantes à la fin de l�annØe, de 1996 à aujourd�hui
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Statistiques gØnØrales
� les affaires « clones » ou « rØpØtitives », lesquelles
concernent des problŁmes systØmiques ou gØnØ-
raux dØjà soulevØs devant le ComitØ des Mi-
nistres dans le cadre d�une ou plusieurs affaires
de rØfØrence ; elles sont normalement regroupØes
(avec l�affaire de rØfØrence tant que celle-ci est
pendante) aux fins de l�examen par le ComitØ
des Ministres. 

� les « affaires isolØes », lesquelles ne relŁvent d�au-
cune des deux catØgories prØcØdentes. Il s�agit en
particulier d�affaires oø les violations constatØes

dØpendent uniquement de leurs circonstances
spØcifiques.

Les rŁglements amiables sont rattachØs à l�un des
groupes d�affaires mentionnØs ci-dessus, selon la
nature des engagements pris et la spØcificitØ de la si-
tuation en cause.

RØfØrence est faite, à plusieurs endroits, aux ru-
briques utilisØes pour l�examen des affaires par le
ComitØ des Ministres. Ces rubriques sont ØnumØ-
rØes dans l�annexe 1, page 27.

B. Statistiques gØnØrales

En 2009, le nombre d�affaires pendantes devant le
ComitØ des Ministres (voir les graphiques 3 et 4) a
continuØ d�augmenter de maniŁre presque
constante par rapport aux deux derniŁres annØes.

D�une part, le total de nouvelles affaires, aprŁs une
lØgŁre baisse temporaire en 2008, a repris en 2009
sa progression (voir le graphique 5, page 34).

D�autre part, bien que le nombre d�affaires en prin-
cipe closes ait aussi augmentØ en 2009 (voir le
graphique 7, page 35), le nombre d�affaires ayant
abouti à l�adoption d�une rØsolution finale a baissØ
(voir le graphique 6, page 35).

Il est important de noter que l�augmentation du
nombre d�affaires pendantes n�affecte pas seulement
la « quantitØ » des affaires traitØes par le ComitØ des
Ministres, mais aussi leur « qualitØ » : en effet, le
nombre d�affaires pendantes impliquant l�adoption
de nouvelles mesures gØnØrales (affaires « de rØfØ-
rence ») continue d�augmenter d�annØe en annØe
(voir le graphique 4, page 34).

Ainsi, en 2009, le nombre de nouvelles affaires « de
rØfØrence » (204) a ØtØ trois fois plus important que
le nombre d�affaires de rØfØrence closes par une rØ-
solution finale (68) et a dØpassØ de plus du double
les affaires de rØfØrence en principe closes (83).

B.1. Affaires pendantes

La tendance à l�augmentation des affaires pendantes
se confirme : le nombre d�affaires pendantes au 31
dØcembre a en effet augmentØ de 18 % de 2008 à
2009, de 7 328 à 8661, contre 17 % de 2007 à
2008, de 6 248 à 7 328 (voir le graphique 3). 

Parmi les affaires pendantes, toutes rubriques
confondues, le nombre d�affaires de rØfØrence conti-
nue aussi d�augmenter�: ces affaires ont augmentØ
de 13 % (de 997 à 1128) entre 2008 et 2009,
contre presque 20 % (de 831 à 997) entre 2007 et
2008 (voir le graphique 3).

Graphique 3. Evolution des 
affaires pendantes au 
31 dØcembre, toutes 
rubriques confondues
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Si l�on exclut les affaires des rubriques 1 et 6 qui
sont en attente d�une rØsolution finale, l�accroisse-
ment entre 2008 et 2009 est de 19 %, de 6 614 à
7 887 et de 18 %, soit de 5 599 à 6 614, entre 2007
et 2008 (le graphique 4).

En termes d�affaires de rØfØrence, la progression a
ØtØ en revanche de presque 18 % de 2008 à 2009
contre environ 30 % de 2007 à 2008 (le graphique
4).

B.2. Nouvelles affaires
La transmission des nouvelles affaires, dont les
arrŒts sont devenus dØfinitifs au cours de l�annØe
civile (entre le 1er janvier et le 31 dØcembre), a aug-
mentØ de plus de 9 % entre 2008 et 2009, aprŁs une
lØgŁre diminution temporaire de presque 2 %,
passant de 1408 à 1384, entre 2007 et 2008 (voir le
graphique 5).

La proportion d�affaires de rØfØrence parmi les nou-
velles affaires se confirme stable (voir le
graphique 5). Ainsi, ces affaires reprØsentent au
cours des trois derniŁres annØes entre 13 % et 15 %
du total des nouvelles affaires. 

Les variations qui peuvent intervenir à cet Øgard
sont dues à des raisons purement techniques, liØes à
la date d�enregistrement des nouvelles affaires en
vue de leur examen par le ComitØ des Ministres : les
affaires devenues dØfinitives à la fin de l�annØe, mais
prØvues pour examen lors de la premiŁre rØunion

DH de l�annØe suivante sont ainsi enregistrØes par
dØfaut dans la catØgorie « affaires isolØes », tant que
le processus d�identification entamØ pour dØtermi-
ner lesquelles peuvent Œtre considØrØes comme des
affaires de rØfØrence n�est pas achevØ.

Graphique 4. Evolution des 
affaires pendantes au 
31 dØcembre, excluant les 
affaires dont l�examen est 
en principe clos (rubriques 
1 et 6.2)
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Statistiques gØnØrales
B.3. Affaires closes
Le nombre d�affaires closes par une rØsolution finale
a baissØ de 40 % en 2009 en comparaison avec
2008 (voir le graphique 6). Cette baisse concerne
aussi bien les affaires de rØfØrence (-32 % en 2009
par rapport à 2008) que les autres (presque -43 %
en 2009, par rapport à 2008).

Le nombre exceptionnellement ØlevØ d�affaires
closes en 2007 (voir le graphique 6) s�explique en
grande partie par le chiffre ØlevØ d�affaires clones qui
ont pu Œtre closes à la suite de l�adoption des
mesures de caractŁre gØnØral requises dans les af-
faires de rØfØrence.

Le nombre d�affaires dont le ComitØ des Ministres
a pris la dØcision de principe de clore l�examen (et
qui nØcessitent uniquement l�Ølaboration d�une rØ-
solution finale), avait plus que doublØ de 2007 à
2008, augmentant de 120 % et il a continuØ d�aug-
menter en 2009, de plus de 8 % (voir le
graphique 7).

Il convient d�observer cependant que les donnØes
pour 2007 ne comprennent pas les affaires dont
l�examen a ØtØ clos au cours de l�annØe sans faire
l�objet d�un examen dØtaillØ en rubrique 6.1 (c�est-
à-dire d�ordinaire des affaires rØpØtitives ou des rŁ-
glements amiables), ces donnØes n�Øtant pas dispo-
nibles avant 2008.

B.4. Affaires examinØes lors des rØunions CMDH
Les donnØes relatives au nombre de nouvelles af-
faires, d�affaires pendantes et d�affaires closes per-
mettent de suivre dans son ensemble l�Øvolution du
travail du ComitØ des Ministres de surveillance de

l�exØcution. Ce travail continue pour toutes les af-
faires tout au long de l�annØe, indØpendamment du
cycle des rØunions CMDH.

Graphique 6. Affaires 
closes par rØsolution finale 
(rubrique 1) au cours de 
l�annØe
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Annexe 2 : Statistiques
Certaines affaires nØcessitent cependant, en fonc-
tion de l�urgence et de la gravitØ des questions
qu�elles soulŁvent, d�Œtre examinØes à des intervalles
plus rØguliers et rapprochØs. Il va de soi que la frØ-
quence d�examen des affaires a Øgalement un
impact sur la charge de travail du ComitØ des Mi-
nistres, car toute affaire à l�ordre du jour d�une
rØunion CMDH29 implique un traitement admi-
nistratif et de fond particulier en vue de l�examen
collectif (prØparation de documents, vØrification
des paiements, discussions bilatØrales avec les Etats
concernØs, etc.).

Les statistiques relatives aux rØunions CMDH
montrent aussi que le nombre d�affaires examinØes
continue d�augmenter30. Ainsi, bien que la quantitØ
d�affaires examinØes varie beaucoup d�une rØunion
à l�autre, et qu�elle reflŁte la prØsence à l�ordre du
jour de certains groupes d�affaires, le nombre
moyen d�affaires examinØes par rØunion est passØ de
3 924 en 2008 à 4 139 en 2009, soit une augmen-
tation d�environ 5 %.

Les donnØes relatives à 2007 ne sont pas prØsentØes
car elles ne sont pas comparables, en raison du
changement à partir de 2008 de la frØquence des
rØunions.

C. Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØ-
cembre 2009)

Les donnØes ci-dessous donnent un aperçu de cer-
taines questions liØes à l�exØcution au cours de
l�annØe 2009 :

� Affaires closes entre le 1er janvier et le 31 dØ-
cembre 2009 ou en attente d�une rØsolution
finale au 31 dØcembre 2009 (ci-dessous)

� Affaires pendantes devant le ComitØ des Mi-
nistres au 31 dØcembre 2009, page 40

� Affaires pendantes devant le ComitØ des Mi-
nistres au 31 dØcembre 2009, page 40

� Nouvelles affaires dont l�arrŒt est devenu dØfini-
tif entre le 1er janvier et le 31 dØcembre 2009,
page 45

� Respect des dØlais de paiement arrivant à
ØchØance en 2009, page 50

� Satisfaction Øquitable octroyØe dans les arrŒts
devenus dØfinitifs entre le 1er janvier et le 31 dØ-
cembre 2009, page 55

� DurØe d�exØcution des affaires de rØfØrence pen-
dantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØ-
cembre 2009, page 61

29. Dans certains cas, particuliŁrement urgents ou graves,
l�examen peut aussi se poursuivre, au-delà des rØunions spØcia-
lement dØdiØes à la surveillance de l�exØcution des arrŒts, lors
des rØunions hebdomadaires « normales » du ComitØ des Mi-
nistres.

30. Il est à noter que les affaires inscrites pour contrôle de
paiement de la satisfaction Øquitable, sous la rubrique 3,
peuvent Œtre inscrites en mŒme temps sous une autre rubrique,
en vue de leur examen sur le fond.

Graphique 8. Moyenne des 
affaires examinØes par 
rØunion, sur la base des 
rØunions CMDH de l�annØe, 
excluant les affaires dont 
l�examen est en principe 
clos (sous les rubriques 1 et 
6.2) 
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
C.1. Affaires closes entre le 1er janvier et le 31 dØcembre 2009 ou en attente 
d�une rØsolution finale au 31 dØcembre 2009

Lorsque toutes les informations nØcessaires à la
clôture d�une affaire sont disponibles, l�affaire est
prØsentØe sous la rubrique 6 de l�ordre du jour au
ComitØ des Ministres, qui dØcide si une rØsolution
finale peut Œtre prØparØe. Si les informations sont
considØrØes comme satisfaisantes, le ComitØ des
Ministres charge le SecrØtariat de prØparer un projet
de rØsolution finale. Actuellement, des rØsolutions
finales adoptØes au cours d�une certaine annØe
peuvent se rapporter à des affaires pour lesquelles la

dØcision de clôture a ØtØ prise antØrieurement à
l�annØe en question.

Les graphiques 9 et 10 donnent un aperçu respecti-
vement de l�ensemble des affaires et des affaires de
rØfØrence pour lesquelles les informations reçues au
cours de l�annØe ont amenØ le ComitØ des Ministres
à conclure que l�ensemble des mesures d�exØcution
avaient ØtØ prises si bien qu�il ne restait qu�à Ølaborer
et à adopter une rØsolution finale. Dans certaines de
ces affaires, une rØsolution finale a dØjà pu Œtre
adoptØe avant la fin de l�annØe.

Graphique 9. Total des affaires dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2009, donnant lieu à 
l�adoption d�une rØsolution finale ou encore en attente d�une telle rØsolution au 31 dØcembre 2009 
(voir le tableau de donnØes 6.c)1

1 Pour les donnØes, voir le tableau I, page 39.
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Annexe 2 : Statistiques
Le tableau I, page 39, prØsente Etat par Etat :

A. le nombre total d�affaires � de rØfØrence ou non
� closes par une rØsolution finale entre le 1er janvier
et le 31 dØcembre 2009, que leur examen ait ØtØ clos
en 2009 ou auparavant ;

B. le nombre total d�affaires � de rØfØrence ou non
� dont l�examen a ØtØ clos entre le 1er janvier et le
31 dØcembre 2009 et pour lesquelles le ComitØ des
Ministres a demandØ l�Ølaboration d�une rØsolution
finale. Cette liste recouvre en partie celle des affaires
comprises dans la colonne « A » dans la mesure oø
des affaires dont l�examen a ØtØ clos en 2009
peuvent aussi avoir donnØ lieu à l�adoption d�une
rØsolution finale la mŒme annØe ;

C. le nombre total d�affaires en attente de l�adop-
tion d�une rØsolution finale au 31 dØcembre 2009.
Cette liste comprend certaines des affaires ØnumØ-

rØes dans la colonne « B » et d�autres, oø la dØcision
de clore l�examen a ØtØ prise avant 2009.

Il convient de noter que les affaires en principe
closes, à savoir celles dØjà examinØes sous la ru-
brique 6 et en attente seulement de la prØsentation
d�un projet de rØsolution finale, sont exclues des sta-
tistiques donnØes plus loin qui ont trait aux affaires
pendantes (graphiques 12 et 13 et tableau II) et à la
durØe de l�exØcution des affaires de rØfØrence (gra-
phiques 21 à 23 et tableau VII).

En raison des grandes disparitØs des donnØes d�une
annØe sur l�autre, dues en particulier à la nature et
au calendrier des rØformes adoptØes, les tableaux de
cette section ne prØsentent pas de comparaison
entre les donnØes de 2009 et celles de 2008. Ces
derniŁres peuvent nØanmoins Œtre consultØes dans
le Rapport annuel 2008.

Graphique 10. Total des affaires de rØfØrence dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2009, donnant 
lieu à l�adoption d�une rØsolution finale ou encore en attente d�une telle rØsolution au 31 dØcembre 
2009 (voir le tableau de donnØes 6.c)1

1 Pour les donnØes, voir le tableau I, page 39.
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
Tableau I. Affaires de rØfØrence/autres affaires � par Etat (affaires closes lors des rØunions DH de 
2009 et total des affaires en attente d�une rØsolution finale au 31 dØcembre 2009)

Etats

A
Affaires closes par rØsolution 

finale en 2009 (rubrique 1)

B
Affaires dont l�examen a ØtØ 
clos en 2009 et en attente de 

RØsolution finale (rubrique 6.1 
et 6.2)

C
Total des af-
faires en at-

tente de RØso-
lution finale 

au 31 dØ-
cembre 2009 

(examen ache-
vØ en 2009 ou 

avant � ru-
brique 6.2) 

Affaires de rØ-
fØrence Autres affaires Affaires de rØ-

fØrence Autres affaires

Albanie
Andorre
ArmØnie
Autriche 2 17 5 6 43
Azerbaïdjan
Belgique 2 2 2 33
Bosnie-HerzØgovine 1
Bulgarie 4 1 1 4 9
Croatie 1 3 9
Chypre 3 4
RØpublique tchŁque 2 3 2 10 17
Danemark 4
Estonie 1 1 4
Finlande 4 5 2 6 14
France 9 19 19 42 91
GØorgie
Allemagne 1 1 20
GrŁce 3 4 2 2 28
Hongrie 2 5 10
Islande 1 1
Irlande 1 1
Italie 8 9 3 22 45
Lettonie 2 1 1 1 7
Liechtenstein
Lituanie 2 5 10 21
Luxembourg 1 1 6
Malte
Moldova 1 1 3 6
Monaco
MontØnØgro
Pays-Bas 2 4 3 22
NorvŁge 1 1 1 2
Pologne 3 1 9 4 42
Portugal 3 2 1 11
Roumanie 20 37
FØdØration de Russie 1 6
Saint-Marin
Serbie 1 1 1 1
RØpublique slovaque 2 3 3 4 27
SlovØnie 1 1 1 3
Espagne 1 1 3
SuŁde 1 1 2 2 6
Suisse 2 2 4 1 12
« L�ex-RØpublique yougoslave 
de MacØdoine »

1 1 2 3

Turquie 5 69 4 60 113
Ukraine 2 1 10
Royaume-Uni 5 22 3 21 104
Total 68 172 83 237 774
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C.2. Affaires pendantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØcembre 2009
Tant qu�une rØsolution finale n�a pas ØtØ adoptØe,
une affaire reste formellement pendante devant le
ComitØ des Ministres. Toutefois, les tableaux de ce
chapitre prØsentent uniquement les affaires pour
lesquelles des mesures d�exØcution restent attendues
selon les informations disponibles au 31 dØcembre,
ou dont les mesures prises sont encore en cours
d�Øvaluation. Ils ne comprennent donc pas les af-
faires closes en principe en attente d�une rØsolution
finale, qui relŁvent des rubriques 1 ou 6.

Les donnØes pour 2009 englobent l�ensemble des
nouveaux arrŒts devenus dØfinitifs au 31 dØcembre
2009. Cependant, dans la mesure oø certaines de
ces affaires n�avaient pas encore ØtØ examinØes par le

ComitØ des Ministres à cette date, toutes les affaires
de rØfØrence n�ont pas ØtØ identifiØes.

Les chiffres indiquØs dans les graphiques 11 et 12,
anneaux extØrieurs, ainsi que 13, renvoient au
tableau II, page 4431. Ceux qui figurent dans les
anneaux intØrieurs des graphiques 11 et 12 ren-
voient aux donnØes de 2008 (voir Rapport annuel
2008).

Les pourcentages d�affaires de rØfØrence pendantes
devant le ComitØ des Ministres aux fins de leur exØ-
cution, par rapport aux diffØrents Etats parties,
n�ont pas beaucoup changØ entre 2008 et 2009.
Ainsi les dix Etats qui comptent le plus grand

nombre d�affaires de rØfØrence sont restØs les mŒmes
au cours des deux derniŁres annØes. A l�exception de
la France, dont le nombre d�affaires de rØfØrence a
diminuØ en 2009 (de 59 à 35), en gØnØral la quan-
titØ de ces affaires a augmentØ pour les autres Etats,

31. Il est à noter que le nombre ØlevØ d�affaires
concernant certains pays est principalement dß à la
multiplication des affaires clones. Ainsi par exemple, si
l�Italie totalise, avec ses 2 471 affaires, 31 % du total
d�affaires pendantes, il faut garder à l�esprit que plus de
2 000 de ces affaires concernent un seul problŁme, à
savoir la durØe excessive des procØdures judiciaires.

Graphique 11. Nombre d�affaires de rØfØrence pendantes par Etat au 31 dØcembre 2009 (anneau 
extØrieur) et au 31 dØcembre 2008 (anneau intØrieur) rapportØ au total des affaires pendantes
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
quoique dans des proportions diffØrentes (voir
graphique 11, page 40.

Si l�on considŁre l�ensemble des affaires (affaires de
rØfØrence, clones et affaires isolØes), des diffØrences
plus marquantes apparaissent (voir graphique 12).
Ainsi, les affaires concernant l�Italie ont reprØsentØ
31 % du total d�affaires pendantes en 2009, alors
que ce chiffre Øtait de 36 % en 2008. Cette Øvolu-
tion n�indique cependant pas une baisse du nombre
d�affaires italiennes, ces derniŁres ayant mŒme un
peu augmentØ en 2009, comme d�ailleurs c�est le cas
pour la SlovØnie, qui semble pourtant garder un

pourcentage stable par rapport à 2008. La variation
apparente est plutôt due à l�augmentation, au-
dessus de la moyenne, du nombre d�affaires concer-
nant d�autres Etats qui avaient dØjà un nombre im-
portant d�affaires pendantes (Roumanie +64 %, FØ-
dØration de Russie +58 %, Hongrie +33 %,
Bulgarie +29 %, GrŁce +28 %, Pologne +27 %,
Turquie et Ukraine +26 %). Il est à noter que cette
augmentation concerne souvent aussi bien les af-
faires de rØfØrence que les affaires clones et isolØes
(voir tableau II, page 44, à comparer avec les
donnØes du Rapport annuel 2008).

Graphique 12. Nombre d�affaires total par Etat au 31 dØcembre 2009 (anneau extØrieur) et au 
31 dØcembre 2008 (anneau intØrieur) rapportØ au total d�affaires pendantes aux mŒmes dates
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Graphique 13. Types d�affaires pendantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØcembre 2009 par 
Etat (entre parenthŁses, nombre total d�affaires)
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
Affaires de rØfØrence  Affaires clones/rØpØtitives ou isolØes
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Tableau II. Types d�affaires pendantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØcembre 2009 par 
Etat � dØtails (exceptØ les affaires en principe closes, en attente d�une rØsolution finale, qui 
relŁvent des rubriques 1 et 6.2) 

Etat

Affaires de rØfØrence Affaires clones/rØpØtitives
ou isolØes Affaires par Etat

Nombre % de toutes 
les affaires Nombre % de toutes 

les affaires Nombre
% de toutes 
les affaires 
contre tous 

les Etats
Albanie 12 75.00 % 4 25.00 % 16 0.20 %
Andorre 1 50.00 % 1 50.00 % 2 0.03 %
ArmØnie 8 53.33 % 7 46.67 % 15 0.19 %
Autriche 10 34.48 % 19 65.52 % 29 0.37 %
Azerbaïdjan 13 81.25 % 3 18.75 % 16 0.20 %
Belgique 14 29.79 % 33 70.21 % 47 0.60 %
Bosnie-HerzØgovine 6 66.67 % 3 33.33 % 9 0.11 %
Bulgarie 72 32.14 % 152 67.86 % 224 2.84 %
Croatie 21 31.34 % 46 68.66 % 67 0.85 %
Chypre 6 20.00 % 24 80.00 % 30 0.38 %
RØpublique tchŁque 12 14.12 % 73 85.88 % 85 1.08 %
Danemark 1 20.00 % 4 80.00 % 5 0.06 %
Estonie 3 75.00 % 1 25.00 % 4 0.05 %
Finlande 13 26.53 % 36 73.47 % 49 0.62 %
France 35 43.75 % 45 56.25 % 80 1.01 %
GØorgie 19 76.00 % 6 24.00 % 25 0.32 %
Allemagne 6 25.00 % 18 75.00 % 24 0.30 %
GrŁce 45 14.20 % 272 85.80 % 317 4.02 %
Hongrie 7 4.73 % 141 95.27 % 148 1.88 %
Islande 3 100.00 % 0 3 0.04 %
Irlande 2 40.00 % 3 60.00 % 5 0.06 %
Italie 45 1.82 % 2426 98.18 % 2471 31.33 %
Lettonie 7 46.67 % 8 53.33 % 15 0.19 %
Liechtenstein 0 0 0 0.00 %
Lituanie 3 33.33 % 6 66.67 % 9 0.11 %
Luxembourg 5 35.71 % 9 64.29 % 14 0.18 %
Malte 8 57.14 % 6 42.86 % 14 0.18 %
Moldova 38 29.69 % 90 70.31 % 128 1.62 %
Monaco 1 100.00 % 0 1 0.01 %
MontØnØgro 1 100.00 % 0 1 0.01 %
Pays-Bas 4 66.67 % 2 33.33 % 6 0.08 %
NorvŁge 3 75.00 % 1 25.00 % 4 0.05 %
Pologne 44 7.51 % 542 92.49 % 586 7.43 %
Portugal 9 16.36 % 46 83.64 % 55 0.70 %
Roumanie 63 13.26 % 412 86.74 % 475 6.02 %
FØdØration de Russie 57 7.73 % 680 92.27 % 737 9.34 %
Saint-Marin 2 100.00 % 0 2 0.03 %
Serbie 12 41.38 % 17 58.62 % 29 0.37 %
RØpublique slovaque 13 17.11 % 63 82.89 % 76 0.96 %
SlovØnie 4 1.90 % 207 98.10 % 211 2.68 %
Espagne 7 50.00 % 7 50.00 % 14 0.18 %
SuŁde 3 75.00 % 1 25.00 % 4 0.05 %
Suisse 4 57.14 % 3 42.86 % 7 0.09 %
« L�ex-RØpublique yougos-
lave de MacØdoine »

6 14.63 % 35 85.37 % 41 0.52 %

Turquie 125 10.15 % 1107 89.85 % 1232 15.62 %
Ukraine 37 7.01 % 491 92.99 % 528 6.69 %
Royaume-Uni 12 44.44 % 15 55.56 % 27 0.34 %
Total 822 10 % 7 065 90 % 7 887 100 %
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
C.3. Nouvelles affaires dont l�arrŒt est devenu dØfinitif entre le 1er janvier et le 
31 dØcembre 2009

Ainsi que l�indique la prØsentation des statistiques
gØnØrales, le processus d�identification des affaires
de rØfØrence en 2009 n�Øtait pas encore achevØ pour
les arrŒts les plus rØcents (c�est-à-dire pour ceux qui
sont devenus dØfinitifs aprŁs octobre 2009). En

consØquence, les chiffres prØsentØs pour ces affaires
sont susceptibles d�augmenter.

Les chiffres des graphiques 14 et 15, anneaux extØ-
rieurs, et 16, se rapportent aux donnØes du
tableau III, page 47 ; ceux de l�anneau intØrieur des
graphiques 14 et 15, aux donnØes de 2008.

Le pourcentage de nouvelles affaires de rØfØrence
par rapport au total des nouvelles affaires de rØfØ-
rence a augmentØ en 2009 pour la Turquie, la GrŁce

et l�Italie. Il a diminuØ pour la Roumanie et la Mol-
dova, et demeure stable pour les autres pays (voir
graphique 14).

Graphique 14. Nombre de nouvelles affaires de rØfØrence par Etat en 2009 (anneau extØrieur) et en 
2008 (anneau intØrieur) rapportØ au total de nouvelles affaires de rØfØrence dont l�arrŒt est devenu 
dØfinitif entre le 1er janvier et le 31 dØcembre

13%

7%

7%

7%

6%
6%4%

40%

Turkey – Turquie
12%

Bulgaria – Bulgarie
7%

Poland – Pologne
7%

Others – Autres
41%

4%
3%3%

Romania – Roumanie 8%

Croatia – Croatie 3%
Italy – Italie 2%

Greece – Grèce 4%

Moldova
6%Slovak Republic –

République slovaque 4%

Russian Federation –
Fédération de Russie 6%
Rapport annuel du ComitØ des Ministres, 2009 45



Annexe 2 : Statistiques
Si l�on considŁre l�ensemble des nouvelles affaires
dont l�arrŒt est devenu dØfinitif en 2009, sans dis-
tinction entre les affaires de rØfØrence et les autres,
les Etats pour lesquels le pourcentage de nouvelles
affaires progresse par rapport à 2008 sont en parti-
culier la Turquie, la Roumanie et la Bulgarie. Le
nombre de nouvelles affaires a baissØ pour la Hon-
grie, l�Italie, la GrŁce, la FØdØration de Russie et
l�Ukraine, le pourcentage restant stable pour la Po-
logne. 

Ces graphiques (graphiques 14 et 15) reflŁtent bien
entendu le pourcentage de nouvelles affaires de ces
pays par rapport à l�ensemble des nouvelles affaires
de l�annØe. Si l�on regarde de plus prŁs les chiffres
bruts (tableau III, page 47) et on les compare aux
mŒmes donnØes en 2008 (voir Rapport annuel
2008, tableau 13) il est possible de voir plus en
dØtail l�augmentation ou diminution de nouvelles
affaires pour chaque Etat.

Graphique 15. Total des nouvelles affaires par Etat dont l�arrŒt est devenu dØfinitif en 2009 
(anneau extØrieur) et en 2008 (anneau intØrieur), rapportØ au nombre total de nouvelles affaires
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
Tableau III. Types de nouvelles affaires dont l�arrŒt est devenu dØfinitif en 2009 par Etat � dØtails

Etat

Affaires de rØfØrence Affaires clones/rØpØti-
tives ou isolØes

Affaires par Etat par rap-
port au nombre global 

d�affaires

Nombre
% du total 
d�affaires 
par Etat

Nombre
% du total 
d�affaires 
par Etat

Nombre
% du total 
d�affaires 
pour tous 
les Etats

Albanie 3 42.86 % 4 57.14 % 7 0.46 %
Andorre 1 100.00 % 1 0.07 %
ArmØnie 2 25.00 % 6 75.00 % 8 0.53 %
Autriche 3 27.27 % 8 72.73 % 11 0.73 %
Azerbaïdjan 3 100.00 % 0 0.00 % 3 0.20 %
Belgique 1 12.50 % 7 87.50 % 8 0.53 %
Bosnie-HerzØgovine 2 50.00 % 2 50.00 % 4 0.26 %
Bulgarie 14 25.45 % 41 74.55 % 55 3.63 %
Croatie 6 37.50 % 10 62.50 % 16 1.06 %
Chypre 4 57.14 % 3 42.86 % 7 0.46 %
RØpublique tchŁque 4 66.67 % 2 33.33 % 6 0.40 %
Danemark 1 20.00 % 4 80.00 % 5 0.33 %
Estonie 2 66.67 % 1 33.33 % 3 0.20 %
Finlande 7 28.00 % 18 72.00 % 25 1.65 %
France 3 14.29 % 18 85.71 % 21 1.39 %
GØorgie 6 66.67 % 3 33.33 % 9 0.59 %
Allemagne 4 23.53 % 13 76.47 % 17 1.12 %
GrŁce 13 18.06 % 59 81.94 % 72 4.75 %
Hongrie 6 16.22 % 31 83.78 % 37 2.44 %
Islande 0.00 %
Irlande 0.00 %
Italie 8 12.31 % 57 87.69 % 65 4.29 %
Lettonie 1 20.00 % 4 80.00 % 5 0.33 %
Liechtenstein 0.00 %
Lituanie 2 13.33 % 13 86.67 % 15 0.99 %
Luxembourg 3 100.00 % 3 0.20 %
Malte 3 100.00 % 3 0.20 %
Moldova 8 29.63 % 19 70.37 % 27 1.78 %
Monaco 1 100.00 % 1 0.07 %
MontØnØgro 1 100.00 % 1 0.07 %
Pays-Bas 0.00 %
NorvŁge 1 50.00 % 1 50.00 % 2 0.13 %
Pologne 14 10.53 % 119 89.47 % 133 8.78 %
Portugal 3 27.27 % 8 72.73 % 11 0.73 %
Roumanie 14 7.29 % 178 92.71 % 192 12.67 %
FØdØration de Russie 12 4.53 % 253 95.47 % 265 17.49 %
Saint-Marin 0.00 %
Serbie 1 8.33 % 11 91.67 % 12 0.79 %
RØpublique slovaque 7 28.00 % 18 72.00 % 25 1.65 %
SlovØnie 2 33.33 % 4 66.67 % 6 0.40 %
Espagne 3 60.00 % 2 40.00 % 5 0.33 %
SuŁde 2 50.00 % 2 50.00 % 4 0.26 %
Suisse 1 25.00 % 3 75.00 % 4 0.26 %
« L�ex-RØpublique yougos-
lave de MacØdoine »

1 7.69 % 12 92.31 % 13 0.86 %

Turquie 26 8.93 % 265 91.07 % 291 19.21 %
Ukraine 6 5.71 % 99 94.29 % 105 6.93 %
Royaume-Uni 3 25.00 % 9 75.00 % 12 0.79 %
Total 204 13.00 % 1311 87.00 % 1515 100.00 %
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Annexe 2 : Statistiques
Graphique 16. Types de nouvelles affaires dont l�arrŒt est devenu dØfinitif en 2009 par Etat (affaires 
de rØfØrence, affaires clones/rØpØtitives, affaires isolØes) (le nombre total d�affaires est donnØ 
entre parenthŁses)
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
Affaires de rØfØrence  Affaires clones/rØpØtitives ou isolØes
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Annexe 2 : Statistiques
C.4. Respect des dØlais de paiement arrivant à ØchØance en 2009
Lorsque la Cour europØenne des droits de l�homme
constate une violation de la Convention euro-
pØenne des droits de l�homme, elle peut octroyer
une satisfaction Øquitable à la partie lØsØe. Le paie-
ment de certaines sommes peut Øgalement Œtre
prØvu dans le cadre d�un arrŒt prenant note d�un rŁ-
glement amiable entre les parties. Dans les deux hy-
pothŁses, le paiement est normalement attendu
dans un dØlai de trois mois aprŁs que l�arrŒt est
devenu dØfinitif et des intØrŒts moratoires peuvent
s�appliquer en cas de retards de paiement.

Dans certaines affaires, la Cour europØenne des
droits de l�homme rØserve la question de la satisfac-
tion Øquitable et se prononce ultØrieurement en la
matiŁre. Les statistiques de ce chapitre compren-
nent les arrŒts relatifs à la satisfaction Øquitable
devenus dØfinitifs au cours de l�annØe32.

Les donnØes sur le respect des dØlais de paiement
concernent toutes les affaires oø le paiement de la
satisfaction Øquitable octroyØe Øtait exigible dŁs
2009. Sont exclues les affaires dont l�arrŒt ne prØvoit
pas d�indemnisation, ainsi que celles oø le dØlai ex-
pirait avant le 1er janvier 2009 ou aprŁs le 31 dØ-
cembre 2009. Les chiffres des graphiques 17 et 18
se rapportent aux donnØes du tableau IV, page 54,
pour ce qui est de 2009 (anneau extØrieur); pour les
donnØes relatives à 2008 (anneau intØrieur) voir le
Rapport annuel 2008. 

Il est à noter que les donnØes ici prØsentØes reflŁtent
uniquement les informations reçues et ØvaluØes au
31 dØcembre.

Ainsi, lorsque la confirmation d�un paiement a ØtØ
reçue et que le paiement semble conforme aux
termes de l�arrŒt concernant la satisfaction Øqui-

table, l�affaire est considØrØe comme « payØe dans
les dØlais ».

Les affaires sont classØes dans la catØgorie « payØes
hors dØlais » lorsque la confirmation du paiement
reçue montre que le paiement a ØtØ effectuØ, au-delà
de la date limite de paiement Øtablie dans l�arrŒt. Il
convient de noter que les paiements effectuØs hors
dØlais restent l�exception : il y en avait 5 % en 2008
et 11 % en 2009. 

L�ensemble des autres affaires, pour lesquelles
aucune information n�a ØtØ reçue, ou bien les infor-
mations reçues sont partielles, sont indiquØes
comme « pendantes pour contrôle de paiement »
sur la base des donnØes disponibles au 31 dØcembre.

Les affaires, dans lesquelles l�absence d�informa-
tions sur le paiement peut s�expliquer par l�expira-
tion rØcente des dØlais de paiement, sont identifiØes
dans les graphiques 17, 18 et 19 comme « affaires
pendantes pour contrôle de paiement depuis moins
de six mois » et correspondent aux affaires qui figu-
raient au 31 dØcembre sous la rubrique 3.a. 

Les affaires dans lesquelles au 31 dØcembre plus de
six mois s�Øtaient ØcoulØs depuis l�expiration des
dØlais de paiement, sans qu�il y ait de confirmation
pleine et entiŁre du paiement sont prØsentØes dans
les tableaux comme « affaires pendantes pour
contrôle de paiement depuis plus de six mois » et
correspondent aux affaires qui figuraient au 31 dØ-
cembre sous la rubrique 3.b.

Il est intØressant de noter que le pourcentage des af-
faires sans confirmation pleine et entiŁre du paie-
ment, prØsentØes donc comme « pendantes pour
contrôle de paiement », a diminuØ de 59 % en 2008
à 52 % en 2009 et que cette baisse concerne aussi
bien les affaires dans lesquelles le dØlai de paiement
a expirØ rØcemment (elles passent de 33 % à 29 %)
que celles dans lesquelles le paiement complet
restait à confirmer plus de six mois aprŁs l�expira-
tion des dØlais (ces affaires passent de 26 % à 23 %).

32. Ces arrŒts ne sont en revanche pas inclus dans
les statistiques concernant les nouvelles affaires, qui ne
tiennent compte que des arrŒts sur le fond devenus dØ-
finitifs au cours de l�annØe.
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
Paiement dans 
les dØlais

Paiement hors 
dØlais

Affaires pen-
dantes pour 
contrôle de 
paiement 
depuis plus de 
6 mois (ru-
brique 3.B) au 
31 dØcembre 
2009 et au 31 
dØcembre 
2008

Affaires pen-
dantes pour 
contrôle de 
paiement 
depuis moins 
de 6 mois (ru-
brique 3.A) au 
31 dØcembre 
2009 et au 31 
dØcembre 
2008

Graphique 17. Respect des dØlais de paiement : Øtat au 31 dØcembre 2009 (anneau extØrieur) et au 
31 dØcembre 2008 (anneau intØrieur)
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Annexe 2 : Statistiques
Graphique 18. Respect des dØlais de paiement par Etat : Øtat au 31 dØcembre 2009 (le nombre total 
d�affaires pour lesquelles le dØlai de paiement a expirØ en 2009 figure entre parenthŁses)
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
Paiement dans les dØlais  Paiement hors dØlais

Affaires pendantes pour contrôle de paiement depuis plus de 6 mois 31 dØcembre 2009

Affaires pendantes pour contrôle de paiement depuis moins de 6 mois 31 dØcembre 2009
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Annexe 2 : Statistiques
Tableau IV. Respect des dØlais de paiement par Etat � dØtails : Øtat au 31 dØcembre 2009 (donnØes 
rapportØes à l�ensemble des affaires dont le dØlai de paiement a expirØ en 2009)

Etat
Paiement dans les 

dØlais
Paiement hors dØ-

lais

Contrôle de paie-
ment depuis plus 
de 6 mois au 31 
dØcembre 2009

Contrôle de paie-
ment depuis 

moins de 6 mois 
au 31 dØcembre 

2009
Total

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %
Albanie 0 0 2 40 % 3 60 % 5
Andorre 0 0 1 100 % 0 1
ArmØnie 0 0 7 100 % 0 7
Autriche 8 67 % 0 2 17 % 2 17 % 12
Azerbaïdjan 3 50 % 0 2 33 % 1 17 % 6
Belgique 0 0 5 63 % 3 38 % 8
Bosnie-HerzØgo-
vine

4 67 % 1 17 % 0 1 17 % 6

Bulgarie 18 32 % 14 25 % 3 5 % 21 38 % 56
Croatie 20 91 % 0 1 5 % 1 5 % 22
Chypre 1 17 % 0 4 67 % 1 17 % 6
RØpublique 
tchŁque

2 100 % 0 0 0 2

Danemark 3 75 % 0 1 25 % 0 4
Estonie 1 50 % 0 1 50 % 0 2
Finlande 9 38 % 0 7 29 % 8 33 % 24
France 6 30 % 7 35 % 2 10 % 5 25 % 20
GØorgie 4 67 % 2 33 % 0 0 6
Allemagne 12 100 % 0 0 0 12
GrŁce 9 15 % 10 17 % 9 15 % 31 53 % 59
Hongrie 34 85 % 1 3 % 0 5 13 % 40
Islande 0 0 0 0 0
Irlande 0 0 0 0 0
Italie 59 56 % 20 19 % 1 1 % 26 25 % 106
Lettonie 1 33 % 0 2 67 % 0 3
Liechtenstein 0 0 0 0 0
Lituanie 10 91 % 0 0 1 9 % 11
Luxembourg 3 75 % 0 1 25 % 0 4
Malte 0 0 3 75 % 1 25 % 4
Moldova 16 70 % 0 1 4 % 6 26 % 23
Monaco 0 0 0 0 0
MontØnØgro 0 0 0 0 0
Pays-Bas 0 0 0 0 0
NorvŁge 1 33 % 1 33 % 0 1 33 % 3
Pologne 27 23 % 1 1 % 56 47 % 36 30 % 120
Portugal 5 42 % 0 3 25 % 4 33 % 12
Roumanie 49 26 % 17 9 % 80 42 % 43 23 % 189
FØdØration de Rus-
sie

68 26 % 52 20 % 51 19 % 93 35 % 264

Saint-Marin 0 0 0 0 0
Serbie 8 80 % 2 20 % 0 0 10
RØpublique slo-
vaque

19 90 % 0 1 5 % 1 5 % 21

SlovØnie 1 25 % 0 1 25 % 2 50 % 4
Espagne 2 29 % 0 2 29 % 3 43 % 7
SuŁde 1 25 % 0 2 50 % 1 25 % 4
Suisse 3 100 % 0 0 0 3
« L�ex-RØpublique 
yougoslave de 
MacØdoine »

1 10 % 7 70 % 1 10 % 1 10 % 10

Turquie 101 46 % 9 4 % 43 20 % 66 30 % 219
Ukraine 17 19 % 7 8 % 27 30 % 40 44 % 91
Royaume-Uni 3 19 % 1 6 % 10 63 % 2 13 % 16
Total 529 37 % 152 11 % 332 23 % 409 29 % 1422
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
C.5. Satisfaction Øquitable octroyØe dans les arrŒts devenus dØfinitifs entre le 
1er janvier et le 31 dØcembre 2009 

Les donnØes de ce chapitre tiennent compte des
sommes octroyØes dans tous les nouveaux arrŒts
devenus dØfinitifs en 2009, y compris ceux qui sont
relatifs à la satisfaction Øquitable33. Les chiffres des
graphiques 19 et 20 se rapportent aux donnØes du
tableau V, page 60.

Il convient de noter que les sommes sont celles in-
diquØes dans l�arrŒt � habituellement en euros � et
qu�elles ne comprennent pas les intØrŒts moratoires.
Afin de faciliter la comparaison, les sommes oc-
troyØes dans d�autres devises que l�euro ont aussi ØtØ

converties en euros. Aux fins des prØsentes statis-
tiques, le taux de conversion utilisØ est celui qui
Øtait applicable au 31 dØcembre 2009.

S�agissant des affaires oø la Cour europØenne des
droits de l�homme a laissØ à l�Etat dØfendeur le
choix entre la restitution de biens et le paiement
d�une somme correspondant à leur valeur de
marchØ telle qu�elle l�avait ØvaluØe, c�est cette
somme qui a ØtØ prise en compte dans les donnØes.

En 2009, l�ensemble des sommes octroyØes par la
Cour europØenne des droits de l�homme s�ØlŁve à
53 600 785 euros.

Les montants les plus ØlevØs ont ØtØ octroyØs dans
des affaires contre la Moldova, la Roumanie, la FØ-
dØration de Russie, la Turquie, l�Italie, le Portugal,
la GrŁce et la Bulgarie.

33. Le nombre total de nouvelles affaires prises en
compte dans ce chapitre ne correspond pas à celui des
nouvelles affaires des graphiques14 à 16 et du tableau
III car ces derniers ont trait uniquement aux arrŒts dØ-
finitifs sur le fonds et n�incluent pas ceux sur la satisfac-
tion Øquitable. 
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Graphique 19. Satisfaction Øquitable totale allouØe dans les arrŒts devenus dØfinitifs en 20091

1 Chiffres en milliers d�euros, arrondis dans le graphique.
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
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Graphique 20. Satisfaction Øquitable allouØe en moyenne dans les arrŒts devenus dØfinitifs en 
20091

1 Chiffres en milliers d�euros, arrondis dans le graphique.
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
000001234444555566666777
0

200

400

600

Isl
an

de

Irl
an

de

Li
ec

ht
en

st
ei

n

Pa
ys

-B
as

Sa
in

t-M
ar

in

Ré
pu

bl
iq

ue
 tc

hè
qu

e

Se
rb

ie

« L
’ex

-R
ép

ub
liq

ue
 y

ou
go

sla
ve

de
 M

ac
éd

oi
ne

 »

Ch
yp

re

Uk
ra

in
e

Le
tto

ni
e

Li
tu

an
ie

Ar
m

én
ie

Es
to

ni
e

M
on

té
né

gr
o

Po
lo

gn
e

D
an

em
ar

k

M
on

ac
o

Al
le

m
ag

ne

Lu
xe

m
bo

ur
g

Sl
ov

én
ie

Gé
or

gi
e

Be
lg

iq
ue

Fi
nl

an
de

e

Rapport annuel du ComitØ des Ministres, 2009 59
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Tableau V. Sommes octroyØes au titre de la satisfaction Øquitable par Etat � dØtails (dans les arrŒts 
devenus dØfinitifs en 2009)1

Etat

Nom-
bre de 
nou-

velles 
af-

faires

Satisfac-
tion 

Øqui-
table 
moy-

enne par 
affaire 

( )

Dom-
mage 

matØriel 
( )

Dom-
mage 

moral ( )

Dom-
mages 

moral et 
matØriel 
confon-
dus ( )

Frais et 
dØpens 

( )

Somme 
globale 

( )
Dette in-
terne ( ) Total ( )

Albanie 7 81 321 84 000 476 100 9 150 569 250
Andorre 1 20 000 20 000 20 000
ArmØnie 8 4 625 19 000 18 000 37 000
Autriche 10 9 464 48 500 46 144 94 644
Azerbaïdjan 4 7 681 29 100 1 625 30 725
Belgique 8 7 309 288 42 500 15 681 58 469
Bosnie-HerzØgo-
vine

4 39 233 5 300 21 000 130 632 156 932

Bulgarie 57 21 707 810 367 228 700 102 000 96 233 1 237 300
Croatie 18 11 003 74 635 92 090 31 330 198 055
Chypre 7 3 700 16 400 9 500 25 900
RØpublique 
tchŁque

6 1 167 2 000 5 000 7 000

Danemark 5 6 000 30 000 30 000
Estonie 3 5 000 6 000 9 000 15 000
Finlande 26 7 431 12 795 107 800 72 617 193 213
France 22 9 435 76 041 36 000 95 534 207 575
GØorgie 9 6 954 17 46 200 16 369 62 586
Allemagne 17 6 022 71 500 30 870 102 370
GrŁce 72 18 919 72 902 826 500 387 000 75 761 1 362 162
Hongrie 37 7 723 2 280 220 770 62 709 285 759
Islande
Irlande
Italie 69 61 147 2 971 254 515 862 332 023 400 000 4 219 139
Lettonie 5 4 300 20 000 1 500 21 500
Liechtenstein
Lituanie 15 4 306 55 800 8 795 64 595
Luxembourg 2 6 325 12 650 12 650
Malte 4 15 819 47 575 8 000 7 700 63 275
Moldova 28 507 808 13 940 006 235 500 43 120 14 218 626
Monaco 1 6 000 6 000 6 000
MontØnØgro 1 5 200 4 500 700 5 200
Pays-Bas
NorvŁge 2 15 750 19 000 12 500 31 500
Pologne 134 5 312 15 000 660 240 36 592 711 832
Portugal 11 263 334 2 421 657 413 211 61 809 2 896 677
Roumanie 199 59 855 10 203 137 602 830 221 500 152 492 731 194 11 911 153
FØdØration de Rus-
sie

268 27 052 1 101 527 5 408 450 31 000 488 568 178 000 42 263 7 249 808

Saint-Marin
Serbie 12 2 275 24 600 2 700 27 300
RØpublique slo-
vaque

26 13 888 200 000 108 870 8 000 44 210 361 080

SlovØnie 6 6 350 29 140 8 961 38 101
Espagne 5 44 386 103 429 83 000 35 500 221 929
SuŁde 4 9 875 6 500 8 500 14 500 10 000 39 500
Suisse 4 13 163 25 000 27 650 52 650
« L�ex-RØpublique 
yougoslave de 
MacØdoine »

13 2 869 1 800 30 100 5 400 37 300

Turquie 289 21 219 2 788 005 2 530 492 155 000 222 777 436 160 6 132 434
Ukraine 106 4 164 1 565 230 100 600 8 012 2 233 198 853 441 363
Royaume-Uni 12 11 936 8 185 1 000 68 770 65 279 143 234

Total 1 537 34 874 34 942 965 13 337 305 905 100 2 220 801 1 386 705 807 908 53 600 785

1  Chiffres arrondis à l�euro le plus voisin.
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
Le prØjudice matØriel et moral correspond au
montant octroyØ par la Cour europØenne des droits
de l�homme au titre des prØjudices matØriel et moral
sans faire de distinction entre ces deux types de prØ-
judice.

La somme globale est celle accordØe par la Cour eu-
ropØenne des droits de l�homme (souvent dans les
rŁglements amiables) sans autre prØcision, pouvant

ainsi couvrir tout type de prØjudice ainsi que les
Øventuels frais et dØpens.

Par dette interne on entend une somme spØcifique
octroyØe par la Cour europØenne des droits de
l�homme dans son arrŒt, correspondant à un
montant dß en raison d�un arrŒt interne, restØ
inexØcutØ.

C.6. DurØe d�exØcution des affaires de rØfØrence pendantes devant le ComitØ 
des Ministres au 31 dØcembre 2009

De façon gØnØrale, les arrŒts de la Cour europØenne
des droits de l�homme n�indiquent pas de dØlai
exprŁs pour l�adoption d�autres mesures d�exØcution
que le paiement de la satisfaction Øquitable. Il est
ainsi difficile d�Øvaluer dans l�absolu la durØe accep-
table d�exØcution d�un arrŒt. Cette Øvaluation
constitue une partie majeure de la surveillance du
ComitØ des Ministres et prend en compte entre
autre le type de mesure requise, le plan d�action qui
peut avoir ØtØ Øtabli et les Øventuels obstacles ren-
contrØs par les Etats. Etant donnØ la grande variØtØ
des situations, le temps nØcessaire pour l�exØcution
peut Œtre trŁs diffØrent d�une affaire à l�autre.

En 2009, le pourcentage d�affaires pendantes
depuis plus de cinq ans a augmentØ par rapport à
2008, passant de 11 % à 15 %. Le pourcentage
d�affaires pendantes depuis moins de deux ans a
aussi augmentØ et reprØsentait 63 % des affaires en
2009 contre 54 % en 2008. En revanche, le pour-
centage d�affaires pendantes depuis deux à cinq ans
a diminuØ, de 35 % en 2008 à 22 % en 2009.

Il est à noter que les tableaux suivants n�incluent pas
les affaires pour lesquelles seule l�adoption formelle
d�une rØsolution finale est attendue (sous la ru-
brique 6).

De plus, ces donnØes ne reflŁtent que les informa-
tions reçues et ØvaluØes au 31 dØcembre 2009.

Ainsi, lorsqu�aucune information n�a ØtØ reçue sur
les mesures d�exØcution, ou que l�information reçue
est incomplŁte voire encore en cours d�Øvaluation,
les affaires sont indiquØes comme encore pendantes,
selon les donnØes disponibles au 31 dØcembre de
l�annØe en question, bien que les mesures perti-
nentes puissent dØjà avoir ØtØ prises34. Ce n�est que
lorsque l�information est reçue et que le ComitØ des
Ministres a conclu que les mesures prises sont suffi-
santes aux fins de l�article 46 que l�examen est en

Tableau VI. Sommes octroyØes en devise ØtrangŁre1

Etat

Nom-
bre de 
nou-

velles 
af-

faires

Satisfac-
tion 

Øqui-
table 
moy-

enne par 
affaire 

( )

Dom-
mage 

matØriel 
( )

Dom-
mage 

moral ( )

Dom-
mages 

moral et 
matØriel 
confon-
dus ( )

Frais et 
dØpens 

( )

Somme 
globale 

( )
Dette in-
terne ( ) Total ( )

Roumanie (lei, 
RON)

8 828 8 828

FØdØration de Rus-
sie (rouble, RUR)

200 745 10 000 371 543 582 288

FØdØration de Rus-
sie (livre sterling, 
GBP)

5 922 5 922

Turquie (ancienne 
livre turque, TRL)

939 054
million

939 054
million

Ukraine (hryvna, 
UAH)

2 274 183 2 274 183

Royaume-Uni (livre 
sterling, GBP)

58 000 58 000

1 Dans le tableau V, page 60, les sommes octroyØes en devise ØtrangŁre ont ØtØ converties en euros au taux applicable en vigueur
le 31 dØcembre 2009, afin de permettre une prØsentation des montants en euros. Un calcul exact demanderait de prendre en
compte le taux du jour exact de paiement.

34. Ainsi, par exemple, un certain nombre d�affaires ap-
paraissent comme pendantes en raison de problŁmes de paie-
ment de la satisfaction Øquitable, qui restent à rØgler, alors que
toutes les autres mesures d�exØcution ont dØjà ØtØ prises.
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principe clos et qu�une rØsolution finale peut Œtre
prØparØe et adoptØe.

En outre, il convient de garder à l�esprit que, dans
nombre d�affaires qui figurent comme
« pendantes », des mesures intØrimaires impor-
tantes peuvent avoir ØtØ adoptØes pour limiter la
possibilitØ de nouvelles violations dans l�attente de

l�entrØe en vigueur de mesures à caractŁre plus per-
manent, lØgislatives ou autres. 

Les chiffres des graphiques 21 et 22 (anneaux extØ-
rieurs) et 23 se rapportent aux donnØes du
tableau VII, page 66 ; celles des anneaux intØrieurs
des tableaux 11.a et 11.b, au RA 2008.

Graphique 21. Affaires de rØfØrence, par Etat, pendantes depuis plus de deux ans au 31 dØcembre 
2009 (anneau extØrieur) et au 31 dØcembre 2008 (anneau intØrieur)
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
Affaires de rØfØrence 
pendantes depuis deux 
ans ou moins

Affaires de rØfØrence 
pendantes entre deux 
et cinq ans

Affaires de rØfØrence 
pendantes depuis plus 
de cinq ans

Graphique 22. AnciennetØ des affaires de rØfØrence pendantes devant le ComitØ des Ministres � 
situation globale au 31 dØcembre 2009 (anneau extØrieur) et au 31 dØcembre 2008 (anneau 
intØrieur)
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Graphique 23. Affaires de rØfØrence pendantes devant le CM au 31 dØcembre 2009 par Etat � 
dØtails (à l�exception des affaires en principe closes, en attente d�une rØsolution finale sous les 
rubriques 1 et 6.2)
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Statistiques dØtaillØes pour 2009 (soit du 1er janvier au 31 dØcembre 2009)
Affaires de rØfØrence pendantes depuis deux ans ou moins

Affaires de rØfØrence pendantes entre deux et cinq ans

Affaires de rØfØrence pendantes depuis plus de cinq ans
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Tableau VII. Affaires de rØfØrence1 pendantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØcembre 2009 
par Etat � dØtails (à l�exception des affaires en principe closes, en attente d�une rØsolution finale 
sous les rubriques 1 et 6.2) 

Etat

Affaires de rØfØrence pen-
dantes depuis 2 ans ou 

moins
Affaires de rØfØrence pen-

dantes entre 2 et 5 ans
Affaires de rØfØrence pen-

dantes depuis plus de 5 
ans

Nombre % Nombre % Nombre %
Albanie 11 92 % 1 8 % 0
Andorre 0 0 1 100 %
ArmØnie 8 100 % 0 0
Autriche 9 90 % 1 10 % 0
Azerbaïdjan 13 100 % 0 0
Belgique 6 43 % 6 43 % 2 14 %
Bosnie-HerzØgovine 6 100 % 0 0
Bulgarie 44 61 % 12 17 % 16 22 %
Croatie 15 71 % 5 24 % 1 5 %
Chypre 4 67 % 1 17 % 1 17 %
RØpublique tchŁque 8 67 % 2 17 % 2 17 %
Danemark 1 100 % 0 0
Estonie 3 100 % 0 0
Finlande 10 77 % 2 15 % 1 8 %
France 21 60 % 9 26 % 5 14 %
GØorgie 15 79 % 4 21 % 0
Allemagne 5 83 % 1 17 % 0
GrŁce 28 62 % 6 13 % 11 24 %
Hongrie 6 86 % 0 1 14 %
Islande 2 67 % 0 1 33 %
Irlande 0 0 2 100 %
Italie 14 31 % 10 22 % 21 47 %
Lettonie 4 57 % 3 43 % 0
Liechtenstein 0 0 0
Lituanie 3 100 % 0 0
Luxembourg 3 60 % 0 2 40 %
Malte 3 38 % 4 50 % 1 13 %
Moldova 28 74 % 8 21 % 2 5 %
Monaco 1 100 % 0 0
MontØnØgro 1 100 % 0 0
Pays-Bas 2 50 % 0 2 50 %
NorvŁge 3 100 % 0 0
Pologne 25 57 % 10 23 % 9 20 %
Portugal 6 67 % 2 22 % 1 11 %
Roumanie 40 63 % 17 27 % 6 10 %
FØdØration de Russie 35 61 % 18 32 % 4 7 %
Saint-Marin 0 0 2 100 %
Serbie 12 100 % 0 0
RØpublique slovaque 10 77 % 3 23 % 0
SlovØnie 3 75 % 1 25 % 0
Espagne 4 57 % 2 29 % 1 14 %
SuŁde 2 67 % 1 33 % 0
Suisse 4 100 % 0 0
« L�ex-RØpublique yougos-
lave de MacØdoine »

5 83 % 1 17 % 0

Turquie 72 58 % 35 28 % 18 14 %
Ukraine 21 57 % 12 32 % 4 11 %
Royaume-Uni 6 50 % 1 8 % 5 42 %
Total 522 64 % 178 22 % 122 15 %

1 La durØe d�exØcution est calculØe à compter de la date à laquelle l�arrŒt est devenu dØfinitif.
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Annexe 3 : Oø trouver des informations complØmentaires sur 
l’exØcution des arrŒts de la Cour EDH

Des informations complØmentaires sur les affaires
citØes dans les rapports annuels, ainsi que sur toutes
les autres affaires peuvent Œtre obtenues sur :
� le site web du CM : http://www.coe.int/t/
cm/home_fr.asp, ainsi que sur 
� le site web du Conseil de l�Europe spØciale-
ment consacrØ à l�exØcution des arrŒts de la Cour
EDH, gØrØ par la Direction gØnØrale des droits de

l�Homme et des affaires juridiques, Service de
l�exØcution des arrŒts de la Cour europØenne des
droits de l�homme à l�adresse suivante : http://
www.coe.int/execution/.

Le texte des rØsolutions adoptØes par le CM est aussi
consultable sur la base de donnØes HUDOC sur
www.echr.coe.int.
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Annexe 3. Oø trouver des informations complØmentaires
D�une maniŁre gØnØrale, les informations relatives à
l�Øtat d�avancement des mesures d�exØcution
requises sont publiØes une quinzaine de jours aprŁs
chaque rØunion DH dans le document intitulØ
« ordre du jour annotØ avec dØcisions », disponible

sur le site web du ComitØ des Ministres :
www.coe.int/t/cm/home_fr.asp (voir
article 14 des nouvelles RŁgles pour l�application de
l�article 46§2 de la CEDH, adoptØes en 2006).

Comment rechercher des informations sur le site web du CM 

Cliquer sur le lien vers « RØunions Droits de
l�Homme (DH) » (voir ci-dessus, menu de gauche).
Ensuite, la rubrique « Liens » donne accŁs au site
web du Conseil de l�Europe spØcialement consacrØ
à l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH ainsi qu�à
la base de donnØes HUDOC.
Le site web du CM donne accŁs aux documents de
rØunion pertinents, classØs par rØunion (cliquer sur
« RØunions Droits de l�Homme (DH) ») ou par
type de document : ordres du jour, ordres des
travaux, memoranda et documents d�information,

informations communiquØes au CM, dØcisions,
rØsolutions, rØsolutions intØrimaires, dØclarations,
rØponses à l�AssemblØe parlementaire, recomman-
dations, communiquØs de presse. 
Un moteur de recherche est disponible aussi bien
sur le site web du CM (menu « Recherche CM »)
que sur celui de l�exØcution (sous
« Documentation » � « Recherche »). 
D�autres informations sur comment trouver diffØ-
rents documents relatifs au contrôle de l�exØcution
par le CM figurent dans les tableaux ci-aprŁs.

DerniŁres informations publiques sur l�Øtat d�exØcution d�une affaire pendante et 
dØcisions adoptØes

Sur le site du CM
http://www.coe.int/
t/cm/home_fr.asp

Consulter les listes prØliminaires de points pour examen des derniŁres rØu-
nions « CMDH » tenues et chercher l�affaire (Ctrl+F) : cela permettra l�iden-
tification de la derniŁre rØunion à laquelle l�affaire a ØtØ examinØe et de la 
rubrique sous laquelle l�affaire a ØtØ examinØe*. 
Consulter ensuite l�ordre du jour de la rØunion pertinente, oø se trouve Øga-
lement la dØcision adoptØe à l�issue de la rØunion (les dØcisions se trouvent 
aussi sØparØment sous « DØcisions »).

* Voir, en ce qui concerne les descriptifs des rubriques, l�annexe 1.

Sur le site de l�exØcution
http://www.coe.int/
T/F/Droits_de_
l’Homme/execution

Consulter, sous « Affaires », l�« Etat d�exØcution » pays-par-pays des affaires 
ou les « mesures adoptØes » oø se trouvent Øgalement les dØcisions et des 
brŁves indications sur les informations rØcentes reçues depuis le dernier exa-
men, qui ne sont pas encore reflØtØes dans les notes sur l�ordre du jour et 
n�ont pas ØtØ examinØes par le CM.
Les affaires pendantes qui ne figurent pas dans les documents susmentionnØs 
(affaires clones ou affaires dont l�examen est en principe terminØ) sont rØper-
toriØes dans la « base de donnØes simplifiØe » (disponible en anglais unique-
ment), qui indique, entre autre, à quelle rØunion et sous quelle rubrique 
l�affaire est examinØe ainsi que, le cas ØchØant, le nom de l�affaire de rØfØrence. 
Consulter la liste « contrôle de paiement » oø figurent les affaires pour les-
quelles le SecrØtariat n�a pas reçu de confirmation Øcrite du paiement de la 
satisfaction Øquitable et/ou des intØrŒts moratoires ou pour lesquelles la 
confirmation transmise est encore en cours de contrôle.
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RØsolutions (d�exØcution) finales et intØrimaires

Documents d�information, mØmorandums etc.

Positions de l�AssemblØe Parlementaire sur l�exØcution et rØponses du CM 

Sur le site du CM
http://www.coe.int/
t/cm/home_fr.asp

Toutes les RØsolutions sont consultables dans leur ordre chronologique 
d�adoption sous « RØunions du CM » et, ensuite, pour chaque rØunion, sous 
« RØsolutions ».
Les « RØsolutions intØrimaires » sont aussi prØsentØes à part sous « Textes 
adoptØs ».
Le site donne aussi accŁs à un lien vers la base de donnØes Hudoc. 

Sur le site de l�exØcution
http://www.coe.int/
T/F/Droits_de_
l’Homme/execution

Cliquer sur « Documentation ». Sous « Documents de rØfØrence », consulter 
« Recueil de RØsolutions intØrimaires » adoptØes par le CM 1988-2008 
(mise à jour rØguliŁre).
Des extraits des rØsolutions finales, i.e. les descriptions des mesures indivi-
duelles et gØnØrales significatives prises dans le contexte de l�exØcution des 
affaires CEDH, se trouvent aussi dans la « Liste des mesures gØnØrales 
adoptØes� » et « Liste des mesures individuelles adoptØes� ». Ces docu-
ments (mis à jour rØguliŁrement) sont disponibles sous le menu 
« Documents de rØfØrence », sous « Dossiers thØmatiques ». 
Le site donne aussi accŁs à un lien vers la base de donnØes Hudoc ainsi que 
vers les pages pertinentes du site web du CM. 

Sur la base de donnØes 
Hudoc
http://
www.echr.coe.int

Cliquer sur « RØsolutions », à gauche sur l�Øcran, et chercher la base de don-
nØes par numØro de requŒte et/ou le nom de l�affaire. 
Pour les groupes d�affaires, il est plus simple de trouver les rØsolutions par leur 
numØro : taper dans le champ de recherche « texte », l�annØe de rØfØrence et 
le numØro de sØrie de la rØsolution. Exemple : « (2007)75 » (sans oublier les 
guillemets). La mŒme recherche est possible en indiquant le numØro de rØso-
lution � prØfØrablement prØcØdØ de l�annØe d�adoption entre paranthŁses � 
dans le champ « RØsolution numØro ».
Pour une recherche plus dØtaillØe, cliquer sur « + », à côtØ de « RØsolutions » 
pour voir la liste complŁte et cocher « ExØcution » : cela exclura les rØsolu-
tions sur le fonds adoptØes en vertu de l�ancien article 32 CEDH, oø le CM 
avait Øtabli lui-mŒme l�existence ou non de violations de la CEDH.

Sur le site du CM
http://www.coe.int/
t/cm/home_fr.asp

Consulter, sous « documents de rØunion » le type de documents cherchØ :
� documents d�information du CM ; 
� documents communiquØs par les requØrants, les gouvernements et 

autres ; depuis 2006, ces documents sont rØpertoriØs en tant qu�infoma-
tions mises à disposition respectivement en vertu de la RŁgle 9.1, 8.2 et 
9.2 des RŁgles du CM ;

� correspondance de la Cour EDH. 

Sur le site de l�exØcution
http://www.coe.int/
T/F/Droits_de_
l’Homme/execution

Cliquer sur « Documents de rØfØrence », ensuite sous « Documents de rØu-
nion du ComitØ des Ministres » consulter le type de document cherchØ : 
� Documents d�information du CM ; 
� Documents communiquØs par les requØrants, les gouvernements et 

autres. 
Sous « EvØnements » se trouvent Øgalement les conclusions de Table rondes 
organisØes sur des thŁmes concernant l�exØcution.

Sur le site du CM
http://www.coe.int/
t/cm/home_fr.asp

Sous « Textes adoptØs », consulter « RØponses du ComitØ des Ministres à 
l�AssemblØe parlementaire ».
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Autres documents de rØfØrence

CommuniquØs de presse concernant l�exØcution

Sur le site du CM
http://www.coe.int/

t/cm/home_fr.asp

Le site donne notamment accŁs :
� aux RŁgles du CM pour la surveillance de l�exØcution des arrŒts et des 

termes des rŁglements amiables (article 46, paragraphes 2 à 5, et 
article 39, paragraphe 4, de la Convention europØenne des droits de 
l�homme) ; 

� aux Recommandations du CM

Sur le site de l�exØcution
http://www.coe.int/
T/F/Droits_de_
l’Homme/execution

Le site contient la plupart des documents de rØfØrence, y compris notam-
ment (sous « Documentation » et « Documents de RØfØrence ») :
� les RŁgles du CM pour la surveillance de l�exØcution des arrŒts et des 

termes des rŁglements amiables ; 
� les MØthodes de travail pour la surveillance de l�exØcution des arrŒts de la 

Cour EDH ; 
des Dossiers thØmatiques parmi lesquels des documents relatifs à la rØou-
verture des procØdures judiciaires, ainsi qu�un panorama des mesures indivi-
duelles et gØnØrales adoptØes dans le cadre de l�exØcution (sous « Affaires 
closes � mesures gØnØrales adoptØes » et « Affaires closes � mesures 
individuelles adoptØes »); 
� les Recommandations, RØsolutions et DØclarations du CM y compris 

celles adoptØes lors de la ConfØrence ministØrielle europØenne sur les 
droits de l’homme en 2000. 

Sur le site du CM
http://www.coe.int/
t/cm/home_fr.asp

Consulter « CommuniquØs de presse ». 

Sur le site de l�exØcution, 
http://www.coe.int/
T/F/Droits_de_
l’Homme/execution

Cliquer sur « Documents », ensuite sous « CommuniquØs de presse ».
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Annexe 4 : Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2009

RØsolution 
CM/ResDH 

n°

N° 
de requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le rapport annuel (RA)

(2009)117 37295/97+ Yildiz et 3 autres affaires AUT 1072 _
(2009)118 38536/97+ Schreder et 9 autres affaires 

concernant la durØe excessive 
de procØdures devant des juri-
dictions civiles

AUT 1072 _

(2009)146 69756/01+ Woditschka et Wilfing 
et 4 autres affaires

AUT 1072 �

(2009)110 44899/98 Brichet et Bouzet BEL 1065 �
(2009)65 50372/99 Göktepe BEL 1059 RA 2007, p. 122
(2009)111 2527/02 Panier BEL 1065 _
(2009)119 50049/99 Da Luz Domingues Ferreira BEL 1072 RA 2008, p. 146
(2009)77 39271/98

68177/01
Kuibishev et Yambolov BGR 1065 _

(2009)62 39015/97 Lotter et Lotter BGR 1051 _
(2009)76 39015/97 Mihailov BGR 1065 _
(2009)120 59489/00 Organisation macØdonienne 

unie Ilinden-Pirin et autres
BGR 1072 RA 2007, p. 173

RA 2008, p. 184
(2009)121 38355/05 Biondi� CRO 1072 �
(2009)46 10504/03 Linkov CZE 1051 RA 2007, p. 174
(2009)122 57567/00+ Bulena et 3 autres affaires CZE 1072 _
(2009)138 24668/03 Olaechea Cahuas ESP 1072 RA 2007, p. 201
(2009)93 35062/03 Shchiglitsov EST 1065 _
(2009)94 38267/97 H.A.L. FIN 1065 �
(2009)78 45027/98 Narinen FIN 1065 _
(2009)123 46601/99 M.S. FIN 1072 �
(2009)124 39481/98 Mild et Virtanen FIN 1072 RA 2007, p. 125
(2009)125 27824/95 Posti et Rahko FIN 1072 �
(2009)147 40847/98 Tamminen FIN 1072 _
(2009)148 45029/98 Lomaseita Oy et autres FIN 1072 �
(2009)149 34141/96 R. FIN 1072 �
(2009)153 39559/02 Stark et autres 1072 �
(2009)48 71665/01 Augusto FRA 1051 RA 2007, p. 125

RA 2008, p. 148
(2009)61 27678/02 Bernard GØrard FRA 1051 �
(2009)56 66701/01 Deshayes no 1 

et 3 autres affaires
FRA 1051 _
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(2009)57 57547/00+ Dumont-Maliverg FRA 1051 �
(2009)80 43546/02 E.B. FRA 1065 _
(2009)47 16846/02 LabergŁre FRA 1051 _
(2009)59 39282/98 Laidin Monique no 2 

et 6 autres affaires
FRA 1051 �

(2009)66 23618/94
57752/00

Lambert Michel et Matheron FRA 1059 _

(2009)55 39269/02 Malquarti et 2 autres affaires FRA 1051 �
(2009)58 2021/03 Nicolas FRA 1051 _
(2009)60 32510/96 Peter FRA 1051 �
(2009)49 35109/02 Schmidt FRA 1051 �
(2009)67 39922/03 Taïs FRA 1059 RA 2007, p. 32

RA 2008, p. 97
(2009)79 6253/03 Vincent FRA 1065 �
(2009)126 25803/94 Selmouni FRA 1072 �
(2009)68 20627/04 Liakopoulou 

et 4 autres affaires
GRC 1059 RA 2008, p. 136

(2009)127 28524/95 Peers GRC 1072 �
(2009)128 40907/98 Dougoz GRC 1072 RA 2007, p. 80
(2009)129 36887/97 

34720/97
Quinn et Heaney 
et McGuinness

IRL 1072 _

(2009)86 15918/89 Antonetto ITA 1065 �
(2009)87 25575/04 Drassich ITA 1065 _
(2009)81 70148/01 Fodale ITA 1065 _
(2009)84 14021/02 Kaufmann ITA 1065 _
(2009)82 60033/00 L.M. ITA 1065 �
(2009)83 26772/95

31143/96
Labita et Indelicato ITA 1065 _

(2009)72 42053/02
51703/99

Matteoni et Vadalà ITA 1059 �

(2009)85 23969/94 Mattoccia ITA 1065 _
(2009)71 40750/98 Ospina Vargas 

et 5 autres affaires
ITA 1059 _

(2009)50 28168/95 Quadrelli ITA 1051 _
(2009)154 59619/00 Kambangu LIT 1072 _
(2009)155 50551/99 Siaurusevi�ius LIT 1072 �
(2009)112 2196/05 Thilgen LUX 1065 �
(2009)132 60255/00 Pereira Henriques LUX 1072 RA 2007, p. 43
(2009)130 48321/99 Slivenko et autres LVA 1072 RA 2007, p. 74
(2009)131 58442/00

70923/01
Lavents et Jurjevs LVA 1072 _

(2009)150 31228/02 Ovciarov MDA 1072 �
(2009)113 58185/00 Janeva MKD 1065 RA 2007, p. 101

RA 2008, p. 134
(2009)139 17995/02 Stoimenov MKD 1072 RA 2008, p. 156
(2009)51 31465/96 Sen NLD 1051 _
(2009)133 52750/99+ LorsØ et autres 

et 4 autres affaires
NLD 1072 �

RØsolution 
CM/ResDH 

n°

N° 
de requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le rapport annuel (RA)
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(2009)88 18885/04 Kaste et Mathisen NOR 1065 �
(2009)109 16468/05 Riis E. et A. no 2 NOR 1065 _
(2009)89 31443/96 Broniowski POL 1065 RA 2007, p. 189

RA 2008, p. 191
(2009)63 64120/00 Niziuk POL 1051 _
(2009)64 37774/97 P.K. POL 1051 _
(2009)134 75955/01 Soko�owski POL 1072 �
(2009)90 18223/04 Cruz de Carvalho PRT 1065 �
(2009)52 41537/02 Gregório de Andrade PRT 1051 RA 2008, p. 138
(2009)53 15996/02 Magalhªes Pereira no 2 PRT 1051 RA 2007, p. 64
(2009)135 13909/05 

27935/05
Lepoji� et Filipovi� SER 1072 �

(2009)92 17073/04 Kaiser SUI 1065 �
(2009)95 17671/02

10577/04
Ressegatti et Kessler SUI 1065 �

(2009)91 3688/04 Weber SUI 1065 RA 2008, p. 116
(2009)73 46844/99

60231/00
Bíro et Klimek SVK 1059 �

(2009)54 62202/00 Radio Twist, A.S. SVK 1051 �
(2009)69 44925/98 Valova, Slezak et Slezak SVK 1059 �
(2009)136 65559/01 Ne�tÆk SVK 1072 �
(2009)137 29462/95 Rehbock SVN 1072 �
(2009)156 42320/98 Belinger SVN 1072
(2009)70 73841/01

17350/03
Klemeco Nord AB et Rey 
et autres

SWE 1059 �

(2009)97 16006/02
38851/02

AK et Aktas Abdulkadir TUR 1065 �

(2009)114 32984/96 Alfatli Ali et autres TUR 1065 �
(2009)106 75202/01+ Aslan et autres et 12 autres 

affaires
TUR 1065 �

(2009)96 77191/01+ Avci (Cabat) et autres 
et 11 autres affaires

TUR 1065 �

(2009)115 29863/96 Barut TUR 1065 �
(2009)99 4819/02+ ˙em et 4 autres affaires TUR 1065 �
(2009)101 50693/99+ Do�an Halis et autres 

et 7 autres affaires
TUR 1065 �

(2009)103 70145/01 Kalem TUR 1065 �
(2009)108 9844/02 Kizilyaprak no 2 TUR 1065 �
(2009)116 42560/98 Külter TUR 1065 �
(2009)102 53918/00+ Önder Faik et Zeydan Oktay et 

8 autres affaires
TUR 1065 �

(2009)105 4644/03 Sak TUR 1065 �

(2009)104 46748/99+ Salgin et 3 autres affaires TUR 1065 �
(2009)107 54461/00+ Soysal et autres 

et 5 autres affaires
TUR 1065 �

(2009)100 20868/02 Turan Metin TUR 1065 _
(2009)98 52709/99+ Ulusoy et 4 autres affaires TUR 1065 _

RØsolution 
CM/ResDH 

n°

N° 
de requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le rapport annuel (RA)
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(2009)140 71867/01 Gök et autres TUR 1072 _
(2009)151 69763/01 

25143/94
Eyti�im Bas�n Yay�n Reklam 
Sanat Hizmetleri Ticaret 
Limited �irketi et Yurtta�

TUR 1072 _

(2009)75 25599/94 A. UK 1065 RA 2007, p. 49
RA 2008, p. 106

(2009)141 6563/03 Shannon UK 1072 RA 2007, p. 140
(2009)142 71841/01 Yetkinsekerci UK 1072 _
(2009)143 6638/03 P.M. UK 1072 _
(2009)144 28867/03 Keegan UK 1072 _
(2009)145 46477/99 Edwards Paul et Audrey UK 1072 _
(2009)152 73652/01+ Anderson et 13 autres affaires 

concernant une discrimination 
fondØe sur le sexe entre veuves 
et veufs en matiŁre de presta-
tions sociales et/ou d�exonØra-
tions fiscales

1072 _

(2009)157 12828/02+ Robertson et 6 autres affaires 
(rŁglements amiables) concer-
nant une discrimination fondØe 
sur le sexe en matiŁre de presta-
tions sociales de veuvage 

UK 1072 �

RØsolution 
CM/ResDH 

n°

N° 
de requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le rapport annuel (RA)
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Annexe 5 : Affaires dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2009 
sur la base des informations reçues sur l�exØcution (rubrique 6.1)

S�agissant des groupes d�affaires, seules les donnØes relatives à l�affaire de rØfØrence sont indi-
quØes. Les affaires ayant abouti par la suite à l�adoption d�une rØsolution finale en 2009 sont 
indiquØes en gras.

N° de 
requŒte Affaire(s) Pays RØunion Voir, pour plus d�informations, 

le rapport annuel (RA)

35354/04 Abrahamian AUT 1065 �

45983/99 Kaplan AUT 1065 �

1638/03 Maslov AUT 1065 �

12643/02 Moser AUT 1072 RA 2007, p. 154
RA 2008, p. 169

513/05 Schmidt AUT 1059 �

36812/97+ Sylvester AUT 1072 RA 2007, p. 154

2293/03 Wieser AUT 1051 �

59489/00 Organisation macØdonienne unie 
Ilinden-Pirin et autres

BGR 1065 RA 2007, p. 173
RA 2008, p. 184

32457/05 Gashi CRO 1059 �

34499/06 Peri� CRO 1059 �

21906/04 Kafkaris CYP 1051 �

28025/03 Kolona CYP 1059 �

23890/02 Phinikaridou CYP 1051 �

10254/03+ DrahorÆd et DrahorÆdovÆ 
et 3 autres affaires

CZE 1059 �

24021/03 Faltejsek CZE 1059 �

55179/00 Glaser CZE 1059 �

5935/02 Heglas CZE 1051 RA 2008, p. 163

35450/04 Melich et Beck CZE 1065 �

40593/05
27088/05

RegÆlovÆ et RechtovÆ CZE 1059 �

20728/05 Vokoun CZE 1059 �

48548/99 Zich et autres CZE 1059 �

38241/04 Bergmann EST 1059 �

20511/03 I. FIN 1059 �
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18620/03 Juppala FIN 1065 �

2872/02 K.U. FIN 1065 �

40199/02
32993/02

Kallio et Lehtinen Hannu FIN 1065 �

70216/01
45830/99

Laaksonnen et Nuutinen Juha FIN 1059 �

28301/03 S.H. FIN 1059 �

50278/99 Aoulmi FRA 1065 �

12316/04 Asnar FRA 1051 �

5107/04
7091/04

Djaoui et Pieri FRA 1051 �

1914/02 Dupuis et autres FRA 1059 �

43546/02 E.B. FRA 1059 �

58148/00 Editions Plon FRA 1051 �

19421/04 Faure FRA 1072 �

77773/01 Flandin FRA 1072 �

62236/00 Guilloury FRA 1065 �

7508/02 L.L. FRA 1051 �

53892/00 Lilly France FRA 1065 �

58675/00+ Martinie et 2 autres affaires FRA 1051 �

34043/02
73529/01

Mattei et Miraux FRA 1065 �

5356/04 MazeliØ FRA 1051 �

46096/99 
76977/01

Mocie et Desserprit FRA 1072 �

52206/99 Mokrani FRA 1065 �

54968/00+ Paturel et 4 autres affaires FRA 1059 �

21324/02 Plasse-Bauer FRA 1065 �

65411/01 Sacilor-Lormines FRA 1051 �

49580/99 Santoni FRA 1072 �

59423/00 SARL Aborcas FRA 1065 �

70456/01 Sayoud FRA 1072 �

75833/01 Schemkamper FRA 1065 �

38208/03 Seris FRA 1065 �

57516/00 SociØtØ de gestion du port 
de Campoloro et SociØtØ fermiŁre 
de Campoloro

FRA 1051 �

39922/03 Taïs FRA 1051 RA 2007, p. 32
RA 2008, p. 97

75699/01
17902/02

Vaturi et Zentar FRA 1065 �

59842/00 Vetter FRA 1072 RA 2007, p. 145

6253/03 Vincent FRA 1059 �

N° de 
requŒte Affaire(s) Pays RØunion Voir, pour plus d�informations, 

le rapport annuel (RA)
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71611/01 Wisse FRA 1072 RA 2007, p. 69

71440/01 Freitag GER 1051 �

40907/98 Dougoz GRC 1059 RA 2007, p. 80

28340/02 Examiliotis no 2 GRC 1051 �

21091/04 Papa GRC 1065 �

28524/95 Peers GRC 1051 RA 2007, p. 80

26137/04 Barta HUN 1051 �

25691/04 Bukta et autres HUN 1051 �

55220/00
6437/02

CsanÆdi et Nagy HUN 1051 �

9174/02 Korbely HUN 1059 �

60669/00 `smundsson Kjartan ISL 1059 RA 2007, p.187

25575/04 Drassich ITA 1059 �

12151/86 F.C.B. ITA 1065 RA 2007, p. 131
RA 2008, p. 151

42211/07 Riolo ITA 1072 �

30961/03 Sannino ITA 1065 �

37637/05 
65687/01

Sarnelli et Matteoni et autres ITA 1072 �

36919/02 
23373/03

Armonien� et Biriuk LIT 1072 �

72596/01 Balsyt�-Lideikien� LIT 1072 �

10425/03 Gulijev LIT 1072 �

14414/03 Jucius et Juciuvien� LIT 1072 �

5457/03 Jucys LIT 1051 �

70659/01+ Juozaitien� et Bikul�ius LIT 1072 �

10071/04 Malininas LIT 1072 �

74420/01 Ramanauskas LIT 1059 �

871/02 Savenkovas LIT 1072 �

55480/00
70665/01

Sidabras et D�iautas et Rainys 
et Gasparavi�ius

LIT 1051 �

37259/04 �ven�ionien� LIT 1072 �

65022/01 Zaicevs LVA 1059 �

45701/99
952/03

Eglise mØtropolitaine de Bessarabie 
et autres et Biserica Adev�rat 
Ortodox� din Moldova et autres

MDA 1072 RA 2007, p. 166
RA 2008, p. 176

41195/02 Nikolov MKD 1051 �

52391/99 Ramsahai et autres NLD 1059 RA 2007, p. 35

60665/00 Tuquabo-Tekle et autres NLD 1065 RA 2007, p. 75

38258/03 Van Vondel NLD 1059 �

39742/05 Baranowski Piotr POL 1072 �

54723/00 Brudnicka et autres POL 1065 RA 2007, p. 133

N° de 
requŒte Affaire(s) Pays RØunion Voir, pour plus d�informations, 

le rapport annuel (RA)
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18235/02
51744/99

D�browski et Kwiecie� POL 1065 RA 2008, p. 178

63131/00 G�bura POL 1065 �

43797/98 Malisiewicz-G�sior POL 1065 �

43425/98 Ska�ka POL 1065 �

41187/02 Szwagrun-Baurycza POL 1065 �

49913/99 Zielonka POL 1065 �

37522/02 Zmarzlak POL 1072 �

42049/98 Zwi�zek Nauczycielstwa Polskiego POL 1072 �

18223/04 Cruz de Carvalho PRT 1051 �

25053/05
7623/04

Ferreira Alves no 3 et Antunes 
et Pires

PRT 1065 �

73043/01 Arshinchikova RUS 1065 �

27935/05
13909/05

Filipovi� et Lepoji� SER 1059 �

35865/04 Foglia SUI 1059 �

58757/00 Jäggi SUI 1072 RA 2007, p. 152
RA 2008, p. 168

55705/00 McHugo SUI 1051 �

61697/00 Meloni SUI 1059 �

41773/98 Scavuzzo-Hager et autres SUI 1051 RA 2007, p. 39

57239/00 Kanala SVK 1072 �

72208/01 Klein SVK 1051 �

48666/99 
14893/02

Ku�era et Haris SVK 1072 �

54334/00 Lexa SVK 1065 �

17684/02 Rosival et autres SVK 1065 �

47473/99 Hellborg SWE 1072 �

53507/99 Swedish Transport Workers Union SWE 1072 �

38187/97 Adal� TUR 1065 RA 2007, p. 40
RA 2008, p. 101

34503/97 Demir et Baykara TUR 1072 �

68514/01 Y�lmaz et K�l�ç TUR 1072 �

25599/94 A. UK. 1059 RA 2007, p. 49
RA 2008, p. 106

11002/05 Associated Society of Locomotive 
Engineers and Firemen (ASLEF)

UK. 1059 RA 2007, p. 177
RA 2008, p. 186

42341/04 Bhandari UK. 1051 �

44362/04 Dickson UK. 1051 RA 2008, p. 118

25904/07 N.A. UK. 1051 �

61406/00 Gurepka UKR 1065 �

N° de 
requŒte Affaire(s) Pays RØunion Voir, pour plus d�informations, 

le rapport annuel (RA)
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13156/02 Ponomarenko UKR 1065 �

15123/03 Volovik UKR 1065 �

N° de 
requŒte Affaire(s) Pays RØunion Voir, pour plus d�informations, 

le rapport annuel (RA)
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Annexe 6 : Liste des rØsolutions intØrimaires adoptØes en 2009

N° de 
requŒte Affaire(s) de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information, 

le rapport 
annuel (RA)

RØsolution 
CM/ResDH n°

22461/93
32190/96

Ceteroni (arrŒt du 15/11/1996) et autres 
affaires similaires concernant la durØe 
excessive de procØdures judiciaires

Luordo (arrŒt du 17/07/2003, dØfinitif le 
17/10/2003) et autres affaires similaires 
concernant les procØdures de faillite 

DurØe excessive des procØdures judiciaires en 
Italie : progrŁs accomplis et questions en 
suspens dans les mesures de caractŁre gØnØral 
visant à assurer l�exØcution des arrŒts de la 
Cour EDH 

ITA 1051 RA 2007, p. 92

RA 2008, p. 128
(Ceteroni)

RA 2007, p.192
(Luordo)

(2009)42

58263/00 Timofeyev (arrŒt du 23/10/2003, dØfi-
nitif le 23/01/2004) et autres affaires 
similaires

Manquement ou retard substantiel à l�obli-
gation de se conformer à des arrŒts internes 
dØfinitifs rendus contre l�Etat et ses entitØs et 
absence de recours effectif

RUS 1051 RA 2007, p.115 (2009)43

33509/04 Burdov no 2 (arrŒt du 15/01/2009, dØfi-
nitif le 04/05/2009)

Manquement à l�obligation de se conformer 
à des arrŒts internes dØfinitifs rendus contre 
l�Etat et ses entitØs ou retards substantiels 
pour ce faire et absence de recours effectif 

RUS 1072 � (2009)158

39437/98 Ülke (arrŒt du 24/01/2006, dØfinitif le 
24/04/2006)

TUR 1051 RA 2007, p49 (2009)45

28883/95 McKerr (arrŒt du 04/05/2001, dØfinitif 
le 04/08/2001) et autres affaires similaires

Actions des forces de sØcuritØ en Irlande du 
Nord 

UK. 1051 RA 2007, p.43

RA 2008, p.103

(2009)44

74025/01 Hirst no 2 arrŒt du 06/10/2005 � 
Grande Chambre)

UK. 1072 RA 2007, p. 197 (2009)160

34056/02 Gongadze (arrŒt du 08/11/2005, dØfi-
nitif le 08/02/2006)

UKR 1065 RA 2007, p. 44

RA 2008, p. 104

(2009)75
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56848/00 Zhovner (arrŒt du 29/06/2004, dØfinitif 
le 29/09/2004) et autres affaires similaires

Manquement ou retard substantiel de l�Etat 
et ses entitØs à l�obligation de se conformer à 
des dØcisions dØfinitives rendues par les juri-
dictions internes et absence de recours 
effectif

UKR 1072 RA 2007, p.117

RA 2008, p. 145

(2009)159

N° de 
requŒte Affaire(s) de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information, 

le rapport 
annuel (RA)

RØsolution 
CM/ResDH n°
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Annexe 7 : Liste des mØmorandums et autres documents publics 
pertinents prØparØs par le Service de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour europØenne des droits de l�homme

S�agissant des groupes d�affaires, seules les donnØes relatives à l�affaire de rØfØrence sont 
indiquØes.

Titre du document RØfØrence 
du document

Date de 
dØclassifi-
cation du 
document

Affaire(s) 
(n° de 

requŒte)
Pays ThŁme

Affaires concernant les 
actions des forces de police 
en GrŁce � Mesures de 
caractŁre individuel

CM/Inf/
DH(2009)16rev
du 17/03/2009

23/03/2009 Makaratzis 
(50385/99)

GRC Actions des 
forces de police

Moldovan et autres (nos 1 et 
2) et autres affaires simi-
laires contre la Roumanie � 
PrØsentation de l�Øtat d�exØ-
cution des mesures gØnØrales

CM/Inf/
DH(2009)31
du 28/05/2009 

08/06/2009 Moldovan et 
autres no 1 et 
n° 2 (41138/
98)

ROM Roms

Plans d�action � Bilans 
d�action � DØfinitions et 
objectifs

CM/Inf/
DH(2009)29rev 
du 03/06/2009

08/06/2009 � � MØthodes de 
travail du CM

Moldovan et autres (nos 1 et 
2) et autres affaires simi-
laires contre la Roumanie � 
PrØsentation de l�Øtat d�exØ-
cution des mesures gØnØrales

CM/Inf/
DH(2009)31rev 
du 27/11/2009

03/12/2009 Moldovan et 
autres no 1et 
no 2 (41138/
98)

ROM Roms

« DØtention provisoire : 
Mesures de caractŁre gØnØ-
ral pour se conformer aux 
arrŒts de la Cour 
europØenne » � Conclu-
sions de la Table ronde 
(Varsovie, 9-10/12/2009)

CM/Inf/
DH(2009)53 
du 22/12/2009

22/12/2009 - � DØtention 
provisoire
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Annexe 8 : RŁgles du ComitØ des Ministres pour la surveillance de 
l�exØcution des arrŒts et des termes des rŁglements amiables

I. Dispositions gØnØrales

RŁgle n° 1

1. L�exercice des fonctions du ComitØ des
Ministres conformØment à l�article 46, paragraphes
2 à 5, et à l�article 39, paragraphe 4, de la Conven-
tion europØenne des droits de l�homme, est rØgi par
les prØsentes RŁgles.
2. A moins que les prØsentes RŁgles n�en disposent
autrement, les RŁgles gØnØrales de procØdure pour
les rØunions du ComitØ des Ministres et des DØlØ-

guØs des Ministres s�appliquent lors de l�exercice de
ces fonctions.

RŁgle n° 2

1. La surveillance de l�exØcution des arrŒts de la
Cour et des termes des rŁglements amiables par le
ComitØ des Ministres a lieu en principe lors de rØu-
nions spØciales Droits de l�Homme, dont l�ordre du
jour est public.

DØcision adoptØe lors de la 964e rØunion du ComitØ des Ministres � 10 mai 2006

Les DØlØguØs

1. adoptent les RŁgles du ComitØ des Ministres pour la surveillance de l�exØcution des
arrŒts et des termes des rŁglements amiables, telles qu�elles figurent à l�Annexe 4 du
prØsent volume de DØcisions et conviennent de reflØter cette dØcision dans le rapport
« Assurer l�efficacitØ continue de la Convention europØenne des droits de l�homme � Mise
en �uvre des mesures de rØforme adoptØes par le ComitØ des Ministres lors de sa
114e Session (12 mai 2004) » et dans le projet de DØclaration « Pour une action soutenue
afin d�assurer l�efficacitØ de la mise en �uvre de la Convention europØenne des droits de
l�homme aux niveaux national et europØen » ;

2. dØcident, en gardant à l�esprit leur souhait que ces RŁgles soient applicables avec
effet immØdiat dans la mesure oø elles ne dØpendent pas de l�entrØe en vigueur du Pro-
tocole n° 14 à la Convention europØenne des droits de l�homme, que ces RŁgles devront
prendre effet à compter de la date de leur adoption, le cas ØchØant en les appliquant
mutatis mutandis aux dispositions actuelles de la Convention, à l�exception des RŁgles 10
et 11.

A la suite de la derniŁre ratification requise pour l�entrØe en vigueur du 
Protocole no 14 à la Convention europØenne des droits de l�homme en fØvrier 2010, 
les rŁgles 10 et 11 prendront effet au 1er juin 2010.
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2. Si la prØsidence du ComitØ des Ministres est
assurØe par le reprØsentant d�une Haute Partie
contractante à une affaire en cours d�examen, ce
reprØsentant abandonne la prØsidence pendant la
discussion de l�affaire.

RŁgle n° 3

Lorsqu�un arrŒt ou une dØcision est transmis au
ComitØ des Ministres conformØment à l�article 46,
paragraphe 2 ou à l�article 39, paragraphe 4, de la
Convention, l�affaire est inscrite sans retard à l�ordre
du jour du ComitØ.

RŁgle n° 4 

1. Le ComitØ des Ministres accordera la prioritØ à
la surveillance des arrŒts dans lesquels la Cour a
identifiØ ce qu�elle considŁre comme un problŁme
structurel selon la RØsolution Res (2004) 3 du

ComitØ des Ministres sur les arrŒts qui rØvŁlent un
problŁme structurel sous-jacent.

2. La prioritØ accordØe aux affaires en vertu du
premier paragraphe de cette RŁgle ne se fera pas au
dØtriment de la prioritØ à accorder à d�autres affaires
importantes, notamment les affaires dans lesquelles
la violation constatØe a produit des consØquences
graves pour la partie lØsØe.

RŁgle n° 5

Le ComitØ des Ministres adoptera un rapport
annuel de ses activitØs conformØment à l�article 46,
paragraphes 2 à 5, et à l�article 39, paragraphe 4, de
la Convention. Ce rapport sera rendu public et
transmis à la Cour, ainsi qu�au SecrØtaire GØnØral, à
l�AssemblØe parlementaire et au Commissaire aux
droits de l�homme du Conseil de l�Europe.

II. Surveillance de l�exØcution des arrŒts

RŁgle n° 6
Informations au ComitØ des Ministres 
sur l�exØcution de l�arrŒt

1. Lorsque, dans un arrŒt transmis au ComitØ des
Ministres conformØment à l�article 46, paragraphe
2, de la Convention, la Cour dØclare qu�il y a eu vio-
lation de la Convention ou de ses protocoles et/ou
accorde à la partie lØsØe une satisfaction Øquitable en
application de l�article 41 de la Convention, le
ComitØ invite la Haute Partie contractante
concernØe à l�informer des mesures prises ou qu�elle
envisage de prendre à la suite de cet arrŒt, eu Øgard
à l�obligation qu�elle a de s�y conformer selon
l�article 46, paragraphe 1, de la Convention.
2. Dans le cadre de la surveillance de l�exØcution
d�un arrŒt par la Haute Partie contractante
concernØe, en vertu de l�article 46, paragraphe 2, de
la Convention, le ComitØ des Ministres examine :
a. si la satisfaction Øquitable octroyØe par la Cour
a ØtØ payØe, assortie d�Øventuels intØrŒts de retard ;
et,
b. le cas ØchØant, en tenant compte de la discrØtion
dont dispose la Haute Partie contractante

concernØe pour choisir les moyens nØcessaires pour
se conformer à l�arrŒt, si :
i.  des mesures individuelles35 ont ØtØ prises pour
assurer que la violation a cessØ et que la partie lØsØe
est placØe, dans la mesure du possible, dans la situa-
tion qui Øtait la sienne avant la violation de la
Convention ;
ii. des mesures gØnØrales36 ont ØtØ adoptØes, afin de
prØvenir de nouvelles violations similaires à celles
constatØes ou de mettre un terme à des violations
continues. 

RŁgle n° 7
Intervalles de contrôle

1. Jusqu�à ce que la Haute Partie contractante
concernØe ait fourni l�information relative au paie-
ment de la satisfaction Øquitable octroyØe par la
Cour ou à d�Øventuelles mesures individuelles,
l�affaire est inscrite à chaque rØunion « Droits de
l�Homme » du ComitØ des Ministres, sauf dØcision
contraire de la part du ComitØ.
2. Si la Haute Partie contractante concernØe
dØclare au ComitØ des Ministres qu�elle n�est pas
encore en mesure de l�informer que les mesures

35. Par exemple, l�effacement dans le casier judiciaire d�une sanction pØnale injustifiØe, l�octroi d�un titre de
sØjour ou la rØouverture des procØdures internes incriminØes (s�agissant de ce dernier cas, voir la Recommandation
Rec (2000) 2 du ComitØ des Ministres aux Etats membres sur le rØexamen ou la rØouverture de certaines affaires
au niveau interne suite à des arrŒts de la Cour europØenne des droits de l�homme, adoptØe le 19 janvier 2000 lors
de la 694e rØunion des DØlØguØs des Ministres).

36. Par exemple, des amendements lØgislatifs ou rØglementaires, des changements de jurisprudence ou dans
la pratique administrative, ou la publication de l�arrŒt de la Cour dans la langue de l�Etat dØfendeur et sa diffusion
auprŁs des autoritØs concernØes.
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gØnØrales nØcessaires pour assurer le respect de
l�arrŒt ont ØtØ prises, l�affaire est à nouveau inscrite
à l�ordre du jour d�une rØunion du ComitØ des
Ministres au plus tard dans un dØlai de six mois, à
moins que le ComitØ n�en dØcide autrement ; la
mŒme rŁgle s�applique à l�expiration de ce dØlai et de
chaque nouveau dØlai.

RŁgle n° 8
AccŁs aux informations

1. Les dispositions de la prØsente RŁgle
s�entendent sans prØjudice de la nature confiden-
tielle des dØlibØrations du ComitØ des Ministres
conformØment à l�article 21 du Statut du Conseil
de l�Europe.
2. Les informations suivantes sont accessibles au
public, à moins que le ComitØ n�en dØcide autre-
ment en vue de protØger des intØrŒts lØgitimes
publics ou privØs : 
a. les informations et les documents y affØrents
fournis par une Haute Partie contractante au
ComitØ des Ministres conformØment à l�article 46,
paragraphe 2, de la Convention ; 
b. les informations et les documents y affØrents
fournis au ComitØ des Ministres, conformØment
aux prØsentes RŁgles, par la partie lØsØe, par des
organisations non gouvernementales ou par des ins-
titutions pour la promotion et la protection des
droits de l�homme. 
3. En prenant sa dØcision conformØment au para-
graphe 2 de cette RŁgle, le ComitØ tiendra, entre
autres, compte : 
a. des demandes raisonnØes de confidentialitØ for-
mulØes, au moment oø de telles informations sont
soumises, par la Haute Partie contractante, par la
partie lØsØe, par des organisations non gouverne-
mentales ou par des institutions pour la promotion
et la protection des droits de l�homme soumettant
des informations ;
b. des demandes raisonnØes de confidentialitØ for-
mulØes par toute autre Haute Partie contractante
concernØe par les informations, à tout moment ou,
au plus tard, en temps utile pour le premier examen
des informations par le ComitØ ;
c. de l�intØrŒt d�une partie lØsØe ou d�une tierce
partie à ce que leur identitØ ou des ØlØments permet-
tant leur identification ne soient pas divulguØes.
4. AprŁs chaque rØunion du ComitØ des Ministres,
l�ordre du jour annotØ prØsentØ pour la surveillance
de l�exØcution par le ComitØ est Øgalement acces-
sible au public et est publiØ conjointement avec les
dØcisions prises, à moins que le ComitØ n�en dØcide
autrement. Dans la mesure du possible, d�autres

documents prØsentØs au ComitØ qui sont accessibles
au public seront publiØs, à moins que le ComitØ
n�en dØcide autrement. 
5. Dans tous les cas, lorsqu�une partie lØsØe s�est
vue accorder l�anonymat conformØment à la
RŁgle 47, paragraphe 3 du RŁglement de la Cour,
son anonymat est protØgØ pendant le processus
d�exØcution, à moins que la partie lØsØe ne demande
expressØment que son anonymat soit levØ. 

RŁgle n° 9
Communications au ComitØ des Ministres

1. Le ComitØ des Ministres doit prendre en consi-
dØration toute communication transmise par la
partie lØsØe concernant le paiement de la satisfac-
tion Øquitable ou l�exØcution de mesures indivi-
duelles.
2. Le ComitØ des Ministres est en droit de prendre
en considØration toute communication transmise
par des organisations non gouvernementales, ainsi
que par des institutions nationales pour la promo-
tion et la protection des droits de l�homme, concer-
nant l�exØcution des arrŒts conformØment à l�article
46, paragraphe 2, de la Convention.
3. Le SecrØtariat porte, selon des modalitØs appro-
priØes, toutes communications reçues auxquelles il
est fait rØfØrence au paragraphe 1 de cette RŁgle, à la
connaissance du ComitØ des Ministres. Il en fait de
mŒme à l�Øgard de toutes communications reçues
auxquelles il est fait rØfØrence au paragraphe 2 de
cette RŁgle, accompagnØes de toutes observations
de la ou des dØlØgation(s) concernØe(s), à condition
que ces derniŁres soient transmises au SecrØtariat
dans un dØlai de cinq jours ouvrables aprŁs notifica-
tion d�une telle communication.

RŁgle n° 10
DØcision de saisir la Cour pour interprØtation 
d�un arrŒt

1. Lorsque, conformØment à l�article 46, para-
graphe 3, de la Convention, le ComitØ des
Ministres estime que la surveillance de l�exØcution
d�un arrŒt dØfinitif est entravØe par une difficultØ
d�interprØtation de cet arrŒt, il peut saisir la Cour
afin qu�elle se prononce sur cette question d�inter-
prØtation. La dØcision de saisir la Cour est prise par
un vote à la majoritØ des deux tiers des reprØsentants
ayant le droit de siØger au ComitØ.
2. La dØcision de saisir la Cour peut Œtre prise à
tout moment pendant la surveillance par le ComitØ
des Ministres de l�exØcution des arrŒts.
3. La dØcision de saisir la Cour prend la forme
d�une rØsolution intØrimaire. Elle est motivØe et
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reflŁte les diverses opinions exprimØes au sein du
ComitØ des Ministres, en particulier celle de la
Haute Partie contractante concernØe. 
4. Le cas ØchØant, le ComitØ des Ministres est
reprØsentØ devant la Cour par sa PrØsidence, sauf si
le ComitØ dØcide d�une autre forme de reprØsenta-
tion. Cette dØcision est prise à la majoritØ des deux
tiers des voix exprimØes et à la majoritØ des reprØ-
sentants ayant le droit de siØger au ComitØ.

RŁgle n° 11
Recours en manquement

1. Lorsque, conformØment à l�article 46, para-
graphe 4, de la Convention, le ComitØ des
Ministres estime qu�une Haute Partie contractante
refuse de se conformer à un arrŒt dØfinitif dans un
litige auquel elle est partie, il peut, aprŁs avoir mis
en demeure cette Partie et par dØcision prise par un
vote à la majoritØ des deux tiers des reprØsentants
ayant le droit de siØger au ComitØ, saisir la Cour de
la question du respect par cette Partie de son obliga-
tion.

2. Le recours en manquement ne devrait Œtre
utilisØ que dans des situations exceptionnelles. Il
n�est pas engagØ sans que la Haute Partie contrac-
tante concernØe ne reçoive une mise en demeure du
ComitØ l�informant de son intention d�engager une
telle procØdure. Cette mise en demeure est dØcidØe
au plus tard six mois avant d�engager la procØdure,
sauf si le ComitØ en dØcide autrement, et prend la
forme d�une rØsolution intØrimaire. Cette rØsolu-
tion est prise par un vote à la majoritØ des deux tiers
des reprØsentants ayant le droit de siØger au ComitØ.

3. La dØcision de saisir la Cour prend la forme
d�une rØsolution intØrimaire. Elle est motivØe et
reflŁte de maniŁre concise l�opinion de la Haute
Partie contractante concernØe.

4. Le ComitØ des Ministres est reprØsentØ devant la
Cour par sa PrØsidence, sauf si le ComitØ dØcide
d�une autre forme de reprØsentation. Cette dØcision
est prise à la majoritØ des deux tiers des voix expri-
mØes et à la majoritØ des reprØsentants ayant le droit
de siØger au ComitØ.

III. Surveillance de l�exØcution des termes des rŁglements amiables

RŁgle n° 12
Information du ComitØ des Ministres sur 
l�exØcution des termes du rŁglement amiable

1. Lorsqu�une dØcision est transmise au ComitØ
des Ministres conformØment à l�article 39, para-
graphe 4, de la Convention, le ComitØ invite la
Haute Partie contractante concernØe à l�informer
sur l�exØcution des termes du rŁglement amiable.
2. Le ComitØ des Ministres examine si les termes
du rŁglement amiable, tels qu�ils figurent dans la
dØcision de la Cour, ont ØtØ exØcutØs.

RŁgle n° 13
Intervalles de contrôle

Jusqu�à ce que la Haute Partie contractante
concernØe ait fourni l�information sur l�exØcution
des termes du rŁglement amiable, tels qu�ils figurent
dans la dØcision de la Cour, l�affaire est inscrite à
chaque rØunion « Droits de l�Homme » du ComitØ
des Ministres, ou, quand cela s�avŁre nØcessaire37, à
l�ordre du jour d�une rØunion du ComitØ des
Ministres ayant lieu au plus tard dans un dØlai de six
mois, à moins que le ComitØ n�en dØcide autre-
ment.

RŁgle n° 14
AccŁs aux informations

1. Les dispositions de la prØsente RŁgle s�enten-
dent sans prØjudice de la nature confidentielle des
dØlibØrations du ComitØ des Ministres conformØ-
ment à l�article 21 du Statut du Conseil de
l�Europe.
2. Les informations suivantes sont accessibles au
public, à moins que le ComitØ n�en dØcide autre-
ment en vue de protØger des intØrŒts lØgitimes
publics ou privØs : 
a. les informations et les documents y affØrents
fournis par une Haute Partie contractante au
ComitØ des Ministres conformØment à l�article 39,
paragraphe 4, de la Convention ; 
b. les informations et les documents y affØrents
fournis au ComitØ des Ministres, conformØment
aux prØsentes RŁgles, par le requØrant, par des orga-
nisations non gouvernementales ou par des institu-
tions pour la promotion et la protection des droits
de l�homme. 
3. En prenant sa dØcision conformØment au para-
graphe 2 de cette RŁgle, le ComitØ tiendra, entre
autres, compte : 

37. Notamment lorsque les termes du rŁglement amiable comprennent des engagements qui, par leur nature,
ne peuvent pas Œtre remplis dans un court laps de temps, tels que l�adoption d�une nouvelle lØgislation.
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a. des demandes raisonnØes de confidentialitØ for-
mulØes, au moment oø de telles informations sont
soumises, par la Haute Partie contractante, par le
requØrant, par des organisations non gouvernemen-
tales ou par des institutions pour la promotion et la
protection des droits de l�homme soumettant les
informations ; 
b. des demandes raisonnØes de confidentialitØ for-
mulØes par toute autre Haute Partie contractante
concernØe par les informations, à tout moment ou,
au plus tard, en temps utile pour le premier examen
par le ComitØ de l�affaire en question ;
c. de l�intØrŒt du requØrant ou d�une tierce partie à
ce que leur identitØ ne soit pas divulguØe.
4. AprŁs chaque rØunion du ComitØ des Ministres,
l�ordre du jour annotØ prØsentØ pour la surveillance
de l�exØcution par le ComitØ est Øgalement acces-
sible au public et est publiØ, conjointement avec les
dØcisions prises, à moins que le ComitØ n�en dØcide
autrement. Dans la mesure du possible, d�autres
documents prØsentØs au ComitØ qui sont accessibles
au public seront publiØs, à moins que le ComitØ
n�en dØcide autrement.
5. Dans tous les cas, lorsqu�un requØrant s�est vu
accorder l�anonymat conformØment à la RŁgle 47,
paragraphe 3 du RŁglement de la Cour, son ano-
nymat est protØgØ pendant le processus d�exØcution,

à moins que le requØrant ne demande expressØment
que son anonymat soit levØ. 

RŁgle n° 15
Communications au ComitØ des Ministres

1. Le ComitØ des Ministres doit prendre en consi-
dØration toute communication transmise par le
requØrant concernant l�exØcution des termes des
rŁglements amiables.
2. Le ComitØ des Ministres est en droit de prendre
en considØration toute communication transmise
par des organisations non gouvernementales, ainsi
que par des institutions nationales pour la promo-
tion et la protection des droits de l�homme, concer-
nant l�exØcution des termes des rŁglements
amiables.
3. Le SecrØtariat porte, selon des modalitØs appro-
priØes, toutes communications reçues auxquelles il
est fait rØfØrence au paragraphe 1 de cette RŁgle, à la
connaissance du ComitØ des Ministres. Il en fait de
mŒme à l�Øgard de toutes communications reçues
auxquelles il est fait rØfØrence au paragraphe 2 de
cette RŁgle, accompagnØes de toutes observations
de la ou des dØlØgation(s) concernØe(s), à condition
que ces derniŁres soient transmises au SecrØtariat
dans un dØlai de cinq jours ouvrables aprŁs notifica-
tion d�une telle communication.

IV. RØsolutions

RŁgle n° 16
RØsolutions intØrimaires

Dans le cadre de la surveillance de l�exØcution d�un
arrŒt ou de l�exØcution des termes d�un rŁglement
amiable, le ComitØ des Ministres peut adopter des
rØsolutions intØrimaires, afin notamment de faire le
point sur l�Øtat d�avancement de l�exØcution ou, le
cas ØchØant, d�exprimer sa prØoccupation et/ou de
formuler des suggestions en ce qui concerne l�exØ-
cution.

RŁgle n° 17
RØsolution finale

Le ComitØ des Ministres, aprŁs avoir conclu que la
Haute Partie contractante concernØe a pris toutes
les mesures nØcessaires pour se conformer à l�arrŒt
ou pour exØcuter les termes du rŁglement amiable,
adopte une rØsolution constatant qu�il a rempli ses
fonctions en vertu de l�article 46, paragraphe 2, ou
de l�article 39, paragraphe 4, de la Convention.
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Annexe 9 : Recommandation CM/Rec(2008)2 du ComitØ des 
Ministres aux Etats membres sur des moyens efficaces à mettre en 
�uvre au niveau interne pour l�exØcution rapide des arrŒts de la 
Cour europØenne des droits de l�homme

(AdoptØe par le ComitØ des Ministres le 6 fØvrier 2008, lors de la 1017e rØunion des DØlØguØs des 
Ministres)

Le ComitØ des Ministres, en vertu de l�article 15.b
du Statut du Conseil de l�Europe,
a. Soulignant l�obligation juridique des Hautes
Parties contractantes au regard de l�article 46 de la
Convention europØenne de sauvegarde des droits de
l�homme et des libertØs fondamentales (ci-aprŁs « la
Convention ») de se conformer à tous les arrŒts dØfi-
nitifs de la Cour europØenne des droits de l�homme
(ci-aprŁs « la Cour ») dans les litiges auxquels elles
sont parties ;
b. RØitØrant le fait que les arrŒts dans lesquels la
Cour a constatØ une violation imposent aux Hautes
Parties contractantes une obligation de : 
� verser toute somme octroyØe par la Cour au titre
de la satisfaction Øquitable ;
� adopter, le cas ØchØant, des mesures de caractŁre
individuel pour mettre un terme à la violation
constatØe par la Cour et pour, autant que faire se
peut, en rØparer les effets ; 
� adopter, le cas ØchØant, les mesures de caractŁre
gØnØral nØcessaires pour mettre un terme aux viola-
tions similaires ou les prØvenir.
c. Rappelant Øgalement que, sous la surveillance
du ComitØ des Ministres, l�Etat dØfendeur demeure
libre de choisir les moyens par lesquels il s�acquit-
tera de son obligation juridique au titre de l�article
46 de la Convention afin de se conformer aux arrŒts
dØfinitifs de la Cour ;
d. Convaincu qu�une exØcution rapide et effective
des arrŒts de la Cour contribue à renforcer la protec-
tion des droits de l�homme dans les Etats membres
et à assurer l�efficacitØ à long terme du systŁme
europØen de protection des droits de l�homme ;

e. Notant que la pleine mise en �uvre de
l�ensemble des mesures cohØrentes ØvoquØes dans la
DØclaration « Assurer l�efficacitØ de la mise en
�uvre de la Convention europØenne des droits de
l�homme aux niveaux national et europØen »,
adoptØe par le ComitØ des Ministres lors de sa 114e

session (12 mai 2004), vise, entre autres, à faciliter
le respect de l�obligation juridique d�exØcuter les
arrŒts de la Cour ;
f. Rappelant que les chefs d�Etat et de gouverne-
ment des Etats membres du Conseil de l�Europe ont
soulignØ en mai 2005 à Varsovie la nØcessitØ d�une
exØcution rapide et complŁte des arrŒts de la Cour ; 

g. Notant qu�à cet effet il convient de renforcer les
moyens internes d�exØcution des arrŒts de la Cour ;
h. Soulignant l�importance de l�information
prØcoce et de la coordination efficace de tous les
acteurs Øtatiques impliquØs dans le processus
d�exØcution et notant Øgalement l�importance
d�assurer au sein des systŁmes nationaux, si nØces-
saire à haut niveau, l�efficacitØ du processus d�exØcu-
tion interne ;
i. Notant que l�AssemblØe parlementaire a recom-
mandØ au ComitØ des Ministres d�inciter les Etats
membres à amØliorer ou, si nØcessaire, à crØer les
mØcanismes et les procØdures internes � aux
niveaux tant des gouvernements que des parlements
� permettant de garantir une mise en �uvre rapide
et effective des arrŒts de la Cour, grâce à l�action
concertØe de tous les acteurs nationaux concernØs et
avec le soutien nØcessaire au plus haut niveau
politique38 ;
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j. Notant que les dispositions de cette recomman-
dation sont applicables mutatis mutandis à l�exØcu-
tion de toutes les dØcisions39 ou arrŒts de la Cour
entØrinant les termes d�un rŁglement amiable ou
clôturant une affaire sur la base d�une dØclaration
unilatØrale de l�Etat,
Recommande aux Etats membres : 
1. de dØsigner un coordinateur � personne
physique ou instance � de l�exØcution des arrŒts au
niveau national, avec des personnes de contact
identifiØes au sein des autoritØs nationales impli-
quØes dans le processus d�exØcution des arrŒts. Ce
coordinateur devrait se voir confier les pouvoirs et
l�autoritØ nØcessaires pour : 
� obtenir les informations pertinentes ;
� se concerter avec les personnes ou entitØs
responsables au plan interne des dØcisions concer-
nant les mesures à prendre pour exØcuter un arrŒt ;
et 
� le cas ØchØant, prendre ou initier les mesures
pertinentes pour accØlØrer ledit processus ;
2. de veiller à la mise en place de mØcanismes effi-
caces de dialogue et de transmission des informa-
tions pertinentes entre le coordinateur et le ComitØ
des Ministres, que ce soit par l�intermØdiaire de la
ReprØsentation permanente ou d�une autre
maniŁre ;
3. de prendre les mesures nØcessaires pour garantir
que tout arrŒt à exØcuter, ainsi que toutes les dØci-
sions et/ou rØsolutions du ComitØ des Ministres
pertinentes relatives à l�arrŒt soient dßment et rapi-
dement diffusØs, y compris si nØcessaire par le bais
de traductions, aux acteurs pertinents du processus
de l�exØcution ;

4. d�identifier à un stade aussi prØcoce que possible
les mesures qui peuvent s�avØrer nØcessaires pour
garantir une exØcution rapide ; 
5. de favoriser l�adoption de toute mesure utile
pour dØvelopper des synergies efficaces entre les
acteurs pertinents du processus d�exØcution au
niveau national, que ce soit de maniŁre gØnØrale ou
en rØponse à un arrŒt spØcifique, et identifier leurs
compØtences respectives ; 
6. de prØparer rapidement, le cas ØchØant, des
plans d�action sur les mesures envisagØes pour
exØcuter les arrŒts, assortis si possible d�un calen-
drier indicatif ;
7. de prendre les mesures nØcessaires pour garantir
que les acteurs pertinents du processus d�exØcution
soient suffisamment familiarisØs avec la jurispru-
dence de la Cour, ainsi qu�avec les recommanda-
tions et la pratique pertinentes du ComitØ des
Ministres ;
8. de diffuser le vade-mecum du Conseil de
l�Europe sur le processus d�exØcution auprŁs des
acteurs pertinents et encourager son utilisation,
tout comme celle de la base de donnØes du Conseil
de l�Europe contenant des informations sur l�Øtat
d�exØcution de toutes les affaires pendantes devant
le ComitØ des Ministres ;
9. de tenir, le cas ØchØant, leurs parlements
informØs de la situation relative à l�exØcution des
arrŒts et des mesures prises et à prendre à cet Øgard ;
10. si un problŁme substantiel et persistant dans le
processus d�exØcution l�impose, d�assurer que toute
action utile soit entreprise à haut niveau, politique
si nØcessaire, pour y remØdier. 

38. Recommandation 1764 (2006) de l�AssemblØe parlementaire � « Mise en �uvre des arrŒts de la Cour europØenne des
droits de l�homme ».

39. Lorsque le Protocole no 14 à la CEDH sera en vigueur.
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Annexe 10 : Recommandation CM/Rec(2010)3 du ComitØ des 
Ministres aux Etats membres sur des recours effectifs face à la 
durØe des procØdures

(AdoptØe par le ComitØ des Ministres le 24 fØvrier 2010, lors de la 1077e rØunion des DØlØguØs des 
Ministres)

Le ComitØ des Ministres, en vertu de l�article 15.b
du Statut du Conseil de l�Europe,
Rappelant que les chefs d�Etat et de gouvernement
des Etats membres du Conseil de l�Europe, rØunis
lors du troisiŁme Sommet à Varsovie les 16 et
17 mai 2005, ont exprimØ leur dØtermination à
s�assurer que des recours internes effectifs existent
pour toute personne ayant un grief dØfendable de
violation de la Convention europØenne de sauve-
garde des droits de l�homme et des libertØs fonda-
mentales (STE no 5, ci aprŁs dØnommØe « la
Convention ») ;
Rappelant la Recommandation Rec(2004)6 du
ComitØ des Ministres aux Etats membres sur
l�amØlioration des recours internes et ayant l�inten-
tion de donner, sur cette base, des orientations
pratiques aux Etats membres dans le contexte spØci-
fique de la durØe excessive des procØdures ;
Rappelant Øgalement la DØclaration du ComitØ des
Ministres pour une action soutenue afin d�assurer
l�efficacitØ de la mise en �uvre de la Convention
europØenne des droits de l�homme aux niveaux
national et europØen (adoptØe le 19 mai 2006 lors
de sa 116e Session) ;
Saluant les travaux d�autres instances du Conseil de
l�Europe, notamment de la Commission euro-
pØenne pour la dØmocratie par le droit (Commis-
sion de Venise) et de la Commission europØenne
pour l�efficacitØ de la justice ;
Soulignant l�obligation des Hautes Parties contrac-
tantes, en vertu de la Convention, de reconnaître à
toute personne relevant de leur juridiction les droits
et libertØs protØgØs de ce fait, parmi lesquels figu-
rent le droit à un procŁs dans un dØlai raisonnable,

à l�article 6.1 et celui à un recours effectif, à
l�article 13 ;
Rappelant que la jurisprudence de la Cour euro-
pØenne des droits de l�homme (ci-aprŁs dØnommØe
« la Cour »), notamment dans ses arrŒts pilotes,
fournit aux Etats membres des orientations et
instructions importantes à cet Øgard ;
RØitØrant que les dØlais excessifs dans l�administra-
tion de la justice constituent un danger sØrieux, en
particulier pour le respect de l�Etat de droit et
l�accŁs à la justice ;
PrØoccupØ par le fait que la durØe excessive des
procØdures, souvent causØe par des problŁmes struc-
turels, est de loin la question la plus communØment
soulevØe dans les requŒtes portØes devant la Cour et
qu�elle reprØsente de ce fait une menace immØdiate
pour l�efficacitØ de la Cour et, ainsi, pour le systŁme
de protection des droits de l�homme fondØ sur la
Convention ;
Convaincu que l�introduction des mesures qui
visent à combattre la durØe excessive des procØ-
dures, contribuera, conformØment au principe de
subsidiaritØ, à amØliorer la protection des droits de
l�homme dans les Etats membres et à prØserver
l�efficacitØ du systŁme de la Convention, y compris
en aidant à rØduire le nombre de requŒtes portØes
devant la Cour,
Recommande aux gouvernements des Etats
membres :
1. de prendre toutes les mesures nØcessaires pour
garantir que toutes les Øtapes des procØdures
internes, quelle que soit leur qualification interne,
dans lesquelles il peut y avoir une dØcision concer-
nant des contestations sur des droits et obligations
de caractŁre civil ou le bien-fondØ de toute accusa-
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tion en matiŁre pØnale, soient mises en �uvre dans
un dØlai raisonnable ;
2. de s�assurer, à cette fin, que des dispositifs exis-
tent pour identifier les procØdures qui risquent de
devenir excessivement longues, ainsi que leurs
causes sous-jacentes, et pour empŒcher Øgalement
de futures violations de l�article 6 ;
3. de reconnaître que lorsque la durØe excessive des
procØdures est causØe par un problŁme structurel,
des mesures doivent Œtre prises pour combattre ce
problŁme, ainsi que ses effets dans des affaires
particuliŁres ;
4. de s�assurer que des moyens existent pour accØ-
lØrer les procØdures qui risquent de devenir excessi-
vement longues afin d�Øviter qu�elles le deviennent ;
5. de prendre toutes les mesures nØcessaires pour
s�assurer qu�il existe des recours effectifs devant les
autoritØs nationales pour tous les griefs dØfendables
de violation du droit à un procŁs dans un dØlai
raisonnable ;
6. de s�assurer que de tels recours existent pour
toutes les Øtapes des procØdures dans lesquelles il
peut y avoir une dØcision concernant des contesta-
tions sur des droits et obligations de caractŁre civil
ou le bien-fondØ de toute accusation en matiŁre
pØnale ;
7. à cette fin, lorsque les procØdures sont devenues
excessivement longues, de veiller à ce que la viola-
tion soit reconnue expressØment ou en substance
et :
a. que les procØdures soient accØlØrØes, si cela est
possible ; ou 
b. qu�une rØparation soit accordØe aux victimes
pour tout dØsavantage qu�elles ont subis ; ou, de 
prØfØrence,

c. qu�une combinaison des deux mesures soit
permise ;
8. de veiller à ce que les demandes visant à accØ-
lØrer les procØdures ou à accorder rØparation soient
traitØes rapidement par l�autoritØ compØtente et
qu�elles constituent un recours effectif, adØquat et
accessible ;
9. de s�assurer que les montants d�indemnisation
qui peuvent Œtre accordØs soient raisonnables et
compatibles avec la jurisprudence de la Cour et de
reconnaître, dans ce contexte, une prØsomption
solide, quoique rØfragable, selon laquelle les procØ-
dures excessivement longues occasionneront un
prØjudice moral ;
10. d�examiner la possibilitØ de prØvoir des formes
spØcifiques de rØparation non financiŁres, telles que,
le cas ØchØant, la rØduction des sanctions ou
l�abandon des poursuites, dans les procØdures
pØnales ou administratives qui ont ØtØ excessive-
ment longues ;
11. de permettre, le cas ØchØant, la rØtroactivitØ de
nouvelles mesures prises pour combattre le pro-
blŁme de la durØe excessive des procØdures, afin que
les requŒtes pendantes devant la Cour puissent Œtre
rØsolues au niveau national ;
12. de s�inspirer et de prendre des orientations dans
le guide de bonnes pratiques qui accompagne cette
recommandation lors de la mise en �uvre de ses
dispositions et, à cette fin, de s�assurer que le texte
de cette recommandation et de son guide de bonnes
pratiques, le cas ØchØant dans la ou les langue(s) du
pays, soit publiØ et diffusØ de maniŁre à ce qu�il
puisse Œtre effectivement connu et que les autoritØs
du pays puissent en tenir compte.
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Annexe 11 : Le ComitØ des Ministres

Le ComitØ des Ministres est l�instance de dØcision
du Conseil de l�Europe. Il est composØ des ministres
des Affaires ØtrangŁres de tous les Etats membres,
ou de leurs reprØsentants permanents à Strasbourg.
Emanation des gouvernements oø s�expriment, sur
un pied d�ØgalitØ, les approches nationales des
problŁmes auxquels sont confrontØes les sociØtØs de

notre continent, le ComitØ des Ministres est aussi,
collectivement, le lieu oø s�Ølaborent des rØponses
europØennes à ces dØfis. Gardien, avec l�AssemblØe
parlementaire, des valeurs qui fondent l�existence
du Conseil de l�Europe, il est enfin investi d�une
mission de suivi du respect des engagements pris
par les Etats membres. 

47 Etats membres

SecrØtariat du ComitØ des Ministres
Adresse Postale

Conseil de l�Europe
SecrØtariat du ComitØ des Ministres 
F-67075 Strasbourg Cedex

TØlØphone
+33 (0)3 88 41 20 00

Fax
+33 (0)3 88 41 37 77

Adresse e-mail
cm@coe.int

Site internet
www.coe.int/T/CM

Albanie 
Andorre
ArmØnie 
Autriche
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-HerzØgovine 
Bulgarie 
Croatie 
Chypre 
RØpublique tchŁque 
Danemark 

Estonie 
Finlande
France
GØorgie 
Allemagne 
GrŁce 
Hongrie 
Islande 
Irlande 
Italie 
Lettonie 
Liechtenstein 

Lituanie
Luxembourg 
Malte
Moldova 
Monaco 
MontØnØgro 
Pays-Bas 
NorvŁge
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
FØdØration 
de Russie

Saint-Marin 
Serbie 
RØpublique slovaque
SlovØnie 
Espagne 
SuŁde 
Suisse
« L�ex-RØpublique 
yougoslave 
de MacØdoine » 
Turquie
Ukraine 
Royaume-Uni
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Annexe 12 : Le Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour 
europØenne des droits de l�homme

Le Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour
EDH, composØ de juristes et assistant(e)s ressortis-
sant(e)s des Etats membres du Conseil de l�Europe,
est rattachØ à la Direction des monitorings, au sein
de la Direction gØnØrale des droits de l�Homme et
des affaires juridiques.

Le Service est notamment chargØ d�assister le
ComitØ des Ministres dans ses fonctions de
surveillance de l�exØcution des arrŒts de la Cour
EDH par les Etats membres.

Adresse 
postale :

Conseil de l�Europe

Service de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour europØenne des droits de 
l�homme, DG-HL 

F-67075 Strasbourg Cedex
TØlØphone : +33 (0)3 88 41 20 00
Fax: +33 (0)3 88 41 27 93
E-mail: DGHL.Execution@coe.int
Site web: http://www.coe.int/execution
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Annexe 13 : Aperçu thØmatique des questions examinØes en 2009

Introduction

L�aperçu ci-aprŁs prØsente l�Øtat de l�exØcution d�une
sØlection d�arrŒts de la Cour EDH examinØs par le
CM en 2009. Il vise à mettre en relief les affaires (ou
groupes d�affaires) particuliŁrement intØressantes
du point de vue des mesures individuelles et/ou
gØnØrales qu�elles impliquent.
La prØsentation de l�aperçu, qui est thØmatique, se
fonde sur les diffØrents droits et libertØs consacrØs
par la CEDH.
Un index par Etat des principales affaires examinØes
au cours de l�annØe 2009 figure à la fin de l�aperçu.
Les affaires qui ont ØtØ closes en 2009 par l�adop-
tion d�une rØsolution finale ou dans l�attente de
celle-ci sont mises en Øvidence. Par ailleurs, les listes
d�affaires closes par une rØsolution finale en 2009 et
de celles closes en principe dans l�attente de celle-ci
se trouvent aux annexes 4 et 5.
Les affaires qui avaient ØtØ retenues dans les
rapports annuels prØcØdents sont prØsentØes à
nouveau si leur exØcution a ØtØ marquØe par des
dØveloppements majeurs en 2009, dØjà soumis à
l�attention du CM. En principe, seuls ces
dØveloppements sont indiquØs.

La description intØgrale par Etat de l�ensemble des
principales affaires pendantes figure sous le titre
« affaires � Øtat d�exØcution » du site web du Conseil
de l�Europe dØdiØ à la surveillance de l�exØcution des
arrŒts de la Cour EDH40.
Les informations de l�aperçu sont prØsentØes de la
maniŁre suivante :
� Etat / Affaire (s�agissant de groupes d�affaires,
seules les donnØes relatives à l�affaire de rØfØrence
sont indiquØes) avec un renvoi au rapport annuel
2007 (RA 2007) ou 2008 (RA 2008) si l�affaire y
figure et, le cas ØchØant, indication qu�elle est close
par une rØsolution finale ou dans l�attente de celle-
ci ;
� N° de la requŒte et date de l�arrŒt de rØfØrence ;
� Dernier examen : no de rØunion et rubrique ;
� Violation(s) constatØe(s)
� Mesures de caractŁre individuel (MI) et gØnØral
(MG) prises ou attendues (voir pour plus d�infor-
mations la prØsentation des affaires dans l�ordre du
jour annotØ de la rØunion, disponible sur le site
internet prØcitØ du Conseil de l�Europe).

40. http://www.coe.int/execution/ (accessible Øgalement par le site web du CM : « http://www.coe.int/cm », rubrique
« RØunions Droits de l�Homme (DH) », « Lien vers le site du Conseil de l�Europe consacrØ à l�exØcution des arrŒts de la Cour
europØenne des droits de l�homme », « Affaires »).
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Annexe 13. Aperçu thØmatique
A. Droit à la vie et protection contre la torture et les mauvais 
traitements

A.1. Actions des forces de sØcuritØ

1. AZE / Mammadov (Jalaloglu) (voir RA 2007, p. 27 ; RA 2008, p. 96)

RequŒte no 34445/04
ArrŒt du 11/01/2007, dØfinitif le 11/04/2007

Dernier examen : 1072-4.2.

Tortures infligØes au requØrant, SecrØtaire GØnØral du Parti dØmocrate d�Azerbaïdjan à l�Øpoque des 
faits, lors d�une garde à vue en octobre 2003 (violation de l�art. 3) ; absence d�enquŒte effective sur 
les plaintes du requØrant à cet Øgard (violation de l�art. 3) et absence de recours interne effectif, les 
juridictions internes s�Øtant contentØes d�entØriner les rØsultats de l�enquŒte pØnale, sans se livrer à 
une apprØciation indØpendante des faits de l�affaire (violation de l�art. 13).

MI En ce qui concerne l�obligation continue de
mener une enquŒte effective sur les ØvØnements, les
autoritØs avaient indiquØ que la Direction de
l�instruction avait rouvert l�instruction sur les
plaintes du requØrant (voir RA 2008). Cependant,
en dØcembre 2009, le CM a regrettØ, que prŁs d�un
an aprŁs que l�enquŒte sur la plainte de
M. Mammadov pour mauvais traitements ait
repris, aucune information sur les dØveloppements
de cette enquŒte n�ait ØtØ fournie, et il en a appelØ
aux autoritØs azerbaïdjanaises pour qu�elles fournis-
sent des informations dØtaillØes à ce sujet.

MG Les informations sur les mesures dØjà prises
par les autoritØs azerbaïdjanaises et sur celles,
demandØes à titre complØmentaire, concernant les

mesures lØgislatives et rØglementaires sont rØsumØes
dans les RA 2007 et 2008.
En dØcembre 2009, le CM a a pris note des infor-
mations fournies sur le projet de loi relatif aux
droits et libertØs des personnes dØtenues, qui
doivent encore Œtre ØvaluØes et il a invitØ les auto-
ritØs azerbaïdjanaises et le SecrØtariat à le tenir
informØ de toute modification de ce texte, en parti-
culier concernant l�accŁs à un avocat, la surveillance
mØdicale, les contacts avec la famille et les recours
disponibles pour se plaindre d�une violation des
droits inscrits dans ce projet de loi. Le CM a aussi
rappelØ que des informations dØtaillØes sur les
dispositions lØgislatives et rØglementaires appli-
cables en cas d�allØgation de mauvais traitements, y
compris en garde à vue, et des exemples concrets
d�application de ces dispositions sont attendus.

2. HUN / Barta (examen en principe clos lors de la 1051e rØunion en mars 2009)

RequŒte no 26137/04
ArrŒt du 10/04/2007, dØfinitif le 10/07/2007

Dernier examen : 1051-6.1

Absence d�enquŒte effective au sujet des blessures dont la requØrante allØguait qu�elles lui avaient ØtØ 
infligØes par la police lors d�une interpellation en 2002 à laquelle elle avait rØsistØ et qui concernait 
un conflit de voisinage. En particulier, l�expertise mØdicale ordonnØe par le procureur n�a pas tenu 
compte des blessures subies par la requØrante, nonobstant ses demandes et les conclusions d�une 
expertise mØdicale privØe qu�elle avait fait rØaliser. En outre, les tØmoins potentiels n�ont pas ØtØ 
entendus. Enfin, le recours de la requØrante contre la dØcision du parquet d�abandonner l�enquŒte a 
ØtØ rejetØ, sans autre motivation que le fait que la requØrante avait rØsistØ à l�exercice lØgal de l�auto-
ritØ de la police, tout comme les poursuites pØnales privØes que la requØrante avait engagØes devant 
le tribunal local (violation procØdurale de l�art. 3).

MI Selon les rØcentes informations fournies en
janvier 2009 par les autoritØs hongroises, la procØ-
dure contre le policier en cause Øtait toujours
pendante devant le tribunal de premiŁre instance de

Gyór. Toutefois, les autoritØs ont Øgalement indiquØ
que le dØlai de prescription pour l�infraction allØ-
guØe de mauvais traitements avait expirØ et que tout
recours à cet Øgard serait ainsi forclos. 
100 Surveillance de l�exØcution des arrŒts



Droit à la vie et protection contre la torture et les mauvais traitements
MG Le (nouveau) Code de procØdure pØnale, en
vigueur depuis juillet 2003, prØvoit que lorsqu�une
dØcision du procureur de clore une enquŒte fait
l�objet d�un recours, la dØcision prise dans ce
recours doit inclure un exposØ factuel des motifs. 
La mŒme obligation avait ØtØ introduite pour toute
dØcision judiciaire de rejet de poursuites privØes. En
2006 ces rŁgles ont ØvoluØ davantage et les pour-
suites privØes ne peuvent dØsormais Œtre rejetØes que
pour des raisons formelles ; dans tous les autres cas
elles doivent Œtre admises devant le tribunal. Par
consØquent, les poursuites privØes ne peuvent plus
Œtre rejetØes pour dØfaut de base lØgale et factuelle.
Afin de guider l�application des nouvelles rŁgles,
l�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ transmis au parquet
gØnØral, à l�Office national du Conseil de la magis-
trature, responsable de la formation des juges, et au
dØpartement compØtent du ministŁre supervisant
les forces de police afin qu�ils attirent l�attention des
procureurs et des juges sur leurs obligations en vertu

de la CEDH. L�arrŒt a Øgalement ØtØ publiØ sur le
site internet du ministŁre de la Justice et du Main-
tien de l�ordre.
Par ailleurs, suite à l�arrŒt Kmetty en 2004 (requŒte
no 57967/00, arrŒt du 16/12/2003, dØfinitif le 16/
03/2004 � examen en principe clos en
novembre 2005) le ministŁre public a envoyØ à tous
les procureurs une circulaire attirant leur attention
sur l�obligation de mener des enquŒtes effectives et
approfondies sur des allØgations de mauvais traite-
ments infligØs par des agents de police. La circulaire
prØcise que la poursuite d�une procØdure pØnale
dans ce type d�affaires ne peut Œtre abandonnØe que
s�il n�existe plus aucun doute que le crime allØguØ
n�a pas ØtØ commis. En outre, dans l�hypothŁse oø
une procØdure a ØtØ close sans que cette condition
ne soit remplie, l�intØressØ peut demander le renvoi
de son affaire devant un tribunal qui statuera sur les
questions de responsabilitØ pØnale, comme le
prØvoit le Code de procØdure pØnale de 2003. 

3. ITA / Labita (RØsolution finale (2009)83)

RequŒte no 26772/95
ArrŒt du 6/04/2000, Grande chambre

Dernier examen : 1065-1.1

Absence d�enquŒte effective sur des allØgations de mauvais traitements en 1992 pendant la dØtention 
provisoire du requØrant, accusØ d�appartenance à la mafia (violations de l�art. 3) ; durØe excessive de 
cette dØtention dans la mesure oø ses raisons d�Œtre initiales sont devenues, au fil du temps et des 
dØveloppements de l�enquŒte, insuffisantes pour en justifier la prolongation (violation de 
l�art. 5 §3) ; maintien illØgal en dØtention pendant douze heures, aprŁs l�acquittement en 1994, dß à 
l�absence du fonctionnaire compØtent (violation de l�art. 5 §1) ; contrôle illØgal de la correspon-
dance au cours de la dØtention (violation de l�art. 8) ; violation du droit à la libertØ de circulation et 
du droit à des Ølections libres en raison du refus des tribunaux, aprŁs l�acquittement, de rØvoquer 
une ordonnance de mise sous surveillance policiŁre spØciale, impliquant automatiquement la radia-
tion du requØrant des listes Ølectorales, nonobstant l�absence de toute nouvelle preuve concrŁte 
d�appartenance à la mafia justifiant de telles mesures (violation de l�article 2 du Prot. no 4 et de 
l�art. 3 du Prot. no 1).

MI En 1995, le juge chargØ de l�instruction a
classØ sans suite la procØdure engagØe par le requØ-
rant à l�encontre de l�administration pØnitentiaire
dans la mesure oø les infractions liØes aux mauvais
traitements Øtaient prescrites. 
Les mesures de prØvention prises à l�encontre du
requØrant aprŁs son acquittement en 1994
(surveillance policiŁre spØciale et dØchØance auto-
matique des droits civils et Ølectoraux) ont pris fin
en novembre 1997 et peu aprŁs le requØrant a ØtØ
rØinscrit sur les listes Ølectorales. En 1998, il a ØtØ
indemnisØ par les tribunaux italiens pour la dØten-
tion provisoire subie, mais sans aucune reconnais-
sance ou rØparation pour sa durØe excessive. Dans
ces circonstances et eu Øgard à la gravitØ et au

nombre des violations constatØes, la Cour EDH lui
a octroyØ une satisfaction Øquitable au titre du
prØjudice moral subi. 

Au vu de ce qui prØcŁde, aucune autre mesure indi-
viduelle n�a semblØ nØcessaire.

MG Mauvais traitements : en 1998, le registre
mØdical a ØtØ modifiØ et des circulaires et directives
ont ØtØ adoptØes afin d�amØliorer l�efficacitØ des
suites donnØes aux plaintes de mauvais traitements
subis en prison. Voir aussi le rapport du CPT de
2003 (document CPT/Inf (2003)16) dans lequel le
CPT a notØ l�absence de plaintes rØcentes de
dØtenus concernant des mauvais traitements
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physiques infligØs par les autoritØs pØnitentiaires
dans les Øtablissements visitØs.
Motifs et durØe de la dØtention provisoire : la
protection contre la durØe excessive de la dØtention
provisoire a ØtØ renforcØe par le Code de procØdure
pØnale (CPP) en 1995. Les nouvelles dispositions
renforcent les garanties dØjà existantes en droit
italien en vertu desquelles la dØtention provisoire
doit Œtre rØvoquØe si les raisons qui la justifiaient
n�existent plus et le temps dØjà ØcoulØ est un facteur
à prendre en considØration dans l�Øvaluation de la
nØcessitØ de maintenir une personne en dØtention
(voir par exemple la dØcision de la Cour de cassa-
tion no 2395 du 16/10/1997). De surcroît, le CPP
Øtablit la durØe maximale de la dØtention provisoire
dans diffØrentes circonstances (voir RØsolution
finale (2005)90 adoptØe dans l�affaire Vaccaro). 
Censure de la correspondance : en 2004, une
nouvelle loi a limitØ les contrôles et restrictions à la
correspondance des dØtenus. En particulier, la
correspondance avec les avocats et les organes de la
CEDH est exclue du contrôle (voir RØsolution
finale ResDH(2005)55 adoptØe dans l�affaire
Calogero Diana).

Restrictions à la libertØ de mouvement et radiation
des listes Ølectorales : afin que les tribunaux tien-
nent dßment compte des dØcisions d�acquittement
quand ils examinent la nØcessitØ d�une surveillance
policiŁre spØciale, et donc de la radiation des listes
Ølectorales, l�arrŒt dans cette affaire a ØtØ traduit,
diffusØ aux autoritØs judiciaires concernØes et publiØ
dans la base de donnØes de la Cour de cassation sur
la jurisprudence de la Cour EDH, qui est largement
utilisØe par l�ensemble des praticiens du droit en
Italie. Il a Øgalement ØtØ publiØ dans plusieurs
revues juridiques et transmis au Conseil supØrieur
de la magistrature qui a compØtence en matiŁre de
formation des magistrats. Ce dernier a organisØ un
sØminaire sur cette question en fØvrier 2005.

DØtention aprŁs acquittement : par une circulaire
de 1999, le ministŁre de la Justice a attirØ l�attention
des autoritØs pØnitentiaires sur leur devoir de veiller
à la prØsence en permanence de fonctionnaires
compØtents pour dØcider de la remise en libertØ des
dØtenus (voir RØsolution finale (2003)151 adoptØe
dans l�affaire Santandrea).

4. ROM / Barbu Anghelescu no  1 et autres affaires similaires

RequŒte no 46430/99
ArrŒt du 05/10/2004, dØfinitif le 05/01/2005

Dernier examen : 1059-4.2

Mauvais traitements infligØs aux requØrants par des membres de la police entre 1996 et 2001, qui 
Øquivalent à un traitement inhumain et dØgradant ou à de la torture (violations matØrielles de 
l�art. 3) et ineffectivitØ des investigations sur ces incidents (violations procØdurales de l�art. 3) en 
raison notamment des relations hiØrarchiques ou institutionnelles qui existaient entre les personnes 
chargØes des investigations et les accusØs, et d�autres carences du traitement des ØlØments de preuve ; 
absence de recours effectif pour dØnoncer les mauvais traitements subis (violation de l�art. 13) ; 
manquement des autoritØs à leur obligation d�enquŒter sur les mobiles racistes Øventuels des 
mauvais traitements (violation de l�art. 14 combinØ au volet procØdural de l�art. 3) ; atteinte aux 
droits de requŒte individuelle du requØrant en raison de pressions allØguØes exercØes sur lui par les 
mØdecins de prison et du refus de lui fournir des piŁces requises pour Øtayer la requŒte destinØe à la 
Cour EDH (violation de l�art. 34); durØe excessive de procØdures pØnales (violation de l�art. 6 §1).

MI Dans l�affaire Barbu Anghelescu no 1, le
parquet gØnØral prŁs la Haute Cour de cassation et
de justice a dØcidØ, aprŁs avoir rØexaminØ l�affaire,
de la classer en 2005 en raison de la prescription de
la responsabilitØ pØnale. Dans l�affaire Bursuc, les
investigations ont ØtØ suspendues en 2006 aprŁs un
rØexamen des ØlØments de preuve et l�audition de
tØmoins à la lumiŁre des conclusions de la Cour
EDH dans l�arrŒt. Les deux dØcisions sont dØfini-
tives puisque les requØrants n�ont pas fait appel.
Dans ces circonstances, aucune autre mesure ne
semble nØcessaire.

Des informations ont ØtØ demandØes sur la possibi-
litØ de rouvrir l�enquŒte dans cinq autres affaires oø
les investigations ont ØtØ suspendues à l�origine par
les procureurs militaires, dont la Cour EDH a jugØ
qu�ils n�avaient pas l�indØpendance nØcessaire.

MG Mauvais traitements infligØs aux requØ-
rants par la police : un certain nombre de mesures
de sensibilisation et de formation ont ØtØ adoptØes
pour prØvenir les abus : l�arrŒt a ØtØ diffusØ aux
unitØs de police et les fonctionnaires de police sont
tenus informØs des affaires concernant les droits de
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l�homme ; des stages de formation continue et des
sØances de travail sont rØguliŁrement organisØs à
l�intention des unitØs de police territoriale, avec la
participation de travailleurs sociaux et d�experts en
psychologie et en droits de l�homme afin de crØer
un rØseau multidisciplinaire capable de rØagir aux
violations des droits de l�homme.
Le CM est en train d�Øvaluer ces mesures.
EffectivitØ des investigations sur des allØgations
d�abus commis par la police : à la suite de la
rØforme de 2002, les membres de la police ont
dØsormais le statut de fonctionnaires et non plus de
militaires, si bien que la compØtence d�enquŒte et de
poursuites pour des actes qu�ils ont commis relŁve
des parquets et des tribunaux de droit commun. De
plus, la loi sur l�organisation de la police et le Code
de procØdure pØnale ont ØtØ modifiØs pour faire en
sorte que les enquŒtes concernant les fonctionnaires
de police ne soient plus menØes par les membres de
services d�investigation pØnale fonctionnant au sein
des mŒmes unitØs de police que les personnes mises
en cause. Les autoritØs ont aussi fourni des statis-
tiques sur les poursuites de fonctionnaires de police
pour des allØgations de mauvais traitements.
Le CM est en train d�Øvaluer la nØcessitØ ou non
d�autres mesures.
DurØe excessive des procØdures pØnales : voir le
groupe d�affaires Stoianova et Nedelcu.
Absence de recours effectif : Øtant donnØ que, ainsi
que la Cour EDH l�a Øtabli, les juridictions civiles
tendent à suivre les conclusions de l�enquŒte pØnale
au lieu de faire une Øvaluation indØpendante des
ØlØments de preuve produits par les requØrants au
sujet du prØjudice subi, des informations ont ØtØ

demandØes sur la pratique actuelle des juridictions
civiles dans les affaires portant sur des demandes de
dommages-intØrŒts prØsentØes dans des situations
analogues, et sur les mesures prises ou envisagØes
pour Øviter des violations analogues à celles qui ont
ØtØ constatØes dans ces affaires.
Discrimination : des informations sont attendues
sur les mesures prises ou envisagØes pour Øviter des
violations similaires. A ce propos, la question a ØtØ
soulevØe de l�opportunitØ d�organiser des forma-
tions spØciales et de publier des instructions souli-
gnant la nØcessitØ d�enquŒter sur d�Øventuels
mobiles racistes dans des situations similaires (voir
aussi mutatis mutandis, le groupe d�affaires
Moldovan).
Atteinte au droit de requŒte individuelle : des
informations sont attendues sur les mesures prises
ou envisagØes pour Øviter des violations similaires.
Publication et diffusion : les arrŒts de la Cour
EDH contre la Roumanie sont rØguliŁrement
publiØs au Journal officiel et sur le site web de la
Haute Cour de cassation et de justice. Les arrŒts
rendus par la Cour EDH dans les affaires Anghelescu
Barbu no1 et Bursuc ont aussi ØtØ adressØs au Conseil
supØrieur de la magistrature, au procureur gØnØral,
au ministŁre de la Justice et au ministŁre de l�Admi-
nistration et de l�IntØrieur, qui ont assurØ leur diffu-
sion aux cours d�appel, aux parquets et aux unitØs
de police. Les arrŒts dans les affaires Cobzaru et
Melinte ont Øgalement ØtØ envoyØs au Conseil supØ-
rieur de la magistrature afin qu�ils soient portØs à
l�attention de tous les tribunaux internes, assortis de
la recommandation d�en dØbattre dans le cadre des
activitØs de formation continue des magistrats.

5. RUS / Khashiyev et autres affaires similaires (voir RA 2007, p.36 ; RA 2008, p. 98)

RequŒte no 57942/00
ArrŒt du 24/02/2005, dØfinitif le 06/07/2005

Dernier examen : 1072-4.3
CM/Inf/DH(2006)32 rev. 2, CM/Inf/DH(2008)33

Action des forces de sØcuritØ russes au cours des opØrations militaires en TchØtchØnie entre 1999 et 
2002 : responsabilitØ de l�Etat pour des homicides, disparitions, mauvais traitements, perquisitions 
illØgales et destruction de biens ; manquement à l�obligation de prendre des mesures pour protØger 
le droit à la vie ; absence d�enquŒtes effectives sur les abus et absence de recours effectifs ; mauvais 
traitements infligØs aux proches de requØrants en raison de l�attitude des autoritØs chargØes des 
enquŒtes (violation des artt. 2, 3, 5, 8 et 13, et de l�art. 1er du Prot. no 1). DØfaut de coopØration avec 
les organes de la CEDH en violation de l�art. 38 CEDH dans plusieurs affaires.

MI Les enquŒtes internes sur les circonstances à
l�origine des violations ont ØtØ reprises ou rouvertes
afin de donner effet aux arrŒts de la Cour EDH.
Ainsi, depuis sa crØation en 2007, le ComitØ
d�investigation auprŁs de la Prokuratura gØnØrale est
responsable de ces investigations, qu�il a confiØes à

un groupe spØcial d�enquŒteurs. Le CM suit l�Øtat
d�avancement de celles-ci à la lumiŁre des progrŁs
des mesures gØnØrales. Dans ce contexte, sont Øgale-
ment prises en compte les observations soumises
par des ONG au nom de certains requØrants.
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MG Les dØveloppements antØrieurs dans ce
groupe d�affaires sont dØcrits dans le RA 2007 et RA
2008. La derniŁre analyse publiØe sur l�Øtat de
l�exØcution se trouve dans le MØmorandum CM/
Inf/DH(2008)33 et son addendum, qui comprend
une Øvaluation des informations fournies et une
liste non exhaustive de questions en suspens dans
les domaines suivants :
� RŁgles applicables à l�usage de la force dans le
contexte des opØrations anti-terroristes ;
� PrØvention de la torture, des mauvais traite-
ments et des disparitions, en particulier garanties
dont bØnØficient les personnes en garde à vue et
contrôle du respect de ces garanties par les membres
des forces de sØcuritØ ;
� Mesures visant à garantir l�effectivitØ des
enquŒtes sur les abus allØguØs, en particulier
contrôle du grand public et accŁs des victimes à la
procØdure d�enquŒte ;
� Contrôle du respect de rŁgles et sanctions des
abus ;
� Mesures visant à garantir le respect de l�obliga-
tion de coopØrer avec la Cour EDH ;
� Mesures relatives à la formation initiale et
continue des membres des forces de sØcuritØ ;
� Mesures visant à garantir une indemnisation
adØquate aux victimes des abus.
En fØvrier et en avril 2009, des consultations ont eu
lieu à Moscou entre le SecrØtariat et les autoritØs
russes compØtentes sur les questions relatives à
l�effectivitØ des enquŒtes internes et au contrôle du
public. 
A la lumiŁre de ces consultations, en juin 2009 le
CM s�est fØlicitØ des mesures prises par le ComitØ
d�investigation auprŁs de la Prokuratura de la FØdØ-
ration de Russie, en particulier de la mise en place
d�une UnitØ d�investigation spØciale (d�abord crØØe
sous forme de groupe spØcial d�investigateurs), en
vue de l�adoption des mesures individuelles requises
par ces arrŒts. Il a notØ avec intØrŒt les mesures
visant à renforcer l�effectivitØ du contrôle exercØ par
les procureurs et à amØliorer l�efficacitØ du contrôle
judiciaire mais il a soulignØ que l�efficacitØ de ces

mesures dØpendra largement des progrŁs qui seront
rØalisØs par cette UnitØ d�investigation spØciale dans
le traitement des cas concrets et a invitØ en consØ-
quence les autoritØs à fournir rØguliŁrement au CM
des rapports sur les progrŁs rØalisØs par cette UnitØ. 
Le CM a Øgalement pris note avec satisfaction de la
lettre circulaire adoptØe par le procureur gØnØral
Adjoint, exigeant que tous les procureurs donnent
effet direct aux exigences de la CEDH dans leur
supervision de la lØgalitØ des enquŒtes internes et les
encouragent à continuer leurs efforts dans ce
domaine. Il a notØ que la lØgislation pØnale russe,
telle qu�interprØtØe par les dØcisions de la Cour
constitutionnelle, prØvoit un certain nombre de
droits au profit des victimes, notamment le droit de
recevoir des informations au cours de l�enquŒte,
tout en soulignant que l�efficacitØ de l�application
de cette lØgislation en pratique reste à dØmontrer,
notamment dans les affaires en question. Il a en
outre notØ à cet Øgard l�existence au niveau interne
d�un recours (art. 125 du Code de procØdure
pØnale) ouvert notamment aux victimes dont les
droits n�auraient pas ØtØ respectØs au cours de
l�enquŒte, ainsi que des mesures rØcentes prises par
la Cour suprŒme fØdØrale afin de garantir son appli-
cation effective par toutes les juridictions.
Le CM a notØ cependant que l�efficacitØ de ce
recours restait encore à Øvaluer et a invitØ en consØ-
quence les autoritØs à fournir d�autres d�exemples de
son application ainsi que des clarifications complØ-
mentaires. Enfin, il a encouragØ les autoritØs russes
à continuer les consultations bilatØrales avec le
SecrØtariat. 
Par la suite, en dØcembre 2009, le CM a pris note
des informations fournies sur les rØsultats des
consultations bilatØrales entre le SecrØtariat et les
autoritØs russes compØtentes et les a encouragØes à
poursuivre ces consultations sur les questions en
suspens. Il a Øgalement dØcidØ de reprendre
l�examen de ces affaires en mars 2010 à la lumiŁre
d�informations à fournir par les autoritØs sur
l�impact des mesures gØnØrales prises sur certaines
affaires individuelles.

6. UK / McKerr et autres affaires similaires (voir RA 2007, p. 43 ; RA 2008, p. 43)

RequŒte no 28883/95
ArrŒt du 04/05/2001, dØfinitif le 04/08/2001
RI(2005)20, (2007)73 et (2009)44

MØmorandums CM/Inf/DH(2006)4 rev. 2, CM/Inf/
DH(2006)4 addendum rev. 3 et CM/Inf/DH(2008)2 
rev.
Dernier examen : 1072-4.3

Action des forces de sØcuritØ en Irlande du Nord dans les annØes 1980 et 1990 : insuffisances des 
enquŒtes sur les dØcŁs ; absence d�indØpendance des officiers de police chargØs de l�enquŒte ; absence 
de contrôle public et d�information aux familles des victimes sur les motifs de la dØcision de 
n�engager aucune poursuite judiciaire (violations procØdurales de l�art. 2). 
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MI Les autoritØs ont ØtØ invitØes à prendre
toutes les mesures d�enquŒte nØcessaires dans ces
affaires pour remØdier aux violations constatØes et à
tenir le CM rØguliŁrement informØ des progrŁs
accomplis. 
En mars 2009, le CM a adoptØ la RI(2009)44, par
laquelle il a dØcidØ de clore son examen des mesures
de caractŁre individuel dans les affaires McShane et
Finucane.
Par ailleurs, en ce qui concerne les autres affaires, le
CM a instamment demandØ aux autoritØs de
prendre toutes les mesures nØcessaires afin de
conduire sans plus de retard les enquŒtes en cours à
leur terme tout en gardant à l�esprit les constats de
la Cour EDH dans ces affaires.
En dØcembre 2009, les autoritØs ont communiquØ
des informations à jour sur l�Øtat d�avancement des
enquŒtes dans ces affaires que le CM Øvalue
actuellement.

MG En novembre 2005, juin 2007 et mars
2008, le CM a clos l�examen des mesures de carac-
tŁre gØnØral adoptØes pour remØdier à certains des
problŁmes mis en Øvidence par les arrŒts (pour plus
de dØtails voir le RA 2007 ainsi que la RI et les

documents d�information). L�examen portant sur
d�autres aspects a ØtØ clos en mars 2009 (voir la RI
susmentionnØe (2009)44), à savoir : 
� les rØsultats obtenus dans l�enquŒte sur les
affaires historiques par l�Equipe chargØe des
enquŒtes historiques (HET) et le mØdiateur de la
police d�Irlande du Nord, car la HET dispose des
structures et des capacitØs nØcessaires pour lui
permettre d�achever son travail et
� l�atteinte au droit de requŒte individuelle, à la
lumiŁre des assurances donnØes par les autoritØs
pour prØvenir toute nouvelle atteinte de ce type. 
Le CM a en outre invitØ le gouvernement du
Royaume-Uni à lui fournir des informations sur sa
rØponse à l�examen quinquennal du mandat, en
particulier à la Recommandation no 13 du rapport
qui habilite le mØdiateur à contraindre les fonction-
naires de police à la retraite à comparaître en qualitØ
de tØmoins. A ce sujet, en dØcembre 2009, les auto-
ritØs ont affirmØ que le gouvernement examinait
toujours les rØponses donnØes lors du cycle de
consultation organisØe pendant douze semaines sur
l�examen quinquennal du mandat du mØdiateur de
la police, qui s�est achevØ le 05/03/2009.

A.2. Obligation positive de protØger le droit à la vie

7. FRA / Taïs (RØsolution finale (2009)67) (voir RA 2007, p.32 ; RA 2008, p.97)

RequŒte no 39922/03
ArrŒt du 01/06/2006, dØfinitif le 01/09/2006

Dernier examen : 1059-1.1

Violation de l�obligation positive de protØger la vie de personnes placØes en garde à vue : absence 
d�explication plausible sur l�origine des blessures ayant provoquØ le dØcŁs du fils des requØrants en 
1993, placØ en cellule de dØgrisement dans un commissariat de police ; absence de surveillance poli-
ciŁre et mØdicale effectives du fils des requØrants malgrØ son Øtat critique (violation de l�art. 2 � volet 
substantiel) ; absence d�enquŒte rapide et effective sur les circonstances entourant le dØcŁs (violation 
de l�art. 2 � volet procØdural).

MI Dans son arrŒt, la Cour EDH a « constat[Ø]
l�impossibilitØ pour (les requØrants) d�obtenir
qu�une enquŒte effective soit menØe et qu�une rØpa-
ration adØquate leur soit attribuØe » et a allouØ aux
requØrants une satisfaction Øquitable de
50 000 euros au titre du prØjudice moral. A la suite
de cet arrŒt, le ministŁre public a examinØ, puis
rejetØ le 12/01/2007 la demande des requØrants de
reprendre l�information. Il a estimØ ne pas disposer
d�ØlØments nouveaux suffisants pour remettre en
cause les conclusions initiales de l�instruction, selon
lesquelles il n�existait pas de charges suffisantes
contre qui que soit. Le gouvernement a soulignØ par
ailleurs que plusieurs autres ØlØments empŒchaient

objectivement de pallier les manquements de
l�enquŒte initiale. 
Dans ce contexte, le mØdiateur de la RØpublique et
la Commission nationale consultative des droits de
l�homme ont adressØ une communication conjointe
au CM. Le 20/052009, M. Taïs a indiquØ avoir fait
procØder, aprŁs la dØcision susmentionnØe du
procureur, à une enquŒte privØe, qui selon lui pour-
rait « faciliter la tâche à une nouvelle instruction
judiciaire ». A cet Øgard, le gouvernement a soulignØ
que, s�il s�y croit fondØ, le requØrant peut Øvidem-
ment porter les rØsultats de ladite enquŒte à la
connaissance des magistrats compØtents. Ceux-ci
seraient le cas ØchØant amenØs à se prononcer une
nouvelle fois. En cas de survenance d�Øventuelles
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charges nouvelles, il serait encore possible de rouvrir
l�information, jusqu�à la prescription des faits liti-
gieux.

MG Voir RA2008. 

8. UKR / Gongadze (voir RA 2007, p. 44 ; RA 2008, p. 104)

RequŒte no 34056/02
ArrŒt du 08/11/2005, dØfinitif le 08/02/2006
RI (2008)35, (2009)74

Dernier examen : 1065-4.2

Manquement des autoritØs à leur obligation de prendre des mesures appropriØes, en 2000, pour 
protØger la vie d�un journaliste menacØ par des inconnus, dont peut-Œtre des fonctionnaires de 
police ; dØfaut de mener une enquŒte effective sur la mort du journaliste qui a suivi ; attitude des 
autoritØs chargØes de l�enquŒte à l�Øgard de la requØrante (la femme du journaliste) qui s�apparente à 
un traitement dØgradant ; et absence de recours effectif pour contester l�inefficacitØ de l�enquŒte et 
pour demander rØparation (violation des artt. 2, 3 et 13).

MI En mars 2008, trois ex-fonctionnaires du
ministŁre de l�IntØrieur ont ØtØ reconnus coupables
d�avoir assassinØ M. Gongadze avec prØmØditation
et condamnØs à douze ans (pour deux des accusØs)
et treize ans d�emprisonnement (voir aussi RA 2007
et 2008). Les investigations pØnales visant le
quatriŁme officier, qui avait ØtØ identifiØ (et qui
s�Øtait soustrait à la justice), et les personnes non
identifiØes qui auraient commanditØ l�enlŁvement
et le meurtre de M. Gongadze, ont ØtØ diligentØes
par la Prokuratura gØnØrale. A la suite de l�adoption
par le CM de la RI(2008)35 en juin 2008, un
groupe d�experts internationaux a ØtØ crØØ pour
aider à l�analyse de certains enregistrements audio.
En juillet 2009, le fonctionnaire en fuite a ØtØ
apprØhendØ et il a participØ à une reconstitution de
la scŁne et des circonstances du crime. En consØ-
quence, des ØlØments d�un crâne humain ont ØtØ

dØcouverts et soumis à des examens de mØdecine
lØgale et autres. ConformØment au plan d�investiga-
tion, d�autres mesures destinØes à l�identification
des instigateurs et des organisateurs de l�enlŁvement
et du meurtre de M. Gongadze ont ØtØ prises.

Dans sa RI(2009)74, adoptØe en septembre 2009,
le CM a notØ avec satisfaction les dØveloppements
intervenus depuis l�adoption de sa premiŁre RI en
2008 ; il a vivement encouragØ les autoritØs ukrai-
niennes à intensifier leurs efforts pour conduire à
leur terme les enquŒtes en cours tout en tenant
compte des conclusions de la Cour EDH dans cette
affaire et il a invitØ l�Ukraine à le tenir rØguliŁre-
ment informØ des mesures prises et des rØsultats
obtenus pour assurer la pleine exØcution de l�arrŒt.

MG Voir RA 2007 et 2008.

A.3. Mauvais traitements � situations particuliŁres

9. BIH / Rodi� et 3 autres

RequŒte no 22893/05
ArrŒt du 27/05/2008, dØfinitif le 01/12/2008

Dernier examen : 1065-4.2

Manquement des autoritØs à leur obligation de protØger les requØrants, dØtenus d�origine serbe ou 
croate condamnØs pour crimes de guerre perpØtrØs contre des Bosniaques, de la persØcution de leurs 
codØtenus de la prison de Zenica, qui accueille environ 90 % de dØtenus bosniaques (violation de 
l�art. 3) ; absence de recours effectif à la disposition des requØrants pour faire valoir leurs griefs au 
titre de l�art. 3 (violation de l�art. 13).

MI La Cour EDH a relevØ que tous les requØ-
rants avaient ØtØ transfØrØs à la prison de Mostar.
Une satisfaction Øquitable a ØtØ accordØe à chacun
d�entre eux au titre du prØjudice moral pour la
dØtresse morale dont ils ont souffert à l�occasion des
violations constatØes. En juillet 2009, les autoritØs

bosniaques ont indiquØ au CM que le requØrant
Rodi� avait bØnØficiØ d�une libØration condition-
nelle le 30/12/2008 et que sa peine avait ØtØ purgØe
le 14/03/2009. Les autres requØrants continuent de
purger leur peine à la prison de Mostar. Un rapport
rØcemment Øtabli par l�administration de la prison
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de Mostar prØcise que les trois autres requØrants
sont satisfaits de leurs conditions de dØtention et
n�ont jusqu�ici dØposØ aucune plainte à ce sujet. Au
vu de ce rapport et de l�absence de nouvelles
plaintes dØposØes par les requØrants, aucune mesure
supplØmentaire ne semble nØcessaire.

MG Les questions relatives à la violence qui
prØvaut au sein de la prison de Zenica ont Øgale-
ment fait l�objet de critiques dans le tout rØcent
rapport du CPT (CPT/Inf (2009)25). D�aprŁs les
informations communiquØes par le gouvernement
le 02/07/2009, le budget 2009 de la FØdØration de
Bosnie-HerzØgovine alloue un montant de
8 millions BMA à l�amØlioration des conditions de
dØtention des Øtablissements pØnitentiaires. Cette
somme devrait Œtre consacrØe, entre autre, à la
construction d�un pavillon distinct dans la prison
de Zenica, oø seront accueillis 54 dØtenus apparte-
nant à des groupes à risque, comme les criminels de
guerre, ce qui contribuera à rØgler la question des
violences interethniques au sein des Øtablissements
pØnitentiaires. Des informations sont à prØsent
attendues sur le calendrier prØvu pour l�achŁvement

de la construction du pavillon distinct à la prison de
Zenica.
S�agissant de l�absence de recours effectif à la dispo-
sition des requØrants pour faire valoir leurs griefs de
mauvais traitements subis, la Cour EDH a estimØ
qu�une plainte adressØe aux inspecteurs du minis-
tŁre de la Justice, combinØe avec un recours en
inconstitutionnalitØ, pouvait offrir une voie de
recours à l�encontre des violations allØguØes.
D�aprŁs les informations fournies par les autoritØs
en juillet 2009, les postes vacants d�inspecteurs des
Øtablissements pØnitentiaires ont ØtØ pourvus en
mai 2008 et janvier 2009. Depuis lors, une
cinquantaine de plaintes ont ØtØ dØposØes par des
dØtenus et des mesures spØcifiques ont ØtØ ordon-
nØes dans huit cas. Les autoritØs bosniaques ont
Øgalement fourni un exemple de rapport remis par
un inspecteur pØnitentiaire au sujet d�une plainte
faisant Øtat du sentiment d�insØcuritØ de son auteur.
Le CM est en train d�Øvaluer l�impact des mesures
prises.
L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ publiØ au Journal offi-
ciel de Bosnie-HerzØgovine et communiquØ à
l�ensemble des autoritØs compØtentes concernØes en
l�espŁce. 

10. RUS / Chember

RequŒte no 7188/03
ArrŒt du 03/07/2008, dØfinitif le 01/12/2008

Dernier examen : 1065-4.2

Mauvais traitements infligØs au requØrant en mars 2001 pendant son service militaire obligatoire, 
lorsqu�il a dØlibØrØment ØtØ contraint, à titre de sanction pour ne pas avoir nettoyØ la caserne, à 
s�accroupir 350 fois, ce qui lui a causØ une souffrance physique intense et a eu des effets nØfastes à 
long terme sur sa santØ, dans la mesure oø il ne pouvait plus marcher correctement (violation matØ-
rielle de l�art. 3) ; absence d�enquŒte effective sur les griefs de mauvais traitements du requØrant 
(violation procØdurale de l�art. 3) ; l�issue de l�action civile engagØe par le requØrant pour mauvais 
traitements pendant le service militaire a ØtØ compromise en raison de l�inefficacitØ de l�enquŒte 
(violation de l�art. 13).

MI Bien que le requØrant n�ait pas formulØ de
demande de satisfaction Øquitable, la Cour EDH, se
fondant sur l�art. 60 de son RŁglement et sur le fait
que la violation du droit du requØrant de ne pas Œtre
soumis à une peine inhumaine revŒt un caractŁre
absolu, a estimØ qu�il Øtait possible, à titre excep-
tionnel, de lui octroyer une satisfaction Øquitable
pour le prØjudice moral subi. 
Ainsi qu�il ressort de l�arrŒt, une commission mØdi-
cale d�une unitØ militaire a diagnostiquØ que le
requØrant avait subi des lØsions à la colonne vertØ-
brale et, le 28/06/2001, il a ØtØ rØformØ. AprŁs cela,
il s�est vu diagnostiquer le 29/08/2001 une incapa-
citØ moyenne (de deuxiŁme catØgorie) et a eu droit

à une pension d�invaliditØ civile. Ses tentatives pour
obtenir une pension militaire ont cependant ØchouØ
au motif que loin d�Œtre apparue pendant le service
militaire, l�incapacitØ avait uniquement ØtØ
diagnostiquØe pendant ce dernier et que le requØ-
rant avait dØjà des problŁmes de genoux avant son
service militaire.
En juin 2009, les autoritØs ont informØ le CM que
le 10/03/2009, la Prokuratura militaire a rouvert
l�enquŒte relative à l�abus de pouvoir commis par les
supØrieurs du requØrant suite à la plainte de la mŁre
du requØrant introduite en 2001. Le CM a
demandØ des informations sur l�issue de l�enquŒte.
Les autoritØs ont Øgalement confirmØ la possibilitØ
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pour le requØrant de demander une indemnisation
complØmentaire à la lumiŁre des constats de la Cour
EDH. Des consultations sur ces questions sont en
cours avec les autoritØs. 

MG Mauvais traitements pendant le service
militaire : les informations fournies par les autoritØs
en juin 2009 sur les dispositions rØgissant l�applica-
tion de sanctions disciplinaires et de peines aux
appelØs au sein des forces armØes, ainsi que sur
l�organisation des services mØdicaux durant le
service militaire sont en cours d�Øvaluation. 

EffectivitØ de l�enquŒte : La Cour EDH a constatØ
que l�enquŒte n�Øtait pas suffisamment approfondie,
en ce que les militaires du rang qui auraient pu Œtre
des tØmoins oculaires des mauvais traitements allØ-
guØs n�ont pas ØtØ interrogØs ; le requØrant n�a pas eu
la possibilitØ de demander officiellement à bØnØfi-
cier du statut de victime puisque aucune poursuite
pØnale n�a ØtØ engagØe ; il n�y a pas eu de contrôle
indØpendant de la dØcision de l�agent d�investiga-
tion de ne pas poursuivre.

Le nouveau Code de procØdure pØnale est entrØ en
vigueur en 2002, c�est-à-dire aprŁs les faits de
l�espŁce. En outre, à partir du 7/09/2007 les
enquŒtes sur les infractions, qui prØcØdemment
Øtaient de la compØtence des procureurs, relŁvent à
prØsent de la compØtence du ComitØ d�instruction
auprŁs de la Prokuratura de la FØdØration de Russie.
Les procureurs contrôlent dØsormais la lØgalitØ des
dØcisions prises par les agents d�investigation,
notamment des dØcisions de ne pas poursuivre.

En juin 2009, les autoritØs ont fourni des informa-
tions sur les dispositions rØgissant actuellement
l�ouverture des poursuites pØnales, lesquelles sont
en cours d�Øvaluation. 
Recours civil : dans son arrŒt, la Cour EDH a relevØ
une particularitØ du droit pØnal russe, à savoir
qu�une dØcision de ne pas engager de poursuites
pØnales au motif que l�infraction allØguØe n�a pas ØtØ
commise (���������� ��	
��� �����������)
empŒche lØgalement toute action civile en
dommages-intØrŒts fondØe sur les mŒmes faits.
Dans le groupe d�affaires Khashiev, les autoritØs ont
dØjà fourni des exemples de jurisprudence interne
relative à l�indemnisation des victimes, mŒme en
l�absence de rØsultats de l�enquŒte pØnale. Cepen-
dant, en l�absence d�une dØcision de la Cour
suprŒme de la FØdØration de Russie rØunie en
assemblØe plØniŁre sur l�application des dispositions
pertinentes, le CM a demandØ des informations
supplØmentaires à cet Øgard avec des exemples perti-
nents montrant l�existence d�une jurisprudence
gØnØralisØe et constante. 
Publication et diffusion : l�arrŒt de la Cour EDH,
accompagnØ d�une circulaire, a ØtØ envoyØ à toutes
les autoritØs compØtentes, notamment à la Prokura-
tura gØnØrale, à la Cour suprŒme et à la Cour consti-
tutionnelle de la FØdØration de Russie, aux
ministŁres de l�IntØrieur et de la DØfense de la
FØdØration de Russie, ainsi qu�au ComitØ d�investi-
gation Øtabli auprŁs de la Prokuratura de la FØdØra-
tion de Russie afin de prendre des mesures dans le
but d�Øliminer les violations constatØes et de
prØvenir des violations semblables à l�avenir. 

11. TUR / Ülke (voir RA 2007, p. 49)

RequŒte no 39437/98
ArrŒt du 24/01/2006, dØfinitif le 24/04/2006

RI (2007)109 et (2009)45
Dernier examen: 1072-4.3

Traitement dØgradant rØsultant de condamnations et emprisonnements rØpØtitifs du requØrant entre 
1996 et 1999 pour avoir refusØ d�effectuer son service militaire en raison de ses convictions en tant 
que pacifiste et objecteur de conscience (violation substantielle de l�art. 3).

MI Le requØrant s�est cachØ pendant longtemps
en raison de la menace permanente de poursuites.
En 2007, malgrØ les constats de la Cour EDH dans
cette affaire, il a reçu une assignation à se prØsenter
en vue de purger une peine de 17 mois et demi
d�emprisonnement (pour plus de prØcisions, voir
RA 2007). Il n�a pas rØpondu. En attendant l�adop-
tion promise par les autoritØs turques depuis
juin 2007 d�une nouvelle loi sur l�objection de
conscience qui s�appliquerait aussi à la situation du
requØrant (voir ci-dessous, MG), ce dernier a
demandØ un sursis à exØcution. Un recours contre

le rejet de cette demande a ØtØ dØposØ auprŁs de la
Cour militaire de cassation en aoßt 2007, mais
aucune information sur l�issue de ce recours n�a ØtØ
donnØe. 
Depuis l�adoption d�une premiŁre RI (2007)109 en
octobre 2007, le CM examine cette affaire à
chacune de ses rØunions « DH ». Il a adoptØ en
mars 2009 une nouvelle RI (2009)45 dans laquelle
il prie instamment « les autoritØs turques de prendre
sans plus de retard toutes les mesures nØcessaires en
vue de mettre un terme à la violation des droits du
requØrant en vertu de la CEDH et d�adopter la
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rØforme lØgislative nØcessaire pour prØvenir des
violations similaires de la CEDH ». 
Etant donnØ que les autoritØs turques n�ont pas,
comme le CM les y avait encouragØes, eu des
contacts bilatØraux avec le SecrØtariat en vue de
mettre un terme aux effets continus de la violation
pour le requØrant et qu�aucune information
concrŁte n�a ØtØ fournie, le 01/10/2009, le prØsident
du CM a envoyØ une lettre à son homologue turc
pour lui faire part de la grave prØoccupation du CM
face à l�absence d�informations sur les mesures
requises dans cette affaire. 
En dØcembre 2009, le CM a notØ que le secrØtariat
avait eu des consultations bilatØrales constructives
avec le ministre de la Justice de Turquie ; il a
instamment priØ les autoritØs turques de s�assurer
que le travail lØgislatif visant à remØdier à la situa-
tion du requØrant et prØvenir de nouvelles viola-

tions similaires soit menØ à bien sans plus attendre
et a appelØ les autoritØs turques à fournir une
rØponse à la lettre du prØsident du CM, qui
contienne des informations concrŁtes sur le travail
lØgislatif en cours ainsi que sur le calendrier d�adop-
tion de tout projet de loi proposØ (voir MG
ci-dessous). 

MG En juin 2007, les autoritØs turques ont
indiquØ qu�un projet de loi Øtait en cours d�Ølabora-
tion en vue de prØvenir de nouvelles violations de
l�art. 3 similaires à celles constatØes dans la prØsente
affaire et Øgalement de remØdier à toutes les consØ-
quences nØgatives pour le requØrant. La poursuite
des rØformes lØgislatives est actuellement Øtroite-
ment liØe aux mesures de caractŁre individuel. 
Entre-temps, l�arrŒt a ØtØ traduit, publiØ et diffusØ
auprŁs des autoritØs compØtentes.

12. UK / A (RØsolution finale (2009)75) (voir RA 2007, p. 49, RA 2008, p. 106)

RequŒte no 25599/94
ArrŒt du 23/091998 (dØfinitif )

RI (2004)39, (2005)8, (2006)29; 
Memorandum CM/Inf/DH (2008)34

Dernier examen : 1065-1.1

Manquement de l�Etat à son obligation de protØger le requØrant, un enfant âgØ de neuf ans, contre 
les traitements ou peines contraires à l�art. 3 infligØs par son beau-pŁre, celui-ci ayant ØtØ acquittØ 
des charges pØnales portØes contre lui, aprŁs qu�il eut soulevØ le moyen de dØfense du « châtiment 
raisonnable » (violation de l�art. 3).

MI Etant donnØ la nature de la violation,
aucune mesure spØcifique n�a ØtØ considØrØe comme
nØcessaire au-delà de la satisfaction Øquitable
octroyØe par la Cour EDH.

MG Entre 2003 et 2006, la lØgislation sur les
châtiments corporels infligØs aux enfants a ØtØ
modifiØe en Ecosse, en Angleterre, au pays de Galles
et en Irlande du Nord et un certain nombre de
mesures de sensibilisation ont ØtØ prises. Les princi-
paux dØveloppements concernant les mesures gØnØ-
rales sont rØsumØs dans les RA 2007 et 2008. Une
prØsentation plus dØtaillØe de ceux-ci, accompagnØe

d�une Øvaluation du SecrØtariat, figure dans le
mØmorandum CM/Inf/DH(2008)34.

La procØdure de contrôle juridictionnel relative à la
compatibilitØ des nouvelles dispositions adoptØes
en Irlande du Nord avec la CEDH a ØtØ classØe en
fØvrier 2009 par la cour d�appel d�Irlande du Nord.
Dans un communiquØ de presse du 21/04/2009, la
Commissaire pour les enfants et les jeunes d�Irlande
du Nord a dØclarØ qu�elle ne poursuivrait pas la
procØdure. Dans ces conditions, le CM a estimØ
qu�aucune autre mesure n�Øtait nØcessaire.
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B. Interdiction de l�esclavage et du travail forcØ

C. Protection des droits des dØtenus

C.1. Mauvaises conditions de dØtention

13. GEO / Poghossian
GEO / Ghavtadze

RequŒtes nos 9870/07 et 23204/07
ArrŒt du 24/02/2009, dØfinitif le 24/05/2009
ArrŒt du 03/03/2009, dØfinitif le 03/06/2009

Dernier examen : 1072-4.2

Traitement contraire à l�art. 3 en raison du manquement des autoritØs à leur obligation positive de 
protØger la santØ des requØrants en dØtention, Øtant donnØ notamment l�Øtat sanitaire dØplorable de 
l�Øtablissement, l�absence de soins mØdicaux suffisants et adØquats en ce qui concerne l�hØpatite 
virale C et la pleurØsie tuberculeuse qui avaient ØtØ diagnostiquØes, et le renvoi de l�hôpital pØniten-
tiaire avant la guØrison contre l�avis mØdical (violation de l�art. 3).

MI Poghossian : la Cour EDH a estimØ qu�il n�y
avait pas lieu d�allouer de satisfaction Øquitable
puisque le requØrant n�avait pas prØsentØ de
demande en ce sens. En outre, le requØrant, arrŒtØ
le 6/12/2005 et condamnØ en 2008 en appel à huit
ans d�emprisonnement, a bØnØficiØ d�une libØration
conditionnelle le 5/12/2008. Dans ces conditions,
aucune question liØe aux MI n�a ØtØ soulevØe devant
le CM.
Ghavtadze : le requØrant, arrŒtØ le 19/10/2006,
purge toujours sa peine de huit ans d�emprisonne-
ment. Au mois d�avril 2007, il a ØtØ admis au
Service des maladies infectieuses de l�hôpital pØni-
tentiaire rattachØ à la prison de Tbilissi no 5, oø il
est traitØ pour une tuberculose. La Cour EDH lui a
allouØ une satisfaction Øquitable pour les prØjudices
matØriel et moral. Elle a aussi estimØ que les auto-
ritØs gØorgiennes devaient garantir sans dØlai le
placement du requØrant dans un Øtablissement
capable de lui dispenser parallŁlement un traite-
ment mØdical adØquat pour l�hØpatite virale C et
pour la tuberculose dont il souffre.
Le gouvernement a indiquØ devant le CM que le
requØrant a ØtØ transfØrØ dans le nouvel hôpital
pØnitentiaire (voir MG ci-dessous), qui dispose des
installations nØcessaires pour le traitement des
maladies. Le traitement de la tuberculose a pris fin
le 13/04/2009. AprŁs avoir d�abord refusØ le traite-
ment contre l�hØpatite C, le requØrant l�a acceptØ le
31/08/2009. Il fait pØriodiquement l�objet d�un
examen mØdical et il sera, si nØcessaire, transfØrØ
dans une clinique spØcialisØe privØe. Le SecrØtariat a
prØcisØ qu�afin que le CM puisse dØcider de s�en
remettre à l�avenir aux autoritØs pour assurer le suivi

de la situation du requØrant, il Øtait nØcessaire que
celles-ci indiquent au CM en quoi la prise en charge
mØdicale actuelle du requØrant rØpondait aux
mesures requises par la Cour EDH, quelles Øtaient
les mesures prises pour veiller à ce que, en fonction
de l�Øvolution de son Øtat de santØ, les avis mØdicaux
soient effectivement suivis d�effet comme il
convient et non contrecarrØs. Le CM a demandØ
des informations à jour sur l�Øtat de santØ du requØ-
rant et a invitØ les autoritØs à prØciser comment les
avis mØdicaux relatifs au traitement nØcessaire
seraient respectØs à l�avenir.

MG Relevant que prŁs d�une quarantaine de
requŒtes similaires Øtaient pendantes devant elle, la
Cour EDH a constatØ l�existence d�un problŁme
systØmique quant à la prise en charge mØdicale
adØquate des dØtenus souffrant, entre autres,
d�hØpatite C. 
Le gouvernement a indiquØ que la prison no 5 de
Tbilissi dans laquelle M. Ghavtadze avait ØtØ placØ
à l�Øpoque des faits de cette affaire, a ØtØ dØmolie en
2008 et remplacØe par un nouveau bâtiment ØquipØ
d�une infrastructure moderne et oø les conditions
sont conformes aux normes internationales.
L�hôpital pØnitentiaire dans lequel le requØrant avait
ØtØ placØ en avril 2007 a ØtØ remplacØ par un nouvel
hôpital qui a ouvert ses portes le 28/11/2008 et qui
dispose d�Øquipements modernes et d�un personnel
mØdical qualifiØ. La crØation de nouveaux Øtablisse-
ments mØdicaux s�inscrit dans le cadre de la rØforme
du systŁme pØnitentiaire. 
En juin 2009, le ministŁre du SystŁme pØniten-
tiaire, de la Probation et de l�Aide judiciaire et le
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ministŁre de la SantØ et de la Protection sociale ont
publiØ une ordonnance relative à une stratØgie de
traitement mØdical des dØtenus atteints de l�hØpa-
tite C. Cette stratØgie prØvoit ceci :
� amØlioration du niveau et de la qualitØ des
informations donnØes aux personnels pØnitentiaires
et aux dØtenus sur l�hØpatite virale C ; 
� Øtude de la situation ØpidØmiologique dans les
prisons (examen mØdical et test pour chaque
nouveau dØtenu et pour toute personne dØjà placØe
en dØtention) ;
� placement dans un Øtablissement spØcialisØ des
dØtenus malades qui acceptent de subir un traite-
ment aprŁs avoir ØtØ informØs de ses effets
secondaires ;
� mise en place et suivi du traitement, et tenue
d�un dossier mØdical individuel dont il est remis
copie au dØtenu aprŁs la guØrison. 
Les arrŒts de la Cour EDH ont ØtØ publiØs au
Journal officiel en octobre 2009.
Un plan d�action provisoire jusqu�en 2011 a ØtØ
adoptØ sur la base des quatre objectifs ci-dessus. Il
doit Œtre financØ par l�Etat, par des organisations
donatrices internationales et par des ONG. Il sera

rØalisØ sous le contrôle du nouveau ministŁre du
SystŁme pØnitentiaire, de la Probation et de l�Aide
judiciaire et du Service de reprØsentation de l�Etat
auprŁs des juridictions internationales des droits de
l�homme. 
Ce plan d�action provisoire est en cours d�Øvalua-
tion. Il a ØtØ notØ qu�il concerne le traitement des
dØtenus atteints d�hØpatite C mais qu�il ne semble
pas prendre en compte le problŁme gØnØral des
maladies contagieuses et en particulier les situations
complexes qui rØsultent, comme dans l�affaire
Ghavtadze, de la contamination simultanØe par
plusieurs maladies contagieuses.
L�importance de recours effectifs au sens de la
CEDH en cas de violations de mŒme nature que
dans le cas d�espŁce a aussi ØtØ rappelØe.
Le CM a invitØ les autoritØs gØorgiennes à prØsenter
dans les meilleurs dØlais un plan d�action circons-
tanciØ, qui tienne notamment compte des RŁgles
pØnitentiaires europØennes et de l�ensemble des
recommandations pertinentes du CPT.
Les autoritØs ont aussi ØtØ invitØes à veiller à ce que
les dØtenus placØs à l�hôpital n�en soient pas extraits
sans l�autorisation expresse du mØdecin traitant.

14. FRA / Vincent (RØsolution finale (2009)79)

RequŒte no 6253/03
ArrŒt du 24/10/2006, dØfinitif le 26/03/2007

Dernier examen : 1065-1.1

Traitement dØgradant subi par le requØrant, qui est paraplØgique, pour avoir ØtØ dØtenu 
du 17 fØvrier au 11 juin 2003 dans une maison d�arrŒt (Fresnes) oø il ne pouvait se dØplacer, 
en particulier quitter sa cellule, par ses propres moyens (violation de l�art. 3).

MI Depuis le mois d�octobre 2006, le requØrant
a ØtØ transfØrØ de l�Øtablissement pØnitentiaire en
cause dans l�arrŒt dans un autre oø il peut se
dØplacer et notamment quitter sa cellule sans
aucune aide. Les plaintes du requØrant sur ses
conditions de dØtention dans cette nouvelle prison
ont ØtØ examinØes par le juge administratif (le prØsi-
dent du tribunal administratif d�Amiens) et par le
mØdiateur de la RØpublique, autoritØ indØpendante.
Ceux-ci ont tous deux conclu que la dØtention du
requØrant (qui devrait s�achever en mars 2010)
satisfaisait aux exigences de la CEDH et offrait des
garanties suffisantes.

MG Pour faire en sorte que les personnes handi-
capØes soient dØtenues dans un Øtablissement pØni-
tentiaire ØquipØ pour satisfaire leurs besoins spØci-
fiques, la Direction de l�administration pØnitenti-
aire a mis en place un systŁme de gestion des places
pour les personnes handicapØes (il y a 118 cellules
pour les dØtenus à mobilitØ rØduite) : une carte des

places existantes et des demandes particuliŁres est
tenue à jour afin de concilier au mieux les exigences
pØnales, pØnitentiaires et sanitaires pour chaque cas
donnØ. De nouvelles cellules ØquipØes sont amØna-
gØes dans la mesure du possible dans les Øtablisse-
ments anciens.

Par ailleurs, un programme de construction de
13 200 places supplØmentaires au sein du parc
pØnitentiaire français a commencØ. Ces places
comprendront 1 % de cellules adaptØes aux
personnes handicapØes. Enfin, une loi de 2005
oblige à prendre en compte dans un dØlai de dix ans
tous les handicaps dans les Øtablissements recevant
du public. La spØcificitØ des Øtablissements pØniten-
tiaires doit Œtre traitØe par un arrŒtØ ministØriel
Equipement / Justice qui fixera les rŁgles d�accessi-
bilitØ, tant pour les constructions à venir que pour
les prisons existantes. La situation s�oriente ainsi
vers une adaptation de tous les Øtablissements pØni-
tentiaires français à la prØsence de personnes handi-
capØes à partir de 2015. 
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Les autoritØs françaises poursuivront leurs efforts
tendant à l�amØlioration des conditions de traite-
ment des dØtenus, notamment dans le cadre de leur
coopØration avec le CPT. A cet Øgard, l�instauration
du poste de contrôleur gØnØral des lieux de priva-
tion de libertØ montre Øgalement leur volontØ
d��uvrer en vue de faire respecter les droits fonda-
mentaux des dØtenus.

L�attention de la Direction de l�administration
pØnitentiaire, rattachØe directement au ministŁre de
la Justice, a ØtØ attirØe sur les conclusions de cet
arrŒt. Celui-ci a aussi ØtØ publiØ, commentØ dans
des revues juridiques à large diffusion et commu-
niquØ à l�ensemble des juridictions et des directions
du ministŁre de la Justice concernØes.

15. ROM / Bragadireanu
ROM / Petrea

RequŒtes nos 22088/04 et 4792/03
ArrŒt du 6/12/2007, dØfinitif le 6/03/2008
ArrŒt du 29/04/2008, dØfinitif le 1/12/2008

Dernier examen : 1059-4.2

Conditions de dØtention inhumaines et dØgradantes des requØrants en raison de la surpopulation 
carcØrale et, dans l�affaire Bragadireanu, absence d�installations appropriØes Øtant donnØ l�Øtat de 
santØ du requØrant (violations de l�art. 3). Dans ce dernier cas aussi, durØe excessive de la procØdure 
pØnale, qui a pris fin en fØvrier 2004 (violation de l�art. 6 §1).

MI Bragadireanu : il a ØtØ proposØ au requØrant
un traitement et des examens mØdicaux à plusieurs
occasions en 2007 et en 2008. Depuis le mois
d�octobre 2007, il est internØ à l�infirmerie de la
prison, oø il bØnØficie de toutes les conditions
d�hygiŁne personnelle nØcessaires. Depuis le mois
de juin 2008, il dispose d�un compagnon de cellule,
chargØ de s�occuper personnellement de lui. Il y a en
outre un autre codØtenu, dont il a acceptØ la
prØsence. Des dØtails concernant les conditions de
dØtention actuelles du requØrant ont ØtØ fournis et
sont en cours d�Øvaluation.

Petrea : le requØrant a bØnØficiØ d�une libØration
conditionnelle en juin 2005. La Cour EDH lui a
octroyØ une satisfaction Øquitable au titre du prØju-
dice moral. Aucune autre mesure individuelle ne
semble nØcessaire.

MG Mauvaises conditions de dØtention : des
informations ont ØtØ demandØes sur les mesures
prises ou envisagØes pour prØvenir des violations
rØsultant de conditions de dØtention inadØquates,
en particulier pour les dØtenus souffrant de
problŁmes de santØ.
DurØe excessive de la procØdure pØnale : voir
groupe d�affaires Stoianova et Nedelcu.

C.2. DØtention injustifiØe et questions connexes

16. BGR / Gulub Atanasov

RequŒte no 73281/01
ArrŒt du 06/11/2008, dØfinitif le 06/02/2009 

Dernier examen : 1072-4.2.

DØcision prise sans autorisation judiciaire par un enquŒteur de placer dans un hôpital psychiatrique 
aux fins d�un examen le requØrant, une personne souffrant de schizophrØnie et assignØe à rØsidence 
dans l�attente du procŁs qui la visait (du 8 aoßt au 4 septembre 2000); impossibilitØ de contester le 
placement devant un tribunal et absence de droit exØcutoire à rØparation (violations de l�art. 5 §§1, 
4 et 5).

MI Le requØrant est mort en 2006. La satisfac-
tion Øquitable au titre du prØjudice moral a ØtØ
octroyØe par la Cour EDH au fils du requØrant.
Dans ces circonstances aucune autre mesure indivi-
duelle ne semble nØcessaire.

MG En ce qui concerne l�illØgalitØ du placement
du requØrant dans un hôpital psychiatrique, la Cour
EDH a jugØ que l�argument du gouvernement selon
lequel les personnes assignØes à domicile ou placØes
en dØtention provisoire pouvaient Œtre internØes
dans des Øtablissements psychiatriques afin d�y
subir des examens, simplement en vertu de dØci-
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sions prises par les enquŒteurs ou les procureurs
n�Øtait pas conforme à la lettre et à la structure du
Code de procØdure pØnale. Dans ces circonstances,
la publication et la diffusion de l�arrŒt semblent
suffisantes aux fins de l�exØcution. Des informations
sont attendues sur ce point et sur toute autre mesure
envisagØe ou dØjà adoptØe.
La violation rØsultant de l�impossibilitØ pour le
requØrant de contester son internement devant un

tribunal dans les circonstances prØcitØes semble
constituer un incident isolØ : en droit interne,
l�internement du requØrant aurait dß Œtre ordonnØ
par une dØcision du juge.

L�absence de droit exØcutoire à rØparation pour une
dØtention contraire aux dispositions de l�art. 5 est à
rapprocher des violations du groupe Yankov
(39084/97).

17. CZE / HusÆk

RequŒte no 19970/04
ArrŒt du 04/12/2008, dØfinitif le 04/03/2009

Dernier examen : 1072-4.2

ProcØdure pØnale inØquitable liØe au maintien en dØtention provisoire du requØrant, en raison de 
l�absence de comparution de ce dernier (violation de l�art. 5§4). 

MI La Cour EDH a considØrØ que le constat de
violation fournissait en soi une satisfaction Øqui-
table suffisante pour le prØjudice moral subi par le
requØrant. Selon les informations soumises par les
autoritØs, le requØrant a ØtØ remis en libertØ le 31/
08/2004. Aucune autre mesure individuelle ne
semble nØcessaire. 

MG A l�Øpoque des faits (2003), le Code de
procØdure pØnale tchŁque (CPP) ne prØvoyait pas le
droit d�Œtre entendu par un juge pour les personnes
placØes en dØtention en cas de prolongation de la
dØtention provisoire. 
Ainsi qu�il ressort de l�arrŒt rendu en l�espŁce par la
Cour EDH, le plØnum de la Cour constitutionnelle
a annulØ en 2005, par l�arrŒt no 45/04, la disposi-
tion litigieuse du CPP, estimant que lorsque les
tribunaux dØcident du recours de l�accusØ contre la
dØcision du procureur de prolonger la dØtention, les
principes de l�art. 5§4 s�appliquent. Cependant, ces
principes ne se sont pas appliquØs à la procØdure
portant sur la demande de libØration introduite par
le dØtenu. En 2008, par l�arrŒt no 2603/07, la Cour
constitutionnelle a observØ que l�exigence de
comparution personnelle s�appliquait à la fois à la
procØdure portant sur la dØcision du procureur de
prolonger la dØtention et à la demande de remise en
libertØ formØe par le dØtenu. Par ailleurs, la Cour
constitutionnelle a dØclarØ qu�une audition person-
nelle de l�accusØ est obligatoire et inconditionnelle
uniquement dans le cadre des procØdures portant

sur les recours contre les dØcisions des procureurs de
prolonger la dØtention. Pareille exigence pourrait
Œtre sujette à conditions dans le cadre des procØ-
dures portant sur les demandes de remise en libertØ
formØes par les dØtenus, de façon à ne pas placer une
charge excessive sur l�Etat, en obligeant les tribu-
naux compØtents à procØder à une audition person-
nelle de l�accusØ chaque fois qu�il met en cause la
lØgalitØ de sa dØtention. 

En ce qui concerne les garanties procØdurales
prØvues par l�art. 5§4, la Cour EDH a considØrØ
qu�il n�y avait pas lieu d�Øtablir une distinction entre
les procØdures ex officio relatives à la prolongation
de la dØtention et les procØdures portant sur les
demandes de remise en libertØ du requØrant (§ 44
de l�arrŒt).

L�arrŒt de la Cour EDH, traduit en tchŁque, a ØtØ
publiØ sur le site internet du ministŁre de la Justice
et envoyØ aux autoritØs nationales ayant dØcidØ en
l�affaire. 

Selon les informations fournies par les autoritØs
tchŁques, le ministŁre de la Justice est en train de
prØparer un nouveau CCP qui prendra en compte
les exigences dØcoulant de la jurisprudence de la
Cour EDH, y compris le prØsent arrŒt. 

Le CM a demandØ des informations complØmen-
taires sur l�application concrŁte de la jurisprudence
susmentionnØe de la Cour constitutionnelle par les
tribunaux compØtents en matiŁre de dØtention. 

18. CZE / Smatana
CZE / Fe�ar

RequŒtes nos 18642/04 et 76576/01
ArrŒt du 27/09/2007, dØfinitif le 31/03/2008
ArrŒt du 13/11/2008, dØfinitif le 06/04/2009

Dernier examen : 1072-4.2
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DurØe injustifiØe de la dØtention provisoire des requØrants (de 1996 à 1998 et de 2000 à 2002) 
(violation de l�art. 5 §3) ; durØe excessive des recours en appel contre le maintien en dØtention, 
y compris devant la Cour constitutionnelle (violation de l�art. 5 §4); absence de droit effectif à rØpa-
ration (affaire Smatana, violation de l�art. 5 §5).

MI Smatana : depuis 2003, le requØrant purge
une peine de prison dont a ØtØ dØduite la durØe de
la dØtention provisoire. La Cour EDH lui a accordØ
une satisfaction Øquitable au titre du prØjudice
moral mais pas au titre du prØjudice matØriel, car
elle a estimØ que la rØduction de sa peine de prison
Øtait une rØparation suffisante. 
Fe�ar : la durØe de la dØtention provisoire a ØtØ
Øgalement dØduite de la peine infligØe au requØrant,
qui a ØtØ remis en libertØ en 1998. La Cour EDH
ne lui a pas accordØ d�indemnisation au titre du
prØjudice matØriel ou moral, car le requØrant n�a pas
prØsentØ de demande de satisfaction Øquitable.
Dans ces circonstances, aucune autre mesure indivi-
duelle ne semble nØcessaire.

MG Maintien en dØtention provisoire sans
motifs suffisants : en modifiant le Code de procØ-
dure pØnale en janvier 2002, les autoritØs tchŁques
ont adoptØ un certain nombre de mesures pour
gØrer cette question (voir notamment la RØsolution
finale (2004)33 dans l�affaire Punzelt). En outre, les
tribunaux tchŁques doivent rØØvaluer à intervalles
rØguliers la justification ou non du maintien en
dØtention provisoire et examiner s�il y a des motifs
sØrieux pour justifier le fait qu�une procØdure pØnale
soit toujours pendante. Il semble bien que les viola-
tions constatØes dans les prØsentes affaires se soient
produites avant que les mesures prØcitØes ne soient
adoptØes. Elles constituaient sans doute des inci-
dents isolØs rØsultant de circonstances spØcifiques.
Dans ces conditions, aucune autre mesure ne
semble nØcessaire.
Les mesures visant à assurer la prØsence du dØtenu
lors de l�examen de l�extension de sa dØtention
provisoire sont suivies dans le cadre des affaires
Husak et Krejcir.
Absence d�examen rapide des recours contre la
dØtention : les garanties complØmentaires pour
assurer un examen rapide des recours en appel
introduites dans le Code de procØdure pØnale ne
s�appliquent pas aux procØdures devant la Cour
constitutionnelle. Etant donnØ cette situation, la
Cour constitutionnelle a examinØ les arrŒts de la
Cour EDH et elle a dØcidØ de rØaliser un examen
mensuel de l�ensemble des recours exercØs devant
elle. Cet examen est soumis en plØniŁre pour des
contrôles pØriodiques. Devant le CM, des informa-
tions ont ØtØ demandØes sur les effets concrets de ces

mesures et sur leur incorporation Øventuelle dans la
lØgislation.
Dans la mesure oø la durØe excessive de la procØ-
dure d�appel Øtait aussi liØe au dØlai nØcessaire pour
notifier les dØcisions, des informations ont aussi ØtØ
demandØes sur les mesures prises ou envisagØes
pour rØduire ce dØlai.
Absence de droit effectif à rØparation : à l�Øpoque
des faits, le droit tchŁque n�assurait pas, avec un
degrØ suffisant de certitude, le droit à rØparation
dans les affaires oø Øtait constatØe une violation de
l�art. 5 de la CEDH. Devant le CM, les autoritØs
tchŁques ont ØvoquØ en particulier la loi de 2006
portant modification de la loi de 1998 sur la
responsabilitØ de l�Etat pour le prØjudice causØ dans
l�exercice de la puissance publique en raison de
l�illØgalitØ de dØcisions ou de la conduite de procØ-
dures.
Ces modifications prØvoient notamment des rØpa-
rations pour les prØjudices matØriel et moral rØsul-
tant de la dØtention provisoire, mais uniquement
dans les affaires oø une dØtention concernant la
dØtention est annulØe pour illØgalitØ ou lorsqu�une
procØdure pØnale est suspendue ou se solde par un
acquittement. Cependant, cette modification ne
s�appliquait pas immØdiatement aux personnes qui
se trouvaient dans la situation des requØrants (ceux-
ci ont ØtØ condamnØs et n�ont pas obtenu de dØci-
sion interne annulant la dØcision de les maintenir
en dØtention provisoire). Pour leur permettre de
bØnØficier de la nouvelle loi, la Cour constitution-
nelle, rØunie en plØniŁre, a adoptØ, peu aprŁs l�arrŒt
dans l�affaire Smatana (le 06/05/2008) un avis selon
lequel, quand elle fait droit à un recours contestant
la lØgalitØ d�une dØtention provisoire, elle annulera
aussi la dØcision concernant la dØtention, que l�intØ-
ressØ se trouve ou non toujours en dØtention. Etant
donnØ l�annulation de la dØcision, il sera possible
d�obtenir une rØparation au titre de la loi de 1998.
Le gouvernement a aussi dØclarØ que les modifica-
tions de 2006 prØvoient une possibilitØ de plus de
demander rØparation sur la base d�une mauvaise
gestion de la procØdure par l�autoritØ compØtente.
Le gouvernement a soulignØ que cette voie de
recours ne requiert pas l�annulation prØalable de la
dØcision portant sur la dØtention. Il a ØtØ rappelØ
devant le CM, qu�aucun exemple de dØcision sur le
sujet n�a ØtØ prØsentØ à la Cour EDH en l�espŁce.
114 Surveillance de l�exØcution des arrŒts



Protection des droits des dØtenus
Des informations restent donc attendues sur la
nouvelle pratique de prise de dØcision de la Cour
constitutionnelle et sur le fonctionnement des

recours en rØparation prØvus par la loi de 1998 au
titre de recours en vertu de l�art. 5.

19. MDA / Sarban et autres affaires similaires (Voir RA 2007, pp. 50-51 ; RA 2008, pp. 115-
116)

RequŒtes nos 3456/05, arrŒt du 04/10/2005, 
dØfinitif le 04/01/2006

Dernier examen : 1072-4.2

Violations relatives à la dØtention provisoire entre 2002 et 2006 : arrestation sans raison plausible de 
soupçonner les requØrants d�avoir commis une infraction et dØtention provisoire irrØguliŁre (viola-
tions de l�art. 5§1-c) ; pratique gØnØrale de placement en dØtention de personnes accusØes sans dØci-
sion judiciaire à cet effet, au seul motif que leur dossier a ØtØ transmis à la juridiction de jugement 
(violation de l�art. 5§1) ; placement ou maintien en dØtention provisoire sans motifs pertinents et 
suffisants, exclusion par le Code de procØdure pØnale d�une catØgorie particuliŁre d�accusØs du droit 
à Œtre remis en libertØ en attendant le procŁs (violations de l�art. 5§3) ; dØfaut d�examen à bref dØlai 
de la lØgalitØ de la dØtention du requØrant, non-respect du principe d�ØgalitØ des armes (violations de 
l�art. 5§4) ; autres violations : mauvaises conditions de dØtention, absence d�assistance mØdicale 
pendant la dØtention et absence d�enquŒte effective sur des allØgations d�intimidation pendant la 
dØtention provisoire (violations de l�art. 3)

MI Aucun des requØrants n�Øtait encore en
dØtention provisoire lorsque la Cour EDH a rendu
ses arrŒts et tous se sont vus octroyer une satisfac-
tion Øquitable au titre du prØjudice moral. Des
informations sont attendues sur les mesures prises
concernant les allØgations d�intimidation. 

MG L�examen du CM en 2009 s�est concentrØ
sur les questions ci-aprŁs. Les examens antØrieurs
sont prØsentØs dans le RA 2007 et 2008.
DØtention provisoire sans base lØgale : à l�Øpoque
des faits, aucune disposition particuliŁre ne rØgissait
la dØtention provisoire une fois l�acte d�accusation
dØposØ auprŁs du tribunal compØtent. La dØtention
Øtait supposØe se prolonger jusqu�au procŁs sans
nØcessiter d�autre dØcision judiciaire à cette fin. A la
suite d�une modification du CPP le 3/11/2006, une
demande de prolongation doit toujours Œtre trans-
mise à la juridiction au plus tard 5 jours avant la
date d�expiration de l�ordonnance de placement
dØtention antØrieure. Une nouvelle modification du
CCP en date du 6/03/2008 a introduit l�obligation
pour les juridictions de jugement de tenir des
audiences avant la date d�expiration de l�ordon-
nance de placement en dØtention provisoire antØ-
rieure. 
Droit de bØnØficier d�une remise en libertØ : à
l�Øpoque des faits, le CPP ne permettait pas la
remise en libertØ sous contrôle judiciaire des
personnes accusØes d�avoir commis des infractions

intentionnelles passibles de plus de 10 ans d�empri-
sonnement. Le 28/07/2006 et le 21/12/2006, le
CPP a ØtØ modifiØ et cette restriction a ØtØ
supprimØe. 

Absence de motifs pertinents et suffisants pour
motiver la dØtention provisoire : dans son arrŒt
dans les affaires en cause, la Cour EDH n�a pas
critiquØ les dispositions lØgislatives en vigueur rØgis-
sant le placement et le maintien en dØtention provi-
soire, mais la façon stØrØotypØe avec laquelle les juri-
dictions nationales les ont appliquØes sans s�efforcer
de dØmontrer en quoi ces motifs s�appliquaient à la
situation des requØrants. Afin de remØdier à ces
pratiques, entre 2005 et 2008, la Cour suprŒme de
Justice et le bureau du procureur gØnØral ont adoptØ
une sØrie de dØcisions/instructions relatives à
l�application par les tribunaux nationaux/procu-
reurs des dispositions du CPP sur la dØtention
provisoire et l�assignation à rØsidence. La pratique
des procureurs s�agissant des raisons sur lesquelles
ils se fondent pour requØrir la dØtention provisoire
et la pratique judiciaire s�agissant des motifs invo-
quØs pour justifier leurs dØcisions ont Øgalement ØtØ
examinØes. Des sessions de formation à l�intention
des juges et des procureurs ont ØtØ organisØes. 

Les informations soumises et la portØe des rØformes
et/ou mesures supplØmentaires requises sont en
cours d�Øvaluation. L�examen des violations qui
subsistent aura lieu au cours de 2010.
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20. NLD / Brand 
NLD / Morsink

RequŒtes nos 49902/99 et 48865/99
ArrŒt du 11/05/2004, dØfinitif le 10/11/2004
ArrŒt du 11/05/2004, dØfinitif le 10/11/2004

Dernier examen : 1072-4.2

DurØe excessive de la dØtention transitoire des requØrants (14 et 15 mois respectivement en 1994 et 
en 1995) dans l�attente de places disponibles dans un Øtablissement psychiatrique de haute sØcuritØ 
(violations de l�art. 5 §1).

MI La Cour EDH a octroyØ une satisfaction
Øquitable au titre du prØjudice matØriel et une
indemnisation a ØtØ accordØe pour la dØtention
transitoire à l�issue d�une procØdure interne. Les
requØrants ne sont plus maintenus en dØtention
transitoire contrairement à l�art. 5 §1. Dans ces
circonstances, aucune autre mesure individuelle ne
semble nØcessaire.

MG La lØgislation actuelle (en vigueur depuis
1997) prØvoit un dØlai d�attente maximum de six
mois pour l�internement dans un Øtablissement
psychiatrique de haute sØcuritØ, ce dØlai pouvant
Œtre prolongØ de trois mois à plusieurs reprises si
l�internement se rØvŁle impossible. Toutefois, la
Cour EDH a soulignØ dans son arrŒt que « [�]
mŒme un dØlai de six mois pour l�admission d�une
personne dans un hôpital pØnitentiaire ne peut Œtre
considØrØ comme acceptable ». En consØquence,
des informations complØmentaires ont ØtØ deman-
dØes notamment sur les mesures prises pour assurer
l�application de la loi conformØment aux exigences
de la CEDH.
Mesures concernant les retards d�admission dans
un hôpital pØnitentiaire : les autoritØs ont pris des
mesures pour augmenter la capacitØ des Øtablisse-
ments psychiatriques de haute sØcuritØ, tout en
gardant à l�esprit que la prioritØ doit Œtre donnØe
aux personnes attendant un placement en hôpital
pØnitentiaire depuis six mois ou plus. Au cours des
annØes 2006-2007, la capacitØ des hôpitaux

concernØs aurait dß Œtre augmentØe de 260 places
en total. Cependant, les autoritØs ont indiquØ qu�en
dØpit de ces mesures, le dØlai d�attente n�a pas pu
Œtre rØduit dans toutes les affaires à moins de 6 mois
dans la mesure oø l�extension de la capacitØ de ces
Øtablissements suppose Øgalement de trouver du
personnel qualifiØ. Ces prolongations de trois mois
n�ont rien d�exceptionnel pour l�instant. Par
ailleurs, un programme pilote a ØtØ lancØ pour
permettre aux personnes en attente de placement de
recevoir un traitement afin de raccourcir par la suite
leur sØjour dans un Øtablissement psychiatrique.

Mesures relatives à la mise en place d�une voie de
recours effectif : selon les informations fournies par
le gouvernement, une personne en attente d�admis-
sion pendant plus de six mois peut recevoir une
indemnisation pour chaque mois d�attente passØ en
dØtention. Les autoritØs se sont Øgalement rØfØrØes à
un arrŒt rendu en appel le 27/04/2006 Øtablissant
qu�un dØlai d�attente de plus de 4 mois Øtait excessif
et qu�il devait en consØquence donner lieu à une
indemnisation. L�arrŒt se rØfŁre aux conclusions de
la Cour EDH dans ces affaires. Il a ØtØ confirmØ le
21/12/2007 par la Cour suprŒme. En consØquence,
une personne en attente d�admission dans un
hôpital pØnitentiaire pendant plus de quatre mois
recevra une indemnisation.

Le CM a demandØ des informations sur l�avance-
ment des rØformes.

21. PRT / Magalhªes Pereira no 2 (RØsolution finale (2009)53) � (voir RA 2007, p. 64)

RequŒte no 15996/02, arrŒt du 20/12/2005, dØfinitif le 
20/03/2006

Dernier examen : 1051-1.1

DØfaut d�examen à bref dØlai de la lØgalitØ de la dØtention psychiatrique du requØrant (violation de 
l�art. 5 §4).

MI Le requØrant a ØtØ remis en libertØ le 24/05/
2002.

MG En ce qui concerne la pØnurie de personnel
dans les hôpitaux psychiatriques pØnitentiaires, une
loi de 2004 prØvoit que les tribunaux peuvent
demander la rØalisation d�examens et d�expertises

psychiatriques judiciaires à la dØlØgation de
l�Institut national de mØdecine lØgale (INML) de la
circonscription judiciaire. Lorsque la dØlØgation n�a
pas suffisamment de psychiatres pour rØpondre à
toutes les demandes, elle peut s�adresser pour ce
faire aux services spØcialisØs du Service national de
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santØ ou confier la tâche à d�autres psychiatres
d�hôpitaux pØnitentiaires que ceux qui travaillent
dans l�Øtablissement oø se trouve le dØtenu, afin
d�Øviter qu�il ne soit demandØ aux psychiatres de
procØder à une expertise lØgale sur leurs propres
patients. Le mŒme texte de loi prØvoit la possibilitØ
de payer directement les mØdecins ou autres spØcia-
listes pour les expertises qu�ils effectuent. Jusqu�à
prØsent, ils n�Øtaient pas rØmunØrØs pour les exper-
tises qu�ils rØalisaient, ce qui explique vraisembla-
blement qu�ils refusaient de les pratiquer. Par
ailleurs, la capacitØ de plusieurs bureaux rØgionaux
de l�INML est en voie de renforcement, des

psychiatres supplØmentaires ont ØtØ recrutØs et de
nouveaux services de psychiatrie lØgale ont ØtØ
ouverts.

En ce qui concerne le plafonnement lØgal du
nombre d�examens par expert pouvant Œtre rØalisØs
chaque annØe, un dØcret-loi de 2007 a supprimØ le
plafond de six examens par expert et donnØ la prio-
ritØ à l�examen des personnes placØes en dØtention
par mesure de sØcuritØ ou pour d�autres motifs
conduisant à les priver de leur libertØ. 

L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ traduit et publiØ sur
internet.

22. SUI / Meloni (examen en principe clos lors de la 1065e rØunion en septembre 2009)

RequŒte no 61697/00
ArrŒt du 10/04/2008, dØfinitif le 10/07/2008

Dernier examen : 1059-6.1

DØtention illØgale du requØrant durant plus de deux mois en 2000 : le tribunal n�a pas statuØ 
avant l�expiration de la pØriode de dØtention provisoire ordonnØe sur la demande de libØration 
que le requØrant avait formulØe, et le simple refus de la demande ne pouvait s�analyser en une 
nouvelle ordonnance de dØtention (violation de l�art. 5§1).

MI Le requØrant n�est plus en dØtention provi-
soire. Il a ØtØ condamnØ à une peine privative de
libertØ, de laquelle les jours passØs en dØtention
provisoire ont ØtØ dØduits. La Cour EDH lui a
octroyØ rØparation pour le dommage moral, ses
demandes pour dommage matØriel n�ayant pas ØtØ
considØrØes comme suffisamment ØtayØes. Dans ces
circonstances, aucune question de mesure indivi-
duelle n�a ØtØ soulevØe devant le CM.

MG La Cour EDH a jugØ que la dØcision de
2000 ici en question (le rejet de la demande de mise
en libertØ) n�avait pas dispensØ les autoritØs compØ-
tentes de l�obligation de prolonger la dØtention
« selon les voies lØgales », à savoir par l�Ømission
d�un titre de dØtention formel, tel qu�exigØ par
l�art. 5§1 de la CEDH et tel que prØvu dans le Code
de procØdure pØnale suisse.

Vu les circonstances particuliŁres de l�affaire, le
Gouvernement suisse est convaincu que l�effet
direct des arrŒts de la Cour EDH en Suisse devrait
permettre de prØvenir d�autres violations
semblables. L�arrŒt a ainsi ØtØ publiØ et diffusØ
auprŁs des autoritØs compØtentes. 
Par ailleurs le cadre lØgislatif a changØ. Le Code de
procØdure pØnale du canton de Bâle-Campagne a
subi des modifications en 2003. L�article modifiØ
autorise, dans des circonstances particuliŁres, une
prolongation de la dØtention allant jusqu�à six mois.
D�autre part, le nouveau Code de procØdure pØnale
suisse a ØtØ adoptØ en 2007 et entrera en vigueur en
2011. Ce texte, tout comme la loi fØdØrale rØgissant
la procØdure pØnale applicable aux mineurs, sont
appelØs à remplacer les 26 codes cantonaux de
procØdure pØnale existants ainsi que la loi fØdØrale
sur la procØdure pØnale.

C.3. DØtention et autres droits

23. UK / Dickson (examen en principe clos lors de la 1051e rØunion en mars 2009) (voir RA 
2008, p. 118)

RequŒte no 44362/04
ArrŒt du 04/12/2007 � Grande chambre

Dernier examen : 1051-6.1

Atteinte au droit au respect de la vie familiale des requØrants, un dØtenu, condamnØ à la rØclusion à 
perpØtuitØ depuis 1994, et son Øpouse, en raison du refus du ministre de l�IntØrieur, de faire droit à 
leur demande de recourir à l�insØmination artificielle (violation de l�art. 8). 
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MI En 2006, le requØrant a ØtØ transfØrØ dans
une prison ouverte et, en 2007 et en 2008, il a eu
droit à des permissions à domicile non surveillØes. Il
continuera de bØnØficier de ces permissions tempo-
raires tant qu�il en respectera les conditions et que
l�Øvaluation du risque dans son cas ne changera pas.
Etant donnØ la situation, l�avocat du requØrant a
confirmØ le 19/08/2008 que les Dickson n�avaient
plus besoin de demander le recours à l�insØmination
artificielle. Aucune autre mesure individuelle ne
semble donc nØcessaire.

MG Le Royaume-Uni a modifiØ sa politique
d�Øvaluation des demandes adressØes par des
dØtenus pour bØnØficier de l�insØmination artifi-
cielle. DØsormais, cette politique est moins restric-
tive qu�auparavant et revŒt la forme d�une liste non
exhaustive de critŁres. ConformØment à l�arrŒt, le
SecrØtaire d�Etat doit appliquer un test de propor-
tionnalitØ avant de prendre une dØcision, et mettre
en balance les circonstances individuelles du requØ-
rant avec les critŁres de la politique d�Øvaluation et
l�intØrŒt public. Les dØcisions adoptØes dans le cadre
de la politique peuvent Œtre soumis au contrôle juri-

dictionnel. Les autoritØs du Royaume-Uni ont
Øgalement confirmØ que la politique ne serait pas
transposØe dans une loi. 
La nouvelle politique a fait l�objet d�un examen par
la Joint Committee on Human Rights, commission
parlementaire mixte composØe de membres de tous
les partis politiques et des deux Chambres, qui a
exprimØ ses inquiØtudes dans son rapport annuel de
2007-2008. Le gouvernement a rassurØ la commis-
sion dans un rapport publiØ en 2009, soulignant en
particulier que le SecrØtaire d�Etat est une autoritØ
publique et que l�art. 6 du Human Rights Act lui
impose de prendre une dØcision compatible avec les
exigences de la CEDH. L�application de la nouvelle
politique sera suivie sur le plan national, en particu-
lier par la Commission.
L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ publiØ dans de
nombreux bulletins, revues et journaux de droit. Il
a en outre ØtØ adressØ en dØcembre 2007 aux
ministres et aux hauts fonctionnaires, et en
fØvrier 2008 aux directeurs de prisons publiques et
privØes, aux responsables de circonscription et au
Service pØnitentiaire d�Irlande du Nord.

D. Questions relatives aux Øtrangers

D.1. Expulsion injustifiØe ou refus de permis de sØjour

24. LIT/ Gulijev (examen en principe clos lors de la 1072e rØunion en dØcembre 2009)

RequŒte no 10425/03, arrŒt du 16/12/2008, dØfinitif le 
16/03/2009

Dernier examen : 1072-6.1

IngØrence injustifiØe des autoritØs dans l�exercice du droit au respect de la vie privØe et familiale du 
requØrant en raison du rejet, confirmØ par les juridictions administratives en 2002, de sa demande 
de renouvellement de son titre de sØjour temporaire et de son expulsion consØcutive, et interdiction 
de revenir dans le pays, oø vivaient sa femme et ses enfants. Ces mesures ont ØtØ prises uniquement 
en raison d�un rapport secret du Service de sØcuritØ d�Etat qualifiant le requØrant de menace poten-
tielle pour la sØcuritØ nationale et l�ordre public (violation de l�art. 8).

MI La Cour EDH a octroyØ au requØrant une
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral.
Les donnØes concernant le requØrant ont ØtØ suppri-
mØes de la liste nationale des Øtrangers interdits de
sØjour. Le requØrant peut donc se rendre en Lituanie
quand il le dØsire et demander un permis de sØjour
temporaire. Le requØrant, son Øpouse et leurs deux
enfants rØsident actuellement en Autriche. 

MG Dans son arrŒt, la Cour EDH a attirØ
l�attention sur la pratique interne et sur le droit
administratif national selon lequel « les donnØes
factuelles qualifiØes de secret d�Etat ne peuvent Œtre

utilisØes comme ØlØments de preuve tant qu�elles ne
sont pas dØclassifiØes ». Toutefois, la Cour EDH a
soulignØ qu�en dØpit de cette disposition, dans
l�affaire prØsente, le rapport secret n�a pas seulement
ØtØ utilisØ comme ØlØment de preuve mais a
constituØ l�unique motif de la dØcision de ne pas
dØlivrer de permis de sØjour temporaire au requØ-
rant. 
Les autoritØs lituaniennes estiment selon la mŒme
logique que la violation de la CEDH dans la
prØsente affaire Øtait due non pas au libellØ du droit
interne, mais à l�interprØtation qu�en ont donnØ les
juridictions administratives en l�espŁce. A cet Øgard,
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elles ont invoquØ une dØcision rendue par la Cour
constitutionnelle le 15/05/2007, c�est-à-dire postØ-
rieurement aux faits de la cause, concernant l�art. 57
de la loi sur les procØdures administratives
(appliquØ en l�espŁce), dans laquelle la Cour a jugØ
expressis verbis qu�il « faut souligner qu�aucune dØci-
sion judiciaire ne peut Œtre entiŁrement fondØe sur
une information classifiØe de secret d�Etat (ou une

autre information classifiØe) qui n�est pas portØe à la
connaissance des parties au litige ». 

L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ traduit en lituanien et
placØ sur le site internet officiel du ministŁre de la
Justice. L�agent du gouvernement en a informØ par
Øcrit toutes les autoritØs et les juridictions nationales
concernØes.

25. NLD / Sen (RØsolution finale (2009)51)

RequŒte no 31465/96
ArrŒt du 21/12/2001, dØfinitif le 21/03/2002

Dernier examen : 1051-1.1

Atteinte au droit au respect de la vie familiale et privØe des requØrants, une famille de nationalitØ 
turque, en raison du refus des autoritØs nØerlandaises d�accorder un permis de sØjour à la troisiŁme 
requØrante afin qu�elle puisse rejoindre ses parents, les deux premiers requØrants, Øtablis rØguliŁre-
ment aux Pays-Bas depuis de nombreuses annØes et ayant eu deux autres enfants sur place (violation 
de l�art. 8).

MI Les autoritØs ont indiquØ qu�un permis de
rØsidence serait dØlivrØ à la troisiŁme requØrante,
Mlle Sinem Sen, dŁs qu�elle en ferait la demande.
Cette derniŁre n�a cependant jamais dØposØ une
telle demande. Par ailleurs, les requØrants n�ont
prØsentØ aucune demande de satisfaction Øquitable.

MG L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ diffusØ aux
autoritØs concernØes et a ØtØ publiØ. Un rØsumØ de

l�arrŒt a en outre ØtØ inclus dans le rapport annuel
du ministŁre des Affaires ØtrangŁres au parlement
sur les arrŒts de la Cour EDH concernant les affaires
contre les Pays-Bas. Le gouvernement estime que,
compte-tenu de l�effet direct de la CEDH et de la
jurisprudence de la Cour EDH au Pays-Bas, ces
mesures Øviteront de nouvelles violations similaires.

26. ROM / Lupsa (voir RA 2007, p.76)
ROM / Kaya

RequŒtes nos 10337/04 et 33970/05
ArrŒt du 08/06/2006, dØfinitif le 08/09/2006

ArrŒt du 12/10/2006, dØfinitif le 12/01/2007
Dernier examen : 1065-4.2

IngØrence illØgale dans la vie privØe des requØrants, rØsultant de leur expulsion en aoßt 2003 et 
avril 2005, basØe sur des considØrations de sØcuritØ nationale, qui n�Øtaient pas prØvues par une loi 
rØpondant aux exigences de la CEDH (violations de l�art. 8). Violation des garanties procØdurales 
dans le cadre de la procØdure d�expulsion (violations de l�art. 1 du Prot. no 7). 

MI Les requØrants peuvent demander le
rØexamen des dØcisions en question, en vertu du
Code de procØdure civile. Par ailleurs, la Cour
EDH leur a allouØ une satisfaction Øquitable pour le
prØjudice moral subi. 

MG La loi à l�origine des violations a ØtØ
amendØe à plusieurs reprises et publiØe de nouveau
en juin 2008. Ainsi, la dØcision visant à dØclarer un
Øtranger indØsirable est prise par la cour d�appel de
Bucarest, saisie par le procureur sur proposition des
autoritØs chargØes d�assurer l�ordre public et la sØcu-
ritØ nationale. Les donnØes et les informations sur
lesquelles se fonde une telle dØcision sont mises à la
disposition de l�instance judiciaire dans les condi-

tions prØvues par la loi rØglementant le rØgime des
activitØs relatives à la sØcuritØ nationale et à la
protection des informations classifiØes. Les soumis-
sions du procureur sont examinØes en chambre du
conseil, siØgeant à huis clos, les parties ayant ØtØ
notifiØes. L�instance judiciaire porte à la connais-
sance de l�Øtranger les faits se trouvant à la base de
ces soumissions. Un arrŒt motivØ doit Œtre prononcØ
dans un dØlai de 10 jours à compter des soumis-
sions formulØes par le procureur. Il est dØfinitif et
doit Œtre communiquØ à l�Øtranger concernØ. Si ce
dernier est dØclarØ comme Øtant indØsirable, la dØci-
sion est Øgalement transmise pour exØcution à
l�AutoritØ pour les Etrangers. Dans un dØlai de
10 jours à compter de la notification de la dØcision
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dØclarant un Øtranger indØsirable, un recours
portant sur des points de droit peut Œtre introduit
devant la Haute Cour de cassation et de justice.
Cette derniŁre doit se prononcer dans un dØlai de
5 jours à partir de la date de rØception de la
demande. Dans des cas justifiØs et afin de prØvenir
la production de dommages imminents, l�Øtranger
peut demander la suspension de l�exØcution de la
dØcision par laquelle il avait ØtØ dØclarØ indØsirable
jusqu�à la fin de la procØdure.

Les autoritØs roumaines ont fourni des exemples de
dØcisions de la cour d�appel de Bucarest visant à
dØclarer des Øtrangers indØsirables. Dans tous les
cas, les requØrants ont ØtØ informØs des motifs de la
demande et ont ØtØ reprØsentØs par des avocats. 

Les deux arrŒts ont ØtØ traduits, publiØs et transmis
aux autoritØs compØtentes. 

Le CM Øvalue les informations communiquØes.

27. UK / NA (examen en principe clos lors de la 1051e rØunion en mars 2009)

RequŒte no 25904/07
ArrŒt du 17/07/2008, dØfinitif le 06/08/2008

Dernier examen : 1051-6.1

Risque pour le requØrant de se voir infliger des tortures ou des traitements inhumains ou dØgradants 
au Sri Lanka, son pays d�origine, si la dØcision d�Øloignement prise en juin 2007 à son encontre par 
les autoritØs britanniques Øtait exØcutØe (violation de l�art. 3).

MI Les autoritØs du Royaume-Uni ont
confirmØ, en octobre 2008, que la dØcision d�Øloi-
gnement ne serait pas appliquØe. Elles ont fait
savoir, en janvier 2009, que le requØrant pourrait
rester au Royaume-Uni en bØnØficiant du statut de
rØfugiØ ou d�un permis de sØjour temporaire.

MG L�arrŒt de la Cour EDH a bØnØficiØ d�une
large couverture et diffusion mØdiatique. Confor-
mØment au Human Rights Act de 1998, les autoritØs
et tribunaux internes doivent tenir compte de l�arrŒt
de la Cour EDH dans les affaires similaires à
l�avenir.

L�Agence des frontiŁres du Royaume-Uni a mis à
jour ses lignes directrices opØrationnelles sur le Sri
Lanka en se rØfØrant à l�arrŒt et en en soulignant les
points clØs. Des directives internes ont Øgalement
ØtØ transmises aux fonctionnaires de l�Agence des
frontiŁres chargØs de traiter les demandes formulØes
à titre humanitaire par les Tamouls sri-lankais pour
que ces fonctionnaires tiennent compte de l�arrŒt,
en particulier dans les cas oø la Cour EDH a
demandØ, en vertu de l�art. 39 de son rŁglement, la
suspension de la procØdure d�Øloignement. 

28. RUS / Liu & Liu (voir RA 2008, p. 121)

RequŒte no 42086/05
arrŒt du 06/12/2007, dØfinitif le 02/06/2008

Dernier examen : 1072-4.1

Violation du droit des requØrants au respect de leur vie privØe et familiale dans le cadre de l�exØcu-
tion d�un arrŒtØ d�expulsion pris en 2005 contre le premier requØrant pour des raisons de sØcuritØ 
nationale, Øtant donnØ que l�arrŒtØ a ØtØ pris en vertu d�une procØdure contenue dans des disposi-
tions lØgales ne prØvoyant pas un degrØ suffisant de protection contre les abus (violation de l�art. 8). 

MI Le prØjudice moral subi par les requØrants a
ØtØ indemnisØ par la Cour EDH. En aoßt 2008, le
Service fØdØral d�immigration a annulØ sa dØcision
sur le caractŁre indØsirable de la prØsence du
premier requØrant sur le territoire de la FØdØration
de Russie et l�arrŒtØ d�expulsion pris en 2005 à son
encontre. 
En dØcembre 2008, les requØrants ont demandØ la
rØouverture de la procØdure auprŁs du tribunal
d�arrondissement central de Khabarovsk. Ils ont
demandØ au tribunal de dØclarer illØgal le refus
d�accorder un permis de rØsidence au premier
requØrant, d�obliger les autoritØs compØtentes à lui

dØlivrer ce permis et d�indemniser le prØjudice
moral subi. En fØvrier 2009, l�affaire du premier
requØrant a ØtØ transfØrØe au tribunal d�arrondisse-
ment central de Khabarovsk qui, en vertu du Code
de procØdure civile russe, est le seul niveau de juri-
diction compØtent pour examiner des informations
confidentielles, notamment celles relatives au secret
dØfense. Le 17/03/2009, le tribunal d�arrondisse-
ment central de Khabarovsk a rejetØ la demande des
requØrants aprŁs avoir examinØ les informations
confidentielles fournies par le Service fØdØral de
sØcuritØ et a conclu que le refus d�accorder un
permis de rØsidence Øtait lØgal et justifiØ. Il semble-
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rait que les requØrants aient ØtØ prØsents à
l�audience. Le 23/03/2009, les requØrants ont inter-
jetØ appel contre l�arrŒt de la Cour suprŒme de
Russie. Le 20/05/2009, la Cour suprŒme a rejetØ
l�appel des requØrants et a confirmØ que le refus
d�accorder un permis de rØsidence au premier
requØrant Øtait lØgale et justifiØe. Il apparaît que les
requØrants ont dØposØ le 17/03/2009 une requŒte
pour un contrôle en rØvision de l�arrŒt.

Le CM a demandØ des informations sur la situation
actuelle du premier requØrant. 

MG Les questions relatives au recours à une
procØdure d�expulsion qui relŁve totalement de la
compØtence de l�exØcutif, sans protection juridique
suffisante contre le caractŁre arbitraire, sont suivies
dans l�affaire Bolat. L�arrŒt de la Cour EDH rendu
en l�espŁce a ØtØ traduit, publiØ et diffusØ à tous les
organes territoriaux du Service fØdØral de l�immi-
gration, avec une lettre circulaire de son directeur, à
tous les tribunaux, au prØsident de la Cour
suprŒme, au Bureau du procureur gØnØral, à la Cour
constitutionnelle et au ReprØsentant du prØsident
de la FØdØration de Russie dans le district fØdØral de
Dalnevostochniy. 

D.2. DØtention en vue de l�expulsion

29. GRC / Dougoz (examen en principe clos lors de la 1059e rØunion en juin 2009)

RequŒte no 40907/98
ArrŒt du 06/03/2001, dØfinitif le 06/06/2001, RI 
(2005)21

Dernier examen : 1059-6.1

Conditions dØgradantes de la dØtention du requØrant entre 1997 et 1998 en vue de son expulsion 
suite à une dØcision judiciaire : en particulier surpopulation importante des centres de dØtention, 
absence de matØriel de couchage et durØe excessive de la dØtention en de pareilles conditions 
(environ 17 mois au total) ; placement sous Øcrou extraditionnel sans respect des « voies lØgales » et 
impossibilitØ d�en contester la lØgalitØ devant les juridictions internes (violation des artt. 3, 5§1 
et 5§4).

MI Le requØrant n�est plus dØtenu en GrŁce, il a
ØtØ expulsØ du pays en 1998. La Cour EDH lui a
accordØ une indemnitØ au titre du prØjudice moral
tenant compte du nombre et de la gravitØ des viola-
tions constatØes. Dans ces circonstances, aucune
question de mesures individuelles n�a ØtØ soulevØe
devant le CM.

MG Concernant la violation des artt. 5§§1 et 4,
une dØcision interministØrielle a ØtØ prise en 2000,
selon laquelle le procureur et les tribunaux doivent
contrôler la dØtention d�Øtrangers en vue de leur
expulsion, à la suite d�une dØcision judiciaire.
Par ailleurs, deux lois ont ØtØ adoptØes en 2001 et en
2005 afin de mettre en place une politique d�immi-
gration à long terme. La dØtention en vue de
l�expulsion n�est ainsi autorisØe que dans des cas
bien dØfinis : lorsque l�Øtranger est considØrØ
comme dangereux pour l�ordre public ou s�il existe
un risque de fuite. Un recours devant les tribunaux
administratifs est instaurØ pour contester la rØgula-
ritØ de la dØtention ordonnØe. Un recours supplØ-
mentaire est disponible lorsque des faits nouveaux
surviennent.
Les lois sus-mentionnØes portent aussi sur les
problŁmes soulevØs sur le terrain de l�art. 3 CEDH.

DØsormais, la dØtention en vue d�un Øloignement
ne peut excØder trois mois. En 2009, certaines
possibilitØs de prolongation ont ØtØ introduites. Des
mesures matØrielles ont Øgalement ØtØ adoptØes :
des centres d�accueil spØcieux ont notamment ØtØ
crØØs de maniŁre à pouvoir hØberger des majeurs,
des mineurs, ainsi que les familles, et ils disposent
d�un personnel soignant spØcialisØ. 
Les autoritØs ont par ailleurs soulignØ qu�en raison
de sa position gØographique, le pays est amenØ à
faire face à un afflux d�immigrØs irrØguliers qui
nØcessite une action au niveau europØen. Dans ce
contexte, elles envisagent de crØer 27 nouveaux
centres d�hØbergement à l�aide de fonds europØens.
Afin de faire face aux problŁmes de l�immigration
illØgale, une coopØration plus Øtroite entre la GrŁce,
Chypre, Malte et l�Italie a ØtØ annoncØe par le
ministre grec de l�IntØrieur. 
Enfin, les autoritØs ont prØcisØ que l�accŁs aux
avocats, aux autoritØs consulaires et aux ONG est
permis sept jours sur sept dans tous les centres de
dØtention pour Øtrangers. De plus, des bulletins
exposant les droits des dØtenus, rØdigØs en quinze
langues, sont disponibles dans tous ces centres.
Chaque dØtenu visØ par une mesure d�Øloignement
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donne lieu à la constitution d�un dossier personnel
dans lequel est enregistrØ tout ØvØnement intervenu
au cours de la dØtention de l�intØressØ. Les autoritØs
ont soulignØ leur ferme engagement à poursuivre

leurs efforts d�amØlioration des conditions de
dØtention, à la lumiŁre, en particulier, des recom-
mandations du CPT. 

E. AccŁs à la justice et fonctionnement efficace de celle-ci

E.1. DurØe excessive des procØdures judiciaires

30. CZE / Borankova et autres affaires similaires

RequŒte no 41486/98
ArrŒt du 7/01/2003, dØfinitif le 21/05/2003

Dernier examen : 1072-4.2

DurØe excessive de procØdures devant les juridictions civiles, administratives et pØnales (violations 
de l�art. 6§1); dans plusieurs affaires, absence de recours effectif contre la durØe excessive des procØ-
dures (violations de l�art. 13). 

MI Dans toutes les affaires pendantes, les juri-
dictions internes pertinentes ont ØtØ informØes des
violations constatØes par le CEDH. Cependant,
dans un certain nombre d�affaires, des mesures indi-
viduelles Øtaient attendues en raison de l�exigence
de cØlØritØ particuliŁre. A plusieurs occasions, les
autoritØs tchŁques ont communiquØ des informa-
tions sur l�Øtat des procØdures. Le CM a demandØ
des informations complØmentaires sur l�Øtat actuel
de toutes les procØdures pendantes et, le cas
ØchØant, sur leur accØlØration.

MG DurØe de procØdures : l�accØlØration des
procØdures judiciaires est une activitØ prioritaire du
ministŁre de la Justice tchŁque et constitue un pilier
important du concept de rØforme de la justice pour
2008-2010. Un certain nombre de changements
procØduraux ont ØtØ introduits dans le Code de
procØdure civile en 2000, 2005, 2008 et 2009,
visant à rØduire la charge de travail des juges, à
simplifier les procØdures et à prØvenir les retards,
notamment : la procØdure de remplacement des
juges partiaux ; la possibilitØ d�interjeter appel dans
toutes les affaires ou presque ; le devoir des juges
d�instruire les parties sur leurs droits et obligations
de caractŁre procØdural et de favoriser les rŁgle-
ments amiables ; les nouvelles rŁgles mises en place
en vue de garantir une diligence spØciale dans les
affaires familiales , des procØdures rapides concer-
nant les enfants et la possibilitØ de mØdiation et de
rŁglement amiable des conflits parentaux ; un
nouveau systŁme de notification des documents,
reposant sur la « prØsomption de notification » et
« l�audience prØparatoire » visant à concentrer
davantage la procØdure, de façon à que le tribunal
puisse trancher l�affaire en une seule audience. 

En juillet 2009, une nouvelle loi est entrØe en
vigueur, introduisant la notification Ølectronique
des documents par le biais de boîtes de donnØes. 
Egalement en 2007, les procØdures disciplinaires
concernant les juges ont ØtØ rØformØes et, en 2008,
le projet intitulØ Soutien au travail dans les mini-
Øquipes visant à amØliorer la gestion du personnel et
les mØthodes de travail des tribunaux a ØtØ mis en
�uvre. Enfin, le ministŁre de la Justice surveille et
Øvalue à intervalles rØguliers la durØe des procØdures
et effectue des inspections, en particulier dans les
tribunaux qui paraissent problØmatiques. 
Selon l�Øvaluation et les statistiques soumises par les
autoritØs tchŁques en octobre 2009, les mesures
indiquØes ci-avant n�auront pas d�effet immØdiat.
Cependant, les statistiques montrent dØjà une
rØduction des retards de procØdure dans les affaires
de droit privØ (dont les contentieux du droit du
travail et du droit commercial) et dans les affaires
pØnales, ainsi qu�en ce qui concerne les affaires de
garde et autres affaires concernant les enfants. 
Le CM a reconnu que le ministŁre de la Justice
tchŁque prŒte une attention particuliŁre au
problŁme de la durØe des procØdures et que les
statistiques fournies rØvŁlent une tendance positive.
NØanmoins, tant que le CM continue d�examiner la
question du recours effectif, des statistiques rØcentes
confirmant cette tendance à l�amØlioration seraient
apprØciØes. 
Recours interne effectif contre la durØe excessive
des procØdures : la loi de 2002 sur les tribunaux et
les juges, telle qu�amendØe en 2004, permet à une
partie qui estime qu�une procØdure a durØ trop
longtemps de demander la fixation d�un dØlai pour
une action procØdurale particuliŁre. Ce dØlai est fixØ
dans les 20 jours ouvrØs par la juridiction supØ-
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rieure, si cette derniŁre donne droit à la demande.
Cette dØcision n�est pas susceptible d�appel. Le
tribunal visØ est tenu par ce dØlai. Cependant, la
Cour a estimØ dans l�affaire Vokurka (no 40552/02,
arrŒt du 16/10/2007) que ce recours dØpendait de
l�introduction du recours hiØrarchique et que, par
consØquent, il n�Øtait pas effectif. Selon les autoritØs
tchŁques, ce dØfaut a ØtØ rectifiØ le 01/07/2009.
Depuis lors, une demande tentant à la fixation d�un
dØlai n�est plus conditionnØe par l�introduction du
recours hiØrarchique. Cet amendement a Øgalement
permis au tribunal concernØ d�effectuer l�action
procØdurale demandØe dans un dØlai de 30 jours
sans transmettre cette demande à la juridiction
supØrieure. 
De plus, la loi de 1998 sur la responsabilitØ de l�Etat
pour dommages causØs dans l�exercice de la puis-

sance publique en raison de l�illØgalitØ de dØcisions
ou de la conduite des procØdures, telle qu�amendØe
en 2006, prØvoit une indemnisation au titre des
dommages matØriel et moral. Les dØcisions doivent
Œtre prises par le ministŁre de la Justice et les requØ-
rants peuvent saisir les tribunaux s�ils ne sont pas
satisfaits du rØsultat de cet examen prØliminaire.
Dans sa dØcision dans l�affaire Vokurka, la Cour
EDH a estimØ que le recours indemnitaire prØvu
par cette loi pouvait Œtre considØrØ comme Øtant
effectif s�agissant de la durØe excessive des procØ-
dures, ce qui a ØtØ confirmØ dans de nombreuses
affaires. 

Le CM a demandØ des informations sur le fonction-
nement pratique du recours prØventif, ainsi que des
exemples de dØcisions et/ou mesures prises.

31. FIN / Ekholm

RequŒte no 68050/01
ArrŒt du 24/07/2007, dØfinitif le 24/10/2007 

Dernier examen : 1072-4.2

DurØe excessive � prŁs de seize ans � d�une procØdure devant les juridictions administratives concer-
nant un conflit de voisinage liØ à des nuisances privØes (problŁme de bruit) et refus des autoritØs 
compØtentes (la Commission sanitaire municipale du sud d�¯land) d�exØcuter pendant prŁs de 
dix ans les dØcisions judiciaires dØfinitives rendues en rØponse aux plaintes des requØrants, ce qui a 
donc privØ de tout effet rØel le droit des requØrants à un procŁs Øquitable (violations de l�art. 6).

MI La Cour EDH a octroyØ une satisfaction
Øquitable au titre des prØjudices matØriel et moral
subis par les requØrants en raison de la non-
exØcution des dØcisions en faveur de ceux-ci avant le
26/04/2006, date à laquelle la Cour EDH a
communiquØ l�affaire au gouvernement et oø la
commission sanitaire a finalement obtempØrØ et
ordonnØ aux voisins des requØrants de prendre des
mesures pour faire cesser les nuisances ou pour les
limiter. Quand la Cour EDH a rendu son arrŒt, un
dernier appel contre la dØcision de la Commission
sanitaire Øtait toujours pendant devant la Cour
administrative suprŒme. Devant le CM, les auto-
ritØs finlandaises ont indiquØ que le 8/11/2007, la
Cour administrative suprŒme avait confirmØ la
dØcision. Les requØrants n�ont pas dØposØ de
demande au titre des mesures individuelles. Dans

ces circonstances, aucune autre question liØe à celle-
ci ne se pose.

MG En ce qui concerne le refus de se conformer
à une dØcision judiciaire dØfinitive, le CM attend
des informations sur les recours effectifs dont dispo-
sent les requØrants en droit interne pour dØnoncer
le non-respect par l�administration de dØcisions
judiciaires dØfinitives.

La question de la durØe de la procØdure est
examinØe dans le cadre du groupe d�affaires Kangas-
luoma.

Un extrait de l�arrŒt a ØtØ publiØ dans la base de
donnØes Finlex (accessible au grand public). L�arrŒt
a ØtØ diffusØ aux autoritØs et juridictions nationales
compØtentes.

32. FRA / Richard-Dubarry et autres affaires similaires (examen en principe clos lors de la 
1051e rØunion en mars 2009) (voir RA 2007, p. 89)

RequŒte no 53929/00
ArrŒt du 01/06/2004, dØfinitif le 01/09/2004 

Dernier examen: 1051-6.1

DurØe excessive de procØdures civiles devant des juridictions financiŁres (violation de l�art. 6§1) ; 
procØdures civiles inØquitables.
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MI Lorsque la Cour EDH a rendu ses arrŒts, des
procØdures n�Øtaient pendantes que dans l�affaire
Richard-Dubarry. En effet, lorsque l�arrŒt a ØtØ
prononcØ, en 2004, quatre procØdures Øtaient
encore pendantes depuis 1994. Les deux procØdures
pendantes devant la Chambre rØgionale des comptes
ont abouti à des dØcisions sur le fond en 2007. La
Cour des comptes, en tenant compte de la jurispru-
dence de la Cour EDH dans cette affaire ainsi que
dans l�affaire Martinie de 2006 (arrŒt de Grande
Chambre), a pris des mesures pour accØlØrer les
deux procØdures qui Øtaient pendantes devant elle
et s�est prononcØe sur le fond en 2008. La requØ-
rante a fait appel de l�ensemble des arrŒts devant le
Conseil d�Etat en 2008 et ces procØdures sont encore
pendantes, malgrØ les mesures prises pour les accØ-
lØrer. La requØrante a, entretemps, saisi la Cour
EDH d�une nouvelle requŒte en dØcembre 2006,
fondØe sur la durØe des procØdures à la suite de
l�arrŒt rendu par la Cour EDH en 2004.

MG DurØe excessive des procØdures : outre les
amendements de 2005 au Code de justice adminis-
trative (voir pour les dØtails le RA 2007, p. 89), une
nouvelle loi a ØtØ adoptØe en 2008. En particulier,
cette nouvelle loi supprime la rŁgle du « double
arrŒt » (dØcision provisoire suivie d�une dØcision
dØfinitive), qui ralentissait la procØdure, et prØvoit
que lorsqu�aucune charge n�est retenue contre le
comptable, l�ordonnance de dØcharge faisant ce
constat peut Œtre rendue à juge unique. Plus gØnØra-
lement, les procØdures ont ØtØ simplifiØes et unifor-
misØes entre Chambres rØgionales et Cour des
comptes et leur efficacitØ est donc accrue. Pour les

affaires auxquelles cette loi ne s�applique pas, il est
rappelØ que les juges � dßment informØs des
constats de violations dans les affaires Richard-
Dubarry et Siffre, Ecoffet et Bernardini � appliquent
directement la CEDH et veillent au respect de l�art.
6§1 qui pose entre autres l�exigence du dØlai raison-
nable.

Des recours effectifs existent pour se plaindre de la
durØe excessive des procØdures devant les juridic-
tions financiŁres. L�un de ces recours est l�action en
responsabilitØ devant le Conseil d�Etat.

Un autre recours peut Œtre introduit devant les juri-
dictions administratives financiŁres elles-mŒmes
(contrôle interne). Dans le cadre de l�execice de
cette mission, le justiciable peut demander à la
Cour des comptes de formuler des recommanda-
tions en cas de lenteur d�une procØdure devant une
Chambre rØgionale. 

En outre, dans ce mŒme cas, le justiciable peut
toujours s�adresser au prØsident de la juridiction
afin que celui-ci, exerçant ses prØrogatives de direc-
tion de la juridiction qu�il prØside, prenne les
mesures qui s�imposent. 

Il est Øgalement rappelØ que les chefs de juridiction
sont sensibilisØs à la question de la durØe excessive
des procØdures par le biais du contrôle de la perfor-
mance des services publics, contrôle qui s�exerce de
façon renouvelØe depuis l�entrØe en vigueur de la loi
organique relative aux lois des finances d�aoßt
2001. Cette mesure de performance inclut notam-
ment expressØment le critŁre de la durØe moyenne
des procØdures.

33. GER / Sürmeli et autres affaires similaires (voir RA 2008, p. 127)

RequŒte no 75529/01
ArrŒt du 08/06/2006 � Grande Chambre

Dernier examen : 1072-4.2

DurØe excessive de certaines procØdures civiles (violation de l�art. 6§1) et absence de recours effectif 
à cet Øgard (violation de l�art. 13).

MI Toutes les procØdures en question sont
terminØes. Aucune autre mesure ne semble nØces-
saire.

MG DurØe excessive des procØdures civiles :
selon les informations fournies en janvier 2009, la
durØe moyenne des procØdures civiles devant les
tribunaux de district en 2007 Øtait de 4,5 mois
(4,4 mois en 2005), et de 7,9 mois (7,4 mois en
2005) devant les tribunaux rØgionaux. La durØe
moyenne des procØdures civiles en appel devant les
tribunaux rØgionaux Øtait de 5,5 mois (4,9 mois en
2005), ce qui Øtablit une durØe moyenne de

16,5 mois (15,5 mois en 2005), la durØe de la
procØdure en premiŁre instance comprise. Devant
les cours d�appel, la durØe moyenne des procØdures
Øtait de 7,5 mois (7,5 mois en 2005), mais de
24,1 mois (23,2 mois en 2005) si l�on inclut la
durØe des procØdures devant les instances infØ-
rieures. 
Le CM a demandØ des informations sur des statis-
tiques plus rØcentes pour permettre une Øvaluation
des tendances. 
Absence de recours effectif : le droit à Œtre jugØ dans
un dØlai raisonnable est acceptØ comme un droit
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constitutionnel en Allemagne. Devant la Cour
EDH, le gouvernement a invoquØ plusieurs recours
possibles (plainte constitutionnelle, recours spØcial
contre l�inaction judiciaire et recours auprŁs d�une
autoritØ supØrieure, action en dommages-intØrŒts
pour obtenir l�accØlØration des procØdures
pendantes ou une indemnisation au titre des procØ-
dures excessivement longues), mais leur caractŁre
effectif n�a pas ØtØ considØrØ comme Øtant suffisam-
ment Øtabli par la Cour EDH, quand bien mŒme
certains dØveloppements, en particulier en ce qui
concerne le droit à des dommages-intØrŒts, ont ØtØ
notØs. 
A la lumiŁre de ce qui prØcŁde, l�arrŒt Sürmeli a ØtØ
publiØ et envoyØ aux autoritØs et juridictions
concernØes, à savoir la Cour constitutionnelle fØdØ-

rale, la Cour de justice fØdØrale et toutes les admi-
nistrations de la Justice et tous les ministŁres de la
Justice des Länder (Landesjustizverwaltungen) en
vue d�attirer leur attention sur la situation. 
Le projet de loi proposant la mise en place d�un
recours prØventif visant à l�accØlØration forcØe des
procØdures (« Tu was »-Beschwerde) a suscitØ un
dØbat controversØ parmi les praticiens du droit et le
ministŁre de la Justice a ØlaborØ un nouveau projet
de loi visant à un recours compensatoire qui semble
accueillir un accord politique plus large. 
Le CM a demandØ des informations sur l�Øtat
d�avancement de cette rØforme judiciaire ainsi que
sur toute autre mesure prise ou envisagØe pour
Øtablir un recours effectif contre la durØe excessive
des procØdures. 

34. ITA / Ceteroni et autres affaires similaires (voir RA 2007, p. 87 ; RA 2008 p. 128)

RequŒte no 22461/93, arrŒt du 06/08/1992 (dØfinitif )

RI(97)336, (99)436, (99)437, (2000)135, (2005)114, 
(2007)2, (2009)42

CM/Inf/DH(2005)31 et addendum 1 et 2, CM/Inf/
DH(2005)33, CM/Inf(2005)39, CM/Inf/DH(2007)9, 
CM/Del/Act/DH(2007)1007 final, 
CM/Inf/DH(2008)42

Dernier examen : 1051-4.3

DurØe excessive de procØdures judiciaires en matiŁre civile, pØnale et administrative (violation de 
l�art. 6 §1). 

MI Les conclusions de la Cour EDH ont ØtØ
communiquØes aux juridictions internes en vue
d�accØlØrer les procØdures pendantes. Le CM a
demandØ des informations sur la situation et sur le
suivi donnØ par le Conseil supØrieur de la magistra-
ture (voir Øgalement RA 2008). 

MG Depuis le dØbut des annØes 1980, un grand
nombre d�arrŒts de la Cour EDH et de dØcisions
prises par le CM (en vertu de l�ancien art. 32 de la
CEDH) ont rØvØlØ un problŁme structurel liØ à la
durØe des procØdures judiciaires en Italie, qui reste
à rØgler en dØpit d�une longue sØrie de rØformes, de
renforcement des ressources, d�efforts visant à crØer
un recours effectif et à traiter les affaires pendantes
les plus anciennes. 
Les mesures adoptØes et leur Øvaluation par le CM
sont prØsentØes, en particulier, dans une sØrie de RI
adoptØes depuis 1997 (voir Øgalement pour un
rØsumØ le RA 2007). Dans les deux derniŁres RI
adoptØes en 2005 et en 2007 respectivement
(RI(2005)114 et RI(2007)2), le CM avait appelØ
les autoritØs italiennes à maintenir leur engagement
politique de rØsoudre le problŁme de la durØe exces-
sive de procØdures judiciaires et les avait invitØes à
engager une action interdisciplinaire, impliquant
les acteurs principaux de la justice et coordonnØe au

plus haut niveau politique en vue d�Ølaborer une
nouvelle stratØgie efficace. 

En rØponse à ces RI, le ministre de la Justice a mis
en place une commission spØciale (« la Commission
Mirabelli ») et plusieurs initiatives lØgislatives ont
ØtØ prises. Plusieurs rØunions ont eu lieu, en 2007 et
2008, entre le SecrØtariat et les autoritØs italiennes
compØtentes, y compris au plus haut niveau poli-
tique (voir RA 2008 et document CM/Inf/
DH(2008)42).

En mars 2009, le CM a adoptØ la RI(2009)42, dans
laquelle, s�agissant des procØdures civiles et
pØnales : 

� Il en a appelØ aux autoritØs italiennes pour
qu�elles poursuivent activement leurs efforts afin
d�assurer l�adoption rapide des mesures dØjà envisa-
gØes concernant la procØdure civile, qu�elles envisa-
gent et adoptent d�urgence des mesures ad hoc
visant à rØduire l�arriØrØ des procØdures civiles et
pØnales en donnant prioritØ aux affaires les plus
anciennes et à celles exigeant une diligence particu-
liŁre, qu�elles prØvoient des ressources suffisantes
afin de garantir la mise en �uvre de l�ensemble des
rØformes, et qu�elles prennent toute autre mesure
permettant d�amØliorer l�efficacitØ de la justice; 
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� Il a encouragØ les autoritØs à poursuivre les acti-
vitØs de sensibilisation parmi les juges pour accom-
pagner la mise en �uvre des rØformes ; 
� Il a invitØ les autoritØs à Øtablir un calendrier des
rØsultats escomptØs à moyen terme afin de les
Øvaluer au fur et à mesure de la mise en �uvre des
rØformes, et à adopter une mØthode d�analyse de ces
rØsultats de maniŁre à procØder aux ajustements
Øventuellement nØcessaires ; 
� Il a vivement encouragØ les autoritØs à envisager
une modification de la loi no 89/2001 (loi Pinto)
pour mettre en place un systŁme de financement
permettant de rØgler les problŁmes de retard de
paiement des indemnitØs accordØes, de simplifier la
procØdure et d�Øtendre la portØe de la voie de
recours de maniŁre à y inclure des injonctions
permettant d�accØlØrer la procØdure. 
En ce qui concerne les procØdures administratives,
le CM a encouragØ les autoritØs italiennes à pour-
suivre leur action afin : 
� de chiffrer prØcisØment l�arriØrØ des procØdures
administratives ; 
� d�adopter les mesures envisagØes afin de rØduire
cet arriØrØ ;
� et d�Øvaluer l�effet des mesures prises sur
l�arriØrØ. 
En ce qui concerne les procØdures de faillite, le CM
en a appelØ aux autoritØs italiennes pour qu�elles
poursuivent leurs efforts afin que la rØforme des
procØdures de faillite contribue pleinement à l�accØ-
lØration de ces procØdures, qu�elles Øvaluent ses

effets au fur et à mesure de sa mise en �uvre afin
d�adopter toute autre mesure nØcessaire pour
assurer son efficacitØ, et qu�elles adoptent toute
autre mesure nØcessaire pour accØlØrer les procØ-
dures pendantes auxquelles la rØforme ne s�applique
pas. 
En outre, s�agissant des mesures visant à amØliorer
l�efficacitØ du systŁme judiciaire, le CM a invitØ les
autoritØs à assurer la diffusion de bonnes pratiques
à d�autres juridictions, à mettre en �uvre les
mesures organisationnelles prises, y compris une
large utilisation des technologies de l�information
dans l�ensemble des juridictions, et à adopter toute
nouvelle mesure permettant de favoriser une
conduite plus responsable et plus efficace de
l�ensemble des parties prenantes du systŁme.
En conclusion, le CM a dØcidØ de reprendre
l�examen des progrŁs accomplis au plus tard à la fin
de 2009 pour les procØdures administratives, afin
de considØrer la possibilitØ de clore l�examen des
affaires concernØes et à la mi-2010 pour les procØ-
dures civiles, pØnales et de faillite. 
Il a Øgalement invitØ les autoritØs italiennes à le tenir
informØ de tout dØveloppement afin d�assurer un
suivi continu de l�Øtat d�avancement des diffØrentes
mesures, notamment, le cas ØchØant, par le biais de
rencontres bilatØrales entre les autoritØs et le SecrØ-
tariat.
A la suite de la RI susmentionnØe, les autoritØs
italiennes ont soumis des informations supplØmen-
taires qui sont actuellement en cours d�Øvaluation. 

35. SUI / McHugo (examen en principe clos lors de la 1051e rØunion en mars 2009)

RequŒte no 55705/00
ArrŒt du 21/09/2006, dØfinitif le 21/12/2006

Dernier examen : 1051-6.1

DurØe excessive d�une procØdure pØnale contre le requØrant, devant les autoritØs et juridictions du 
Canton de Zoug (d�aoßt 1987 à dØcembre 1998, soit plus de 11 ans) (violation de l�art. 6§1). 

MI La procØdure Øtait dØjà terminØe à la date de
l�arrŒt de la Cour EDH. Celle-ci a octroyØ une satis-
faction Øquitable au requØrant au titre du prØjudice
moral. 

MG DurØe excessive de la procØdure : il n�appa-
raît pas qu�il y ait un problŁme systØmique de durØes
excessives des procØdures pØnales en Suisse. Les
autoritØs ont soulignØ par ailleurs de façon gØnØrale
l�attention portØe constamment à la prØvention de
tels problŁmes. 

Recours effectifs pour se plaindre de la durØe des
procØdures : la Constitution fØdØrale suisse prØvoit
le droit à Œtre jugØ dans un dØlai raisonnable.
Plusieurs constitutions des cantons contiennent

Øgalement des dispositions similaires. Selon la juris-
prudence constante du Tribunal fØdØral, le retard
injustifiØ est une forme particuliŁre de dØni de
justice formel. De tels dØlais peuvent Œtre sanc-
tionnØs juridiquement en faisant recours devant le
Tribunal fØdØral. Dans ces affaires, le Tribunal
fØdØral peut inviter les autoritØs concernØes à statuer
sans dØlai, voire fixer un dØlai plus appropriØ. La
Cour EDH a considØrØ que cela reprØsente un
recours effectif (dØcision du 9/03/2000, Asbestos SA
c. Suisse). 

De plus, selon la jurisprudence du Tribunal fØdØral
en cas de durØe excessive de procØdures pØnales, les
autoritØs disposent des mesures suivantes : prise en
considØration du retard au stade de la fixation de la
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peine ; remise en libertØ de la partie dØfenderesse
quand le dØlai pour l�action lØgale est expirØ ;
exemption de la sanction quand la partie dØfende-
resse est jugØe coupable ; clôture de la procØdure. Le
juge doit mentionner explicitement la violation du
principe du « dØlai raisonnable » dans le jugement
et indiquer la façon dont cela a ØtØ pris en considØ-

ration. Le nouveau Code pØnal suisse (adoptØ par le
parlement le 05/10/2007) a rØcemment ouvert la
possibilitØ d�octroyer une indemnisation pour le
tort moral subi dans certains cas oø le prØvenu est
acquittØ totalement ou en partie, ou s�il bØnØficie
d�une ordonnance de classement.

36. SWE / Klemeco Nord AB (RØsolution finale (2009)70)

RequŒte no 73841/01
ArrŒt du 19/12/2006, dØfinitif le 19/03/2007

Dernier examen : 1059-1.1

DurØe excessive de procØdures civiles, de 1993 à 2000 (violation de l�art. 6§1).

MI Les procØdures Øtaient terminØes au niveau
national lors du prononcØ de l�arrŒt de la Cour
EDH.

MG Des mesures destinØes à prØvenir une durØe
excessive des procØdures civiles et pØnales ont ØtØ
prises. L�efficacitØ des recours a aussi ØtØ testØe et
plusieurs recours jugØs satisfaisants existent : traite-
ment accØlØrØ des affaires de droit pØnal et familial ;
possibilitØ de contester une dØcision de tribunal de
district à l�origine de retards de procØdure ; attØnua-

tion possible de la peine en cas de durØe excessive de
procØdures pØnales ; contrôles des procØdures par
les mØdiateurs parlementaires et le chancelier de la
Justice ; dØveloppement de la jurisprudence en
matiŁre de responsabilitØ civile de l�Etat, de façon à
permettre l�indemnisation des particuliers pour le
prØjudice subi du fait de la durØe excessive des
procØdures.

L�arrŒt a ØtØ diffusØ au gouvernement, à l�adminis-
tration et aux diffØrents tribunaux suØdois.

E.2. DØfaut d�accŁs à un tribunal41

37. CRO / Vajagi�

RequŒte no 30431/03
ArrŒt du 20/07/2006, dØfinitif le 11/12/2006 (fond) et 

du 16/10/2008, dØfinitif le 16/0/2009 (satisfaction 
Øquitable)

Dernier examen : 1072-4.2

Manquement continu des autoritØs de dØcider le montant de l�indemnisation à laquelle les requØ-
rants avaient droit pour l�expropriation en 1976 de certains biens leur appartenant (violation de 
l�art. 1 du Prot. no 1); absence de recours effectif en droit interne qui eßt permis aux requØrants 
d�obtenir une dØcision fixant le montant de l�indemnitØ due (violation de l�art. 13). 

MI La Cour EDH a estimØ que le droit interne
ne permettait qu�une rØparation partielle des consØ-
quences de la violation et a octroyØ aux requØrants
une satisfaction Øquitable correspondant à la diffØ-
rence entre la valeur de leur propriØtØ et l�indemni-
sation obtenue au niveau national par dØcision du
ministŁre de la Justice du 19/05/2006. 

Vu cet octroi par la Cour EDH, le Bureau de
l�administration de l�Etat du district de Virovitica a
dØcidØ de clore la procØdure � pendante à la date de
l�arrŒt de la Cour EDH � concernant la demande
des requØrants en indemnisation relative à leur
propriØtØ expropriØe. La plainte des requØrants rela-

tive à cette dØcision a ØtØ rejetØe par le ministŁre de
la Justice le 11/09/2009.
Dans ces circonstances, aucune autre mesure indivi-
duelle ne semble nØcessaire. 

MG La Cour EDH a notØ dans son arrŒt que la
plupart des retards à l�origine de l�absence de dØci-
sions sur l�indemnisation avaient ØtØ occasionnØs
par des renvois successifs qui rØvelaient un dØfaut
dans le systŁme procØdural. Elle a de surcroît notØ
que la nouvelle loi sur l�expropriation de 1994
prØvoit dØsormais que la dØcision sur l�indemnisa-
tion doit Œtre rendue au moment de l�expropriation.
Selon le gouvernement, s�il reste des cas similaires à
celui des requØrants, ce recours devrait les rØgler. En

41. Le dØfaut d�accŁs à un tribunal rØsultant de la non-exØcution de dØcisions judiciaires est traitØ sØparØment.
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outre, les autoritØs administratives croates ont ØtØ
informØes de la nØcessitØ de mener à terme dans les
plus brefs dØlais toutes les autres procØdures
semblables relatives aux indemnitØs d�expropria-
tion. En cas de renvois successifs, la deuxiŁme
instance devra appliquer la nouvelle jurisprudence
et accorder d�avance le paiement à la partie
concernØe en attendant la solution dØfinitive de la
question.
La question de l�absence de recours effectifs est
examinØe dans le cadre de l�affaire Po�u�a (arrŒt du
26/06/2006). 
L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ publiØ sur le site
internet du ministŁre de la Justice. Il a ØtØ diffusØ à

la Cour constitutionnelle, la Cour suprŒme, le
Bureau de l�administration de l�Etat du district de
Virovitica et au Service du droit civil du ministŁre
de la Justice. 

En l�espŁce, l�Øvaluation globale est qu�il semble que
les dispositions de la loi sur l�expropriation de 1994
et les changements dans la pratique administrative
devraient permettre de prØvenir de nouvelles viola-
tions. En outre, un recours a ØtØ introduit concer-
nant la durØe excessive de procØdures administra-
tives. Toutefois, l�efficacitØ de ce recours reste à
dØmontrer.

38. GEO / FC Mretebi

RequŒte no 38736/04
ArrŒt du 31/07/2007, dØfinitif le 30/01/2008, rectifiØ le 
24/01/2008

Dernier examen : 1072-4.2

Atteinte au droit d�accŁs à un tribunal et, partant, au droit à un procŁs Øquitable, en raison de 
l�impossibilitØ pour le requØrant, le Football Club Mretebi, de poursuivre une action indemnitaire 
parce que la Cour suprŒme avait refusØ de lui accorder l�exonØration des frais de justice (violation de 
l�art. 6§1). 

MI Le requØrant n�a pas demandØ de satisfac-
tion Øquitable pour le prØjudice moral. La Cour
EDH a rejetØ la demande du requØrant au titre du
prØjudice matØriel au motif qu�elle ne pouvait pas
spØculer sur ce qu�aurait ØtØ l�issue de la procØdure
interne si elle avait eu lieu en conformitØ avec
l�art. 6§1, et elle a considØrØ que la forme la plus
appropriØe de rØparation serait que le recours en
cassation du requØrant en date du 5/01/2004 soit
examinØ par la Cour suprŒme, si le requØrant le
demandait. 

Selon les informations fournies par les reprØsentants
du requØrant en mars 2009, la Cour suprŒme de
justice, aprŁs avoir dØclarØ recevable le 28/03/2008
le recours du requØrant introduit le 14/03/2008
pour que la Cour rØexamine le recours en cassation
du 5/01/2004, l�a rejetØ par une dØcision du 21/07/
2008, sans l�examiner sur le fond. Les reprØsentants
du requØrant estiment que le refus de la Cour
suprŒme d�examiner le recours en cassation formØ
par le requØrant le 5/01/2004 sur le fond revient à
un refus d�exØcuter l�arrŒt de la Cour EDH. Enfin,
les reprØsentants du requØrant ont informØ le CM
que, Øtant donnØ que la dØcision de la Cour
suprŒme du 21/07/2008 est une dØcision de
derniŁre instance et qu�il n�existe pas de recours

interne disponible pour la contester, ils ont intro-
duit une nouvelle requŒte devant la Cour EDH. 

Le CM a demandØ des informations sur d�autres
mesures d�ordre individuel envisagØes par les auto-
ritØs gØorgiennes pour exØcuter l�arrŒt de la Cour
EDH. 

MG Il ressort de l�arrŒt de la Cour EDH que les
dispositions concernant l�exemption des frais de
justice ont ØtØ modifiØes. En mars 2009, les auto-
ritØs gØorgiennes ont informØ le CM que plusieurs
dispositions du Code de procØdure civile concer-
nant les frais de justice ont ØtØ modifiØes. Par consØ-
quent, un justiciable peut Œtre exemptØ partielle-
ment ou en totalitØ par le juge du paiement des frais
de justice s�il justifie l�impossibilitØ de les payer et
produit les preuves pertinentes concernant l�Øtat de
ses biens. S�agissant de l�Øtat des biens de la partie
concernØe, le juge peut dØcider de proroger le dØlai
du paiement des frais de justice ou diminuer leur
montant. Dans les deux cas, le juge doit rendre une
dØcision motivØe.

Le CM attend actuellement la confirmation de la
traduction et publication de l�arrŒt de la Cour
EDH. Des exemples d�application des dispositions
actuellement en vigueur sont aussi attendues. 
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39. LVA / Zaicevs (examen en principe clos lors de la 1059e rØunion en juin 2009)

RequŒte no 65022/01
ArrŒt du 31/07/2007, dØfinitif le 31/10/2007

Dernier examen : 1059-6.1

Violation du droit du requØrant à un double degrØ de juridiction en matiŁre pØnale : en 2000, le 
tribunal l�avait condamnØ à trois jours de dØtention administrative pour outrage au tribunal, sans 
possibilitØ d�appel. Bien que le droit national qualifie l�infraction de « dØlit mineur », passible d�une 
sanction administrative, au vu de la gravitØ de la peine privative de libertØ encourue, la Cour EDH a 
considØrØ qu�aux fins de la CEDH la procØdure Øtait pØnale et devait permettre un recours en appel 
(violation de l�art. 2 du Prot. no 7). 

MI Le requØrant n�est plus dØtenu. La Cour
EDH a constatØ l�absence de causalitØ entre la viola-
tion constatØe et les prØtentions du requØrant en ce
qui concerne un Øventuel dommage matØriel, mais
lui a octroyØ une indemnisation pour prØjudice
moral. Dans ces circonstances et compte tenu de la

nature de la peine, aucune question de mesure indi-
viduelle n�a ØtØ soulevØe devant le CM.

MG En 2002, la Cour constitutionnelle lettone a
dØclarØ que l�article du code des infractions admi-
nistratives mis en cause Øtait contraire en particulier
à l�art. 2 du Protocole no 7 de la CEDH et elle l�a
annulØ.

40. UKR / Gurepka (examen en principe clos lors de la 1065e rØunion en septembre 2009)

RequŒte no 61406/00
ArrŒt du 06/09/2005, dØfinitif le 06/12/2005

Dernier examen  1065-6.1

ImpossibilitØ de faire appel d�une dØcision de la Cour suprŒme de la RØpublique autonome 
de CrimØe de 1998, qui avait ordonnØ le placement du requØrant en dØtention administrative 
pendant sept jours pour outrage à la cour dans une procØdure civile en diffamation engagØe 
contre lui (violation de l�art. 2 du Prot. no 7).

MI Le requØrant avait dØjà purgØ sa peine quand
la Cour EDH a rendu son arrŒt. Il a bØnØficiØ d�une
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral
subi.

MG La lØgislation en vigueur au moment des
faits prØvoyait que seul le procureur ou le prØsident
d�une instance supØrieure pouvait entamer une
procØdure en appel dans une affaire comme celle

qui est en cause. En 2008, le code des infractions
administratives a ØtØ modifiØ pour y inscrire une
procØdure d�appel ordinaire et contradictoire. En
consØquence, la victime et le procureur peuvent
dØsormais interjeter appel de dØcisions de justice
concernant des infractions administratives dans les
dix jours suivant le prononcØ de la dØcision
contestØe.

E.3. Non-exØcution de dØcisions judiciaires nationales

41. ALB / Gjonbocari et autres (voir RA 2008, p. 186)

RequŒte no 10508/02
ArrŒt du 23/10/2007, dØfinitif le 31/03/2008

Dernier examen : 1072-4.2

Non-exØcution d�un arrŒt de la Cour suprŒme de 2003 ordonnant à la Commission fonciŁre de 
prendre une dØcision au sujet des prØtentions des requØrants à l�Øgard de terrains censØs avoir appar-
tenu à leurs parents et confisquØs sous le rØgime communiste (violation de l�art. 6 §1) ; durØe exces-
sive de la procØdure, pendante depuis 2000, intentØe par les rØquerants au sujet des terrains 
contestØs (violation de l�art. 6 §1) et absence de recours effectif à cet Øgard pendant cette pØriode 
(violation de l�art. 13 pris conjointement avec l�art. 6 §1).

MI Une satisfaction Øquitable pour le prØjudice
moral a ØtØ accordØe aux requØrants. La Cour EDH

a indiquØ au sujet du prØjudice matØriel que le
gouvernement devait assurer l�exØcution de l�arrŒt
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de 2003 de maniŁre appropriØe et dans les meilleurs
dØlais. Le gouvernement a indiquØ au CM que
l�arrŒt de la Cour suprŒme avait ØtØ exØcutØ, bien
que la dØcision finalement prise par la Commission
fonciŁre n�ait pas donnØ aux requØrants de droits sur
le bien concernØ, dans la mesure oø, d�aprŁs les
informations communiquØes par les requØrants,
celui-ci a ØtØ saisi par un tiers. ConsidØrant la viola-
tion du droit des requØrants à ce que leur cause soit
entendue dans un dØlai raisonnable, le CM a
demandØ que lui soit prØcisØ si la dØcision de la
Commission fonciŁre Øtait devenue dØfinitive. 
Le CM a Øgalement demandØ à Œtre informØ de
l�Øtat d�avancement de la procØdure pendante
depuis 2000 et, le cas ØchØant, de son accØlØration.

MG Non-exØcution de dØcisions internes
dØfinitives : cette question est avant tout examinØe
dans le cadre des affaires Ramadhi et Beshiri.
DurØe excessive de la procØdure et absence de
recours effectif à cet Øgard : le Code de procØdure
civile a ØtØ modifiØ le 28/12/2008, notamment par
la mise en place de nouvelles procØdures de convo-
cation des parties, le renforcement du rôle des juri-
dictions lors des audiences prØliminaires et la fixa-
tion de dØlais plus courts pour les procŁs portant sur
certains types d�affaires.
Lors de la rØunion DH de dØcembre 2009, les auto-
ritØs albanaises ont communiquØ des informations
complŁtes sur les mesures prises et prØvues pour
accØlØrer la procØdure judiciaire et amØliorer
l�exØcution des arrŒts au civil. 

Le CM a pris note des informations donnØes et a
invitØ les autoritØs albanaises à continuer à recher-
cher des solutions adØquates pour rØsoudre les diffi-
cultØs qui perdurent, notamment en amØliorant
encore les programmes de formation. 

Le CM a par ailleurs soulignØ qu�il importait de
prØvoir des voies de recours internes conformes à
l�art. 13 de la CEDH. Il a encouragØ la Cour consti-
tutionnelle à poursuivre l�Øvolution de sa jurispru-
dence dont il a eu connaissance et a invitØ les auto-
ritØs à adopter rapidement, le cas ØchØant, des
mesures lØgislatives accØlØratoires et / ou compensa-
toires rapides pour toutes les situations dans
lesquelles les parties n�ont pas obtenu de dØcision
dØfinitive dans un dØlai raisonnable. 

Il importe de rappeler à cet Øgard, qu�en vue de
mettre en commun avec d�autres Etats l�expØrience
acquise dans le rŁglement de la question de la non-
exØcution des dØcisions de justice internes, l�Albanie
a adhØrØ en 2009 au projet HRTF « Supprimer les
obstacles à la non-exØcution des arrŒts internes /
garantir l�exØcution effective des arrŒts des juridic-
tions internes ». Des actions ont dØjà ØtØ engagØes
dans le cadre de ce projet de trois ans ; ce mouve-
ment se poursuivra en 2010.

Le CM est en train d�analyser les informations
reçues et a demandØ d�autres prØcisions sur les
rØpercussions des mesures prises jusqu�ici, ainsi que
sur les mesures complØmentaires prØvues pour accØ-
lØrer la procØdure interne au civil.

42. ALB / Qufaj Co. Sh.P.K. (voir RA 2007, p. 112 ; RA 2008, p. 141)

RequŒte no 54268/00
ArrŒt du 18/11/2004, dØfinitif le 30/03/2005

Dernier examen : 1072-4.2

InexØcution d�une dØcision de justice interne dØfinitive de 1996 condamnant une commune à verser 
une indemnisation à la sociØtØ requØrante pour le prØjudice subi en raison d�un refus d�octroi de 
permis de construire (violation de l�art. 6 §1).

MI Aucune mesure individuelle n�est requise,
car l�ensemble des prØjudices ont ØtØ couverts par la
satisfaction Øquitable accordØe. Pour plus d�infor-
mations, voir RA 2008.

MG Les rapports RA 2007 et 2008 donnent un
aperçu des mesures prises ou envisagØes par les auto-
ritØs albanaises pour rØgler le problŁme de manque
de fonds qui Øtait à l�origine de la violation
constatØe par la Cour EDH en l�espŁce. Les dØve-
loppements ci-aprŁs ont ØtØ notØs depuis.
En ce qui concerne les rØformes destinØes à assurer
des garanties de paiement sur le plan budgØtaire, le
gouvernement a dØclarØ qu�il avait prØsentØ un

certain nombre de modifications lØgislatives pour
rendre les diffØrentes institutions budgØtairement
responsables de l�exØcution des dØcisions de justice
internes. En octobre 2008, il a confirmØ que ces
modifications avaient maintenant ØtØ adoptØes par
le parlement. Le CM attend toujours des informa-
tions sur l�existence d�un mØcanisme destinØ à
dØgager rapidement des ressources supplØmentaires
en cas d�excØdent de dØpenses.

Le 15/01/2009, la nouvelle loi sur les huissiers est
entrØe en vigueur, crØant une fonction privØe
d�huissiers parallŁlement à la fonction d�Etat. La
nouvelle loi dØfinit leur tarif, leurs responsabilitØs et
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les mesures disciplinaires applicables. En applica-
tion de ce texte, un cadre rØglementaire relatif à
l�organisation, aux procØdures d�agrØment et au
code de dØontologie des huissiers a ØtØ ØlaborØ. Le
statut des huissiers, les critŁres d�octroi de licence,
les modalitØs d�organisation et les obligations des
huissiers exerçant à titre privØ sont dØsormais dØter-
minØs en dØtail. Le Code de procØdure civile a ØtØ
modifiØ le 29/12/2008 pour que soient fixØs les
dØlais de mise en �uvre des titres exØcutoires et que
soient dØfinis les actifs saisissables (qui peuvent
donc englober les outils de travail et les revenus du
dØbiteur). Il prØcise aussi que le Conseil des
ministres est l�autoritØ compØtente pour donner des
instructions sur l�exØcution des obligations finan-
ciŁres des institutions Øtatiques, ce qui Ølimine les
obstacles rencontrØs par le TrØsor.

Le problŁme des recours effectifs semble subsister
Øtant donnØ que bien qu�elle soit dØsormais compØ-
tente pour Øtablir le refus d�une autoritØ Øtatique de
s�acquitter d�une obligation liØe à des dØcisions de
justice internes, la Cour constitutionnelle ne peut
accorder la moindre rØparation (voir aussi l�affaire
Gjonbocari).
Il importe de rappeler dans ce contexte, que pour
partager avec d�autres Etats son expØrience en
matiŁre de traitement de l�inexØcution des dØcisions
de justice internes, l�Albanie a adhØrØ en 2009 au
projet HRTF « Supprimer les obstacles à la non-
exØcution des arrŒts internes / garantir l�exØcution
effective des arrŒts des juridictions internes ». Les
activitØs prØvues dans le cadre de ce projet triennal
ont commencØ et elles se dØvelopperont en 2010.
Des informations complØmentaires sont attendues
au sujet des mesures de caractŁre gØnØral.

43. ALB / Ramadhi et cinq autres (voir RA 2007, p. 184 ; RA 2008 p. 139)
ALB / Beshiri

RequŒtes nos 38222/02 et 7352/03
ArrŒt du 13/11/2007, dØfinitif le 2/06/2008

ArrŒt du 22/08/2006, dØfinitif le 12/02/2007 
Dernier examen : 1072-4.2

Violation du droit à un procŁs Øquitable et au respect de ses biens en raison de la non-exØcution de 
dØcisions de justice dØfinitives accordant dans certains cas la restitution de terrains nationalisØs et 
dans d�autres une indemnisation de leur valeur (violation de l�art. 6§1 et de l�art. 1 du Prot. no 1) ; 
absence de voie de recours pour obtenir l�exØcution de ces dØcisions (violation de l�art. 13 combinØ à 
l�art. 6 §1 dans l�affaire Ramadhi).

MI Voir RA 2008. En juin 2009, le CM a invitØ
les autoritØs à prendre les mesures nØcessaires pour
rembourser sans plus de retard à l�ensemble des
requØrants la taxe de 10 % perçue sur les indem-
nitØs octroyØes au titre de la satisfaction Øquitable et
à parachever les nØgociations avec les requØrants
dans l�affaire Ramadhi concernant la restitution.

MG InexØcution de dØcisions de justice dØfini-
tives, droits de propriØtØ et absence de recours
effectifs : outre les informations sur les mesures
prises ou envisagØes prØsentØes dans le RA 2008, les
dØveloppements ci-aprŁs ont eu lieu :
En juin 2009, le CM a rappelØ la nature systØmique
de l�inexØcution de dØcisions de justice internes et
de dØcisions administratives concernant la restitu-
tion et/ou l�indemnisation des anciens propriØtaires
en Albanie. Il a saluØ les mesures gØnØrales prises
jusqu�ici, en particulier la mise en place d�un service
d�huissiers privØs (loi du 11/12/2008, entrØe en
vigueur le 15/01/2009), l�adoption de cartes cadas-
trales, la crØation d�un fonds central d�indemnisa-

tion et la mise en place d�un fonds d�indemnisation
en nature des anciens propriØtaires. Dans ce
contexte, il a invitØ les autoritØs à veiller dans la
mesure du possible à l�allocation de ressources suffi-
santes au fonds central d�indemnisation.
Il a encouragØ les autoritØs à poursuivre leurs
efforts, en consultation avec le SecrØtariat, pour
rØgler les problŁmes restants et en particulier ceux
qui sont liØs au droit à indemnisation (par ex. le
droit à des intØrŒts moratoires) en cas d�inexØcution
ou de retards d�exØcution, et au droit à l�effectivitØ
des recours internes (voir aussi l�affaire Gjonbocari).
Il importe de rappeler dans ce contexte, que pour
partager avec d�autres Etats son expØrience en
matiŁre de traitement de l�inexØcution des dØcisions
de justice internes, l�Albanie a adhØrØ en 2009 au
projet HRTF « Supprimer les obstacles à la non-
exØcution des arrŒts internes / garantir l�exØcution
effective des arrŒts des juridictions internes ». Les
activitØs prØvues dans le cadre de ce projet triennal
ont commencØ et elles se dØvelopperont en 2010.
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44. BIH / Jeli�i� et autres affaires similaires (voir RA 2007, p. 107)

RequŒte no 41183/02
ArrŒt du 31/10/2006, dØfinitif le 31/01/2007

Dernier examen: 1072-4.2

Violation du droit d�accŁs à un tribunal et du droit au respect des biens en raison d�une disposition 
lØgale introduite en 1996 empŒchant l�exØcution de dØcisions de justice dØfinitives relatives à la 
restitution d�anciens dØpôts en devises (violations des artt. 6 de la CEDH et 1 du Prot. no 1 � 
ces violations avaient dØjà ØtØ Øtablies par la Chambre des droits de l�homme en 2000).

MI Aucune mesure individuelle n�est nØcessaire,
Øtant donnØ que tous les prØjudices, y compris les
intØrŒts de retard, ont ØtØ couverts par la satisfaction
Øquitable octroyØe. 

MG Le problŁme actuel concerne un aspect
spØcifique d�un problŁme qui pourrait se rØvØler
plus important, rØcemment traitØ par la Cour EDH
dans l�affaire Suljagi� (arrŒt du 03/11/2009 non
dØfinitif au 31/12/2009) relatif aux droits des
personnes qui demandent la restitution d�anciens
dØpôts en devises (c�est-à-dire des dØpôts effectuØs
avant la dissolution de la RØpublique socialiste fØdØ-
rative de Yougoslavie). Environ 1 350 affaires sont
actuellement pendantes devant la Cour EDH
concernant de telles demandes. La seule base du
problŁme particulier soulevØ par l�affaire en l�espŁce
concernait l�absence d�accŁs effectif à un tribunal,
en ce sens qu�en application de dispositions lØgales
en vigueur depuis 1996, toutes les dØcisions de
justice relatives à ces anciens dØpôts en devises
doivent Œtre vØrifiØes par l�administration. 

A la lumiŁre de la situation, le CM a demandØ des
informations sur l�adoption d�un plan d�action. Le
Conseil des ministres de Bosnie-HerzØgovine a
indiquØ dans une rØponse que les dispositions en
question ont ØtØ abrogØes en 2007 et que la nouvelle
loi a prØvu l�enregistrement des dØcisions de justice
dØfinitives concernØes et le paiement des crØanciers.
Un plan d�action devait Œtre ØlaborØ afin de garantir
la mise en �uvre adØquate de la nouvelle loi et Øtait
attendu en dØcembre 2007. Ce plan n�a cependant
pas ØtØ ØlaborØ. Le Gouvernement de Bosnie-
HerzØgovine a dØcidØ en revanche le 03/07/2008 de
former un nouveau groupe de travail interministØ-
riel chargØ d�Ølaborer le plan d�action. Cette dØci-
sion a cependant ØtØ annulØe le 27/11/2008 et seule
la Republika Srpska (la « RS ») a ØtØ invitØe à
adopter un plan, Øtant donnØ qu�il est apparu
qu�une seule dØcision de justice interne non-
exØcutØe avait ØtØ enregistrØe dans la FØdØration de
Bosnie-HerzØgovine (« la FØdØration ») et dans le
District de Br�ko, tandis qu�il y avait environ 60 à
70 dØcisions enregistrØes en RS (selon les informa-
tions communiquØes en septembre 2008). Les

autoritØs de la RS ont Øgalement adoptØ le plan
d�action le 03/04/2009. Ce plan envisage notam-
ment une tâche permanente d�enregistrement des
dØcisions de justice en attente d�exØcution concer-
nant les « anciens placements ». Des informations
sont attendues sur la mise en �uvre ultØrieure de ce
plan d�action. 
En ce qui concerne en particulier l�enregistrement
des dØcisions de justice dØfinitives non exØcutØes
s�agissant des « anciens dØpôts », à la fois la FØdØra-
tion, la RS et le District de Br�ko avaient ØtØ invitØs
à adopter des rŁglements d�application prØcisant la
procØdure à suivre en matiŁre d�enregistrement des
dØcisions de justice dØfinitives pertinentes. Cepen-
dant, seule la RS a adoptØ une rØglementation en
matiŁre d�enregistrement le 15/02/2008. 
En raison des problŁmes rencontrØs pour enregistrer
les dØcisions de justice dØfinitives, le parlement a
adoptØ en premiŁre lecture le 08/10/2008 un projet
de loi du Conseil des ministres de Bosnie-
HerzØgovine portant modification de l�art. 27 de la
loi. En application de ces amendements, les crØan-
ciers qui ont obtenu une dØcision de justice dØfini-
tive concernant leurs « anciens » dØpôts en devises
peuvent notifier la dØcision de justice les concer-
nant aux ministŁres des Finances compØtents aux
fins de leur exØcution. Ces mesures devraient accØ-
lØrer l�enregistrement des dØcisions de justice dØfini-
tives sur le sujet. 
En ce qui concerne le nombre de dØcisions de
justice concernØes, le plan d�action de la RS de 2009
a prØcisØ que seules 43 dØcisions de justice relatives
aux « anciens dØpôts » libellØs en devises avaient ØtØ
soumises au ministŁre des Finances de la RS pour
paiement en mars 2009. Le montant total des dettes
dØcoulant de ces 43 dØcisions s�ØlŁve à 3,7 millions
de « Marks convertibles » (BAM). Le Conseil des
ministres de Bosnie-HerzØgovine a indiquØ dans
une lettre en date du 06/10/2009 qu�il ne pouvait
que fournir le nombre de dØcisions de justice
concernØes communiquØes au ministŁre des
Finances de la RS. Des informations dØtaillØes sont
attendues sur le nombre final de dØcisions de justice
concernant les « anciens dØpôts » et sur la dette
cumulØe qu�elles reprØsentent. 
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En ce qui concerne la planification budgØtaire, les
budgets de 2008 ont prØvu cinq millions de BAM
dans la RS et deux millions de BAM dans la FØdØ-
ration. Le gouvernement a indiquØ que les dØcisions
de justice concernØes seraient exØcutØes dans un
dØlai de deux ans. Les crØdits nØcessaires, plus cinq
millions de BAM au titre des intØrŒts, ont ØtØ prØvus
Øgalement dans les budgets de 2009 des deux
entitØs. Selon les derniŁres informations, la RS ne
s�est acquittØe de ses obligations que dans 17 arrŒts
sur les 22 qui devaient Œtre rØglØs en 2009. Le
ministŁre des Finances de la RS a inscrit d�autres
crØdits dans le budget de 2010. Des informations
sont attendues sur les paiements ultØrieurs effectuØs
ou envisagØs au titre des dØcisions de justice dØfini-
tives concernant les « anciens dØpôts » 
En ce qui concerne les mesures destinØes à renforcer
le respect des dØcisions de justice internes, il a ØtØ
rappelØ que le code pØnal de 2003 a ØrigØ en infrac-
tion pØnale le refus d�exØcuter une dØcision dØfini-
tive et exØcutoire rendue par la Cour constitution-
nelle de Bosnie-HerzØgovine ou la Chambre des
droits de l�homme de Bosnie-HerzØgovine (« la
CDH »). Au cours des cinq derniŁres annØes, le
procureur gØnØral a ØtØ saisi de 64 affaires concer-

nant la violation de cette nouvelle disposition par
des auteurs inconnus ; huit d�entre elles ont ØtØ
closes, tandis que les autres sont pendantes. Quatre
autres affaires ont ØtØ diligentØes à l�encontre
d�auteurs identifiØs, deux personnes ayant ØtØ
condamnØes. Une condamnation a ØtØ infirmØe en
appel et l�autre condamnation est pendante en
appel. De plus, le SecrØtariat a organisØ en collabo-
ration avec l�agent du Gouvernement de Bosnie-
HerzØgovine une table ronde à Sarajevo le 11/06/
2009, laquelle mettait particuliŁrement l�accent sur
l�amØlioration de l�exØcution des dØcisions de justice
internes. 

Des informations sont attendues sur tout progrŁs
rØalisØ dans la mise en �uvre des conclusions adop-
tØes lors de la table ronde et sur toute nouvelle
mesure prise ou envisagØe afin d�assurer le respect
des dØcisions de la CDH. 

Les arrŒts de la Cour EDH dans ces affaires ont ØtØ
publiØs et adressØs aux tribunaux intØressØs et à
d�autres autoritØs, comme la Cour de Bosnie-
HerzØgovine, la Cour constitutionnelle, la Cour
suprŒme et les gouvernements des deux entitØs et au
Conseil des ministres de Bosnie-HerzØgovine. 

45. BIH / Karanovi�

RequŒte no 39462/03
ArrŒt du 20/11/2007, dØfinitif le 20/02/2008 

Dernier examen : 1072-4.2

InexØcution depuis 2003 d�une dØcision dØfinitive de l�ex-Chambre des droits de l�homme de 
Bosnie-HerzØgovine(CDH) constatant une discrimination à l�Øgard de personnes revenues de Repu-
blika Srpska (« RS ») dans la FØdØration de Bosnie-HerzØgovine (« FØdØration ») aprŁs avoir ØtØ 
dØplacØes au cours du conflit armØ, dans la mesure oø elles ne pouvaient bØnØficier de droits à 
pension auprŁs de la Caisse de retraite de la FØdØration, qui Øtaient en gØnØral plus gØnØreux que 
ceux qui Øtaient accordØs par la Caisse de la RS. La CDH a notamment ordonnØ le transfert des 
droits à pension du requØrant à la Caisse de retraite de la FØdØration et l�adoption par les autoritØs 
de la FØdØration de l�ensemble des mesures lØgislatives et administratives nØcessaires pour remØdier 
en gØnØral à la discrimination Øtablie (violation de l�art. 6 §1).

MI La Cour EDH a ordonnØ l�exØcution de la
dØcision de la CDH concernant le requØrant. En
consØquence, la pension du requØrant a ØtØ trans-
fØrØe à la Caisse de retraite de la FØdØration à
compter du 21/02/2008. La diffØrence entre les
montants qu�il a reçus de la Caisse de retraite de la
RS et ceux qui Øtaient payables en vertu du rØgime
plus favorable de la FØdØration a ØtØ versØe. Aucune
autre mesure de caractŁre individuel ne semble
nØcessaire. 

MG Le Gouvernement de Bosnie-HerzØgovine a
indiquØ que le 16/07/2008, la FØdØration avait

adoptØ un plan d�action pour traiter le problŁme
des ordonnances non exØcutØes de la CDH soulevØ
par l�arrŒt Karanovi�.
A la suite de l�analyse rØalisØe dans le cadre de ce
premier plan, les autoritØs de la FØdØration ont
modifiØ le plan d�action le 10/12/2008. Le plan
d�action modifiØ prØvoit en particulier que le minis-
tŁre du Travail et de la Politique sociale de la FØdØ-
ration proposera des modifications appropriØes de
la loi sur l�assurance retraite-invaliditØ.
Ces modifications, ØlaborØes en fØvrier 2009,
prØvoient le paiement de la diffØrence entre le
montant des pensions versØes par la Caisse de la RS
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aux personnes qui sont revenues de cette entitØ sur
le territoire de FØdØration et le montant des
pensions qui auraient dß leur Œtre versØes par la
Caisse de la FØdØration, à condition que ces
derniŁres soient plus ØlevØes. Cependant, le 28/07/
2009, le Parlement de la FØdØration n�a pas adoptØ
ces projets de modifications et a recommandØ de
rØsoudre cette question au niveau de l�Etat.

Le 28/08/2009, la Caisse de la FØdØration a
prØsentØ une Øvaluation du nombre de retraitØs
habitant sur le territoire de la FØdØration qui avaient
obtenu leur pension avant le 30/04/1992 et dont les
pensions de retraite Øtaient alors payØes par la Caisse
de la RS, ainsi que du coßt à supporter par la Caisse
de la FØdØration pour compenser la diffØrence de
niveau de la pension de retraite. Elle a recensØ
3 785 retraitØs qui auraient droit à des versements
complØmentaires. La Caisse de la FØdØration a aussi
soulignØ qu�elle ne possØdait pas de renseignements
fiables et globaux sur le nombre de retraitØs rØelle-
ment concernØs. Les renseignements disponibles et
l�exigence de transfØrer 38 000 retraitØs à la Caisse
de la FØdØration � formulØe par la RS dans le
contexte des nØgociations en cours entre les
entitØs � indiquent qu�Øtant donnØ le nombre plus
important de retraitØs, le coßt de ces rattachements
pourrait Œtre bien plus ØlevØ que celui qui a ØtØ
calculØ sur la base des 3 785 premiers retraitØs
recensØs. Etant donnØ sa situation financiŁre dØli-
cate, la Caisse de la FØdØration a proposØ que les
coßts supplØmentaires liØs aux retraitØs qui sont
revenus de la RS dans la FØdØration soient supportØs
par le budget de la FØdØration. 

La Caisse de la RS a aussi intentØ une action contre
la Caisse de la FØdØration concernant ce transfert de
retraitØs. La procØdure est actuellement pendante
devant la Cour constitutionnelle de la FØdØration.

Etant donnØ les nØgociations prØcitØes entre les
entitØs, le ministŁre des Affaires civiles de Bosnie-
HerzØgovine a crØØ un groupe de travail chargØ de
rØgler le problŁme de paiement des pensions entre
les entitØs. Aucun accord n�a ØtØ conclu jusqu�ici et
le ministŁre n�a pris aucune mesure dans ce
domaine depuis que la demande de transfert de
38 000 retraitØs a ØtØ adressØe à la Caisse de la FØdØ-
ration.

Devant le CM, le Gouvernement de Bosnie-
HerzØgovine a ajoutØ que des statistiques rØcentes
ont montrØ une augmentation du niveau des
pensions en RS et un nivellement du coßt de la vie
entre les deux entitØs. Selon le gouvernement, le
transfert de retraitØs qui a ØtØ demandØ ne serait pas

appropriØ dans ces conditions. De plus, dans
d�autres dØcisions qu�elle a rendues, la CDH n�a pas
ordonnØ le transfert de retraitØs à la Caisse de la
FØdØration comme c�est le cas en l�espŁce.

En ce qui concerne le problŁme de l�inexØcution en
gØnØral, il a aussi ØtØ notØ devant le CM que selon
le code pØnal de 2003 de la Bosnie-HerzØgovine
(art. 239), l�inexØcution de dØcision dØfinitive et
exØcutoire de la CDH constitue une infraction
pØnale. De mŒme, il a ØtØ rappelØ que le SecrØtariat
et l�agent du Gouvernement de Bosnie-
HerzØgovine ont organisØ une table ronde spØciale
le 11/06/2009 à Sarajevo, afin d�amØliorer l�exØcu-
tion des dØcisions judiciaires internes. Toutefois, les
autoritØs ont soulignØ à cet Øgard que l�exØcution du
prØsent arrŒt nØcessitait avant tout des mesures
lØgislatives.

De plus, les autoritØs ont soulignØ le caractŁre parti-
culier de la prØsente affaire et le fait que la CDH et
la Cour constitutionnelle de Bosnie-HerzØgovine
ont rendu quatre dØcisions similaires concernant
dix-neuf affaires individuelles. Or, celles-ci ont ØtØ
exØcutØes ou sont en train de l�Œtre. Les autoritØs de
la FØdØration ont ainsi confirmØ le paiement de la
majoration de retraite pour dix-sept personnes. 

Selon l�Øvaluation faite jusqu�ici, il semble indispen-
sable, Øtant donnØ le nombre de requŒtes poten-
tielles, que les autoritØs de l�Etat dØfendeur poursui-
vent leurs efforts pour trouver une solution appro-
priØe. Des informations sont donc attendues sur les
progrŁs qui auront ØtØ rØalisØs et sur un calendrier
de mise en �uvre des mesures envisagØes pour
Øliminer les discriminations en matiŁre de lØgisla-
tion sur les retraites, ainsi que la CDH l�a ordonnØ
dans sa dØcision concernant l�affaire Karanovi�, y
compris toute nouvelle mesure envisagØe, puisque
le Parlement de la FØdØration n�a pas adoptØ les
modifications lØgislatives pertinentes. Des informa-
tions seraient Øgalement utiles sur la nature et l�Øtat
d�avancement de la procØdure entamØe contre la
Caisse de la FØdØration par la Caisse de la RS devant
la Cour constitutionnelle de la FØdØration. Des
informations sont aussi attendues sur la mise en
�uvre des conclusions adoptØes lors de la table
ronde du 11/06/2009 et sur toute mesure spØciale
prise ou envisagØe pour veiller à ce que les dØcisions
de la CDH soient exØcutØes.

L�arrŒt a ØtØ traduit dans les langues officielles de la
Bosnie-HerzØgovine, publiØ et adressØ à l�ensemble
des instances judiciaires et des services administra-
tifs compØtents en l�espŁce, à la Caisse de retraite de
la FØdØration et à celle de la RS.
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46. GEO / SARL « IZA » et Makrakhidze (voir RA 2007, p. 114)
GEO / « Amat-G » Ltd et Mebaghishvili

RequŒtes nos 28537/02 et 2507/03
ArrŒt du 27/09/2005, dØfinitif le 27/12/2005
ArrŒt du 27/09/2005, dØfinitif le 15/02/2006

Dernier examen : 1059-4.2

Atteinte au droit d�accŁs des sociØtØs requØrantes à un tribunal dans la mesure oø l�administration 
n�a pas exØcutØ des dØcisions de justice dØfinitives ordonnant le paiement de dettes de l�Etat 
(violation de l�art. 6 §1 et de l�art. 1 du Prot. no 1); absence de recours effectif à cet Øgard 
(violation de l�art. 13).

MI Aucune mesure individuelle n�est requise
Øtant donnØ que les prØjudices ont ØtØ couverts par
la satisfaction Øquitable octroyØe.

MG Dans ses arrŒts, la Cour EDH a notØ que
l�inexØcution de dØcisions de justice internes n�Øtait
pas liØe à la conduite des autoritØs chargØes de
l�exØcution, mais à des insuffisances budgØtaires et
que ce problŁme avait un caractŁre persistant,
reconnu par les autoritØs nationales.
Les rØactions initiales des autoritØs gØorgiennes ont
ØtØ prØsentØes dans le RA 2007. En mars 2009, le
gouvernement a dØclarØ qu�il n�y avait plus de
problŁme budgØtaire.
Des statistiques sur les crØdits budgØtaires affectØs à
l�exØcution des dØcisions de justice internes, notam-
ment à celles qui sont exØcutØes par le nouveau
bureau de l�exØcution, et sur le nombre de dØcisions
ont ØtØ prØsentØes.
Des informations ont aussi ØtØ fournies sur la
rØforme structurelle du systŁme d�exØcution. A la
suite des modifications apportØes en juillet 2008 à
la loi sur la procØdure d�exØcution d�avril 1999, l�ex-

dØpartement de l�exØcution du ministŁre de la
Justice a ØtØ remplacØ à partir d�octobre 2008 par un
bureau national de l�exØcution, personne morale de
droit public rattachØe au ministŁre de la Justice et
ses antennes rØgionales. Des ressources matØrielles
considØrables ont ØtØ consacrØes à la mise en place
de ces nouvelles structures. Un plan d�action du
bureau national de l�exØcution pour 2009 a ØtØ
adoptØ à cette fin.

En rØponse, le CM a notØ avec satisfaction que des
ressources budgØtaires avaient ØtØ affectØes à
l�exØcution des dØcisions de justice internes ordon-
nant le paiement de dettes de l�Etat et qu�une
rØforme du systŁme de l�exØcution Øtait en cours. Il
a invitØ les autoritØs à le tenir informØ de l�avance-
ment de la rØforme et d�autres mesures pertinentes
aprŁs avoir rappelØ que des informations dØtaillØes
Øtaient attendues en particulier sur la procØdure
d�exØcution forcØe contre les autoritØs Øtatiques, sur
les possibilitØs d�obtenir une indemnisation, et plus
gØnØralement sur les mesures destinØes à assurer
l�effectivitØ des recours internes.

47. ITA / Antonetto (RØsolution finale (2009)86)

RequŒte no 15918/89
ArrŒt du 20/07/2000, dØfinitif le 20/10/2000

Dernier examen : 1065-1.1

Non-exØcution par les autoritØs administratives italiennes d�un arrŒt du Conseil d�Etat de 1967 
ordonnant la dØmolition totale ou partielle d�un immeuble d�appartements construit irrØguliŁre-
ment à côtØ de la maison de la requØrante (violation de l�art. 6§1). La municipalitØ a refusØ de se 
conformer à l�arrŒt pendant plus de quatorze ans à compter de la date à laquelle l�Italie a reconnu 
la compØtence de la Cour EDH pour les recours individuels (le 1/08/1973) et ce en dØpit de 
cinq dØcisions exØcutoires ordonnant cette dØmolition. 
Atteinte au droit de la requØrante au respect de ses biens en raison du refus des autoritØs administra-
tives, en l�absence de toute base lØgale (jusqu�en 1988, date à laquelle une loi rØgularisant les 
constructions illØgales est entrØe en vigueur), d�exØcuter les dØcisions judiciaires leur ordonnant de 
procØder à la dØmolition au motif que l�immeuble litigieux l�avait privØe de la lumiŁre naturelle et de 
la vue qu�elle avait auparavant (violation de l�art. 1 du Prot. no 1).

MI AprŁs le dØcŁs de la requØrante en 1993, une
satisfaction Øquitable au titre des prØjudices matØ-
riel et moral a ØtØ octroyØe à l�association hØritiŁre.

MG En application des rŁgles gØnØrales du Code
civil, la jurisprudence italienne a progressivement
affirmØ que la rØparation par voie d�indemnisation
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reprØsente une garantie minimale, lorsque le prØju-
dice subi porte sur un intØrŒt protØgØ par la Consti-
tution. Tel est le cas du droit à l�exØcution d�un titre
judiciaire, la possibilitØ d�ester en justice s�Øtendant
jusqu�à la mise en �uvre des dØcisions judiciaires,
conformØment à la jurisprudence de la Cour EDH.
Depuis 1999, la Cour de cassation a reconnu expli-
citement le droit à indemnisation en cas d�actes
administratifs illØgaux. En 2000, une nouvelle la loi
a codifiØ ce principe qui est applicable en cas de

retards dØraisonnables dans l�exØcution de dØcisions
judiciaires.
Les dØveloppements jurisprudentiels prØcitØs en
matiŁre de responsabilitØ de l�Etat renforcent les
dispositions, dØjà existantes à l�Øpoque des faits, en
matiŁre de responsabilitØ des fonctionnaires. En
vertu du Code pØnal italien, les fonctionnaires
concernØs peuvent Œtre poursuivis s�ils refusent
d�accomplir les actes officiels qu�ils sont chargØs
d�exØcuter.
L�arrŒt a ØtØ publiØ et il a fait l�objet de sØminaires.

48. MDA / Olaru

RequŒte no 476/07+
ArrŒt du 28/07/2009, dØfinitif le 28/10/2009 (arrŒt 
pilote)

Dernier examen: 1072-2.1

Violations du droit d�accŁs des requØrants à un tribunal et du droit au respect de leurs biens du fait 
du manquement de l�Etat à son obligation d�assurer l�exØcution de dØcisions judiciaires internes 
dØfinitives octroyant aux requØrants le droit à un logement social ou une indemnisation à dØfaut de 
logement (violations de l�art. 6 et de l�art. 1 du Prot. n°1).

MI La Cour EDH a dØcidØ que la question de la
satisfaction Øquitable en vertu de l�art. 41 de la
CEDH devait Œtre rØservØe et qu�elle se prononce-
rait sur la procØdure à suivre en tenant dßment
compte de la possibilitØ d�un rŁglement amiable
entre le Gouvernement moldave et les requØrants.

MG La Cour EDH a utilisØ la « procØdure
d�arrŒt pilote » pour traiter le problŁme soulevØ par
la prØsente affaire. Elle a soulignØ que la non-
exØcution des arrŒts dØfinitifs est le principal
problŁme de la Moldova en terme de nombre de
requŒtes pendantes devant la Cour EDH et que les
violations constatØes dans le prØsent arrŒt rØvŁlent
un dysfonctionnement structurel persistant. 
La Cour EDH a fourni dans son arrŒt d�autres indi-
cations concernant le problŁme gØnØral rØvØlØ. Elles
peuvent Œtre rØsumØes comme suit :
� Le problŁme gØnØral de l�exØcution des dØci-
sions concernant les droits à un logement social :
les problŁmes à l�origine des violations constatØes
tirent leur origine de dispositions de la lØgislation
moldave qui accorde des logements sociaux à une
vaste catØgorie de personnes au dØtriment des
collectivitØs locales sans fournir de fonds suffisants
pour de tels projets sociaux. La nouvelle loi ØlaborØe
par le ministŁre de la Justice, adoptØe le 4/12/2009
supprime les privilŁges en matiŁre de logement
social pour vingt-trois catØgories de personnes.
Cette loi devrait permettre de rØgler ce problŁme à
l�avenir, mais pas pour les arrŒts dØjà existants accor-
dant des droits en matiŁre de logement social. Par

consØquent, la Cour EDH a laissØ au CM le soin de
veiller à ce que le Gouvernement moldave adopte
les mesures nØcessaires. 
� Absence de recours internes effectifs : la Cour
EDH a invitØ les autoritØs moldaves à introduire,
sous la surveillance du CM et dans un dØlai de six
mois à compter de la date à laquelle le prØsent arrŒt
est devenu dØfinitif, un recours garantissant vØrita-
blement une rØparation effective pour les violations
constatØes dans le prØsent arrŒt. Une distinction
doit cependant Œtre faite entre les affaires dØjà
pendantes devant la Cour EDH et les affaires
potentielles qui pourraient Œtre introduites à
l�avenir. 
En ce qui concerne les requŒtes individuelles intro-
duites devant la Cour EDH avant le prononcØ de
l�arrŒt pilote, l�Etat dØfendeur doit octroyer une
rØparation adØquate et suffisante dans un dØlai d�un
an à compter de la date à laquelle l�arrŒt est devenu
dØfinitif. Dans l�attente de l�adoption de mesures
internes par les autoritØs moldaves, la Cour EDH a
dØcidØ d�ajourner l�examen des procØdures accusa-
toires dans toutes ces affaires pendant un an à
compter de la date à laquelle le prØsent arrŒt est
devenu dØfinitif. 
En ce qui concerne les requŒtes individuelles intro-
duites aprŁs le prononcØ de l�arrŒt pilote, la Cour
EDH a dØcidØ d�ajourner, pendant une pØriode
d�un an à compter de la date à laquelle le prØsent
arrŒt est devenu dØfinitif, l�examen des procØdures
sur toutes les nouvelles requŒtes, dans lesquelles les
requØrants ne se plaignent que de la non-exØcution
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